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I N T P C D U C T I 0 N 

Continuant la série de ses publications conGac~ées à 

1 1 8voJ.ution des s&lt:: .. ir·.:;s, des condi tians de tra.vai1 et do la 

s&curité sociale dans les indu~trie3 de la C.E~C.A., la Haute 

Autorit§ ~r6Gente dans ce docu~cnt deu rapporte sur l'&vo!utio~ 

intervenue da.ns le domaine soci:;l d.e.n:J les in.:iustri.::;s de la Com-

~unauté au cours d0 l'nnnfe 19~4. 

Par cotto public&tion 1~ Haute !utorité vis&, pour cha

cun des six pays de la Communauté, ~ wsttrs ~ la dispcsiticn des 

tians professionneiles des cmpJ.oy0urs ct (ec t~~v~i~:eu~s des 

sociale c..e.-~.:.s :es incustries, dent cll·~ é:. l&. c:.·~;:.r,~~e, en la situant 

dans la cadl"e de 1 1 (.v·.)lut:ion 8conomi.-.jn.G. et S()Ci.e.1eœ< 

rapports n&tio~aux - la situaticn ~conomique & d'abord ~t~ es-

quissêa. Le bu~ da c8tte pGrtic n'0st do~c pas de fournir des in-

for~~tions ~c c&ract~r2 &co~omi~ue ou statistlque - pou~ cel~ il 

existe plusi~u~s ~ubllcations sp5cial~Abes - ~ai3 seule~ent cie 

ra:ppel0r les quelq·.t~:::s événc;tne':'l ts t~~conomiqu.r~s importants qui o:r1t 

pu influencer le d&velopp0mant so6ial. Calui-ci est dllCO~c trait& 1 

et ~volution g0L&rale dos sal&ires et dea coneitions ~e tr~v~il) 

et, d'uae fo.çon plus d~·taiJ.léc? en ce c:_ui conccrn::; les intJUGtr~.cs 

c~.e la Cor.ununauté, dans la. troisième p:1rtie (évolution déL'1.S lE.:.s 

i4Justri:s do la Com~~nauté). 



- II 

Pour rendre chaque rapport plus complet, une quatrième 

partie a êt& consac~ie â l'Evolution de la s~curit~ sociale. 

A la fin de cèaque rapport on trouve un chapitre 

"Conclusions", n'ayant pour objet que d'atablir une sorte de 

bilan de cette évolution et d'indiquer, le cas échéant, los 

tendances qui 1 1 ont ca-ro.c térisé~e. 

La Haute Autorit& eap~re, par c&tte publication, four~ 

nir un instrument pour améliorer la conn.1.issancc de 1' évolution 

sociale intervenus ct d&s solutions que l~s int~rcsats, _gouver

ne:nents et partenaires sociaux ont trouv(:s e,u;.:: ·probls!:Jes qui sG 

sont posés dans les diffêrent3 payG. 

La collabora tien d::;s organi·")a ti ons pr'J fos0 i.on.:1elles 

à la mise à point du présent docum:.;nt a :.~t·S, coLLJü(~ pour les 

ann~cs pr~c~dentes, três pr&ci~use et ln Haute Auto~it~ tient 

ici à les en remc~cicr. 
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PàR"ië::f 
La situation éconcmùque générale 

1) be ralentissement de la cre"issance économique, e,yant c.;ar.~ctérisé les 

années 1962 et 1963 (1), s'est transformé vers la fin 1963/début 1964 
en une hausse prononcée de la conjnncture; l'exp~sion rapide de la de

marr&e extérieure, qui avait pu être observée déjà en 1963) avait elle 

aussi pour suite une forte stimul~tion des forces de redreseemAnt de 

l'économie nationale 9 sans qu'il se soit :produit pour aut:tnt.., co:'!1111e tel 

avait été le cas en 1~59/19Ôb 9 une surchauffe de la conjoncture (2). 

1 'aug.n.entation du produit national brut à prix courants s' éle~· 

v~it à 996% contre respectivement 6,2% et 8,7% pendant les années 
· brut 

196; et 1962, tandis que le produit national a prix constants s'est 

acçru· cre 6, 5 % contre respect i vemont 3, 2 % et "~ 7 1 % au cours des deux 

alli!ées précédentes. 

2) Parallèlement à l'évolution de l'économie n'-'-~.ti.ons,le et r;ous l'impul

sion des forces vivês qui la déterminent, la production industrtslle 

s'est fortement accrue; 1 'accroissement a11.nuel moyen so situe au ... "'Z envi··· 

rons de 9 %. Un taux d'accroissement plt's éle-.;é dè lR rn·oduction indus

trielle nette avait été réalisé pot.ï.r la do:::"'ü.ièr·e foj_s :pond.ant 1~ période 

de haute conjoncture de 196o: 12 ~~'} tsndis que les VZJ.leurB des années 

a:p:rès lj6o n'avaient atteint en moyenne qu t.à peu :près la mDi tié o 

r;0â~ 
·r Variation 
l 64/63 en% 
1 

Tableau I 

!nd~.2_c ~néra.l de ~g, prod~t?l~~-- i~i~tri?~ 

( 1958 = loo) ( 3) 
• 1 1 ! 1 t . 1 i "'T '0 1 

J~i Fév! ~si AvrJ Mai. Juiri Ju:il.! Aoû~ Sep~ Oct~ Nov.i Déc.:_~ 
.:. : i l w f . ' l ' 

1 127: 129! 133 t 143 i 1'-~2,: 147: 128 1 127 1 1451 147!! 157 ll44 : 135 
l l4o 1 1'-1-71 153 t 152 i lol 154 1 141 '1 135 l 156 ~ 161: 16J \ 157 ; 152 1 

' : f ' 1 1 ' ; . ~ 
+lo% l+l4%j +llfo i +6%l+l3%j +5% :+lo% j +0% 1 +8% :+lo% i +8% \ +cffi 1 +'Jfo 1 

1 _, ___ ; --·'--~ __ _;.t __ -l,...~ __ .i ____ . ___ L _____ .. L __ .. _._j__ ______ L_ _____ J 
(1) Cf. Haute Autorité de 1~;,. CECA: Evolution des sal8.ires, des conditions 

de travail et de la s~curité sociale de.ns les industries de la commu
nauté en 1962 - Alle1r.:agne; de même ...... o en 1903 

(2) Cfo notffiUffient: Avis annuell964 du Comité d'experts chnr~é de dor:ner 
son avis sur 1' évolution de 1 'économie ll'1tiona1e, Parlement féd62.:·r: ... l . 
4e période électorale, imprimé IV/289o, alinéa 43 

(3) Office statistique des Communautés Européennes~ Bulletin ,~énéral d,3 

stat 5~8t ique 
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Le fait que les taux ~'accroissement, ~e sont si tués au premier 
- -

semestre, par rapport à 1 'année précédente 9 à des ni veaux plus é le-rrés 

qu' 1au deuxième semestre, s t explique- note,n:unont par les conditims clima

tiques· particulièrement défavora.ble3 les premiers mois fic l'année 1963 
ainsi' que par l'évolution de là' situatiOn. conjoncturelle a.u cours de 

1 'aruiée précédente et ne signifie pas que les fŒJ.."'ces de ..:roissMce se 

seraient affaiblies dans le courant de l'annee sous rovuea 

3) ~arallèlement à l'activation de. la production industrielle!.! les 

éca:t1ts dans 1 'évolution des différentes branches sont devenus :plus 

faibles. Tandis que les a.nnéoo précédentes avaient été m'3.rq~::.ées par 

1 'image typique d'une "con,j0ncture diT:isée" (1} 9 c'est-à-dire que 

chaque fois une Dartie relativement s;rando des branches d'industrie ·. 

touchées :par les comptes rendus ct statistique-s industriels o.·~raient 

réduit leur producti~n par rapport à la péricde correspondante de 

1 'année précédente 9 tel ••• été le cas en 1)54 qt.~-9 tcmporaire1T.t9nt pour 

une minorité; en général 9 l'accroissement pax' rap~ort à l'arillée pré

cédente dépasse 5 %pour plus que la moitié des br9Ilches. (2) 

En confo:rmité avec les prévisions formuléec l'année préeéiente 

en ce qui co~cerne une activation do la c0njoncturc décl~.:nchée pa:" des 

investissements plus élevés et une 0.•:fŒ1'\n(iG extérieur'G <:lcc:rus (3), la 

production en biens dt investissement~ qui a-.rnit légèr:_:;rrDnt ·1i!T.iir.~,ué en 

1963;, a notamment fortement augmenté. Entre le :point le plus bas de la 

conj onet ure au printemps 1963 et en a ut unne 196<i- 9 la_ production ~~.ans 

les 'branches ~or.r8S:p(mrlantos a augrn.enté de 15 %; cv:Jme J)hénr;rr:..ène se

.condair.e .. il.y a lieu .de sipilalcr 1JnE: f(Œ-te a0.tivc,tion ae la -rrryJ.uction 

d'acier brut. 

(1) Cf. Haute Autorité de la CECA: Evolution des salaires ••••••. en 
1962 et ••o••• en 19Û3 

(2) Cf, Avis annuel 1964) notarr::ment alinéa llo et tableaU: 32 

(3) Cf. H~ute Autorité de la CECAt Evolution des salaires ~·o•• €n 
1)63 
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4) Contrairement à ce qui avait été le cas lors des essors de la con

joncture de 1955 et 196o, la dellk-:tnde croissante n'a pas réussi cette 

fois-·ci à porter les effectifs sensiblement au-delà du niveau déjà 

atteint l'armée précédente; le nombre,des travailleurs a augmenté 

- notamment en raison d'une occupation accrue de main·· d' <Jeu-vre étran-~ 

gère, dont le nombre a dépassé, au cours de l'année sous revue) pour 

la première fois le million ·· seulement d'environ 1 % (1), c'est-à

dire moins que toutes les années depuis le, stabilisation écononli.que 

de la République fédérale. Le nombre des postes vacants? qui avRit 

représenté déJà en 1963 un multiple de celui des chômeurs? a continué 

à monter en cnnséquenco. 

Tableau II 

Evolution de ltemploi (fi.n du mois, en milliers) Ç2) 

Mars Jlün So:pto Déc. 

a) Chômeurs 1963 216 112 lo5 252 
1964 227 112 loo 2o2 

Variation 1964/G3 c' 5 5 2o en Jo + - -

b) Postes vacants 1]63 574 5'~:~~f _,, 625 44o 

1964 623 662 Ô71 5o2 

Variation 1964/53 on d + 9 + 11 + 7 + 14 ;o 

c) Travailleurs 
étranJ:ers 1963 730 811 328 ,--a 

,o.~ 

1')64 838 933 
1 

985 939 
Variation 11)•~4/'"-. en o"' + 14 + 15 j + 19 + 22 ;'0 b) ;o 

1 

' 1 

·--·--------i-. 
; ----------

-------------
(1) Avis annuell9ô4 cité plus haut9 alinéa lo5o L~ :prcvenm1oe de ce 

chiffre n'est pas indiquée .. Fin 1963 _? 1 1 Oi'fice fé\léral pour le 
:placement de la rr~in-é!-.1 oeuvre et 1 'assurance- chôma,se a procédé à 
un rem&~iement de sa statistique trimestrielle s~~ les ouvriers 
occupés 9 en aband9nnant le recensement global en fa veuT' d'un re-· 
censerr!ent re:présentg,tif, dont les résultats ne sont pas publiés 
jusqu'à :présent 

(2) Informations offtcielles de 1 'Office fédéral pour le .Pl9.èemont de 
la main-d' oeuvre et 1 'assurance·~· chômage 

195/1/65 f 
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5) Après la légère récemd.m ~es annéee précédentes, lé nombre des 

ouvriers occupés dans l'tndu~trie stest de nouveau acc1~ quelque peu 

dans le courant dé l'annéë 1964; il est vrai que ce nombre atteint 

d'abordt en prolongation de la ten.dimce a.yant prévalu·les années pré

cédentesj au premier trimestre 1964 son plus.bas niveau depuis 1S6o. 

1963 

19641 

Tableau III ----
Indiee des ouvriers· occupés da.···lS 1 f industrie (1) 

(1958 = loo) 

F.nsem.ble avec 1 'accroissement du nombre des employés de 1' in

·dustrie ·qui- dure dèpuis de nombreuses années, ·1~ légère augmeritation du 

·nombre des ouvriers occupés dans l'industrie est tout juste suffisant 

pour compenser approximativement la régression des effectifs qui a eu 

lieu l'année précédente, tant et si bien qu'en automne 1964 environ 

autant de trav~illeurs étRient occupés dans l'industrie de l~ République 

fédérale qu'en automne 1962. I.J€ norr:bre ~les houros prcstées dans 1' indus

trie sE; situait en 1')64 à 6% en-dcç8. de celui do l'année de haute 

COr;l.,j oncturB l~>Go ( 2)., 

En m.êmo te:rrps, le changement de structu:.:·e dans 1' occnxp~:J.tton in

dustrlelle, qui avait pu être observé depuis ].)lu~ieurs annéBs? a cotltinué 

et s'est mê1:1.e ac:centuè: a~.1gmcntatton non négligeable du nive~1.u des effec

tifs dans la plupart des b::_"anches à.o 1 t industrie des métaux} cl 'une part} 

et r..ouvelle réd.t".ction du nombre des ouvriers occ".lpés dans les nct.nes, la 

construction nü.Vale b.inst que l 1 ind~.lEtrie cl;.~ la cha11ssure et 1' industrie 

textile ( 3). 

6) L'accroissement considé~ble à.u produit national brut, en préllence 

d'une faible évolution ries effectifs:1 n'a été possible que grâce à une 

hausse accélérée de la productivité du travail 9 h:1~usse qui a atteint en 

1964 pour. 1' él"Jonomie nationr-1le tout entièro 6 ?b, contre à peine 4 r;{; 

·1 'année, précédente (4 ). 

7) Le mouvement de hausse des prix s'est quelque :peu ralenti dans le uou• 

rB.nt de 1 'année sous revue par ra.:pport aux années Jr:'écédentec?; 1 1 indice 

(1) 

g~ 
(4) 

---....._..---,-.------ ------~-~-----
Office statistique des Comrmmautés Euro:péermes, Bulletin général d.ü 
statistique 
Econorrùe et statistique 
Economie et statistique 
Avis annuel 1964 cité plus haut, en p~rticulier al. lo7 

195 6 f 
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1"1963 
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des prix caracté~isant le coût de la vie pour un groupe moyen de con

sommate1œs a augmenté de quelque 2j5 %~ contre environ 3 % en 1963 et 

plus de 3 % en 1962. 

Tableau IV 

Indice des prix à la. consommstt~ (1) 

(1062 == loo) 

Au sujet cies norn.bros- indice du tr::tblea.u cj_- dessus il y a lieu 

de signaler que 1 10Îfice fédéral dE: 18. statistique a récemment recalculé 

l'indice des prix caractérisant le coût de la vie de oénages de consom

mateurs moyens sur la base 1}62 = loo (jusqu'ici 1958 = loo);} tout en 

modifiant en même temps le systèn'lG de classement ct ln po:i.d8 d.os indices. 

La :plus g:.--ande différence entre 1 t ancien \)t lo nouvel i:n.d.ice de {:il prix 

à la ~onsommation consiste en co que la division pratiquée ~usqu'ici do 

la série en "groupes de besoins" a été remplacée par une :cépa~.:'tition 

selon le système du relevé det:; biens pour le:~ cor1.HormnH.ticm p::-ivée :1 selon 

lequel on divise ér;al2ment 1 1 inrlice des prix à 12. consomrr19.tion prj_vée 

dans le calcul global de 1 'économ_i.e. nationale o Les cloux indicos des 

prix à la consomrr.ation s'accordent maintona.nt sy-stêm~rtique-:nont 1 1un 

a\Te8 1 'autre o Par le fait du changer:u:.::mt il s'est prodL..~_t n6cessaL."emont 

une d.iscontir.~.uité iians la SG:i:ic:; Èt lcng terme, discor .. tlnuité qui porto 

atteinte à la compa:rabilit~ Bans résel·-ves dos anciens et d.Gs no'l-...~aux 

chiffroso L'OfficE:: fédéral de la statistiquo s 1ef:force toutefois à 

procédol ... ausôl. ra:r..l~i.de":"ucmt, que p~Js;::r:Lblf~ a.ux c~orrcctiŒu1 d.o l'jn<}ice. 

(1) Economie et statistique 195/1/65 f 
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Partie .II 

L'évolution des sal~ires et des conditions qe travail dane 
l'ensemble de l'économie 

a) Les salaires et conditions de travail conventionnels et la politique 
des parties aux conventions collect;i..ves 

8) La politique conventio~elle était influp~cée d~t la plus grande 

partie de 1 'année sous rewe :par le "changement de cli'rmt" qui était 

intervenu en 1963 (1). En particulier)) la; prolongation de la ~rée nùni

mum do·s contrats ·conclus l'année précédente avait pour effet .. que. dans un 

assez grand nombre de régions autonomes en matière contractuelle, il n'·~ 

pas été conclu de nouvelle conventton, mais qua simplement les augrnonta

~i9n~ ~cpel,onnées convenues l'année :précédente .sont devenues. effect.ive.13. 

D'après les calculs provisoires (2) publiés par la Confédé~ation 

des Syndicats allemands (DGB) et le Groupe1nent fédéral des Associations 

dÎEmployeurs allemands (BDA), la situation pour les plus de 18 millions 

de travailleurs touchés par des contrats ·collectifs se p~éoonte fin 1964 
comme suit: 

o Pour en~iron 9 millions de travaillettrs il a été conclu pour 1964 des 

contrats en mtière do sal'liren et de traitemonts) dont les ·augmenta

tions (1re étape) ont encore pris effet la môn~ armée. 

o Pour envlron 2 :~5 millions d'ouvriers 0t d' on.tployés t les accords en

vigueur pendant 1 '::Jll.llée sous revue ont bien été dénoncés et de nouveaux 

accords conclus;; mais ces derniers prennent effet seul.)ment le 

1e~ janvier 1965. 

o Pour environ 3ll5 millions d~ travailleurs le délai de t').énonci3.tion 

des contrats en w.atière de salaires et de traitements expirait le 

31 décembre 1964, tant et si bien quo de nou\o .. eF.nl.X contrats peuvent 

être conclus ou prendre effet seulement en 1965. 

a Pour environ 3 millions de travB.illeurs des dénonciations de con

trats ne deviendront possibles qu'en 1955. 

(1) Cfo Haute Autorité de la CECA: Evolution des salaires •••• en 1963 

( 2) Cf. notamment rapport annuel 1964 du Groupement fédér3.l des Asso.cia·· 
tions d'Employeurs allemands, pages 13 et suivante et pa~s 49 
et suivante 9 ains:i. que les C('!mrnunications de la section de poli
tique contractuelle de la Confédération des Syndicats allem~nds 
1/65 concemsnt les recherches faites par l'Institut syndical 
des Archives de sala ires et de traitements· (VJWI) èt· A. Christtna.nn 
et R. Skiba: La situation en matiè~e de politique salariale, 

· .. 

en automne 1964? dans communications WWI, cahier 12/1964 9 

p. 2G9 et suivantes. 195/1/65 f 
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o Presque la moitié des 9 millions de travailleurs9 au profit desquels 

de nouvelles conventions entrGes en vir~eur on 1964 avaient déjà été 

concluos:~ ont bénéficié en outre d'augmentations échelonnées proven0-nt 

de l'armée 1953 (notamment dans l'industrie des métaux: en sus d'une 

compensation de salA-ire de 3 % pour la réduction de la durée du tr3:

vail à partir du 1.1.1964, 2 %d'augmentation du salaire et du 

traitement à partir du 1.4.1964). 

o Plus de 5 millions de travailleurs, pour lesquels il n'a pas été 

stipulé en 1964 de nouvBlle augmentation des sal~ires et traitements 

conventionnels, ont reçu, en raison des COJltrats conclus 1 'année 

précédente, des augmentations échel.onnées s'élevant pour la plupart 

à 3 à ·+ % (notarrment dans les industri4)S de la Communauté~ 1' in

dustrie du bâtiment et les services :publics) .. 

9) Une comparaison avec l'évolution eYl 1963 fait 3.:ppa:raîtro que les 

nouveaux accords colle ct ifs du premier trimestre l·j64 se sont m9,intenus 

larGement d~1s le cadL~ des accords conclus l'année p~écédente: taux 

d f • t 1 d 5 ' •' al t d , . . r'l lt:' . , " accro~ssomen an.YJ.ue s e a b ;o c urees r.-u.nl1l1.'3. ,._r.:: j mols en gGne-

ral~ parfois même 18 mois. 

Plus tard CL'lns 1 1année 9 on pouvait constater 1me nette ton

dance vers unè réduction de lrt durée de validité d.os ccntrÇtts et un2 

hausse des taux d'accroissement. 

Do ce fait~ ltindico trtm.cstriel !los salaires hor-aires et 

traitem()nts mensuels conventi.onnels accuse ·· malgr·é le nom~JTe relati

vement faible do travailleurs pour losqu·.)ls dG nouveau:.x: contrats ont 

été conclus dans le courant de 1 'armée sous revue - une tendance lé

gèrement croisr:H:.tr..te! 1953: 14193 contre 151~6 en 1964 (1J62: 132 9 4) 

(1). 

(1) Dans 1 'indust.i~ie et pour les corporations r6e:iona.l8s. Economie 
et stat~stiquu 

195/1/65 f 
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lo) L'évolution en œt.ière de politiq'.ie dee s~l '").iroe dans le courant 

de 1 'année sous revue a été TDEl.rquée p3.r 1 'accord dit d 'Erbach 9 conclu 

le 13 titlillet 1Y64 entre la Con:fédt::r?<tion générale des Ass::>ciations 

d'Employeurs de l'industrie des-métaux et le Syndicat des tre.vaillours 

de 1 1 industrie des métau."C pour la plul)art des régions a ut on ames en 

matière .de .politique contractuelle de l'industrie des métaux, accord 

qui concernait également quelque~ entrep:."'isos de la sidÜTursie et qui~ 

par ailleurs, était 9 comme les années précédentes 1 déto:rr.aina.nt :pour 

une série d'autres co~trats-

Les prinoi:pau.."'C points de cet accord sont: 

o Relèvement des salf1.iros et traitements conventionnels' 1e 6 % au 

1er octobre 1961~ et de 3 % au 1er juillet 1965. 

o Recul d'une année de 1~ réduction de la du-i.~ée du travail do 41 1/~

à 4o heu:-es, prévue par l'accord de Bad Hom"'ùourf-: de 1·)6o? dernière 

étape. 

o Augmentation du pécule de vqcances de loo ;·~ à 13o % du saJ::;~.ire 

moyen gagné au cours dos trois mois Pl'\~céd."'mt le d0but du congé 

(valable à partir de l''année 1965) 0 

0 Augmentation du congé annuc=ü de cooque :fois rospecti7omnt 1 et 

jour$ OUVl'a~";lGS (selm 1 t âf~û) à p3.rtir de 1)64 ot 1))7; durée de 

validité nû.nimum: 31 décembre 1:)109 .. 

o Durée de validité minimum des accords conce:rnant les sr-tl!?..iros 0t 

traitemGnts: 31 décem1Jre 1965. 

2 
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11) Pour environ la moitié des travailleurs occupés, des réductions 

conventionnelles de la durée du travail d'à peu près 1 heure par se

maine sont entrées en vigu~ur; par l'effet de celles-ci, la durée heb

domadaire conventionnelle moyenne du travail de tous les travailleurs 

s'est réduite d'environ 1/2 heure. Dans presque tous les cas, il s'agie

sait de l'entrée en vigueur de plans à étapes stipulés antérieurement; 

souvent (industrie des métaux) les dates d'entrée en vigueur coïncidaient 

avec le 1er janvier ou se situaient dans les premiers mois de l'année. 

En raison de la reprise conjoncturelle et de la pénurie crois

sante de Dain-d'oeuvre, les syndicats se sont de plus en plus montrés 

disposés, dans le courant de l'année, à différer des réductions déjà 

stipulées de la durée du travail ou à proroger des accords existants 

en matière de durée du travail et susceptibles d'être dénoncés 

12) Dans :plusieurs conventions collectives, notamment dans 1 'industrie 

des métaux (voir point lo), la durée du congé annuel a été prolongée res

pectivement de l et, dans la classe d'âge la plus élevée, de 2 jours 

ouvrables. Dans cet ordre d'idées, il y a lieu de signaler également 

la stipulation d'un supplément de 3o % au pécule de vacances, qui en

trera en vigueur d~s la plupart des régions autonomes en matière. con

tractuelle de l'industrie des métaux à partir de 1965~ 

13) Les faits suivants ont notamment caractérisé la discussion en ma

tière de politique des salaires au cours de l'année sous revue~ 

1. Comme convenu déjà en été 1963, plusieurs entretiens entre les orga

nisations de tête des partenaires sociaux ont eu lieu dans le courant 

de l'année sous revue (27 février, 16 juin et 2o octobre). A la base 

de ces entretiens se trouvaient en partie des travaux d'un groupe 

commun d'experts, formé sur base paritaire; ils portaient entre autres 

sur des questions d'une importance capitale en rapport avec la dis

cussion en matière de politique des salaires~ répartition des fortunes, 

évolution des prix à la consommation en 1963 ainsi que les facteurs 

déterminants pour les hausses des prix; les conclusions de ces dis

cussions ont chaque fois été publiées dans un communiqué de presse 

commun. 
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2 o Le 12 mai I964, a. été signé :rour la. plupart des régions autonomes 

en matière contractuelle un accord ae conciliation, ~ttant fin à 

des négociations ayant duré delongues années et interrompues plusieurs 

fois. 

3 o Le 15 novembre,· le "Conseil d'experts chargés de donner un avis 

sl.ir 1 1 évolution de 1 1 économie nationale11 , composé conforu'lément aux 

stipulations d'une loi votée l'année rrécédente (1) 1 a prés.entJ 

son premier avis annuel, qui contient,en sus d'une description dé

tai~lée. de_J? tendances d'évolution à longue et à. brè.ve éché~nce, des 
.. 

P.ro~oses concernant 1 'évolut.ion nans lo coure,.nt du :premier semestre 

1965 ainsi qu'une série de ~ecomrœnda.tlons "destinées à éviter des 

évolutions non souhaitées" concernant f:nt:re autres la politique 

contractuelle; les partfmairos sociaux s'étaient en principe décl~rés 

d'a.ccord, lors de la f0r~qtion du Conseil d'experts, pour tenir compte 

des reco~~dations. 

b) La législ~tion 

.14) Lt 11 t· f ·1· 1 "té .~.., f .. t .1er· · a oca lOn aTr:.l la 0 a. e augrr.JBn,,se 1vec e :fç; :.t.U J9r.LV1.or 

1964 (voir en détail chiffre 48)~ 

Le 15 dé-cambre 1964 9 -un amen1ement à la loi concorn.ant 

l'organisation soci9.1e des entreprises· a portG la durée du mandat 

des membres des Cons0ils 1'entreprise ù.e 2 à 3 anso 

(1) cf\ Haute Autorité de lA. CECA: Evolution des sa.lairvs • o. o ~ en 
lSl-63 
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c) L'évolution des salaires effectifs et des ccnditions de traYail 

15) Le gain horai:re brut tnoyen d.es ouvriers de 1 'industrie a de nou-rrea.u 

accusé, clans le courant de 1 'année sous revue, une r.tc'lusse légèremont 

plus prononcée qu'en 1963. Il est vrai qu'en raison d'une modification 

des mois de recensement pour la. statistique trimestrielle:; une compe.

raison avec les :t."'ésultats d.e 1 'armée :prée{: dente ne peut Ctro qu' apprcr· 

ximative., 

Tàbleau V 

Indice des gains horaires bruts moyens 
dans 1 1 industrie (1958=loo) (1) 

J nnv., /FG-vr., l Avro/i~i ; Juill;/Août i 
! 

19G3 147 152 154 i 

t 
1964 158 1-54 167 t 

Variation 1.964/ 
1053 en % + 8 

t 

+ 8 + 8 

Oct ./iJov. 

156 
172 

+ lo 

Tandis qu'en 1963 la hausse rour l'a1méo ontièl"B I2. 1av:::tit été 

qu' UL"l peu plus que 7 %, on peut escvmptor pc:ur 1)64 luî. qccroissem.ent de 

1' ord:--e de 8 ;~5 %, étant entendu que~ les di ff5rents tr: 1JJC de V3.riation 

reproduits au tableau V ne se raprJcrtcnt qu'à deo :p€;riodes do 11 mois. 

16) 1 'accél72ra.tion do 1 9 év0lution dGs gRins a été cnco::-e :pl ur.:; prononcée 

dant> les br;1.nchos non intlustriE:llos do 1' économie. Les oo.lc;il~cs ct; 

t:r--a.i terrents effectifs de 1 f éllSGULb18 des travailleurs '·l''r.Lt•Jllt 1.~,1.lJ!,tfl3Ilté 

l'année précédentt:: rie 6 9 1 /o, c'sst-à~di::::-e pluz lontcvD:ü; 1U<=: coux dos 

travaillüurs o8oupés éL9.nS l' inèiuctric., Eu rcv~-tnchc 9 E:n 196Lr 9 les tra

vaJ lleurs des bran('hGs nun l,:nà:u.striGll,:Js 1e lfé·~onornie se sont placés 

au même rcŒ~f-S quf_, c~~ux o~cupés d2.:::1.s 1 'in<.lust:r·i0 ( onviron 8 ;J 5 /~ pour 

las deux) (2). 

( 1) Office stat istiq_ue de" Communautés Européermes 9 Bulletin général 
cle st1.tistique 

(2) l:tJGtitLation du Groupement fédéral des Associations d'Employ0urs 
alletL\.c"1.ds sur l:1 base de calculs :provisoires relrttifs ;q,u produit 
natlcr.~.,?l.l f::.t::._ts par la Banque fédérale allerr..a,nde 9 cf Q ra.pp8'.rt an
nuol du Groupement fédér~=Ll des Associg,tions d 1Em:plcyeurs allem-,nds, 
page 4] 
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Partie III 

L'évolution dans les industri0s de la Communauté 

17) La forte activation de la production de biens d'investisseffi()nt et 

l'introduction d'une taxe commune à l'importation de l'acier- confor

mément à la recommandation de la Haute Autorité - avait pour suite un 

accroissement correspondant de la dem~nde d'ncier~ qui se traduisit par 

une très forts augmentation de la production sidérurgique, notamment 

au cours de la deuxième moitié de l'année. 

a) Fonte 

1963 
1964 

Variation 
64/63 en % 

b) Acier brut 

~l;>leau VI 

Production dans l'industrie si5iérurgique 

(en millions de tonnes) (1) 

( 1) Office stat i st iquG dos Con...-rrnunq,utés Européennes "Sidérurgie" 
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18) Le degré d'utilisation des installations s'est accru en con~üquonce: 

beaucoup plus de 9o % pour la fonte. 

Tableau VII 

Degré d'utilis~tion d0s capacités de -prorluction (1) 
(production effective en ï"'o de la production maximuM r,3alist-t.ble) 

Fonte 

! Trimestre ff:~,-2-~ 4 
1 1963 51, 7~,8 174,9 175,8 
11964 0 1 88 s 2 93' 8 ! 92' 0 

1 Variation 64/63 1 + 11 \ + 21 +25 , 3 J-1·2l 

L en% 1 l ,. 
M-------------------·----~J~--~!~----~ 

·---.....,...~ 
brut 

Le degr8 d 'utilif'dation dGs capacités de production continue 

toutefois à se situ&r eU"'dEJÇà. du nivê~u le JÜ4S élevé atteint en 1')6o o 

Mr:1lg..~ le fort acc.roissl;Tœ~Ut dans lo courMt de 1 'année sous revue) 

1' évolution do la production n':fa pas sui vi entièremGnt celle des capa

cités dü production,~~ lesquelles.9 :p:i.r suite de l::t construction de nou

velles installations 9 sont dev~nues beaucoup plue importA-ntee" 

19) Il est vrai quc- lG YJ.ombre des ouvriGrs occupés, quj_ a\rqi t con..st:1.nr

munt diminué les années passées - sr.ns être :r:r'oportii oru1ol toutefois ~l. 

la réduction de la production - s' ec"G di3 ncœ.rü(l.l.J. :..tcc::u d~'"tns 1;3 CO,Jra21t 

de l'année sous J:G;VUe, 1119,is l'évolution de l 1 &'1Tpl~ù ne I"'~:joir.;,t nullement 

celle de la pr.oducticn.-

T'1.Lleau VIII 

OuliTierns inscrits d!lns 1' induutr).e Bidérurgi.quc r-tu sen~ du 

1963 
1')64 

V ar:L;3;'t :5. on 
1961~/63 en % 

Traité { e:1 nùllie:-s) (2) 

Jan~! Fév oi Tlihrs 1 A vr., r l!In.f J uinl J'ui n: A oü.t 

2G3 ~ 2e7 Î 2o6 ; 2o·:J ! 2o...;. ! 2o3 ~ 2o3 ~ 
l i • 1 

2o2 ! 2o~ 
1 

2o4 1 2o+ l 284 ! 2o4 l 2o5 j 
. 1 i . ! 3:- ~~- lj-· 11 1- j+ll 

202 
2m) 

Sep o; Oct •t l'Tvv a; Déco 

' f l ' l · 2ol 1 2oo 1 2ol . 2oo l 

1 
2o5 1 2o7 '2o7 \ 2o6 t 

: l { 
:+2\+3 +3L+3 \ 

_j_ __ .L.__l. __ _, 

Les r~1isons en résident, d 'tliH) :pa::~t !1 dans los difficultés cruis ... 

santes - de moins en moins surmontables - ;soulev~es p~r 1 'en&î.gemont de 

nouveaux travailleurs Gt !1 d ... autre part, clans le fort accroissemGnt de la 

.;producti.vité 9 devenu possible par les mesuros de mécw.isation c:t d.o node:.:>-

:r...isation des ar.~.nées pass0es et ayant pu être r~alisé f'inalcmcJYit 

l'amélioration de la. situation en matière de J.ébouchfs. 

( 1) Office sta.t istique des Commun~utés EuropéennGs "Sidérurgie": l)roducti·~ 
maximum réalisqblo ::;; prévisi~ns déterminées au début de 1 'année sur 1~1 
base de 1 'enquête annuelle de la Haute ·Autorité de l,:1 CECA r-:ùativo a."'JX 

investissements 
(2) Office statistiq.ue des Communa1.::.tés Européennes "Sidérurgi0" 
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2o) Tandis que les années précédentes le nombre des. heures de travail 

prestéos avait diminué plus rapidement - en présence d'une production 

en régression~ que le nombx~ des effectifs (1), l'évolution s'est 

maintenant renversée: ·accroissement plus~ rapide du nombre des heures 

de travail •. Il appE-J.raît que .beaucoup d'usines sont forc6es, en pré

sence de 1' imposai bi li té de pouvoir en'ghger do la ·rr.;-ün- d' oBuvre en 

nombre suffisant, d'avoir recours dans unè mesure accrue à des heures· 

supplémGntaires. 
Tabler-tu IX 

Heures de travail prestées des ouvriers 
(en millions) (2) 

1 i , : ! ! • i • 1 • l û co i 1 ! , Jan •' :&Je v •J :M3.rs, Avr q i Ma~, Ju1n Jul..; Ao t 1 ùGp.: Oct.; Nov. j Dec. 

1963 
1964 
Variation 
1964/63 en% 

21) Etant donné la d.q,te dG conclusion relativement récente ct l:..1 durée 

de validité assez longue des conventions collectives les rlus impor

tantes conclues en 1]63 da.""ls 1' industrie sidé:ru.L-.rsiy_u,.;, 1 '~nnéo 1964 
n'a :pas connu d' activité contractuelle d' in.qYJrt~~mcr: m~1j euro .. Dans la 

plus grande partie de l'industrie sidérurgi~U8 l'évolution dos salaires 

conventionnels en 19G4 a été marqu.§e par 1 t incidoncc de l,·~ seconda 

étape des accords de l'année pré0édent0. C'est ainsi que not~~~nt 

dans 1' industrte sidérurgique de la Rhén8.11ie du Nord-',~fest:ph~.liv ct dans 

les usines relevfJnt de la convention collective de ln Rh,~n~nie du 

Nord-Vfèstphalie 1lne augmentatlon dos sal1.ires et traitelli0nts conven

tiolmels de 4 %, sti:pul8e sr. août 1963, est entrée en vigueur le 

1 cr r.1'1.i 1904 .. 

Les travailleurs des usines en Rhénanie-PA-latinat et en Hesse, 

relevant des conventions générales on matièro de salâires et tn:t.itements 

do cos Uinder ont touché le 1er oetobre 1964 l'augrœntation de G% 
:prévt1e par l'~ccord d'Erbach. 

(1) Cf. à ce sujet: Haute Autorité de la CECA: Evolution des s~laires 
en 1)62 et Oeoo en 1963 

(2) Office statistique des Communautés Européennes "Sidérurgie" 

... 
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Une conventi<:'n collect i vc analogue 1 pour 1~ plupart dBs cas 9 

à 1 'a"cord d'Erbach a. été conc1~ avec effet au 1er décembre 1%4 

pour les usines de la/ B:3.sse-S8xe (S.:llzgitter et usine d 'Ilsede) .. Les 

salaire·s et trai temcnts sont relev~s de 6 % <lans une p:cenù.ère étape 

}'Tenant inmédiatement effet ot de 3 % dans une s8conde éta.pe ~ :prenant 

effet le 1er septembre 1965. A partir ~e l'a[~ée 1965, le congé annuel 

est prolongé, selon l'âge, de 1 à 2 jours o~vrnbles; on. même t~mps, 

il est accordé un relèvement de 3o% du pé~le de vac~ncos, lequel 

est p .. :rté à 13o %. Le contrat pout pour la premiè::.'"'e fois être clfnoncé 

avec effet au 31 janvier 1966. 

1n novembre, le syrrlicat des trav8.ill8urs de 1 'industrie de:s 

métaux dénonce 4-e contr'l.t collectif po~ l'industrie sidérurgiqu8 do 

la Rhéna.nie-V:,~stphrt1j,o, lequel sort ses effets au moins jusqu'au 

31 jA-nvier 1965; en mÛv.lG temps 3 il a été décid.é dn dénoncer les con

trats collectifs pour lus usines dG lu Klock:lcr AoG .. (Osnabruck et 

Brême), situues en dehors de la Rhénanie-Westphalie. Lon rDvcmdications 

des syndicats sont libellées con~ suit: 

- Augméntation des salaires ct trai ter.llr)Ftts c<:;!.J.Vontior;.nel$ do lo % 
- Introduction d'un treizième mois de rQ:vonu 

- Prolongation a.e la durée du congé C'Jl ..... '.1Uel cl::; .},:;.J.:X }.)U~ ·s 

- Augtr...entation oorrespon.danto d.e 1 'lncl2TDni t~ ç~ 1 ~1Tix.contiBs~ge .. 

D~s n~c;ociations portQ.Tlt su:r.' c(;s revontl i.r:ations r:iu synd.iCt?.t 

der:J trav:1illeurs cle 1 t induGtrie des n:étaux ont é7.é ent~ .. méos ueulem;:;nt 

en 1)65 e 

22) A cause d'un .r~h·.::tngement dos pèrt 0d-:;s rie ri;C'(.:nsoUlûnt 1.es nt a~ is

tiqucs des salqtres, d2s donnéts r;onr:;GTIJ.ant los salaiJ?eS horB.iras 

bruts moy.ans ti.b.YJ.G 1' industrie sicl~ru~rgique au sens du Trr=üté sont dis

poni-bles seu1encnt pour les mois d'avril 0t d'oct ob:r·e, si bion que des 

comparaisons avoc 1 1 nnné(.;; précédonto ne sont pcr..:;s1blGs qu 1 approxima-

T~.bL~au X 

Sn.laires horaires bruts m8yens d.a4s 1 'indue trie sidérurgique 
~u sens du Tr~ité (l) 

,• 
J 

i 4 ) l , 14 (mar a 4,38 (juin) 

._ __ l_9_~j 4,36 (avril) 

4,29 (sept.) 

4,62 

,/. 4r:: (T"\, ) 
'"t' :J -·t: c: 

(oct,) i 

( 1) Officu statistique iLos Cotrmunautés Europée:::mes, HSidérurgi~::" 
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Au cours des 1) mois depuis mars 1963 jusqu'à avril 1)64, le ' 

salaire horaire brut moyGn des ouvriers sidérurgistes allemands s'est 

accru de plus de 5 %, . tandis que pend8.nt la période de mê·lne durée 

·allant do septembre 1963 jusqu t'à octobre 1964, il s'est accru de 

presque 8 %, c'est-à..: dire beaucoup plllf? r3.pidement qu'à n'importe 

quelle époque de l'année' préqédcnte. La partie la plus importante de 

cet accroissèment se situait dans les mois d'été 1964, tandis qu'entre 

juin 1963 et avril 1964 des chA-ngements sensibles n'avaient pas ou 

lieu. 

Contrairement à ce qui s'était produit les années précédentes, 

le gain effectif des ouvriers sidérurgistes s'est de nouveau accru en 

1964- plus rapideme:1t que les tau."'<: conventionnels minima. 

23) 1 1 anné~ 1964 n'a pas vu de chqngem~nts notables des autres condi

tions do travail régies par convention collective ou par loi. 

24) La légère amélioration de la situ~tion éconcmuque de l'industrie 

houillère, qui s'était fait jour en 1963, n'a p8,s continu~ <1-:ms le 

courant de 1 'année sous revue. (l) Il est vrai ClUO grâce à 1 'activa

tion de la conjoncture en sidérurgie les n.ch~ts do coke ot de ch~rbon 

cokéfia ble pa::- lus usines avaient consid~rable-.Jl!2nt nugment0, co qui 

avait pour suite un0 nouvelle réduction des stocks. M~isJ d'un autre 

côté 7 d'autres f~cteurs - entre autl"es 1 'hi ver doux: - ont pruvoqu~ 

1me réduction de 1~ vente à 1' intérieur, t3.ndis qu'en 1n.ctne temps 

1 'exportation de charbon et de cclœ d:1ns des IJays tiers R rétrogrq,dé 

légèrement et les fou::-nitures dans les p~ys de la CŒmmh~auté ont 

diwj_nu~ fortoroont o L 9 industrie houillère allem.'lllde a· dû subir en 

1')64 des portos d' export~=ttlon de 3,8 millions do tonnes do charbon et 

de coke par rapport à 1 'arméo pl""éc0dente, dont 3 :J 1 millions d~ tonnes 

se rapportR.ient aux pays de la Gommun~uté. 

(1) Cf. Haute Autorité do la CECA: Evolution des salnires •••• en 1963 
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L t extraction do houille s'est tenue on ord~:-e pri11c.ipal au 

même ni veau que 1 1 année pr6cédonte, ma iR lee: pcsP.ibili tés de vente :cé

duitos avaient de nouvo.qu pour suite LL71e fortc: augmentation dss stocks 

sur le carreau dGs mines, stocks qui g,vai(mt 11u êtn:; cons.idé ....... ?,blemcnt 

réduits l'année précédente .. 

~~oau XI 

Extraction do houill·;: (en millions de tonr!vs) 

r--- 1 
tTan.l J?év.! IJlp,rsi Avr. l M<1i !Juini.Ju.io; Août ISe11•~M,~ Hcv, ::C~c .. j 

1 ,. . 1 1 . ; ,---r ' ---:·-------, 
· 1963 1 13,6 11,8

1

12,8 12,2,12,9ilo,9!1295!11,8jll96;13,4! 12,~!12)1 
1~ 1 ~.o 12,2 12,3 13.2!11,1,12,1i12,5i11,1 1i12,~ 12,8112,5:12,7 1 

V arir:t ti 0n l , 1 81 . . 1 1 
1

1 
•• 

1 
1· 1 

1
1 

1 % + 3 ,. + 3~ - 4! + ! ... 1 it + lll - - b + 31 - 5. - l + 5 1 

,_64_·_. _ô_3_e;_··n_o_.., __ __._ _ _,___ : _ 
1 

·· i 1 1 __j_~ 

25) En raison de la situn.ticn pr-éC'lil ... e du m::~.rché et de la e.itu~ttion :p·Ju 

claire en m2tii3ro de polj_tiqwJ 8~1ergétiqu~) 9 ur~0: c.6rie i' en-trcrriscs 

houillères se sont vu forcées d'1.r.J1oncer 1 1arr€t -J.e: rfj_nc,s ::xu-p:.d.;s d.u 

G rou:peu',on t d<=: r::tt i onali sa ti on G Le G rou:p~;:; m;;n t ch; re~ ti C'll ... ~- lis fl.t i en ( 1) 9 

fonié le 1 e:;_"' se:ptvmbre 1}53 s a entre a ut roc :pc~u-,'"' t'-:::èh,:; rl' 3.f)S:~f~tor les 

entreprises houillères qui déGir..:;rai8r..t f\.'1~'1I.::r :ic.s ~;:.::-;_) ~-~i ii:i.t icnn qui 

nG sont rluo 1'8r..tntl'-:~~ à -long te~--·n~ Q L:t. C:ŒJ.i .. U.t i'Xr on !;+,;o.l. t que 1 ~in-· 

tGntion l'lfférente nv::ü.t ét0 anr:onr!dC: jlX/Jll: ~!'·.t 3 .1 .. nctob::.·c l':}G4 .. .J·Lisqu 1 à 

cette à!3.tG:t 2G millJ.c.,.n'-i rie tc:-:o.r:..i38 dtext:r-· . .,r;t.irn rl.JJrùLllt. or .. t ~t,.j 

5l!UV)Y1Clee (J:J~::-'L.e ;le~rr.int êtrG ~,h_Œ~1onn;yss~ Er.~.t-rE:: t.,:,::c_;,.::., qu .. ::.:..:::.qn,,:;e ;-:::Dti·G

Jris:::s houillère;b f'lYJ.t retiré l8ur a~n.:..Gnce pr6v8Yit' i·rE;; ('JJUJ:t~~nt s·.n:· 

2,8 millions de tonnt~E-) .. Dnns 10 cwlre de 1 1::-v::t}.un rU.t~;., "~~~ll~~-C'l:I;é0ll' 

8 tnilltor1s fit:: t(,nnez ont ci6jà été·mr~n1CJYLYhjcs ~ 

:E.'n c~ qul conc\.;;rn·.:J les m..:;c.1~:::·es d' <~IT·3t d.' un~;J +,:3=H3 grr.:~,n-1.8 snver

gure, qui scrt.Lr·ur~t lt:tl:'S :::;ffGtz u: tre~.:: ~r-:1.wlD pr~:.rtJ.c:: se:1l8~~~Em.t h;s 

:-:umées ù. veD.ir 9 dol<X r~:tisons SJr1.t - d0 l' ~ç:is r~,u :rn~·ésiè.ont du Gz:;rf.tit\; 

du Groupem.::.:nt dos ré:;,n:r;loyeurs dos mines èie houille rlo lh, Ruhr - A.~;·;.:nt 

tcut déterrnin.·:tl.i.t:=;s: en promi..e:r lieu Ul10 r-Ltlon~t.lis~l..tiün de J.'extr:-tuti-.dn 

avec pour but 1.mc utilisation opti11mm t.cs inste~lln.tj_ons rost-.~.ntcs; 

Tirj__is ens,litc ln tendi-l.ncc: 9 déclenché0 r)Q,r la perte cio confi:-J,nce de 1' in

tL71StTie houill(~r.,-; r1nns 12 ~.rvlitique éncrgéti'"lUO rl.u Groupcrr..e:-at f~:;d .. ~ral, 

du retirer du C~lpi t·~l d 1 i:rvest issem.ent dv 1' incl..uGt:r-ie houillèro. 
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-'26) Une extraction a.pproxima.tivement constante a conduit, en pr(~sence 

d'une situation en mo.tière de débou.Jhés devenue plus défavorable, à 

un nouvel accroissement des stocks sur le carreau des mines, et ce 

en premier lieu pour la houille. 

1963 

j Houille 

1 CokB 

1 Tot1-l 

11964 
Houille 

Coke 

Tet ::tl 

Tflbleau XII 

Stoeks totaux de houille sur le cerrequ d0s mines 
ct stocks de coke dans ltjs cokeries 

(en fin de mois, en millions d.e tonnes) (1) 

j 
1 

/" l / 
b ;12 f 5 ,tl 

1 

4,5 \ 3,6 

lo, 7 i 9,2 

4,6,5,1 
1,6 ' 1,6 

Au cours d0 1-:t douxièrr .. e m0itié de l'r-ttm·:;0;; leë stoclr..s sur 

le carre3.u dos m .. i..nt:::s ont d8 nouve3.u aug.ncnté pour attoindru lo mil;.. 

lions rle tannes, ~~ qui ccrres:pond RU niveau de l'hivvr 1962/1963. 
Toutefois 9 a1·.-·_;:r; qu'à cc:tt& époqu.::; :prosquc la moitié des stocks était 

composée de cokr·, la part du coke est actuellcm.ont faible: 

27) La réduction d-.::s offvctifs continue. Ceci vaut t~nt :pour les 

cuVJ:.~iers occup8s au jour quo :pour ceux tr8.vaillant au fond .. 

(1) Office statistique des Corrnr.~.unautés Européennes "Charbon 6t 
autl"GS sourcos d 18nergie" 
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Ts,bleau XIII 

Ouvriers inscrits dRns les houillèreG 

(en fin de période, en milliers) (1) 

t 
l9I' trimol 2° l ,_ 

r 1 

Entrerriscs minières 1 

-----~~------------- 1 
F0nd 1963 254,8 

1 
2·+8 9 0 

1964 241!19 t 238!10 
1 

Vartation 1')64/63 on % .... 5 1 
.... 4 

1 

Jour 1963 91,) 91,) 

1964 87,8 88_?6 

Variation 1964/63 en % -- 4 .. , 4 

Industries ~nnexes 1963 32~-3 31?6 
---~~-------~-----

1904 31,2 31,o 
Varistion 1]64/63 on % - 3 - 2 

2~j,o 

233,4 

- 4 

8),8 

8594 
- 4 

31,5 
31,1 
- 1 

tri m., 

242,1 

233/~ 

- ft-

i 
~!:: 1 

- 5 l 
3196 1 

31,o 1 

2 1 
1 

~~·------------------------·~----------------~--------~---~ 

Dans le courant dG l'année, on pouvait toutefois constn:ter 

un not rqlentissü:nont de cette évolution, 

1 

(en fin do mois, en trùl1.Le:rs) ( 2) 

-r"Y' 1 F,!,v lli.~o.,....e<; ~vr l l.~"'l.'Ju..-;n;J1 1 l. 1 Ao,"':t·: c•·p; Ü""t! ~Tov .Il/·'"' ! rp u.: .. "'"1 ......... l1iJ.G<,.I.01 h •l .l.vld J... ( ·' oj ..... : 00 •' l; oll', ... ~·'-'"r' . 
--r---L · --t- · • . , 4----1----+- 1.n: • 

1963 256 1 256 1 255 ! 252 l 25o .; 248 1
1
' 2/{-o ! 24'i· Î 243 .

1
! 242 ! 24·2 ~ 2Li-2 24·8 

: i ! ! l ' ; ; 1 

1964 242 l 2.;.2 1 242 l 24o i24o \ 2)) !237 1 235 j 233 !233 j 233 \ 233 2)7 
t 1 l t ) 1 i : l ! ! j 

~~u~~~o~n r~ 1 - 5 t w• 5 li ... ~ : -· 5 ! - 4 ; - 4 1- 4 \ - 4 i -· 4 ! - 4 i- 4 i- 4 - 4 
- ! --!--.--- ! 1 i ; l ! 

28) Le rendement ])é~r poste a contlnuti à e 'accroître, 13. tend:mce n.ff8-

rente ftsnt toutefois mitigée. 

(1) Office statistiquG dos Commu.,vw.utés Eu:r·opveru·les, '"Ch:trbon et autres 
sources d 1 énergü::H 

( 2) Office r;t·:-J,t ictique des Cornrnun8,Utés Euro:pvcnnes 9 "Ch~rbon (l;t 2.ut:ces 
sources d'énGrgierr 
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Tableau XV 

Rendement par ouvri8r du fond et par poste 
dans les minos de Houille (1) 

! . • •• '·!' ! ·ri Jan.i Fév .j Mars! Avr. r Mai 1 Juinj Jui.! Août~ Sep. !Oct. t Nov. j Déc.: ;ym, 
! f 1 1 -t- 1 1 ' 1 1 i 

1963 21 58 2,64!2,6ol 21 61;2,6112,581 2,61~2,52!2,61!'2,64.112,63 2,69:2,62 
1 1 1 1 1 l ; 

1964 2,71 2,731·2,74 2,7lt2,69,2,7ol2,6)!2,69!2,ôjj2,72Ï2,741t2,8o;2,72 
i 1 l ! 1 i 1 : 

Variation 1 1 l l 
'-1_9_6_4_/ o_' 3 __ en_%__.._+_5-s.-._+_3-.~!_+ l + 41 + 3! + 5~ + 3 i + 3! + 3j + 31 + 41 + 4 + 4 

29) Au :printemps et en 0té de l'année sous revue, les augmentations de 

salaires stipulées 1 'année précédente, soit au titre d 'u.'YJ. relèverr.i.2nt 

unique (Sa1~), soit au titre de deuxième ét~pe (Ruhr, Aix-la-Chapelle 

et BassG-Saxe), sont entroes en vi~3ur. 

D0ns le b~ssin do la s~rTo, les sal~iros ont été relevés 

linéairement de 5 % à pR.rtir du 1 or avril; en wCme temps, uno augrœntn.

tion du supplémBnt pour travail de nuit - loquel a été paTté de 1 à 2 DM -

ainsi que quelques autres améliorations des conditions do rémunération 

ct de travail sont entr6es en viguèur9 

Dans les bassins de 1'1 Rw.a.r, d'Aix ... la-Cho.pcllc ot de la Basse

Saxe9 les salaires convention.'YJ.els de toutGs lc·s catégories du personnel 

s,u fond et au jour ont d.e nouve8.u été l'ûlcvés à po.rtj_:;. .. d:u 10r juillet 

1964, cornm.~: tel n.vait dfj3. ~té le 'JA.S à pr-t:,ti:."' du 10::.' oct0b~ ... c 1)63, do 

o 3 75 Div!. p:1r tournBe, soit en moyenno d 'envi.ron 3 J;. 

3o) Connne ces augruontations de sal{1ires, de 1, avi.:: d1.... syr.:.dicr.1.t dos t:ca

v::~illeurs des mine& Gt de 1' 0neT·gio, n' 6t:--tient pas suffis~mtos :pour 

assu:. ... er qu0 los g'3ins c1Gs ou.vri~=:rs des m.:i_nc,s évoluent pa~~tllèlement à 

ceux :payés da..."'1s los rrinci:rnles autres br.m.chcs industri0lles, dont 

1 'évolution qui s'est rroduito entre tGmps n 'a.v·tit pas J)U êtro :prévue 

au moment de la conclusion dGs contrats co llo ct ifs 1 'nnn68 préc\;d:::;nte, 

lo syndicat a dénoncé fin ,iuillet dms l.)S quntr0 h'"lssins les contr&.t:P 

collectifs conclus 1 'a"1n0e pr0cédente (pour lL"YlS du::céo ncn déterminée) 

moyenn~t la duréo do préavis conventionnelle de trois mois. Il justi

fia sa revendication en premier lieu :par l'affirr.~tion que la confi·~ce 

nécessaire des mineurs da..'1s 1 1 avenir de 1' industrie houillère no ser::.,_tt 

assurée E:t que la position difficile de cette industrie sur lee m8.T\;héu 

ne pourrait être surmontée que si les s~lni1-os des ou-vriurs mi~1oü:.c-s .:.-vo-

--------------------------------------------------·----------------------( 1) Office stcttistique des Comm.uns.utés Européenn·.Js, tl Charbon ot aut::.."'cs 
sources d'énergie" 
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luaient dans la même mesure que les ~ins dans les autres secteurs de 

l'économie et si de cette façon la position en flèche en ~~tière de 

sal~ire du mineur était maintenue. 

Le syndicat d0s travailleurs des mines ot de l'énergie exigeait 

en particulier d8.lls les quatre bassins une augrncnt:-=.ttion de ) ~G dos sq

lnires et trsitemcnts conventionnels. 

En outre, le synd.icnt dem..qndqi t un :cclèvoment de 1' indomntté 

de logement pour mineurs, destiné à comper..ser les hausses des lo;;r·.1rB 

qui se seraient produites, à 1~ suite de la suppression du contingen

tement des espaces de logemcnt 11 dans beaucoup de régions de la Répu"ûliquo 

fédérale. 

En même tmnps, lo syndicat rovcndiqu~it une correction de la 

structure des S8.laires qui dovr1.it tenir compte des nouvell0s conditions 

de travail ou des conditions modifiées à la suite de la création de 

nouveaux établissements et de la m~canisation r.tccrue 0.u fond et au jour. 

Les sommes d 1 argont nécessaires à cet effet scr~,iünt à iraputor sur le 

tn.ux général de 1 'augmontntion des salairos .. 

Lors des _premières négociations qui ont ou lieu on octobre 

po11r les charbmmagos de la Ruhr, lus rern·éf'.t::::r.:t-1-r.~.ts du Groupo:nent 
, , qu'ils riési:reraior .. t bien fTJ. pTincip0 

d'Entreprises ont d0clnre - notr:t.1lli.n(mt ou 6g:·:œd L 1 raur:{:n(;nt~i·ti.cril d~s 

s0-l:Lir0s d.anG 1' ind.ustri.::; sidéru~:--glque escomptée p()ur 10 1 or f0vrier 

lS65 - rejoindre les l'0VCD.dications d·JD syn~iic,ï.ts, nni::> qu '·~.ct:ucJ.lcmcnt 

uno a.ugn:ent~1tion d.Gs s:tlaire$ d3.ns la mosuro d·".:UJIJ..ndés no SGrai t éco

nomiquu:m.cnt pn.s RUP:9Drtabl<:: en rR.ison do la si tu~.tion difficil0 do 

l 1 ind,.Istrit: houillère en li&t ière ét:; rendorr:.ent et do d.~~bouch-Ss o 

Do rar3me le Groupr.;nK?:::lt d 'E~1tr~:;ririses de l 1 induEtriE: houillère 

de la Sa:r':.:.:·e "', d·Sc-ù~tr8 ne pD.s être en mcsur·c do fo.i:re 1me offre concrètG 

En m:'?rn.e teru:ps, on cor.rœ.enç~it dans les de'l.lX b~ssins à négocier, 

d.a:ns le C8.dr'ü do CCJGJirlissions spéci~les" de 1?.. correction èie 18. struc

ture d0s s~lqireso 

D' :::cutrGs néeoci:-ttions Bn novEJmbro ét~:üc,nt en particulier 

placées sous le signe des intentions de fcrmctur0 de rr.ines, an."YJ.onc8es 

par 10 Groupoment d-3 r:-:t.tionalis:~.tion; elles étaient mrtrqu0vs cr: outre 

par la nouv~.;.llo d~térioration de la situntion en mo,tière de d&·ocucll.c:s 

pou:r la houille et par la discussion publique rolativ-8 à l::J. politiquG 

195/1/65 f 



, .. • ~ r ~·, 1 ' r "" 1 • , • / 1 . -, • 

24 
~nergétique du Gouve~ement fédéral et à d'éventuell~s mesures à 

prendre en vue de protéger 1' industrie houillère allem:-.mde. En novembre 

le syndicat des travailleurs des .mines et de l'énergie a déclaré les 

négociations comme ayant échoué, après que différents Groupements 

d'Entreprises n'avaient soit présenté aucune contreproposition, soit 

proposé une augmentation des salaires de 2,5 % avec une durée de v~

lidité minirmœn du contrat de 12 mois. Les organismes cm~tents des 

syndicats ont décidé do procéder lo lo décembre d~s l'industrie 

houillère du bassin de la Ruhr à un voto prim~irc au sujet de la 

question de savoir si la réalisation des revendications du syndic.n.t 

des travailleurs des mines et de 1 'énergie devrait être appuyée par 

une grève. 

Le 8 décembre a eu lieu à Bonn, sur invitation du ministre 

fédéral de l'économie, une réunion commune des comités directeurs des 

pa.rtc:naires sociaux de l'industrie houillère de ln Ruhr et d'Aix-la

Chapelle; lors de cotte réunion, le ministre fédéral de l'économie a 

déclaré que les mesures en m~tière de politique énergétique d'ores et 

d~jà prises ou prévues par le Gouvernement f6déral ont créé une nou

velle si tu-"J.tion. 

Lo lendem9.in, il a été stipulé pour le b:tssin de la Ruhr une 

augmentation des salaires et traitements de 7,5% ot un dédoublement 

de l'indeumité do logement dos ouvri.c:rs-minours (2 TI~ :par tournée au 

lieu d0 1 ~1). Peu de t&mps après, on est arrive d~ns l02 ~utres bns

sins à dJJS acco:;:-ds collectifs d'un contenu idGntiquo à celui du b3.Ssin 

do la Ruhr, accords qui, tout comme ce dernier, ne·. prevoient p:'is de 

durée do vn.lidit6 limitée, mais qui :peuvent être dénoncée -:noyennant 

préavis de troi~ mois. 

31) Dans le cou:--nnt do 1' nnnée sous rovuo, il f1 été conclu da"1.s les b:ts

sins l3s plus im[>Ortants de ltindustrio houillère allem~nde divers ac

cords destinés à régler pour 1~ plupa1~ dos questions relatives à la 

technique des transports. Dans c0t ordre d'idées, il y a lieu de citer 

av~1t tout l'adoption d'unD version revis0o du poir~ de vue rédactionnel 

du règlement de tr~vail pour los ouvriers et employés occupés dnns l'~ 

dustrie houillère do la Rhénanie ... Wostphr:tlie. 

32) DAns l' an:.1ée sous re"~.ru.9, plusieurs améliorations dos a ut ros conditions 

de tr~vail &o:'J t er.d;réoc en vigueur, améliorations ayant fait déjà 1' objet 

d'accords conclus l'année précédente. Pnrmi ces améliorations, se trouvent 

avant tout 1~ réduction, en 1964, du nombre dos postes travaillés encore 

les ·samedis de 11 à lo et la réduction de la duréo du travail dans les 
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sorvices à ciel ouvert de 8 1/4 à 8 heures dnns les b~ssins de la Ruhr, 

d'Aix-1<1-Chapelle et de la Basse-SaxE:, ainsi que le :nouvoau règlement 

du congé p:1yé dans les chqrbonna,gE·s de lr-t Sa.rre (1) o 

33) L'évolution des g:1ins horairus effectifs est rustée csson'bir:llcmcnt 

dans le C8.dre des augmentations des sal::J,ires conventionnels stipulésg 

1'8-nnée précédente (d:-m.s la plupart des bassins 3% aussi bion au 38 tri

mestre 1963 qu'au 3s trimestre 1)64). 

TA.bleau XVI 

Salaires horaires ùruts moyens d'IDs l'industrie houillère (2) 

1
------------------------------~----------,--~--------------~~--------l er triuo! 28 trim. j 38 trim. j 48 trim., !' 

~ l 1 . 
a) 9.~YE1-~rê_2-::_f2!f9- 1963 4!127. J 4,35 ~ 4,39 ,

1 

4,54 ·j 

1964 4,40 j 4,58 

1
~ 4,72 

1 

4, 7·-l- t 

Varhtion 1:)64/63 e:n % + 5 1 + 5 T 8 1 + 5 l 
1 1 i l b) 9~~~19~ê-~~-j9~F l9G3 

19C4 

2, 91 1 2, 95 1 2 9 )2 1 3.9 o8 

3? 11 1 3 ~ 1) 1 3 ~ 22 f 3 '27 
Vari::ttion 1964/63 en ?/, + 7 f + 6 \ + lo 1 + 6 

-----------------------------------------1--------~ 
Les S'-3,laires hornires bruts moyons o..u jour .sc sont qccrus plus 

fortement qu'au fcnd.!i en raisœ1 surtout do 1". réduction d'J 1.1. él.UT\·3o du 

travail intervenue le 1.1 o l ~164 0t do l.r;, c o,J:p-(:ncr.:t ion d\:; 8?Ll:~_irc y liée • 

34) Les difficult6s structurelles dGs -rrûnes d~ fBX' allB'!!,Pnd~s ont p.:;x~

sist.é ég:1le1I'l:ont du~::·ant 1 1 anné0 Bous rGVU8; olles ont trouv-0 entr0 

autr~s l·;)Ul' expT·c.:ssion d3J:1S la ferrrJDturo d2 t-:cc.>i~ minos ut 1' a1~troB 

dér::!isions de: f(.:3l'!Y'I3trr'L·e .. L0s è.OU."'< dc::rnièros min~s de f8r d.u Siogo:;."'land 

encore en nctivitG su-ront f~rrr::.;es ~.u rJrint-::;mps 19S5; 1'1.ndu~:;;t-:-:i..e des 

minos cle for liuzinb de:; Luit;pold dt:~ns 13 H:?u·r.-Pe.l'<.tin9.t a ·~uss8 l 1ex

tr:::tction en ét0 lJJ~" Cos deu..x mesures re pT-S sentent l2v fin d'une trt

dition r(~montant ":<,U début du Moycn-~1jG ou a 1' qnt:l.quité .. 

(1) H2-ute Autorité de ln. CECA: Evolution des S':'1.l'')"i;:-os .. o .. o en 1)63 

(2) Office st~tistiquo des Co:::n:rrtlj.1autés Europ8ontle;s rYChlrl4+on ct ~ut~;s 
sources d'énergie"~ y compris prime des mineu:r~s et supplô:.~10nt y. cu·:_"' 
heures supplémentaires 
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1964 

1 \ 
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Il est vrai que l'accroissement rapide de la p~oduction dans 

l'industrie sidérurgique a·vai t comme sui te une 18gère amélioration des 

possibilités en matière de débouchés de l'industrie dos rrûnes de fer 

p8.r rapport à l'année précédente. Ceci vaut en premier. lieu pour les 

mines de fer relevant d'usines sidérurgiques à Peine et Salzgitter. A 

Sg.lzgitter, on a eu recours., à partir de l'été 1964,. à du mine.rai 

stocké. Une nouvelle install:J.tion d'extraction commcncer.!l à fonctionner 

à pleine allure en 1")65 .. 

35) Bien que l'extraction de minerai de fer se soit une nouvelle fois 

considérablement amoindrie par rapport à 1 1 année préc·édento 9 on peut 

constater depuis la deuxième moitié de l'année 1963 un& stabilisation 

de l'évolution de ltextraction autour d'une valeur de presque 1 million 

ae·tonnes par mois. 

Tableau XVII"-

Variation l' 
1964/63 en% 

36) Il est vra-i que les stocks sur lo carreau des minos so situent au

dessus de l!t moyenne do 1 '~ill~8e ·précédente 1 Y!k'lis ils· ont légèrement 

diminué d3lls le courant de la d(~t~xième moitié de .1 'nn:a8e Pous :r.~ovue g 

1963 
1964 

Variation 
1Sl64/63 en % 

Stocks do minerai de for lli~ns los rnines 

(on fin de mois; millions do tonnes) (2) 

1 J~ Fév. !Maroj Avr.: Mai JJuinjJui.jAoût 1 Sep.! O~t. Nov.!Déc. ! 
'2 :2 2 2 "1') 11

1
2 18 2 2r::l2 2-'"·'2 -~2 2 3,1'"' 3 12 ~ !2 28 ' '00! 10 i ~ 00 ,:_' l 1 ' ') 1 ' ') 1 ~.) 1 41 ~ 9 0' ~ /0 !) 

1 2,2912,31!2,31 2,31,12931 2,311'2,32,2,25 2:~2512,24112,23 2,22 
1 ! ! 1 1 . ! 
l + 15 + 141 + 12 + 9r + G 1 + ) + 11 - }j - 41 - 3. - 3 - 3 

1 
1 1 ! 1 1 1 1 • 

'--'------'----_...... ___ ._ i r 1 i ~ _J, __ """' 

(1) Office statistique des·comrnunautés Européermes 11Acier" 

(2) Office st."J.tistiquo des Commautés Européennes "Acier" 
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37) En revanche, la régression des effectifs s'est poursuivie, bie:1 quE: dans 

ce domaine éga.lement unr::> certaine stabilisati0n a pu être con.statée a,u coun; 

de la sGconde moitié de l'année. 

T7.ble;;t-q.xJX 

Ouvriers in.~i ts .. cla!l§. lz~A. ·::d:nes d0 :t'er 

(on fin de mois 9 en til1ir.::.:s) (1) 

J?nu J Fév. 
1 
Mars

1 
A .. n:-.:~_1v1.3.ij Juin;Jui. 

1963 
1 1 1 

11,4111~2 1o,9 lo, 711o,t;.. lo,11 Sg9 
1 8,2j 1)64 9,oj Ci,9 8,7 8,5, 8?3 8,1 

Variq,tion 
211- 211-

i 
211- 2o 2o l'': 18 

1964/63 en /'1 - """ - j,_ 
i 1 1 1 ...-............._.,...............__ --l -

38) Le rende:nent, par horr;:.ne ct par poste dans les cf:~-lntis:cs soutc:rTain;::;, 

préval'lnt dans la République fédér~1le, s 1 ost de nouvenu fortement e.ccruJ 

notA.tnment dans le cournnt de la deuxième moitié d:) l.i année. 

Tatloau XX 

Rendement p~r hamne ot par poste dans les Lnnes do fer 

39) Les cont~cat s c<mr:lus 1' année :.çr3c0ü::.:n-1:;8 po, x;· tvu0 lss b':~J38~X:.s de mi

ner:-J.i de fer à l' exce:;tj_Gl.i. d.e ce1ui d.e 1a Paf-iB8-3a}::e, on~ tnt re/luit, à 

partir de l'été l~:h).q., d·;:;R augmento;~ions d•:J s~.l~:drüs de 4 7;0 

sidérurgiques à Pei!le ct Calzcitter·, le, néc·Jssité de trvuver unE:: s·0l11tion 

intç:rmédiaire val:1ble ;: uaqu' 3. 1~ da.te ùe 1 1 éch2ance d.u contrat a.0 1 tannée 
~ C0 

préc~édentr:::, rlénuùcS avec effet au )l octobre l)fY+ 9 est 8-ppa:;."Ue, nt ·'{n y;r-0-

seüce de 1' esso~ ... cb l~t con:; onctl.U'e en E.id6rurzie" Outi'e une au;Jnentaticm 

d.es r:up:pléments pou~'.-"' travail cle nuit, des au~nc:ntatiuns àe sal?,iros de 

o, 7\J à l,lo Ll1l par r1oste ont été p:révues, lo p.qj_em::nt do ces aup:-u~,:r~·:;r;,t:ior:s 

se faisant 1Y';.C;nsuellemGnt au moyen de montants fc.rf'aitairGSo 

En décembrG~ le contrat co11ecti::' pour les mines ao fer de lg, 

Basse·· Saxe, dénoncé avec effet au 51 octotro l' R été remplacé par de nou

vea"J:{ aco0rè .. s sép2.:rés 9 dont los disposi ti one sont ent::cées en viguour le 
1er décembre: -------
( 1) Office Stat.if:.t ic..i.u:::; des Cc·IY.TJ.Wlautés Européen,1es "Acier" 195/1/65 f 
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Dans les ·mines· de fer· cl~ 1 •usine · d ti.lse.de, les sal~ires ont 

été augmentés de 5 %, c'est-à-dire - y compris 1 'au.gmentA.ti~ de 3,5 % 
stipulée en été à titre de solution 'internllidiaire - au total de 8,5 %. 
En outre, on est convenu d'allouer un pécule supplémentaire de vacances 

de 2,5 % du salaire conventionnel ou du salaire au rendement p8r poste 

indemnisé et d'introduire un nouyeau catalogue des g:c·oupes de salnires o 

Dans les rnineS' de fer de·la S.A. Salzgitter, les salaires ont 

été relevés de 6 %9 c'est-à··· dire con_q:lte tenu d€: 1' indemr.L.i té dr attente 

de 3 % allouée en été, de 9 % au total. Tians <?e~te, entrepri.se ég.:tle:nent 

le contrat prévoit 1 1 introduction d'un pécule de vaca.nces s 'élevnnt à 

3 % du salaire conventio~el ou du salaire au rendement correspondant 

ainsi que la mise au point d'un nouveau catalogue des groupes de sa

laires. Contrairement aux stipulations du contrat de l'usine d'Ilsede, 

une seconde étape de l'augmentation ~es salaires- 3%- a été fixée 

au 1er septembre 1)65. 

4o) Les autres conditions de travail régies par U11'~ convention collec

tive ou :par uno loi n'ont pa.s été nodifj_ées dan.:::: lvs m5.ner.: de for A,U 

cours de l 'a.tméc; sous r~vue, sauf u..11e réd,.Jction de la durée du travail 

d'un8 heure dans l'industrie minière du Hnut·PalatiLat 1 oLtrée en vigueur 

~ avec cornpensatj,on de s~laire intéJ51.:·alo - le 1er ,jo.nvie:;." 1964 o 

La réduction d~ lR, durée du travail dor.~.t on ét·::d t convenu en 

Basse-Saxe en 1961 et 1962 9 en s 1 inspil-vc:W.'Ylt de 1 1 acccrd de Hombourg pour 

1 t industrie des métaux) se~·a exér;ut0 P.,UX dG . .tes p:--évueE· et TL.c,yean.':lnt corfr" 

penoation de salaire intégrale dans les ll'0~nes de fer do l'usin0 d'Ilsede, 

tandis que 1 'application en se x-a différée d 1 nne a."'lnée, à J' ir1.star de 

l'accortl dru-w l'indust~j.e des rr.~.étc-.. uxj d8,ns les m3.nGs d8 fer 0.8 la S.Ao 

Salzgittero 

Le syndicat dùs travailleurs de& Trj.nes et de 1 'éne-rgie a dé

noncé pour la fL'Y} do 1 'WL'Ylée les aceords en mat~ère de rlurée du travail 

intéressant le personnel d'une sôrie d3 bassins de minerai de fer en 

dehors de l!l Basse-Saxo, dans le but de provoquer une adaptation aux 

régimes valables pour 1' industrie minièr·0 de la Basse-Saxo. Ceci compo:r

ter~it l'introduction d0 4 jours de repos supplémentaires par an. 

41) Les gg.ins horaires bruts des ouvriGrs occupés dans les mines de fer 

se sont fortement accrus dans le courant de 1 'ar...née sous revue, ce q"Ui 

s'explique par une concentration do l'exploitation et de la Tr..air:;.-d 1 oeuvre 

sur les bassins les plus rentables, possédant les conventions collec

tives 
8
Ïes conditions de rémunératiOJ:J. les plus avantageusps. 

1-)5/1/65 f 
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.~Jlableau XXI ---

Salaires horaires bruts moyens dF-tns les mines de fE:r ( 1) --------------... -

1 
a) QB~-!'1-~E.ê-2-~_!'2~2-

1963 
1964 
Varia.tjton 1964/63 en 
en % 

b) 9~Yf1ff~-Q~_jQ~f 
1963 
1964 
Variqtion 1964/63 
en % + 7 + 19 + 23 + 16 

~...-___________ ...._ .. _,_ __ .-:.... ______ ol.--_____ -..L.o _____ ___, 

Dans le courant de 1 'annét:) sous re'v'UO 9 lc:s calr~.iros des 

ouvriers du .jour se sont accrus - comme tf~l [~.vai t été le cas l'année 

précédente - plus fortement que ceux rl~~s Ol.;Jrie:rs elu fond o 

..........._,.._.,.__ -~~ ~·- .... ____ ..... ___ ,.. ______ ....,.,.., --·- .... -......... _,.,......_ .. ,.,........,.._ ... __ ..... ____ ~ ..,.,......__,_...,_.,~ -·"·~---
1')5/1/65 f 
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!:!!:tie IV 

Evolution de la sécUrité sociale 

42) ~surance-pension 

Pour la sixième fois depuis l'entrée en vigueur des lois. por

tant réorganis'ation de l'assurance-pension (lol.57), les pensions 

courantes provenant des assurances~pens~ de3 ouvriers et des enr 

ployés ainsi que de l'assurance-pension des nrlneurs? ont été adaptées, 

conformément à la loi du 21-12-1963 aux conditions modifiées, 

c'est-à-dire que les pensions de périodes d'assurances, échues en 1962 
ou antérieurement, ont été relevées de 8,2% à partir du 1er janvier 

. 1964o , , 

La base de référence générale (1), pour des périodes d 'assu

rance qui sont venues à échéance en 1964, s'élevait dans les assurances

pensions des ouvriers et des employés à il~ 6 717 (DM 6 142) (2) et dans 
l'assurance-pension des mineurs à~ 6 788 (n~ 6 2oG) (2)o 

Les plafonds de calcul des cotisations (3) ~our l'a~~ée civile 

1964 ont été fixés à DM 13 2oo (~1 12 ooo) (2) pour émDluments ~nuels 

et à Thi 1 loo (DM: 1 ooo) (2) pour émoluments mensuels dans les 

assurances-pensions des ouvriers et des eurployés et respectivement à 

DM 16 8oo (DM 14 4oo) (2) ct DM 1 4oo (DM l 2oo) (2) Q9ns l'assurance-

pension des mineurso 

(l) Moyenne des salaires bruts moyens des Rssurés pend~t les trois 
dernières années précédant l'année au cours de laquelle a lieu 
la liquidation de la pension 

(2) Montant pour 1963 

(3) Mont<:J.nt jusqu'à concurrence duquel les émoluments des assurés 
obligatoires sont soumis au taux de cotisation 

195/l/65 f 
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Dnns 1 'assura.nce lég"Rle contr·e lr-.:o e.ccidonts; les· r:r·estations 

on espèces calc:1lées sur la rase J.u s.s.lqire arLYLnc-1 - dcnc nob=rrnrr:(·nt les 

rentes - et rayées poar des acciélsnts su......,-:enus en 1)61 ou anteJ.'l•Jurome:rt, 

ont été relevées de 8 9 7 % à parttr du 18T' j::~n7ir.:r l))i;. ot ce 8. lg, Fuite 

du changement int2rvenu dans la mc:;·enne de la s~m:ne tot:1le des salaires 

et traitemc:mts bruts entre les années civiles 1)61 ot 1S;S2o 

44) 
Ai1J.ée · socinlG volontaire 

La ioi du 17 août 1964 GN2nt pour objet de ctimulc:r la presta

tion d "~une année sociale volontaire, et qui est entréE! -'9n vip,;ueu:r· avrJc 

effet rétroactif au 1er é.~,v-r:i.l lS1G4, acccrdo lo bénéfice d·:::: la sécurité 

sociale aux aides du:!:·ant to11to l:J d·; .. n:é~:; de leur· r11..is:3ion o Elle élimine 

lee. désavantages qui se sont rré3\::ntés dqns lo pasaé aux s.idc~s et 8.UX 

l".S.rents de ceux- ci par le fa.i t qu(:.. durs.nt l L~lcc•.J::cy .. lLssQ-ment do lv B.nnée 

soci8.le volontaire curtalr-~.es pre.::1tations, cor8:'!lü p. üX. 1~;s '1ll·J08.tions 

familiales (allocations familiales pro:premcnt èiiteB ain.si q~.:;,c; colles 

r .... ovünG.nt de 1 'assurnnce-y.ons.ion et de 1 'ass'J.rrrc.:.cG- A.;:)·~j '1(-:nt n), fur~:;nt 

4)) Allocations fam:LliaJes 

La plus i-rnpr.J!:'tarrt;E; tti_;f)111.'E':: d.ar.'.JJ le dvr:-;airH.:: rhJ la J.cl1 -\J iq~.lC 

nvcj_a1e É-tait le votv de 1::~. loi fé··l,.~rale BUI 1-::;o H.llr_~cLtj_.:;n;~ farrJ.lialBs 

n.~J. 14 a·vTil 1j<:J4 .. En V\jrt:l t~e cette: loj.? 3t avec e;ffe<~ 8.'·~ 1er juillet 

1964, le mvnt::t.nt dfJB r.:tl1c~~.,tlor~s f:i.1rj_ll..r::.les a é-+:;é r~::lr:r-.:,.-e T·C'1l' lr:;s tr·oi-

Le m:.Jnt<:tnt des c:l.llccatiœ;.s fmr.d.li8.1es s'élève ilèG lors pour 

le trcisi~rnc enfrmt 3. DM 5o 1 peur lo qus.trJ..è-:ùo er~fo.r.:.t 8. 111~ v·J et IY)Ur' 

l(~~ cinq_uj_Ènno et cham.u1 d0s enfRnts rmivants à. TIJI 7:-~ lYtr til_ois; p.-:-·écé

d0UrrTIDYJ.t le ~1l0::.'1tant (ies allocations farn.i.lia.l&s ét.~,i t f1xé unifST'Ei.\.LK.:nt 

à DM 4c à partir du troisièmJ enfa~--:t o Pou': la clc-:n~.i..È.!Tif.J m1fa.nt; 1e ~,c1·· 

ts..rJ.t des allocations fn:rtiliales reste fixé à TI.~ 25 par mc:.lfJ ct ne .G(u_·~ 

accor~.~é - jusqu'à disposition contraire - quo si lt: revenu !!Ta~uol du 

bénéficiaire n'excède pas DM 7 2ooo 

1)5/1/65 f 
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A la suite de cette loi, les dépenses pour allocations fami

liales de l'Etat passeront de DM o9 9 milliard en 195o à un minjmum de 

2, 1 mi 11 iard.s par an. 

46) Enquête nociale 

Le Gouvernement fédér:1l a décidé 3 le 2? av:r."'il l)Û4~ de charger 

une commission d'experts de la mission de procéder 9. l'établissemont 
• 

d'une enquête sociale. Cette enquête, tout en se b<::~.sant sur los traits 

fondamentaux du système actuel de 1~ sécurité sociale, doit présentor 

sous une forme synoptique le droit social de la République fédérale et 

ses répercussions économiques et sociologiques~" Elle doit utilicer et 

présenter les données tn:'ltérielles disponibles et pouvant être procurées 

d::: façon qu'elles puissent bervir à 1 'informg,tion et à la forrn::1tion 

d' opinion 9 sans pour autant anticipot~ au devoir du Gou7ernemcnt fé.lér::ü 

et des collectivités légi.slatives pour s,morcer des conclusions se d.éga.

geant du cnntenu de l'enquôto socialeo 

Les frais do l'onqu@te sociale sent à char3e ds l'Etat~ La 

coœnission d'experts de sept membres, qui r',Toupo dos 8:-:--ud.i tc connus, 

a entre temps entamé ses travaux; sen :p:.;-:-ésià.cr1t cE~t 1.:; prcfo:::m{_::ur Dr 

Bogs ~ président du Sénat aup.i:·ès du Tribunql Bochtl fé·ié.:·al et IT..Btnbre du 

cor:..seil socialo 

47) Le 1er février 196-+ 9 l 'arréinge~nsnt fr:-Œl(~:)-~·;t}.l.:;lJJB.nd d'.l 20 d:,Jccnnbre 

1}63 t~onca:r:·nant J.es s.llo~~Ltior.Ls f[::.:I'Li.lialüs pum front'llit-~:rs est entré 

en vi. gue:~ ur o Lee frontaliers rfsi~'ie.nt rlr-rr1s 1'.1 P..éJJ'.l'oliqu.c f~dérfNlc 

d 9 Allemagn-..: so voi8nt g2.rsntir let;; ullsc-ations fo:m.ilü1les et 1 'alloca

tion de sal9.irb w.licruo d' r.~.p:rès la légi8l!:it.ion f:;_'"'rtn-:;c.isE. ~ les frontaliers 

résiàDnt <:;n FT'étYJ.')O so rotent ga:::-antir les allc~::itiüns fa:rnilj_r:tles r:t.llç-

mand.cso 

Début 1]64 ~ les C'·rg:l.nimnes d' a.r.s·1.1::.·ancc- pension allet::J.ancJs JJ.q-:J.i-

d.8.ient tous les mois environ DM )o ooo au titre de pcnr:üons d' inv'.1.li<lité .\' 

dr~ vieillesse E;t do su:~i vents à des ·oénéfieiai~ .. es résidant en It:--tlio. 

IJa. plu.pn.rt do C8S Ikns.ion;3 ét!lient destinées à ~1' anciens travailleurs 

n-:.ig.r;-·n.nt G Gt aux familles dé ceux- ci 9 lesquc.-ls té:1éficicr..t encor:~ sn 

plus d'u..."le ronte ps.rtielle italienneo 
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C. Pro~;ets de loi nouVE:·aux et acti\!·ité des c011ectivités lé~isl&tives -· _..,.;J. ___ ....... _..,. ________ ...,_.-4 ____ .,. ...... _ _._ .... _ ... _llf/llllt. ______ ....,.._._.,. __ ----.--· _____ ..... _____ .,., 

48) Les projets concern:1nt la loi portant sur la réorganisation du 

régime d'assurance-mg,la.die et la loi sur la. continw1~ion du p8,iement 

du salaire sont toujours pendants de-.rant l::;s cor.r;ru ssions co-:r'=pétc-ntes 

du Parlement fédéral. Cœ.t:.ne des questiœ-.i.S d. 1u:1e g.rqnd<.=-; p(::I'1.~€0 doi-·rent 

être décidées, sur lesquelles il existe e,ussi au sein dss pqrti·2S de 

11. coalition des divergences d 1opinion 9 ct CO:.ï'Jln·3 19. :périori8 élector~J,lc 

pour le Parlt::nent fédéral se tGrmine e~ s8pterribro 1)65 9 il est ~plus 

que probable que lesdites lois ne seTont :plus votées par le 'P:::,rlüm:~nt 

fédéral actuellement en foxtiono 

Quant aille norr..b:.:·eux autl."'es pro;;ots de loi qui ont été avisés 

au cours de l'année 1:}5·4· p9-r les c0llecti :ri tés législati vef3 9 il y a 

lieu de mDntionner le pro.)wt de loi pcr.~.--t::mt sur 1' éli111in:1.tion des 

C8.S de rigueur dq,ns les r.s&ura..YJ.coo-penstons lér·3,lcs ai~·lsi qu::; cslui 

qui a pour ob,jot de modifier r3t ·do C01TJ..Plétcr l 'a.llocatior::. de \-ioil

losse des asriculte~~s~ 

Le prem:ler projet a pOUl' 0t)j 2cttf d ~ ~liccinE;-:.· cl'·L;.S l0B aSS1.1r8,nces

ponsions légales les rigu;:;urs qui œ:..t résulté r~0 l'J rû.~nr:·c .. :: 1:'-.i.G:.; 8l1 

vigueur ù 1::~, date du 1 e:r· j envie::' 1~'57 o 

Le sec~md :p:rojct :prévo1t d.c :pGrtcr 1 1 '.i.JJ.Gc9.-t_:._cm rlc~ v'l.; . .,_llc~sce 

des ~tgrj_culteurs à TilvT 14-o (TIIJI lu0) rcur les p\.:~:-sr;nn:.;c ·cl~.ri.é 1.:;s ot .9. 

D1'I jo (1JlJ:'. b5) 1;ou:c 1m3 prr;'o~-'Il.llGS BBJlS r;L~~ J'fY<0 ét~; f::-... ~c·: lle ~ 1:~.~. T~t(L;::; t<::1~lpS, 
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Conclusions 

La situation éconorrdque de la République fédéralê émit carac

térisée pendant l'année sous revue par un essor oonjcncturcl.re~.r

quable ~ qui contrastait avec le ralœ1ti.E;se:nent de la croizsance les 

deux années précédentes.. Cormne lo nombre d 1 ou-,r.riers n'a. pu être 13-ccru 

que dans une mesure minime 9 le relèvemont du r>roduit national et de 

la production industrielle nta pour la plupart été possible que grâce 

à un fort accroissement de la productivité 1 qui a atteL~t, dans l'éco

noTl1ie nationale, à peu près le double rle lP. Valeur de 1 'année précé

dente. La hausse des prix s'est quelque pou r~lentie. 

La politique des salaires et des conventions collectives a 

subi l'influence, notanm~nt au preF~er srn~estre, dos contrats aQ~ 

durées de va. li di té plus longu . .::;s et nu:x: augrœntations de sal-:;,ircjs en 

deQ~ étapes pour la plupa1~, conclus l'a~~ée précédente. Ceci explique

que 1 'augmentation du salaire conv·.::ntionnel.9 1:~lgré une cc:ctainc 

accentuation dans le courant de l'année sous revue, a été sensiblement 

plus :faible que les am1ées avant 1963. 

En m8me t omps~ l'l. hausse des gninR effcct if~:: s' c st do nouveau 

quelque pou ~ccentuéeo 

1' ampleur"' des rédur;tions de la. d,x:'GG du t:-:"G.Va1.1 d::.ns 1e courant 

de 1' anné0 sous revue a 8té relativf:;ncnt faitle ot so oo~'rn.it en mEtjeure 

partie 6. des étapos prévues par a.es 11cr:crds ar..té::-iouT's, qui sont entrées 

en vigueur po-nr la plupart au 1or ;j8.nvie.cc -Dans lo ccul_-·ttnt de l'anr1.éo? 

les syr .. dir;r:"ts ont a0.c:.::pté ~ d~m.s dos incl11Btrü:js i1r ... purtaD.tBs 1 à différer 

des mes1.1.I'GG ,de réduction de la du:..""'ée du tr:'ivail déjà sti:;:Jul6es ou fi 

prorogE'~r dos 2.cr.ordB en m;;..t iE:~rG do duré: du travail susco:ptiblcs d'être 

dénoncéso L'an..!.§o sous re"roe, dos prolm;gations do la duréo du congé 

a1muel de 1 ou 2 j 01l_TS, déclnées antérie,IrAn!8nt ou nouv2llcment ~ sc_,nt 

entrées en vigu~::ur dens 1me série d'industries 6 

L'industrie sidérurgique a connu dans le cour~t de l'~nnée 

sous revue ~~ ·essor bien sensiblee Cornn~ la plupart des contr~ts col

lectifs conclus 1 'année pl~écédente ne pourront être dénoncés qu'en 1SJ65, 
la nouvelle situation économique n'avait pas encore de :répercussi.ons 

sur le pl::1n de la politique contractuelle, sauf les revendications du 

syndicat des travailleurs de l'industrie des métaux formulées en fin 

d'année en rapport avec le renouvellement, pour le début de 1 '8.nnée 

1)65, du contrat collectif pour l'industrie sidérurgique de la Rhénanie 

du Nord-WGstphalie. 195/1/65 f 
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La situation économique de l'industrie houillère était carac

térisée par les problèmes d'ordre structurel de cette branche d'in

dustrie, problèmes qui ont donné lieu en particulier à de nombreuses 

décisions concer.n~nt la fermeture des mines. Un conflit de travail, 

menaçant vers la fin de l 1ru1née les.plus importants bassins de l'in

dustrie houillère allemande~ a pu être évité, alors que les sociétés 

minières ont été amenées également par des décisions du Gouvernement 

fédéral inspirées par des considérations relatives à la politique 

énergétique à accorder des augmentations de salaires, qui ont pe1~s 

aux travailleurs de l'industrie houillère allemande de rejoindre 

l'évolution des salaires dans la plupart des autres indu~tries. 

La situation dos mines de fer allemandes continue à rester dif

ficile, tout en marquant une certaine stabilisation dans le courant 

de l'année sous revueo L'extraction se concentre de plus en plus sur 

les mines dont la production est onfournéo d~1s les usines appartenant 

à la meîne sociétéo En raison surtout de ce fait, le niveau moyon des 

salaires de cette branche d'industrie s'est accru et s'ost rapproché 

de celui des autres industries de 12 CorillroL~auté. 

195/l/65 f 
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• 1 

PA:t'_TIE I 

1- 1· Jusqu'a~ .cours de ltautomne, l'expansion. ·a.-e 1'écononde 

belge s 1êst pouxsuivie à un rythme qui a nettement dépassé les pré

visions. Le taux d'accroissêment du produit national brut atteint 

5 p.c., alors que les prévisions r. 1otaient que de 4 %• En 1963, cs 

taux de croissance s'était établi à 3,6 %• Dané les derniers mois de 

1 1 a~née, un ralentissement s 1 est produit et l 1 éxpansion tend à so 

stabiliser à un niveau élevé. Il y a un relâchement de la demande 

a~ssi bien du marché intérieur· ~ue de l'export~tion et si le plein 

emploi se maintient, il y a ce:pend.ant une détente sur.le marché du 

travail. 

2- La notable augmentation du pouvoir d'achat des ménages, 

oonsêcutivé aux majorations des salaires et des revenus, ensui te, 

le ni vea1~ très élevé des investi S'=>ernents publics et privés, enfin, 

1 1 accroissement du volume. des èxportation8, ont fol~te~nent s:timulé 

l'activité industrielle • 

. :bb matière d 1 ~nvestianêmenta J?Ublics -ro·J.tes, lo(Sctnents 

socia~ etc ... - et malgré les mo sures de freinage, on estime· q1: 1 en 

1964, les dé:p~:nsEJs·auront dépassé d 1 environ 25 p.c. cellês de 

1963. 

Le niveau des investissements privés a, lui aussi, 

dépassé fortement cêlui de 1963. Ainsi, èn construction et mesuréè 

en noPlbre d'he,..œes de travàil, l'activité au c-::rurs des huit premiera 

mois a été·de 20 p.c. RUpérieure à celle d.e la période correspon

da-nte de 1963. 1Tot,~ns égale1nent que lès invsstissements clés ontre

prises en matériel d'équipement en :provenance du marché intérieur, 

avaient :progressé de 11 ,5 :p.c. pendant les sept :preners mois de 

l'annéG. 

Doc. 195/1/65 ;-:. 
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L'évoluti~n favorable des expcrtations, qui se sont 

accruês de (quelque 9%, montre que la capacité concurrentielle de 

l'industrie belge s'est maintenue malgré les hausses de prix. 

Si, comme le mont~e le ·~able au ci-dessous, 1 'indice géné

r~~l de la production industrielle de 1964 dépasse de 7,631~ delui de 

1963, on o"PJservera que 1 1 indice d'accroisHorn~nt des trois :prerniers 

trimestres slétait établi à8,377~ alors g_u'au 4me trimestre, il est 

retombé à 5 7'. 
TABLEAU I 

Indiee général de la productiQn industrielle ( 1) 1958- 100 

.Année 1er 
trimestre 

1963 124 

1964 140 
f."de~va---: 12 9 r1.at1.on. ' 

2me 
trimestre 

137 

146 ..... .._.- -
+ 6,57 

3me 4me 
trimestre. trimestre 

124 

131 

+ 5,64 

.140 

- _1_47 __ 

+ 5 

Moyenne 
a!_lr.L ~et 1 ~ 

131 

141 

+ 7,63 
- ~ ~ - ~ - - - - ~ ~ - ~ - - ~ 

( 1) Source: Office statistique des Co.ùlinl.Ulauté;:, Europér:,:nne s. 

3 - La pénurie de main-~1' oeu~:;:e a :persis-té en 1964 mais aYec 

une tendance à la détente en fin d'année. Cette tension :persistante 

a favoJ.•isé la hausse des salaires qt autres avantages soc.:ic:..ux. 

Les besoins de mai.1:r-d'oeuvre les plus importants se sont 

fait sentir dans les indu.::;trie~ de la. construction,. des mines, cles 

fabrioations üléta.lliques, du textile et des transports. 

Pour y faire faccè, des efforts ont été cuenês dans plu,... 

ai'l?;urs d_irecti-;ns notarnment; recours accru à l'immigration et à la 

main-d'oeuYre fènininQ, déYelop}!emet"lt de la for:nation professionnelle; 

reclassement des travailleurs âgés et handicapés, élargissement des 

pos si bi li tés de travail des pensi.onné s. 

Eu 111atière d'immigration, 40.665 nouveaux per~is de 

travail ont été délivrés en 1964 contre 33.334 en 1963. On notera 

que moins rle 1/3 de ces n.ouveaux immigrants viennent dE~s _;>ays de la 
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I1 t accroissement du nombre de femm0 s salariées, a:ppa:ratt 

dans une récente statistique des eïfectifs assujettis à la sécurité 

soci~le à fin mars 1964. A un an de distance, cet effectif a aug

menté de 3 7:~ dont 4,2 ~~ pour les femmes et 2, 7 ;; pour les hommos. 

Les effcrt~ déployés ~~r les services officiels de 

placoment, ont permis le reclassement de 7.288 travailleurs âgés 

et handicap6s pour les dix premiers mois de 1964. Enfin, Bn matière 

de formation professionnellè des adultes, 1 'Office National de 

l'Emploi a déployé une grande activité en 1964; les formation et 

réadaptation achevées dans ses centres au cours de l'année se cD~f

frent à 5.000 contre 4. 200 en 1963. .rl. ce pro :po s, signalor.._q égale•nent 

la c.réa.tion, au .sein de cet Offic?::, d'un Centre d.9 for;:-nation 

d 1 instructeurs en form3.tio:n profe3sionnelle. 

Du tableau ci-::1près, il ressort q_,.;.e dans l' indust1.:•ie 1 

en 1964, les effectifs ouvriers ont progrec.Jé del,9 

à 1963. 

Indi~e des effectifs ouvriers dans 1 'inch.u~trie( 1) 1958- 100 
--- - - - .... - - - - - - .._ - - - - - - -

Année 1er 2me 3me 4me I<i:oyf:"nne 
trimestre trimestr~ trimestre trimr:;stre a.unuello - - - - - - - - - - - -

1963 îü1 107 108 108 106 

1964 lo7 lo8 lo9 lo9 loB 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
~<:dO va- + 5,9 + o,9 + o,9 + o,9 + 1,9 
ria.t::.nn 

-· - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
( 1 ) Source: Oi'fice statistique des Communautés bur.,péenne s. 

Si les tensions Anregistrffis sur le marché du travail 

-

ont eu te~:J.dance à se relâcher au cours du deuxième somestre de 1964, 

la :pénurie de main-d'oeuvre n'en subsiste pas moins. Iviais les 

d8mar.;.des se font moins :prer;santes et moins nombreu::Jes. Ainsi, les 

o:t'fres d 1 emplois vacan-ts o:n.registrés à la fin dns mois <.l 1octobro et 
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noveohre 1964 se s~_nt f'i.xé€s .. resp~çtivement à 10.800 et 9.300 contre 

18.100 et 15.900 at_p{; ~p.0queJ1s co1.·resrondantés de 1963. 

D1autre part, on observe en fin d'année un nivsau de 

ohô.-nag~ un peu plus élevé qu'il y a ·un an; ainsi, le ll'...Jlùhre cle ç.hô

melU's complets à apti tuO..e normale au travail qui était ùe 15.000 

en novembre 1963, s'est fixé à 16.000 en noveü1bre 1964. Peur la 

ruême :période, la moyenne journalière du nombre total de chêrue.u.ra 

contrG~és est pas._é de 42.000 en noVêinbre 1963 à ~-9.000 en novembre 

1964. 

Observer-A ce:pend.a.nt qlle 19 c-h8mage résorbable a :pratiqt! .. ~.

ment disparu en Bel~;-~iq_uè; l.e r . .;;c.ense:nent annuel· des chômeurs complets 

à fin juin 1964 montrait qu'il ne restait qus 9.500 chô~11èurs totale

ment aptes au travail, eoit 0,44 %·des assurés, dünt 5.200 horillilès et 

4.3CO femmes. DJautre part, 68 5;_ des ohÔineur,s étaient âgés de plus 

à.e 50 ans en 1961 et ce :pourc.a~tage ef.)t :t;·as~é à 75~. en 1963. 

4 - La ha. us Ge de c p1·ix d.9 détF,il et cles prix d(} gros s'est 

poursui vie perj_dant toutel 'e,nnée 1964§ ee t1ouv-ement gui se continuera 

sans doute encore quelque temp;3 a cependant tendance à s ''atténu~n·. 

Pour les prix d.e ~~ .. or:;, 1 1 indice génér3.l de l t Institut de 

R~cherche Econo~ique Sociale qt Politique (IFESP) s 1est étaèli ~ 

107,6 en dé~embre 1964 contre 105~4 en déoe~-:1bre 1953, soit une 

hauBse d9 2,1 7~· en un an.- Pour le grf"Jupe.des )!roduitn induf;·triels, 

1 1indice marqc_~ l.ill.e haunse de 3 51~ tandis qae l'indice des 1-rod1li:ts 

agricoles a bz,issé rie 3,4 7"(·. 

E':n. ce cp.ri. ccncerne les .r_rix rie dét:1il, 1 t ind~x marque 

une hausse de 3,96 ~; (4,5 c;~ pour les p:r.oriuits alimentaires, 3,9 7S 

pour les prodmtc non ali:nentaires et 13,7 ~:pour les servicqs) 

en 1964 contr~ 4,2 )~ en 1963. 0!1 cnnsta.te donc un léger ralonti.çs~-

::1:eut . ians la hausse. 
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TABLEAU III 

Indice des prix à la conscmmation- indice général (1) 

I958 -100 

Année I II III IV v VI VII v'"III IX x XI XII lv.~.oyen~e 

an:1uelle. 
---....... ............-----

1963 105 106 106 106 105 10~ 106 106 107 107 108 108 106 

1964 109 109 109 109 109 111 112 112 112 11~ 112 113 111 
---

fode va- + + + + + + + + + + + + 
riaticn 3,8 2,8 2,8 2,8 3,8 4,7 5,6 ~,6 4,h 4,6 3,7 4,6 

--------------------------------------·---------
( 1) Source: Office statistique d.es <nmmunautés Eumpéennes. 

5 - Les tendances inflatoires qui se faisaient sentir à la 

fin de 1963 a~,sont accentuées en I964. Elles se sont traduites :par 

la hausse des prix- y compris les prix à l'e~x::t_-:.ortc..ticn- et :par la 

prépondérance de la de.nande sur l t offre v de la pr(:> duction. c~e dernier 

phénomène se reflète dana un excédent croissant ~-es impe;rta tiens. 

Celles-ci dur::1nt les dix premiers mois de I):64 ont au6'1nenté de 

17 ,57' pRr rapport à J..a pêric,Qe ')<.trresp:ndantG de 1963. Pour la 

même période 1' accroissement des exportations se ~liffre à 14,57:. 
Oette fo:rtG progresGion dea importe.ticns a provoqu.8 u11e nette dété

rioration do la bala:ace c02me~ciale. Peur les neuf premiers mois 

de l'ar~lée, le déficit ost de 14,6 milliaxis de francs contre 8,8 

milliards 1 t ann8e précédente. 

6 Pour en9t.iguer ces tendances inflatoires, le gcuvernemer ... t 

a pris une e4ri9 ~e mesures dès la fin de I963 et au début de 1964 

dans lo ~maine des I~riz, de la poli tique rnf')nétaire et des finances. 

En matière de prix, les procédures de déclaration de hausse, qui sent 

organisées par la loi, ont été étendues. Le gouvernement s 1est montré 

plus attentif aux justifications exigées à l 1 ap:plû de demandes de hausse: 
"Le Gouvernement refusera l 1 augmentation de prix qui serait demandée 
"à cause d'un accroissement trop rapide des rémunératiorJ.s des factelU's 
ude production ou des marges bénéficiaires" 
195/1/65 
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*1(par exemple: des hausses éx'tra-conveutionnellet:t des aal8-ires 

1
_11qui RCient 2g,ns .:-R;:'pni·t avf:C ~~ ...... ~~G-cl>·nt::.i.~)l c1.e l'l J:.l..; ..... ·l ... cL.:..~il.:: ') · .. ·;) 

De même, le g~uverne~ènt fait p~céder ~ des réadjudica-

tip:ns lcrsque l'augmentation des aou;:.aib;~io:rls C:.épazse ce qui :;'8-.rai t 

l.égi time • 

.. . JJes conditions à.e vente b. tempérament, nnt été ren.d~~eB 

plus strictes pour limit~r l'acèroisssment de la consommation

·Dans le d~~ua.ine iRs fincanes :publi:ques,_ de.$ m,es.~es. 

' détalement ont été prisas pnu:r les investissements de l'Etat, à.es 

:pouvoirs su.boTd.oru1és at .des inati tutions ;para.étatiques d 1 éxploftation. 

Pour le secte 1.1r pri-rré, des mes~lres ont aussi été pr:Lse$ 

_pour freiner les crédi tg et le enuverneule:ut a fortement limité 1 1 ap

plication des loir; fa.vcrir;a,ut les inveGtir:~se:nents. 

A propos de ces mesures dont 1er.-; effets ne se sont fait 

sentir que graduell8llien-c, le Ct;nseil C::-ntral de 1 'Econnmie, dans un 

avis du 9 juin I964, engag~ai"t lE:s a·1tori té.o à donner à "leurs 
"interventif)ns la ~ou:plAsse indisr·•~nsable 11 ••• "il faut é·-....'i.t~~r qu'une 

''diminution des investiss•3ments pri y,)s 8t d~-3s travaux publi en r .. e sc 

":p:r-oi,..ù.se. En part.icuJ.ier, lBs ta"'vl.:l. ri'intêrêt élevés, la politique 

"de mod.~.rn.tion des créd..i ts et l~s a1J.tl·e~J ms sures rest:ricti ve~ p;,uvent 

"8ntra.inel en I965 ri.Bs effet':; CUillul.atifn susceptibleR, surto~.t s.'iJ.s 

"agissaient sur ].es 1.rJ.vbstiaRements rie la :rationalisation et de re-

"conv&rnion, de pro·~-ro1ue:r u~ .. retourne~~f~nt de la conjoncturerr. 

7 

a ét..S plus f'av.')râJ;J.E~ fJ.Ue l' ann8e précédente. 

Lf;s recettes fi sr::alen de 1 'a:nnéA e:x:cf9dent de 8'? 7 mill.iards 

les prévisions. Par rd..:ppol .. t à I9f13, 1 1accroi.esement èst de 13%. La 

moitié de ces pl~s-values a serVi à compens8r 1 1 adaptati~n ~es dépen

ses à l'index; l:1 plus-value nette eat donc rie l'ordre de 4 milliards 

de franr:o. 

( î) Buqcet .éc.on~nüqu.e de I965 ..... :rage 47' 

Doc. I95/1/65 
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L'accroissement de la dette publique rAssnrt à 16,2 mil

liqrds c~ntre 23 milliards en 196}. Le climat du marché intérieur des 

c~pitaux ~'est amélioré; le t~tal des emprunts émis par l'Etat et le 

Fonds des Routes sur le m.arché intériem .. a atteint 35 milliards contre 

21 milliards en I963. Quant A la dette extérieure, elle n'aurait 

augrttenté que de 1,5 milliards contre 9 milliards en I963. 

Quoi qu'il en soit de cette arnélioration, certaines instan

ces- et notamment la Commission dè la C.E.E.· ~~s son quatrième 

.Rapport trimestriel, - estiment que le .recours de 1 'Etat aux .;.;larchés 

monétaires et financiers demeure excessif et que la politique budg3-

taire belge appelle cert~i~es améliorati~ns structurelles. 

8- Voulant ass~''cier le·0 grandus organiGations Bynclicales et 

patronales à sa poli tique économique, le gouvernement - co.nme il 

l'avait déjà fait l 1 année dernière - a consulté à plusieurs reprises 

le Conseil Central de 1 'Economie et le Conseil JI;To.tio:nal du Travail 

sur 1 1 évol-!..l-tion de l'éconf)mi.e et il leur a SO'XiÜ;::;, InY.lr avis, le 

Budget Economique pou~ 1965. 

Dana le cadre de ce raJ!port, on ne :peut son5er [<- résumer 

oes avis consignés dans de v~lumineux documents où les partenaires 

sociaux form1il.en·t cri tiques et suë;g90tions. De leur lecture, il 

semble notamment a:pparaitre que les représentants des travailleurs et 

des employeurs hé ai tent à s' e~gager dans un accord -gouVernemtm.t, 

syndicats ét :patruns - de pGli tique dH...-rev-ènus globale. 

noe. !95/1/65 
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POLITIÇi,UE E.:' EVOLUTION GENERALE llES 

S.rl.LAIRES ET DE3 COlfDIT!Ol;S DE TI-ŒV AIL. 
----------------------~-------------. 

.... 

9 - L révo-lution sociale en I964 ·est caractérisée par la 

EE~up~tio~~~~~!a~te du G~rne~~! de contenir l'évolution des 

prix et des salaires en ~e de pallier 1'1 inflation et de maintenir 
' ' 

ainsi' 1 1 ex:pansion économique et le plein emploi. A:. cette fin, il a 

non seulement engagé les :part0naires snciau.x à la mod.êration, mais il 

a aussi sollicité leur o~ncour~ pour l'élahoration et la mise en oeuvre 

de oette politique. 

Ainsi, fin décembre 1963, le a~uvernement attire l'atten

tion des partenaires sociaux "sur les aspects préoccupants~' de· l' évo

lution récente de l'activité écon~mique. Il leur f~it connaitre lés 

mesures qu'il envisage de prendre et demande leur collaboration pour 

la mise en oeuvre de ces mesures. 

Il n'est .PS:S question d'organiser "une pause sociale, où 

"les salaires et les avantages sociaux seraient tloqu8s liu leur~ex-

11paneion normale f:reinée " mais " les rythmes d' accroi.sseu~ent de tou

"tes les catégories dH revenus doivent demeur8r compatibles agec la. 

"st <.1 bi lité des :p:r·ix. 11 

Potœ ne pas devoir recourir à ~'des meS"tll'es 1rastiqu8s 

ttto~l.jo·~rs ·alfa-t.:irBs quant à le,l.rs r9su.l tate final sn le Gouvernement 

souhaite quG "les forces Rocialss et ô~onnmiques :pro,l.vent Dar le1...U' 

"modéra tien, à la fois l~ur souci de 1 1 intérêt éconcmiqua à long 

"terme du pcys e.t le fait qu~ le pl8in é;nploi n'est pas un accident 

"ma.is bien la C?rls8qusnce de notre effort comraun et concerté". 

mc. 195/1/65 
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C'est à l'occasion de l'examen, par le Conseil Central 

de l'Economie et par le Conseil National du Travail, des demandes 

d1 avis du Gouvernement sur les prévisions économiques pour la deuxiè~ 

me semestre de 1964 et l'année 1965, ainsi que "sur les mesures 

concrètes à prendre pour prévenir une situation inflatoiro caractéri

séen que les partenà.ires sociaux ont :particuliè:rement débattu de 

l'évolution globale des salaires. Les avis qu'ils ont rendus en la 

matière en février, mai et juin, font apparaitre des opi;ions assez 

divergentes; les employeurs jugent préoccupante une évolution qui 

n' inquie.:te pas autant les travailleurA. Relevons à cette occasion 

l'opinion émise par les représentants syndicaux au sujet d'une poli

tique éventuelle des salaires qui,. selon eu.x: "ne saurait être définie 

"que dans le cadre général d'une politique des revenus. Or, à défaut 

"de statistiques suffisantes et d'instruments appropriés, une :politi

"que générale ties revenus ne saurait actuelleinent être menée en 

"Belgique". 

Dans les premiers mois de l'année, à l'occasion du re

no~vellement des conventions collectives, çn assiste à une très forte 

~~e~sion ouvrière sur les salaires. Dans de ncmbreux ~ecteuxs d'acti

vité, les ~yndicats profensiorillels ~~sent des revendiâations impor

tantes; ce sera notamment le cas dans n'iill~ortantes industries telles 

que la c.cnstruction, les fabrications métalliques et la chimie. 

l~b..is, progressivement cette pression diminue et 1 r accrois

sement ultérieur des oüûts salariaux va surtout résulter de l'appli

cation des conventions d 1 échell8s mobiles. 

La remise en cause de cette liaison conventionnelle des 

salaires à l'index des ~rix, telle qu'elle est réalisée en Eel~ique, 

par e13rtains milieux patrona,..lX belges et aussi :par l~i. 1.1arjolin, 

Vice-Président de la C.E.E. à la sessicn de septembre du I'arlement 

~~opéen provoquera de vives réaction des syndicats. 

noe. 195/1/65 .• 
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Ceux-ci se sont employffi à démontri'r que· ies · conv·éntinns d' échelies 

mobiles qui existent en .Belgique depuis 4o àns sont· un élém"ent sta

bilisateur sur le .:plan social qui a empêché de nombreux troubles· 

·sociaux et des demandes désordonnéeA de salairés-. Finalement cette ccn

troverse s 1 est.appaisée et le renouvellement de ce type de conven"iion 

n'a plus posé de problèmes. 

,Fin o"'~obre, au_Cornité 1~ational d'expansion économique 

-o.ù se rencontrent le Gouve:m.lil>mant et les partenaires sociaux-

les :tlinistres font à nouveç:.u 11ar•t ·des soucis que cause la haussa 

des pr~x et des salaires •. Ils inf;istent sur 1e. nécessité d'une :poli

tique d.es revenus qui ne devraient pas dépasserl'augwentu.tion <;le la 

productivité. Une grande modération s'imposd.disent-ils.·Le Gouv~rne

::ner .. t attend de3 partenaires snciaux ttqu' ils forr!lulr~nt des ·pl-:ooposi:

tions à cet égardn •. Répondant à ce~te ir.i.Vi tütiOil, ce.s d.ernier8 se 

sont effective~ent réunis à p+usie.u.rs r~';;l~rises et avaient raême oonfié 

à un groupe pari t3.ire restreint 1 • élc:~b~ration i 11..lll t..:;.xte ou aeraient 

entre auti:as formulés· d8s conr;.eils d(~ moèl.8ratiou ù ·adresser aux 

négociatet.:rs socia1.l.X à t0us. l~Js ·.0chelor.tr5~ 1 1una.nia1ité ll 1.ayant ·:pu 

être faite, 0e r)rojet fut ab::LndOlJné au dsbut du :mois de décembre. 

01mervo~s ~erendant qu 1 en dat~ du 18 dé~emb:"e, le .Ministre des 

Affaires Economiques· et de 1 1 Ener·gie, demandait au Ce>nseil National dlJ. 

·Tro_vail de lJI'O céder à un exa~nen gé11é:r·al des prD bl.èmes que po ~e la 

politiqua d-:Js revant;;.s, en ce coq1pri s : "les conditions de la compati

"bif..i té du droit de conté station deR orga.nisatio~)S syndicales avec 

nune poli tiq_ue ~Ji sant à réaliser ur.e c:r~'issa.r.:ce :t-égulièrü des rav~nus". 

D4c. I95/1/t)5 
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10 - Au cours de la période sous revue, de nombreuses 

couventions collectives ont été conclues dans la plupart des seD

teurs d 1 activité et notamment dans les industries de le chimie, de 

la construction, des mines, de l'alimentation, ~c •• Des augm6ntations 

importantes des calaires et d'autres avantages de natures diverses en :> 

ont résulté pour les travailleurs.Observons aussi qu 1 un accord de 

:programmation sociale dans les services publics, intervenu en octobre 

pour l'année I965, stipule une augmentation g9nérale des traitements 

de 2% au 1er janvier 1965, des améliorati~ns des pensions et l'assu

jettissement des travailleurs des servioes publics au régime drasgu

rnnce m:1ladie-invali di té. 

L'ensemble des mesures prévues par cet accord coûtera trois milliards 

au Trésor. 

Parmi les ~~Eds col~ifs d0 type partidulier, il 

convient de signalGr une oonventicn intervenue le 12 mai 1964 entre 

les représentants des Grandes Organisativ}:~S s.;yndicales, patronales 

et le Gouverneiilent, insti tu8.nt E!L_ÇoEli-té~~.!;.~rê~de J 1 ~52.9 .. trioi té 

~~-·~:~~· Celui-ci succède au C··mi té de Contrôle de 1 1 Electrici té 

institué conventiCl'UJ.3ilemsnt (::11 1955. Il aYai t pour objectif essen

tiel da procédex· ii une rati·~r..alisa"t.ivn èLu r.,ecteur privé :pO'J..r faire 

baisser le prix de 1 r énergie él,.:;ctrique. 

Ija mission du nouveau Comité de Contrôle est élargie: 

elle s'étend en plus, au Stoteur public de ltélectricité et à ltin

dustrie privée d~ gaz et ~omporte une action de pré~r.ision et de 

pro grar:une • 

I1e Gouvernoment a appr~:rQvé cette convention et se trouve 

représenté au Comité de Contrôle avec des prérogatives défir~es. 

Siègent à ce Comité de Contrôle d'une part les Orga

lùso..tions syndicales interprofessionnelles de travaille~,n:s et la 

Fédération des Industries Belges et d 1autre part: 

mc. 195/1/65. 
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le Comité de gesti<;J,n à.as_ ~ntrepri.s~s .d'é.lectri.cité; 
la section pour là. ccordination ·du· tr::..nspo.rt et de la 
distribution du gaz; 

- la Société da geFJtion du sect.eur public de 1 • électric~ té. 

Le_ C~n..ê,eil_l~a ti o }.!al du_ Tra _!a_4._1~ e ..i };_e _ C:2., n ~eil ~ C_Qn,! r~l-d.§. 

1.'Ec..2_n,2.tnie_ont rendu de nombreu..~ avis au Gouverneme.at au courA de 

1964. Outre ceux relatifs à la politique êco.nomique du Gouvernement, 

dont nous avons parlé plu~ haut, signalona les suivants du Con'seil 

.National du Trav~il : 

Avis du ... 6. 2 .1964~ rel a. tif à 1 t aboli ti on totale de tou tB to...Xe 
spéciale frappant le~ t~-availleurs étranger~. 

Avis du é.2.1964 eu sujet ~ 1 m1 ~rnjat d'Arrêté royal relatif à 
l'institution des services médicaux du travail. 

Avis du 12.3.1964 sur les conditions d 1 octr•)i d'une prime d.e 
"promotion socialeu(1) d'un .1ontant de 3.750.- F~, m:l2:iillum a:.u: 
travailleur-s qui ont sui vi des cours en VL<.8 de parfa.irt.~ leur 
formation :pre fe ssionr.~.ëlle .. 

Avis du 30.-4.1964 relatif à un volu..--:lin0·U:r avant-projet ·cie loi
orgs.nicant l~s ra:p;?o.rts sociO-:tL't: col_lectifs entre .lee. travailleurs 
et las eoylo:t~eurs. Hotons que les i~:e;übr<3s du CorJG·Jil Na.tional du 
Travail re1-:rés·:~ntc.nt 1 . ..::, Péd€r=-:1tlo.n· Gét.té:ra.le du S7r~vail G.e 
Belgiqy.e (:B,.G .. '11 .:D.) se sont :prononcés contrt.~ l 'avant-pi·(lj0t d-e. 
loi dans Gon enser.1bJ.e. 

AYis d1.: 26.11.1964 sur un c.,va:nt-p:L"'")jet de loi visa1~t ~ ~ctroyer 

une bo1..ifica-tion sur le JlontS-J,Lt de l:1 :peHsion pOt.;.l" les périvdes 
:Prest ée s au dela de 1 'tig6 norrnul cie la :per.sion. 

La Jïression des Orgo.l.~.iGations s~yndicales en faveur de 

la récluction cie la dt~r8e du travail qui s t exerce dans la plupart des 

secte".:trs, a abcuti aux r6~1ul tats suivants : .fle~ J.?p.Qlr~r.§_ du Port 

d'Auvers ont obtenu la SG1nG.ine de 37 heures Gt demie depuis le 

1 • 1 G .1 )164; d . .::.ns_l,.ts~tüin~r~_,_ 1 s s 40 heures sont inst~1urée s pou~ les 

ouvr·iers du ±'o:r:d ciepui::: le 15 mai 1964 

( 1) H..1utd Autorité:· Evolution des salair·es et doR conè.i tions de 
trc;,va,il et de lo. sécurité sociale dans les industrie cle 1::1-
Cofn.nuna ut é en 196 3 - page 58 • 
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Enfin, dans les Fa~rioati~ns mét8lliQU0~ m1e conventi,n 

collective récente prévoit de ra.mener la durée nebdo:nad:;.;.ire du 

tx-avail à :partir du 1.5.1966 de 45 à 44 heures. 

11 - Dans quelques industries, les relations collectives cnt 

été assez tendues en janvier-février 1964., Deux grèves de lcngùe 

durée sont à signaler : 

Durant six semaines, ~es gr~ves ont sévi dans l'ensemble du sec

teur des Cockeries et des Usines de synthèse ainsi que dans de 

nombreuses entreprises de l'industrie chimique. Ces grèves se son~ 

déroulées en janvier-février et cnt tou·ohé quelque 8.000 ouvriers. 

Dans le secteur des Fabrications métalliq_ues, une grève de quatre 

semaines a paralysé 1' activité des entrE•pri ;:;ez de la Fl:J.nd.re. 

Orientale. 

Le rap:rK·rt r1.e 1963 faisait état de 12- détérioration du 

cli:o.a~ s-::cial dana cette industrie et Q.U'en fin çi.'ar .. néE>, la situation 

était &. nouveau très tendue (1) 

Des revendi oc~ ti ons dt au[,'Tilentation des sa:.a.ires et d 1 avan-

tages rli·,;ers ét3-ie~t dép:;s8es da.ns les entreprises OU 8.-U r..iveau 

i.es J.?égions dar1s 1' ens(-..;.mèle du sf:~cteu:r. 

La Fédér::;;,tic.n :patrnnale voulant lu C'JJnc2.usit~lJ dt une eon-· 

~renti0n nationale refusait J.a négc ciation dans les rsgions et 1~8 

entre:;>ri ses. 

Les Gynriicats, q_uant à e1:X, s 1 cppr:>saient à négocier nur 

le :plB.!l national tant qu 1 une solution ne ser·:1i t !Jas donnéG a:u l-l"I'<üùè'll~ 

de la résgrvation d'avantages aux travailleurs syndiqués. 

(1) Haute Autorité : Evoluti~n des salaires et des conditions de travail 
et de la séouri té sociale dans l·8S industries de la Communauté 
en 1963 - page 56 
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Fïnalement, un accord étant intarvenu ell li1J.and..re Orientale 

et, la grèye mena:çant· de sr éteüd.rt) dan·s tous le PàYS; · FE;.briméte-1 

a~cepta de lever son int~rdit·sur l~s aqcords locaux. 

Les rela~ions se sont ensuite notablemant améliorées ~ans 

cet important secteur et un accord national est inte1~enu au dêbut 

de janvier I965. Cette convention d'une durée de deux ans règl~-3 les 
. . ' 

vieux li tiges : avantages réservés .9-u.x syndiqués; liaison automa.tiq_ue 

des sal~re à l'index des prix de détail; et prévoit en outre d'~utres 

avantages substantiels pour les trava-illeurs, 

12 - Les dispositions );égales intGrVenues o.u sujet des relations 

collectives er;t I964 sont peu nom1rt=~u.aes. 

- Des . arrêtés .roy::nu: m·ettsnt en vigueur la loi du 25 avril 

I963 sur la gestion pari taire .des c:-ga.ni.smes de sécurité sociale e-t 

de prévoyance sociale. 

-Un a.rr&té royal du 27.7.1964 (1) c:r.ée un statut de la. 

fonction de ocnciliateur.social. 

E:n 1964, 1 1 évolution des aale.ir~H~ s'est ét~blie oom.ne s1.d t : 

13 - d'une part, lrap:plic.ati'in des clù.uses dtéc21elle mobiles 

a entrainé des au.{)m.antations un pau différenci,;es selo:r: les sectsurs 

mais q1ù, );.Our suivre 1 'indice du 0t~ût de 4,a vi8, sa s-ont fixées 

à trois fois deux % dans un grand nombre· dfindustries et not.:1mm.ent" 

dans 0•3lles de la C.E. C • .!. 

dt a.~J.tre :pai·t, les sc..laires ~t :pri!!les di verBes furent 

majlf·rés d:1r1s Jtre0g_ue t·:)us les sect6urs d 1activité à la suite d'acoo:roda 

collectii's -nonclus à to,..:..s les ni veaux : nEt.tior ... al, région'3.l ou dt entre-. 

p:r;ise~ 

~' ad.apte.tion progressive. rleR salaires féminins à ce:ttt. d~s 

travailleurs m3>sculins o. entrainé elle a·'l.ssi, des a.ugml:)nt3.tions par'fois 

très importantes des s:1lair0s de~ fe.umes .. 

Le ttBudget économique da I965" estime· à 10% l 9i:!.ccrvissernent 

de la masse oalariale :par travailleur en 1964. 

(i) Aonite~ Belge du 12.8.64 

Doc. I95/1/65 



- 52 -

Le tableau ci-dessous, dcnnD .: 'évolution dos salai1·e~ 

1oraires brutz dans l'industriè. 

-

TABLEAU IV 

Indi~e des salaires horaires bruts dans l'industrie (1) 
19:>é,- 100 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Année 

1er 2ëiie )roë 4me 
l~1oyer.JJ.e 

~ 

trimestre trimestre trimestre trimestre 
anr.uelle. - - - - - - - - - - - - - - - -

1963 118 î22 123 125 122 

1964 128 133 136 139 134 
ëi! - - - - - - - - - -/<- ~ .. e va.-

+8,47 +9,o +lo,6 +11,2 +9,8 
riatior.i.. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
( 1} Source: Office statistique ü.es Cnnliil1L."lautés ~Urnp8ennos. 

14 - r~es concii tions inài'"'Jid.uel~ de tr:z~vail .;nt été amé-

liorées not~mment par les dispositions légales 0u réglomP~tairés 

sui vantes : 

-

- -

- --
- -

J..~')i du 15.7.1964 (2) relative à la du::r;é8~_t:t:'<-~.v-~il, gén8ralise 

J..a réducti'"'n de la d.uré~ hebèl.(Jmadaire du travail à 45 het.lren sans 

diminution d.e la. rÉ·munéra tinn, elle permet d.a réc:.uire cette 

limite par voie ne convention collective. 

Ijoi elu. 6. 7. 1964 ( 2) suT le re-pos du climc.ncr.e, ir.i.st.: tu.e m1 r(:J})O s 

cc.:npens:.Lioire oùlit;a toi re d.ant:· tous les cas d.e dê.ro5e .. tio:c.s 

Rema:t~·::rwns qu0 ces deux lois entre·ront en applic:lt.i~u 

le 1er f~vrier 1965. 

Un arrêté ro;y-e.: du 20 juill8t 1964 (2) fixe les conditions 

d 1 octroi d'une indemnité de prnraotion snciule de 750 Er à 3750 Fr 

marimu:n aux travailleurs qui ont terminé avec fr:.:i t un cycle 

d' é.tud8G du so.ir ou du dimanche pour améliorer leur qualifica

tion profcssionnellG. 

( 2) ~.Ioni te ur belge du 29 juillet 1964 

]oc • 19 511 16 5 \, 
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-Loi du 15 avril 19~4(1) relativ~ à la suspension du ccntrat 

~travail pour cause d~ se1~ce militaire. 

( 1 ) il1oni teur belge du 20 mai 1964 

Doc. 195/î/65 
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A - SIDERURGIE 

-54-

EVOLUTION DA1IS Ll?.§_llTlXTSIJ.1R.IE3 DE LA 
CO~.IdUN.AUTE. 

15 - En 1964, la conjoncture de la sidérurgie belge a connu 

la même évolution que celle des autres pqys de la Con~una~té. 

Par rapport à 1963, la production a très fortement augmenté; mais~ 

à partir de l'été, la deillande n'a plus retrouvé les niveaux élevés 

des premiers rnois de l'année, ce qui a provoqué un dêség_uili bre 

entre l'offre et la demande, assez ~omparable à celui de l'année 

dernière. 

La production de f~:m.te et d.' acier brut a atteint des 

niveaux élevés en 1964. Après le fléchisse.üent de juillet/août, 

la reprise s'est confirmée' com~e l 1 indiquent les t~bleaux suivants 

la rrod1..4ction de fonte brute a augoenté de 15,95 5'" et celle d'acier 

brut de 16,74 5~ en 1964. 

Année 

1963 

1964 -- - - -
1c· de va
riaticn. 

TABLBAU Y 

Production 'ii a,cier brut ( 1) 

3me 1er 
trimeRtre 

2me 
trimestre trimestre 

- - - .,. 
1.835 1.857 1.844 

2.110 2.183 2.088 - -- -
+17,39 +13,23 

- - - -

(1.000 tonnes) 

4me Total 
trimestre annuel - - -- - - - - --

1.988 7.524 
2.343 8.724 -- - - -

+17,85 +15,95 

-- - -
( 1) Source : OfficE~ Statistique des Comm"Ltnautés Eur:'1:péGnnes. 
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TA:DIJEAU VI 

Pxoduction de fonte brute (1) 

1er 2me 3me 
trimestre trimestre trimestre --- - -- - - - -- -

1.692 1.716 1. 712 

1.958 2.031 1.972 
-- - - -- -- -

+ 15,72 + 18,36 + 15,18 

--- -- - -- - - - -

(1.000 tonnes) 

4me Tljtal 
tr"iJlestre anüuel - - - - - -

1.833 6.958 

2.162 8.123 
- - ..... -- .. _ - -

+ 17,63 + 1n,74 

--- - -- -
( 1) Souree: Office Statistique des Collli~unautés Européennes. 

La production d€ :produit~:; fil".is relève des mêmes tendan

ces et a maintenu sen n·thrnê d 1 ac~roissei'Q.er .. --t. Elle s'établit 'au 

chiffre de 6.386 tonr1en, soit u..~e augmentation d.e 12 ~.: par rapport 

à la production de 1963. 

.A.:o.née 

TABLE.6.U VII 
Production de produits fini s ( 1) 

1er 2me 3me 

(1 .. 000 tnnneR) 

4me '11otal 
trime3tre trimestre trimestie tr~i~le stro annuel - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

1963 1.401 1.445 1.346 1.506 5-699 

19h4 1~6~5 1.629 1.:.427 1.695 6.386 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

c' 
/"' de --;·a- + 14,6 + 12,73 + 8,25 + 12,55 + 12,05 
riation. - - - - - - - - - - - - - - - - ...;.. - - - - - - -

16 - Les quelq"'--lo 45 .rlilliarff.ü i:.i.-vestis ces f!ix Qr.J:y-r.,i8res 

ar.:.nét.JS ont CJT<i:J::-T-té ~Jn~:::: rsHo-:r:.:ttion prof,)nd•~ de la r.üd·3rurgie belt;e. 

Po~a 1964, les invf:":isti.s.?.OL.18nts ont f:?chi, l 'ol)jectif prin~i:pe.l ieo 

usines 8Xisté1n-lics ayant été de valorise.r 9.ù ma.Yimum les importa.nts 

1'~ ..... 

B. atteint à nouveau le r:; c1:iff_,_'es enregistrss r:t.u début de 1562. 

tci t 53~. 657 

Coiùme l'indique le tableau ci-dessous, l'industrie camp

ouvriers en d.ér<~embre 1964 contre 51.832 po:~ur le mois 

correspondant de 1)·63, soit une augmentation dr33 15 % 

~ 1-·r::./1i,,..-.Uv c • '7 ') 1 ; D ) - . 

-
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TABLEAU VIII 

lJombre d'ouvriers inscrits dans l'industrie siàérurgique(1) 
(inscrits à la fin du mois) en 1.000 

Année. mars juin 
~ - - - - - - - - ~ - ~ 

% de va
ria.tion • .... ... .... - --

- o,95% + o,JB% 

a.aptenbre 

52 

53 

+ 1 '9;~ 

décem·ore 

52 

54 

+ 3,5%-

(1) Sour~e: Qffioe Statistique des Co~1unautés hurop~ennes. 

En 1964, l'accroissement de la production a été plus 

fort _que celui du ncmbre d' hem·e prestée. En effet, celle-ci a cru 

de plus de 15 5~ av8c un effectif ouvrier qui a seulement aug..nenté 

d'environ 2% et qui a presté, au total, un nombre d 1teures à psu 

près équivalent à celui de 1963 (2) 

18 - Les négociatioE~~+lectives se sont déroulées dans un 

climat paisible à tous les hi veaux : nation:11, régio;nal et entre-

prises. 

En ce qui concerne les salaires, les négociations furent 

menéès à Cha:rleroi au plan .régional et ailleurs dc;.,ns les entreprises. 

A) au }lan national. 

1eR néf;ocia tions se sont poursui vies a la Cou1rnission Pa:::i, taire Na-

tionale de la sidérux·gie, pour l r élaboration d t1me ccnvün-tion de 

liaison d·3S saloireG à 1 1 index des p~ix de détail et la .ni se au 

point d 1un statut des jeunes Oü.Vriers sidér1.lrgistes. 

Aucune des deu:.'t revendications n ra abouti, bien qu 1 il 

nty eut pas d 1 oppositio~ de principe âe la part des employeurs; 

(2) La statistique, :publié6 par 1 'Office statistique des COIDll1Ul'i-autés 
européennes, in<llque, comme heures de travail effectuées : 
en 1963: 110,2 millions d'heures- en 1964: 111~6 mio drheu~es 
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sans doute ces questions n'étaient-elles pas enc9re mÎu'eA. N~tons 

cependant que l'accord provisoire de liaison des salaires à l'index 

conclu en décembre 1963 a, été reconduit pour une nouvelle :péi·::.ode 

de six mois. 

En septembre, l~s deux Centrales de i-Iétallurgistes -la 

chrétienne à son Congrès statutaire et celle de la I.G.T.B. à un 

Comité National élargi- ~nt foraulé un prggramme important et iden

tique, do revendications qu1 alles ont st>:umis ensui te à la Commissio.n 

Nationale Paritaire qui va bientôt en délibérer. Ces revendications 

tendent ~ la conclusi0n de c~nv~ntions portant $qr : la réduction 

progressive te la durée du travail, l'échelle ~~bile des salaires, 

les garanties syndicaJ.E:ïs, la sécurité d' e.xiste11c·e fJt le statut des 

jeunes. 

J3) au plan régional .. 

Au sein de la Commission Pari taire régionale rl.b la. .ré&!.Qn da 

Charleroi, les acc~rd.s suivants ont été cvnc:.,.tci ~lJ. 1~64 : 

1. En date du 29 février, un de cas accvrds a c~wporté l~s disposi

tions suivantes : 

augmentati'-on généralf:; des sa.laireG de 1,50 F;: par he,.lre pour 
les ouvriers adulteG (<?ffet au 1er mars 1964) 

une maj(;lrati.<;r~ è.e la prime déj fin dt année ( 1) 

1 'orrire rie .3 76 et crJnce::r:tont 18.000 ,c;uvrlers Anviron. 

2. Eu d.ate du 15 j1..<ill8t a v~~ fJ'-illOl"ll lill acc~.ecl R.Ur 1~ reclasf.iB"o!lf.::nt 

des fonctlr:>n:.:; des (rt;..vriers quaJ.ifién d 1 entr;_~tieu; cet accGrd 

com_portai t une augraenta ti on dG sa.] aire (effet au 1 ~3r j1.d.u 19t;-1) 

de . . 
( 1) L'es pi·vots "A" et "F" de la prime seront oajor~s de 10 %; voir 

····Haut-a· Aut-o-ri té, Sidért~.rgie belge, septembre· 1959 "Inforoation 
sur le? syntèmes d0 liaison des salaireR 5. la production, au 
rendement et à la productivité" pages 15 et suivantes. 
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1~r par jour pour les ouvriers spécialistes 
8?'r par jour pour les ouv-..cieJ.•s qualifiés de 1ère catt3gorie 
~r par jour pour les ouvriers qualifiés de 2ème cstégoris. 

Il comportait en outre les conditions d'a&Jission pour chaque 

nive~u de la classification. 

c) au plan des entreprise~. 

Suite aux infornations quelquefois rragmentaires qui ~nt 8té re

cueillies, il semble résulter qu'en deh~rs de la région de 

Charlerc.i, des accords majorant 1.eil salaires et les primes sont 

intervenus également au cours de l'année Cians la plupart des entre-

prises. 

On trouvera ci-après 1.llle brèv-e descriptinn de quelques

uns de ces accords. 

~é~i~n_du ~e~tre~ 

·1. En février, dans une usine transformatrice occupant 800 ouvriers, 

un acco:t:l:l.. prévoit une augmenta ti on de 1, 55 Fr 1 'ne~,.œe à :partir du 

1er janvier 1964, soit environ 3% des salaires. 

2. ~ mara, un accord intervenu dans une autre usine transfbrm~trice, 

occupant 1.450 travailleurs prévoit ~ 

le pa.iemént d'une somme d<~ 200 Fr- en mars, 
le paie~·Jnt d'une somme da 800 Fr en juillet, 
une augmentation de salaire de 1 ,50 F1 1 'heure à partir 
du 1er août. 

Dans uns usine intégrée im:portaute, un accl")rd intervenu dans le 

eoura.YJ.t dq. _mars porte sur les avantagss suivants : 

1,50 Ir d'augmentation payé à chaquc3 ouvJ.·ier, au prorata des 
heures prestées s~r le mois, 

0,25 F~/heure mis en réserve pour le règlement de certaines ano
malies 1ans l'un ou 1 1autre sectéur. 

Ces divers avantages peuvent être estimés à une au~entation de 

3, 7 J'- des salaires. 

doc. 1)·5/1/65 .· . 
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Dans ces mêmes usines, un accord intervenu quelques jours plus 

ta.rd a eu eomme consé~uence une amélioration de l1;1, };rime de .fin 

d'année. 

Da.ns une usine occupant }.000 ouvriers, .un aocGrd conclu en 

févrj_er prévoit : 

une augmentation générale des salaires de 1,50 .F.: 1 'heure au 
1er février, 

une prime da $00 Fr au 1 e.r juill et • 

'/. 

Un deuxième accord int\::rvenu en octobre· dans la même usine stipule 

une augmentation de 1~ :prime de fin à.'ar:.née. 

Dans une autre usine coiaptant 2.100 ouvriers, un acc.llrd. concl:J. en 

décembre 1964 prévoit, avec effet rétrcactif au 1er juillet 1964 1 

une aut,Tilr,r ... tation t;énérale dos salaires de 0, 75 Fr à 1' l1eure. 

19 P.J.r le jeu des conventions, dor..t il fu:t qUt)stion ci-

avant, les salaires ont augmenté sensiblelüent en 1964 Rappelons que 

le jeu d<3s ola·uGes conventionnell8s. d. 1 échelle r:w1;i:e a entrainé t·.rois • 
aug::te:r. tutions de 2 ;·:. 1 ~:<n jar .. vi.er, en juillet et en décGJlbre 1964. 

Ainsi qu8 1 'iLdiq_u.e le tableau ci-dessous, le sal::1ire horaire direct 

moyen, en octobre 1964, s'est fixé à 55,95 Fr, S?it un:~ él.U{-;"fltentation 

de 8,9 % par ra~port à dé~aillbre 1963 

TABLEAU IX 

.Ann§e: 1er trim\~stre 2me trimestre 3me t:rimest.re 4m-e trimestré 
~ - ~ - ~ - - - - - - - ~ - - - ~ ~ -

1963 48,10 md,rs 50,68 jmn 50,59 se~t. 51~36 d4cemb. 

1964 53,18 aVTil 55,95 oct. 

( 1) Source; Office St3.tist:Lque dés Comm;'~.Ulautés Eur•JpéBnnes. 
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:B - MINES DE HOUILLE. 

20 - La production charbonnière a légèrement regressé en 

1964, pour s'établir à quelque 21,3 .millions de tonnes contre 

21,4 millions de tonnes en 1963. 

TABLEAU X 
Production de houille (1) (1.000 tonnes) 

Année 

'fe de -va
riation. 

1er 
trimestre 

5.589 
5.619 

+ 0,54 

2me 
trimestre 

5-403 

5·452 

+ 0,9 

3me 
trimestre 

4-706 

4-714 

+0, 17 

4me 
trimestre 

- 3,5 

Total 
annuel 

21.418 

21.305 

0,53 

(1) Source: Office statistique dea Communautés Euroi1éennes. 

En cours d'année, trois charbonnages ont été fermés; 

ils occupaient ensemble environ 2.200 travailleurs et avaient pro

duit quelque 430 mille tonnes en 1963. 

Par ailleurs, est intervenue la fusion des c~arbonnages 

de Houthalen à la S.A. des CharbonLages de H~lohteren-Zolder et 

un projet de oonstitution d'une société charbonnièrB unique en 

Campine est toujours à 1 1 étude. 

Fln 1964, il reste encore 58 sièges d'extraction en 

acti vl té contre 120 en 1957. 

L'évolution du marché charbonnier depuis le début de 

1'année, a été radicalement différente d8 celle de 1963~ La clémen

ce de l'hiver et la ooncurrence de ~lus en plus vive des produits 

pétroliers notamment, ont entraîné unè légère baisse d~la non

sommation. 

Les exportations se sont maintBnues sensiblement à leur 

niveau de 1963 tandis que les importations n'ont subi,qutun très 

léger reoul pour se fixer à 7,2 millions de tonnes en 1964, 

doc. 195/1/65 
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Les charbonnages du Limbourg ont été particulièrement 

touchés par la mévente du charbon; ils ont contribué pour une large 

part à la reconstitution du stock qui s'est accru_ d'un million da 

tonnes par rapport à fin 1963. 

TABLEAU XI 

Stccks totaux deühouille aux mine-s (1) (1.000 tonnes) 

+-- --- -- - - -- --- ----
·Année I II III IV v VI VII VIII IX x XI XII --- - --- ....... ._. -- - -- .... --- --- -- ......... 

1963 1294 1158 974 766 726 631 563 473 460 446 481 454 

1964 592 726 901 1055 1102 1220 1295 1323 1379 1384 1381 1489 

% de va
riation. 54,2 37 

+ + + + + 
7,49 37,r 51,a 93,3 130 119 

+ + + + 
199 ~10 1G7 230 

(1) Source: Office Statistique das Cc~unautés E~ppéennes. 

A 1.400 milles tonnes, les stocks demeurent à un niveau 

que l'on peut~onsidêrer comme inférieur encore à·la sécurité d'appro

visionnement; mais représente néanmoins une charge excesive pour les 

entreprises. Cependant, la tendance génèrale sus ci te de 1 1 inquiétude 

d'autant qu'en fin d 1 annéé on not~it ltapparition de q~elques jour

nées de chêmage dans certains charboru1ages. 

Cette situation explique 1 1 opposi ti'on des. syndicats au 

:programme de recrutement do ~uain-d 1 oeuvre êtrangè:re pî•:-é sen té par les 

employeur~ pour l'armée 1965. 

21 - La pénurie de main-dfoeuvre dans les mines s 1 est fait 

sentir pendant tout le cou.rs de l'année; 1 1 immigr@,tion de 16.500 tr~ 

vailleurs étrangers (32.000 pour 1963 et 1964) a seulement permis 

une légère améiioration du niveau de l 1 eillploi, co~ne le montre la 

statistique ci-après do l'effectif moyen des ouvriers de fond inscrits. 

Doc • 19 51 116 5 



... 62 .., 

TABLEAU XII 

N~mbre d'ouvriers inscrits au fond dans les mines de houille(1) 

-- -- - - -
Année mars 

- - - - - - - --
1963 58,4 

_1,261- - _52,1 -
% de va- 1,7 
riati~n. 

+ 
- - - -- - -

- - - -

- - -

... - - -
+ 

- - - -

juin 

57,2 
62,: 
4,9 
--

-------- _(1·~02)_----
septembre décembre 

59,3 

_6~,~ 

Moy'3nne· 
annuelle. 

+ 3,1 + 2,2 + 3,1 

(1) Source: Office Statistique des Comm~~autés Eur~péennes. 

TABLEAU XIII 

Main-d 1 oeuvre employée, cians les houillères 
_o~vEi~r~: fon~ ~t~s~r!a~e--_ 112 _ i1;0202 

2rne t:.."'imestre 3me trimestre 4me trimestre 

1963 

1964 ---

--- ...... --~....,..- -- -

% de va
riation. + o, 12 + 2,33 + 1,9.3 + 0,51 

(1) Source: Office Statistique des Cç:\mrmmautés Eure;péennes. 

22- Malgré la tendance à 1 'a.mélioratic·n des effectifs 

inscrits, le rendement par ouvrier et par ~oste a suli m1 nouveau 

rec~ comme l'indique le tableau ci-dessous. Ceci est dû à la rota

tion, à 1 'instabilité et aux difficultés d'adaptation de la main-

d 1 oeuV're dt immigration qui représente maintenant plus de 65 ~~ des 

travailleurs du fond. 

TABLEAU XIV 

Rendement par ouvrier du fond et par poste 
_ ~~s_l~s_m~n~s_d~ ~o~~l~ _(!) ______ _ 

Année 1er trimestre2oe trimestre3me trimestre 4e trimestre Mcyenne 
annuelle 

1.B64 
1,812 

% vaE·- _-_3_%_ 

-

-

- -

- -

- - -
1.831 
1.769 - - -

- - - -

- - - -

- - - - - - - - - -
1.759 1~820 
1.726 1.743 - - - - --- - - -

(1) Source: Office Statistique des Communautés Européennes. 
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La détérioration relative du marché charbonnier accentuée 

par 1 'augmentation sensible des coûts de productil'n, a r1mené le 

Gouve.rnement à revoir la. poli tigue êharbonnière sui vie en 1963. 

Suivant en celà les avis du Directoire de 1 1 Ind~strie 

charbonnière, le Gouvernement envisage l'abandon d 1ULe capacité de 

production de 1 'ordre de cinq millions de tonnas pour la période 

1965-1970 d'une part, et Q'autre p~rt, des interventions financières 

di verses. de 1 'Etat sont prévu.ea. Notons que c 1 est par une aide finan

cière im:.portsnte du Gouvernement que la solution a pu être apportée 

au conflit entre patrons et syndicats au sujet de la prime de fin 

d 1 anr.ée 1964 et de 1:::. prog:r.'...unma. ti on so cia.le 1965. 

Les prévisions pour 1965 contenues dans le Bu<lget écono

mique indiq_uent: n •••• une diminution è.u t2.u~:: de croi sss.uce cle la 

consom.~üation d 1 énergia ••• la production de. houille sera en retrait 

sur celle de 1964 par suite na la réduction da la d~3e du travail 

dans les r.1ines. Cependant, les stocks pot;_;rraïent dr...cor"J s' s.ccroître 

..... ( 1 ) 

23- Le. réducticn de la durée èu trav'3..il à 40 D.e11res :pc.r se-

ma.ine :pour las ouvriGrs du fond, cc.,:::-ac-târisa l 1ar.ü1.é0 soci:1l.o 1)'64 

d~s les raines. Cepanda.nt~ les pro&J:è;.:, Lnportr.nts d8s sal:1ires et des 

condi tians de t:t>avail d:ms la plu:pe.~t des indust~ies en 1963 et 1?64 

ont incité les Organisations s;yn1i nales de mineurs È• poursuivre leur 

action pour l'amélioration du statut social des ouvriers mineurs. 

Le,J.rs ~ovend.i ce.tions ont poi·té l>I'incipalement sur 1 1 a1;,g

mentation des salaires, lroctroi clt l'entretien gratuit des vête

ments de trav-ail; l'inst~urn.tion d'une prime da fidélité à l'in

dustrie; le •nain tien da la 1;rime d2 fin dr année; le repouvellement 

de la ccnYention ·de liaison automatique de·s salaires à,- 1 'index. 

(1) BuGget économique 1965- page 34 
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Le climat relativement paisible dans lequel se sont 

déroulées les relations collectives en cours d 1 année, ne :!"ut trou~lé 

que par quelques grèves de quelque~ jours. 

24 - La Commission Nationale lÜ.:x:ta d(3s .. rv1ines a d~ployé une 

grande activité et plusieurs conventions c~llectives ont été 

c:onclu~ 

1) .f:.rim~ _ie_fin_d~a!!.Ilée_e_i J:.rOg.E_a.!B_m.§:_t_!,o]l .,ê.O.,S:.i.ê:_l~ .J20J±r_1,26.2. 

Une importante convention est intervenue le 27 novembre sous 

la .Pré si denee du i~lini stre de 1 '.I!J\nyloi et du Travail et en pré

sence du :dinistre des Affaires Econ~;niques et de 1 'Energie 

ainsi que d'un représentant du f;linistre des J?in.SJ.nces. 

Cette convention prévoit d'une part le ~aiement d'une prime de 

fin d 1 année -~d 1-u.n même montant que celle accordée en 196 3- et 

d'autre part, un budget :pour la :progr5..Ulùi.O. ti on sociale de 196 5. 

Au l~ndemain de cet accord, les employeurs se s0nt refusés à 

en déterminer les mo.d.ali tés, aum::;i longtemps qtw le Gouverne

ment n 1 aurait :pas fi.x9 aVf3 c pré ci sion l0 s con di ti ons de son 

intervention financière. Les deux Organis~ticns syndicales ont 

alors dé:posé un :r:;réavis è.c grèva le 4 j:.rn.tie:::· et à 1 1 issue 

d'unG ré,..l.r.ion de lc.1 Commission Nationale 1tixte des lvlines, tenue 

le 7 janvier, les synrücats ont suspendu ce pré3·vi0 j'asq!J 1 au 

15 février, tandis que les employeurs stengageaisnt 

a po.yBr 1~ :pxime de fin d'année 1964 

à poQrsill_VTe les pour:parler8 avec les syn1icats et 
le G-::·'J.varnement pour la pl'ogramruation sociale de 1965 
en vua de :pranc1.re des décisions avant le 15 février 1965 

à mettre à 1 'étud~9 1 t élaboration d 1tme nouvelle 
convention de liaison des salaires à l'index. 

Il oonvient de stuligner que ce ne sont pas tant les reven

dications des mineurs que les modalités d'attributicn des 

subsides au.x charbonnages qui ont fait 1' objet des rlus l•,neu\:.s 

discussions. 
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Des conventions d 1 int~rêt plus limité, intervc,.nues en 1964, 

2) Qc1r2_i_de ch~rbo_!! .s:r!!.tE.ii• 
En vertu de la convent~on de mai 1)64, les veuves n'ouvrier~ 

mineurs tuée sur le chemin du t:rav:1il bénéficieront des mêmes 

avantages que les veuves de mineurs tués au trav~il. 

3 ) .§.al c.-.!_r!:. s.:.. 

Une convention ds aal~ira pour les ouvriers tr~vaillant à 

marché est entrée en ~gueur le 19 août 1964. Elle stipule 

a) une sugment;?..tion du minimum de salaire, ç_ui sera éë?;al 

au salaire ba.rémique du groupe auquel l'ouvrier appartient: 

b) bn8 amélior~tion des conditions dB fixat~on et de 

revision das prix des marchés. 

Une convention entr8e en viguGur le 1.8.1964 relative au mode 

de calcul d&s salaires ,dGs a:PI'I'entiz ouvriers à veine. 

- IJ 1 égalité des sal::Ures féminins et mase'f!(li:ns pour des fonc

tions identiques a été convenue le 23 novei1.1bre 1964. Cette 

convention est entrée 8ll viguour 1·3 1er janvier 1965. 

4) Classific~,tion des fonction~ • ...,....,._, __ ~ ______ ..... _ ....... ...., ..... -...""""""""' ...... 

La. classification e.xistaJ1t:a a été cor..11Ùétée par une convention 

qui classe et définit 20 fonctions e:x:Grc.ées au fond et 22 fona

tions de la suxface 1 elle est er~ trée en vigueur le 1er aqû.t, 

et d'autres mod,ifications sont encore à 1 'étude. 

5) R,r.2_412.ti.oB. ,.ê.0.2_ial~. 

Une C'1nvention intervenue le 11 septembre stiJ.Jule que "des 

facilités" seront accordées atuc travailleurs qui suive11t des 

cours du soir en vue d'améliorer leur qualification profession

nelle. 
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25- En ce qui ~cncerne ~ salaires, il faut noter qu'en 

vertu de 1 1 accord du 25 octobre 1963 sur la réduction de la durée 

du travail, les salaires ont été majorés de 3 % au 15 mai 1964 

D'autre part, la· haus8e de 1 1 index des prix d0 déta-il a 

entrainé trois augmentations des salaires d.a 2 5:;: une au 1er ,jcr.:vier, 

une au 1er juillet et une au 1er décembre 1964. 

TABLEAU 1::1 

Salaire horaire moyen dan~ les mines de h~uillet ( 1) (en F~-. b.) 

Année 1er 
trimestre - - - - - - - - - ~ -

% de vw
riation. 

51,25 

- .23191 

+ 5,31 

2me 3me 4me 
trimestre ·trimestre · triw.estx·e 

51,62 

_51,27_ 

+ 5,71 
- .... 

52~91 

_5~, Z3-
+ 7,21 

l!loyer.ne 
anntl.nll'-:<. 

52,11 

55,23 - - - ,_ 

+ 5,99 

b) ouvriers da l~ surface 
~ ~ ~- - ~ -·-- --------------- ~- ~ ~- -,~ 

Almée 1er 2me 3me 4m.e Hoy0nne 
trimestre trimestre trimestre trim·~ st:re sr...nuelle. - - - - - - - - - ·- - - - - - - - - - - - - - ·- - - - - - - -

1963 34,68 34,90 37,08 37,00 35,87 
10''"4 }7.z0.2 _3~,~6- ~9!.3~ 38,96 38,36 - ~~o- - - - -- --- - - - - - - -

% do va- 6,63 +9,62 6,15 6,94 riation. "+ + + 5,3o + 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - --
( 1 )Source: Offi cc. sta ti stiq_ue d.e s Comn:ru.n.::.utés ~.Gu.ro:péenne s. 

Corame 1 1 inrliq ue le tableau ci-dessus, le salairE: horaire 

moyen d::-t-ns les minee a augrJ.enté de5,99% en 1964 pour les mineurs 

d\l;fond et de6,94% :pour les mineurG da la surftu'..B. 

0 

0 0 
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·,JVOLUTIOr D:S LA BSCURITE ~ .. oc:.AL7n 

Tout en n'ét~nt pas aussi i~posant que celui de 1563, le bilan 

de 1~ 64 - anr1ée où 1 'ass·...trance malaè.i e -j n-..ralidi té o bli6atoire a qua~i

ment été le souci majeur de 1 1 actiV'i té ~ouvernen!el:tale - n'ex: rer-:.te pas 

moins important. 

A.- ::;volution selon les ~égimes 

Par ré~ime, l' évolu·tio~'l se présente comme s-..ti t 

1. Régime des ouvrie~ 

Les modificatiorr~ las plu$ importàntes ont trait ~~ financement 

du régime. L'accrois~ement des reBsources financi~ree résulte en ~rQ~iAr 

lieu de l' augmentatio.n des taux de coti.oati~n. C'est ainsi que le taux 

pour le financement dea pensions d0 vieillesse a été porté -à partir du 

le!' janvier 1~64 de lC ~;~ à 11 ;·:,, dont 5 ::: à charge du trayailleur et 

(<à char'ge de l'employeur. 

~n ce qui concerne l'assu?ruloe ~aladie-invalidité oolieatoire d~~ 

modifications importantes ont été apportées aux te.:.l.X des cotisations ê_. la 

suite de la réforrr.e de ce ~ecteur. Une distinction a été faite entre 

l'assurance soins de santé et l'as~uranca in~ennités dont les plafonds 

de base sur lesquels Eont co.lculés les ~aux de cotisaticn ont été fixés 

respectivement à 11·000 F (actuellement 12 100 ~) à 8 JOC ~ 

(actuellement B [.CQ F). 

Le taux s'élève à 5 ;'. pour 1 ~ o.esuranca so:ï:.ns d8 santé et à 2, e-e> 

pour 1 1 asBurance indeJlni té:-; o Ils so~1t, :po.r rooi tié, à cbttr6e de 1 'ouvr:.o-r 

et de l'employeuT. 

r,a :pr0grammation 3ou·vernenentalo en matière d.' allocations fami

liales a cu :pou:- oonséque:nce que les tau::: d0 cotisation destj,.nês à cett~ 

. r, 

,.__ 1 t "'t " . . t'" 1 l • • 1,-. _,. A d C ...,. h "'' ' 1·'\ ,-, •• ( .. t " 1 c .-, Ç ,, 1..1ù.-ancne o:n e e por es e er J anvJ.or ;:u.+ a .1, t') 1·· a v·,"-.) 1.:- o a .,.. , 1:; · 

le 1er jn~nvier 1)659 
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L'évolution de l'indice des prix de détail a eu également une 

influence sur les ressources financières du régime. 

C'est ainsi qu'une majoration des plafonds d.eo rémunérations 

sur lesquelles les cotisations sont calcul8es est intervenue. 

Le 1er janvier 1964 (indice 115,5), le 1er juillet 1964 (inclice 

118,25) et le ler janvier 19G5 (indice 121). 

2. Régime des O?vriers mi::r.eurs 

Les augmentations d.u taux des cotisations da."'ls le rét;ime général 

se reflètent écalement dans le régime des ouvriers mineurs. 

La cotisation patronale et la cotisation ouvrière destinée à 

1' assuran.ce maladie-invalidité a. été portée respectivement à 2, r5 ~[ et 

à 1, ~5 t sur sala:!.res non plafonnés. 

Tout comme pour le régime général la cotisation pour le secteur 

d.es allocations familialee a été aut,mentée le ler janvier 1~64 (10, 25 ;:~) 

et le lor janvier 1965 (10, 75 i:). 

:0,- },tJvolution selon les branches 
~----~-~~~~-~-~~~~-~~~-~-~~ 

1. Assuranc~aladie-inval~dité 

Le 1er jar1vier 1964 a été daJ.1s 1 'évolution de la lécislation 

relati-v-e à 1 'assur-ance malacl.ie-invaliC::.i té un a ela-te im::>or·tante. C'est à. 

ce moment qv. 'à. débuté la période t:aansi toi re elu nouveau réc,ime défini tif, 

instauré :pa.r la loi du s: août 1S'63 ( 1). 

Deux :faits inpO!'tants sont è~ retGni:-.:-, à sa.voir l' e:.v.:tension de 

l'assurance nal adie-invalicli té o bligato iFe au:r.: travailleurs inè_épendants, 

principe déjà admis par la loi précitée et rendu effectif le ler juillet 

1964 et 1 'accord inter"'.renu le 25 juin 196/:. entre le gou-v-ernement d 1une 

part et les délégués des organismes assureurs et ceux deE or&·anisations 

professionnelles de médecins d'autre ,art, en vue d'une application loyaie 

et constructive de l'assurance maladie, permettant ainsi une couverture 

adequate du risque maladie en ce qui concerne les t,oins méè_icau:x:. 

(1) (voir rapport annuel 1963 pour une det;~cription de cet t'~ ~~.':'~. · 
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L'extension de 1 'a.ssuran.c~ soins. de santé aux travailleurs ind.é

pendants est une é~ape importante dans la voie de la couverture de la 

population entière contre la risqpe de maladie. Son but est de couv:r~r 
. ' 

les gros risques (r.1aladies mentales, t,J.berculose, cancer, polion!yélite, 

malformations congénitales, etc.).· 

La cotisation trimestrielle varie de 315 F (~)OUr un rr.?Vénu 

infârieur à 60 000 F pe..r an/è.. 405 (revl:lrru ar..nuel s"J.péri(;)ur à 15G 000 F 

par an). Les veuves, pensioru1éa et invalides ~én0f~oicnt, ~ous.~ertaines 

conditions, de la gra~vuité. 

L'insta~ration de la nou"rfella ~égl~ll!enta.tion de l'aset."rance 

malaûic obligatoi~e au lar j~nvier 19S4 s'est heurtée à de ~ombreuses 

diffioultéa. 

1 'organisation de 1 'assul .. a..."'loe soins de santé a. sus ci t~ des réac

tion~, qui ont abouti ~ U:t:le e;rève das médecins et cles denti.Gtas. 

L'accord intervenu. le 25 juin 15 6,:~~ a été col~crêtisé :pa.r la lo'i 

du 6 juillet 1)64 et par l'arrêté ~oyal du 10 juillet , (' c. tl ..... .,... .. \-•1···. 

Le but principal de l.~J. loi è~u ·6 juillet était de neutraliser 

les dispositions législatives qui emp0ohaic~t l'applio~tion de l'accord 

qui est valable pour uae :pél"iodo t:."'nnsi toire do:nt 1 1 échéa.nc~ est fixée 

au 31 décembre 1)"65. 

Cet accord doit pe1 .. 1uettre aux assurés socia.u:·~ u::e coï;.verture 

adequa.t·e du risque maladie· (soins de santé). 

Il ::prévoit en outre les co~1di tions en vue d. ~ 1.11.ne coJ.labo!'atio!l 

loyale et conctru.oti V€ entre les méè.ecins et toutes les pa:.:·ties qui 

interviennent da::1e 1 1 or5anisation, le financement et le fonctionnement 

de l'assurance. Il :p:..~évoi t enfin la :p.ossi bi li té d'étudier les probl8~~Ers 

relatifs à la !)ou:rsuit.a d'une :politique de la santé : ses buts, ses 

moyens et ses L~stitutions. 

' . / 
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'D" A ,A 
4• ssure.nce cli.omage 

La réglementation en matière de chômage a sensiblement évolué 

en 1964. 

L'arrêté royal &1 20 décembre 1)63 contient un texte entièrement 

nouveau qui remplace celui de 1 'arrêté du hé6ent d.u. 26 mai 1945 orcanique 

de l'Office national de l'~mploi. 

Son but n'est pas d'édicter une réglementation nouvelle rr.ais 

essentiellement de coordonner la réglementation ancienne d'une pn=+ nn 

groupant dans un seul et m6me texte nouveau toutes les disposi tio1:s clC!;t 

anciens arrêtés roy:1ux et de certa:i.ns anciens arrêtés mini~+téri.z::.c, 

d'autre part en mettant plus d'ordre dans le classement des articles 

dont la consul tatien était devenue malaisée en raison d'un nombre co:n~·i

déral:;>le de modifications a:9portées à ladi tfrl réglernen:;·9.ticl1 a.ncienne 

depuis 1945. 

Diverses modifications d'une portée réduite ont FJ.apendant éte 

apportées aux dis-posi tians antêrioures a :~llcs ont notamDent pour but 

de préciser la portée de oertaines n")tions ( (•hôma:!,;G indemnie able, chômeur 

complet, chô~eur partiel, etc.). 

1 'arrêté royal du 21 sept·3mbre 196~ è\--,p:pri~le la classification 

des conmunes qui 6tai t applicable pou:~,· la. d~t3rminc·t.ton d.e;.:: taux d'allo

cations do caômaGe• 

.Sn exécution è_e cette modification, tous le~ c~1ômeurs du :9ays, 

quel que ;::;oit le lieu de leur ;.:-ésid.enoe, pe:1vent pr-.St0-~16.re la même taux 

d'allocations de cl'lenage, à save ir celui qui était précédemment le plus 

élevé, p:i."'évu :pour la ca.tét;:7orie ètans laq_uelle 'ils sont rangés" 

Signalons encore que les p~estations de chômage ont été, ?~r 

sui te de 1 'évolution &e 1' indice des prix d_e détail auxq,uelles el:..:.s 

sont liées, augmentées le lGr janvier lS·S:.:. (indice 1:).5, 5), le 1er ao,1t 

1961]. (indice 112., 25) et le ler janvie:r 1S'65 ( inè:ice 121) • 

. ~.95/l/65.-f 
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Le mo~tant actuel de l'a~lccation journaliare s'élève à 

dans le . régill1c do trnv.-::.:Ll 
de 6 'j;)urs· de .? jours - ... - -

- travail:eurs.mari~s dant l'&pause c&~ng~re 

- travailleurs mari~s dont l'fpousa non 
, ... menagere 

- travo.illüurs adulte's viv~nt sr:!uls 

- ~utrBs tr~viil:0urs adult2s 

- tr~vailleurs chefs do ménage 

- au tres travailleus os .::.dul tes 

- ~ravailleurs do 18 à 2o ~s 

travailleuses de 1& ~ 2o ~ns 

- trJv~illeurs de- de·18.a~s 

t~~vailleuses de - de 18 .~.~ 

0• Pensions 

133,1o 

1~2,lo 

122 1 lc 

118 8o 
' - Q 

lo7,uo 
8'='~ . o,--
83 '-·-
68,2o 

55,~-

L~6, 2o 

F 159, ?o F 

F 146,52 F 

JF 146,52 F 

]? 142,56 F 
}:., 129,36 F 

F' lo5,6o F 

F lo5,6c ]' 

F 8J.,2.4 .\ ... , 
.:. 

F 66,;...- F 

F' 5·5' 4:; F 

Ven~nt npr~s lGs grandus r0nlisaticna tes ~nn~es.l962 et 1963, 

.qui af'f.ectèrent successivem0nt le:3 r8gi;::1es d2 pE:r..sion des salariés, 

dçs ass.urés libres et des. indépendants, l' C.l"l!-l~t.: 19-64 a &té IX!'J.rquéc 

dava:ntage par une consolidr..1ti:Jn dt"3G syst~r~c:s d.e pünsL"Jn · exist.:-tnt qu0 

par des innovnticns import~Ltos. 

l1e législat·~ur s'ost princip:1lcï:'1G.:.1t D.tt·c.ch(:, tc~nt.:t ë?_ coo

pl&ter, t~nt8t ~ rotouchar cert&i~~ aspects du· la ~&glc~e~tition, sans 

que son interveati Jn se situo, 1.:! plupart du ~0~"~ps, 8t;.r le p1rcn des 

pri~cipos. A l'unB ou l'~utre occaEio~ cep0ndnnt, il ~'est saisi d'un 

pro~l~oe particulier lui imprinant une 0riontntion qui ti0nn0 u~ 

m~ill0ur co~pte de .l'G~vi=onn~~ent ~cono~icc-social ct·des tendQnces 

de l'heure. 

· ·Ainsi und mesure ic~o~t~nte a eu pour objet de modifier le 

dispositif ~xistant en mati~re de travail autoris~. 

cœ· i'ur.0nt .les ::;..rr:Jté:s dU 3 janvie:.., 1964 (CUVl ... iérS) et du. 2o ~Vril 

1964 (ouvriers nin\;;urs) qui concrétis~rsnt l-:. tend3..1.'1ce ël l'assouJ:;:!.is

se~ont ~ui s'~tnit, depuis un certcin te~ps, canifest6e ~ cet ~;~rd. 

Une autre m~sure inportante r3gle le cumul d~ns le ch€f de 

deux conjoints d'une pension de retraite d'ouvrier (~r~:t~ r0y~l 

du 13 mnrs 1964). 

195/1/65 f 
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En ce qui concerne l'évolution du régir.le de pension des 

ouvriers mineurs, l'arrêté roy~l du 31 juillet 1964 Q revu l'~nsenble 

des probl0mes relatifs aux conditions d'octroi et nu r.1r:.inti&n du élrvit 

à la pension d'invalidité et a mis la légisJ.3.ticn cqnc0rnc-.nt les 

pensions d'invalidité en concordance -9.vec le. loi du 24 d&ccmbre 1963 
rel~tive i la r&paration des dornm~ges r&sultnnt des oaladies pro

fessionnelles et à la prévention de cellea-ci. 

!'!ot0ns fgaleL1ent que le suppl&ment de pension dos cuvri0rs 

mineurs a dû être i:lajoré à deux reprises dans le ccurant de 1' 3-nnse 1964, 

de n~ni~re a suivre les fluctu~tions de l'index des prix de d&tnil. 

Lûs montants annuels d0s pensiGns de base s'&l~vent, 

nu 1er j~nvier 1955, à 
( régit:e gén&:-.al) 

Ouvl"iers E:-:11:-,lr:""~és 

Nénages 45.loo fb Ménagea 59.84o fb 

Isolés 32.538 fb Ise 2.·~s ( b·:)ù1El8S) 51.993 fb 

Veuves 28.c5o fb Isol~s ( f 0i.2fù03) 46.9oo fb 

Veuves 35.9o4 fb 

4. Alloc~tions famili~los 

1~ r6alisntion de la pclitiquc fanili0le a~nonc6s dQns ln 

déclaration gouvernementalE. du 2 li1ai 1961 a 0:t0 p0u:rBuivie en· 1964. 

Trois r&alisations i~portantes sont a signaler. 

En pr<Jr.1.ier lieu le roJntant dos allocations fc..miliales a ét~ 

sensiblcmGnt augment5. 

Le deuxi3~o enfant (do 576 ~ ?oo F) 0t le t~oisi~m0 (de 

94o ,25 è. 1 ooo F) cbtGnç:.ie!lt la plus grctnde augmentati()!l tandis que 

l'~llocation du prcoier onf~t ét&it portée à 5oo F (au li0u de 

468,25 F). Le m~ma nrr~t~ (lo mars 1964) &tend~~t ;ga1emcnt le 

·suppl~mcnt d 1 Ûge prévu pour iès vnfants âgés de plus de 14 ans 

(26o,5o F) aux premiers enfants ct aux enfants uniques., 

!25/l/65 f 



,' '' '· 

Une deuxième ·mesure import:J.:nte consist~it è pcrter la 

lir:d. te d' 5.ge pour 1 'octroi dt:s ::..ll:.Jcc~tions famili_ales à 25 c.ns pcmr 

les étudiants sui vaut des C•.;urs. dt er...sefgnement nup&riaur ou pre:f\:;s

sionncl et n' e_xerçant pas un trav:1il :JUcrD.tif \lei .du 9 mars 1964 et 

arrêté royal du le mars 19'54). 

Une derni€re ~esur0 est relative ~ l'octroi, ~ partir du ler 

avril 1964 des alloco.ti,~ne: fe.miliales au t0.ux supériQur du b.s.rùme 

majoré pour orphelins ~lUX \?;llf?.. . .;."ltS .hr;..ndicapés ( + 66 76) ngés de mc;i!lS 

de 25 ans (loi du 9 mc.rs 1964). 

L t , . , t Il ·~' • t• d t• Es nv~n ages p~ec1tes ~n necees1~e ~ne m~Jora 1on es co 1-

saticns de sScurit& saciale (voir partie A). 

3ign~ .. lons encore que lee. a:-:.locatiu!ls fa~:::i~i.;;.l,::s vnt 6tC, p::;.r 

suite de l'~volution de l'i~dice des prix d0 d~tail ~uxqucll0s elles 

sont li6es, t.v.~.>~.,~~ 1;: ... çs le ler jc-~nvier 2954 (.indic lJ5,5), lo 1er 

acût 1964 (incl.ic2- ·.L-; .• ~~?5) ut le 1er j.::::.uvi.:~r 1965 (indice 121). 

RU 1er janvier 1965 a :t~UX meDSU0l) : 

1er en:'nu ·:; (1) 52?·, 5o frs 

2e enf-:..~.nt 
... 

àe rl0 6 73:·,-- " e•.s:1 ·- "'.T.i.S 
,. 

lo 8'· (') îf b c. .:-!.ns ·~ros--

lo ' iL ?3i;.' ';: 5 H [1 -:·.n3 

+do 14 .::-.n-s l.o33,-- fi 

3e anfe.nG 
,. , 

do de 
,. 

1.o4?,5o lt n.gc - D f:l.:1S 

6 
.. 

}.o 1.16.2'!)50 " L1 r.·.ns 

1·.) "' J.4 1.249,25 " .-~ ê-.. ::'113 

+de ll:. n.ns 1.34? ,5o H 

4e eafc..nt et .sui V-7i.!J t.::.:; "' , 
~l-ii?S 

d~- - d~ 6 .qns 1 r()8 r::,.., Il ,., .,;; ,:;;·.~' 

6 ' lo 1.213' 5•.:/ " é1 an~ 

lo .. 14 1.3c.:G, 25 if Ct .:-.ns 

+de 14 e-ns 1.398,5·J Tt 

( 1) Le; taux pour le 1er cnfnnt est major~ d0 3oo, -- frs pPr r.!oit-) 
lorsquu cet enf~nt est &g~ de plus de 14 ans~ 

195/1(65 f 



... 74 -

5• Accidünts du travail 

La victime d'un accident sur ln r0uto ou sur le c!1emin du 

tr~v~il prov~qu& intenticnncllem0nt p~r l'cmplcyeur, son prêpos& 

ou un cor:ipagnoll de travail n'a dr ait qu 1 aux ind.cr:mi t·Js forfni tr:.iros 

prévues par la loi. Une p~rtie .:::pprécinble du do.:-nmr.ge, n.:-Jto..mnunt 

le d0Qmnge mat&riel et nor~al n'est pas pris en coffipte pour la 

réparo.ti:,n. 

.. , 
En vertu de la loi du ll juin 1961+ 1' enployeur, sen prspose 

ou le compc.gnon de trc .. vail de 1~1 victioo qui a provoqué l' accidt.mt 

peut déscrmais 8tre déclaré resp~ns~ble pour 1~ réparation de ce 

domm:J.ge. 

Diverses meaur8s d'0x&cution de la n~uvello l~gislaticn 

sur lrJs maladies professicnnelles (loi elu 24 décor:-1bre 1963) ont été 

prises au d~~but de 1' année 1964. Elles c~Jnccrnc:w.t surtc.ut c;_uelqueE? 

modalit~s de calcul et de pai~ment, des pr3Gt~tisus et des cutisa

tions. U~e premi~re liste· de mQladi&S prcf~~si~.nnGllas donnant· lieU· 

~ riparntion R ~t6 publi&e lo 28 janvier 1964. 
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COUCL'GSIOJrS. 

La croissance de 1 'économie belge en 1964 s 1est pours:û vie à. un 

rythme plus accéléré qu 1 en 1963. Cepend.::mt, au com·s du dernier tri

mestre, un ralentissa~ent de l'expansion et une tenci~1c0 à un meil

leur équilibre entre l'offre et la deraandA so1t apJ·arus. Les mes'ü.rGs 

de freinage prises par le 09u.vernement pour lutter contre l&s tendar.t

oes inflatoires ne sent pas ~tr~ng~reG à cette évolution. 

Comme dans les autres paJa de la Co~ntul~uté, en raisQn de la arise 

qui les affecte, 1 1 ind.ustri·a cl:z.?.t.rbonnière n 1 a :pas participé à 

l 1 esscr qu'a connu 1 1 ensemble do l'économie lelge en 1964. En ce qui 

concerne les faiblesr.;es particulières de l 1 indt~ptrie char'bonuiè:r·e 

belge, on notera q_uG pour maintenir les effectifs de mineurs d.e fond 

à leur niveau d'il y a deu..""r a.l'ls 1 · on Çl. dû e;.1bw.1càer 32 .eco nouv~au.x 

ouvriers étrangers, soit plus de 701:~ de le~ mCI.in-a'oe~l:;.vre dlirn.Lligra

tion, laquelle représente à. :peu près les 2/3 rlu tot.::..i d0s e'ff<~ctifs. 

La forte expansion écor~omiq_ue, la Dél:n~.rie d8 m.;_;_in-0..' oeuvre et la 

hausse des prix de détail, sont à 1 1 orieino de: majprations des 

salaires et cics reverJ.us en gén~ral. Cette évolution :p:rGo CG1.:pe forte

ment le GouvornçJlU(Jnt qui so,Jhd.iter~i t pouvoir pr::;.,t:2..r,;_L;.trt.L unt:· poli t:i.q,J.a 

dd revenu globale la(:i_"IJ.elle n 1 \:lst ~onct:Jvable que dan~1 le ca.Q.re d'UI.i. 

a~cord avec les rartenaires soci~ux. 

Aucun conflit important n'est venu troubler les nGgocia.tions 

collectives, qui :f'urant très actives à tous les niveaux et parti

culièrement au n1. veatt des sect.eura où de no:J.breuses conventions 

collecti-ves furRnt r.J.êgociée~. 

~-~~-~-------
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Ière PARTIE 
========== 

LA SITU AT I 0 N E'C 0 N 0 MIQUE ---------.. ---·----------

1 - GENERALITES 

L'ensemble de l'année 196L~ a été dominé par le Plan de stabi

lisation gou~ernemental, p~blié en septembre 1963, et complétè par la 

suite par toute une série de mesures ultérieures. Le pourcentage de 

couverture des i.mport~tions par les exportations n'a cependant pas été 

aussi élevé dans l'ensemble en 1964 que ltan~ée précédente mais il a 

sérieusement progressé au cours du deuxième semestre de façon à nttein

dre 'en fin d'année un ni veau supérieur à celui qui correspond à la fin 

de l'ann6e ~963. Mais la diminution des i~portations de mati~res pre

mières explique, dans une certaine mesure, ce "redx·essementu, · tn.ndis 

que la progression des importations de produits finis se poursuivant,. 

cela risque de menacer les prodncteu~s natioùaux sur le narché inté

rieur, dans le même te~ps que la ~éduotio~ des marges bénéficiaires 

limite les possibilit~s d'autofinancement, â un moment o~ des inves

tissements s'uvèrent encore nécessaires, si on veut améliorer la compé

titivité des entreprises, sur le marché extérieur. 

2 - LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Le tableau I traduit son évolution, sur la base des chif:res 

fournis par l'I.N.S.E.E. 
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TABLEAU I (1) .............._.....,_. ................. 

Indices bruts de la pro4uction industrielle 

(bâtiment et T.P. inclus) 

r----------..-·--._._~ ............ ,__ ........ ...,.... ...... ~ ·~!~ .,............. .....,...,.._.,. 

Année He.rs Juin · 1 Sep"tembre 1 Décembre l Moyer:ne .,._. _________ .._ __ ... _-+-----,----·--+-=. j ~nE_ç_I12. 
1963 120 132 1 130 1 144 l . 128 

1964 142 146 138 l' 147 l 137 
% de variation + + + + i + 

1 1 

..__19_6._3_1_1_9_6_4_. _ _l_ ~-'~. • _:_o, 6 ·~---~-~.:__1, ___ -~~--j__2_~,.-
D'après ces indices, on peut constater Ul1G augmentation très 

nette do 1~ production industrielle pendant le 1er trimestl!.e dG 

l'année. Cette tendance ne s'est cep~ndant :pas maintenue, et l-es 

indices de fin d'année font apparaître un très net recul par rapport 

aux mois précédents. 

L'énergie demeure un secteur en expansion, mais les industries 

de base ne connaissent plus qu'une expansion nuancée d'incertitudes. 

Pour les biens d'équipement, le.s chiffres de production de 19~4 marquent 

encore un progrès, de l'ordre de 10 à 12% sur 1963, mais le taux de 

progression, pour les dix premiers mois de l'nnnée observée, est tombé 

à 0,5 %pour le gros matériel électrique, et le recul de ~reduction, 

déjà intervenu en 1963, pour la m~chine-outil, n'~ f&it que s'accentuer. 

Le recul de l'~utomobile est de l'ordre da 6,5· %, alors que son accrois

sement, en 1963, avait été de 14 %, 1~ diminutio~ ne portant d'ailleurs 

que sur les voitures particulières et comr.1ercialcs (1 393 000 co-ntre 

1 520 827, soit -8 96) , la production des véhicules utili tairee conti

nuant à progresser, au moins jusqu'en octobre 1964. Ce sont les expor

tations qui ont été particulièrem0nt touchées, à la suito dos mos~rcs 

prises on Italie et e~ Grande-Eretagnc. 

------·-----·------------------------w..-.. -... ......... 
(1) §ource : I.N.S.E.E. -Bulletin mensuel de statistique n° du 4 février 

1, 

1 
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Par ailleurst la tendance s'avère défavorable, en ce qui 

concerne les biens de consommation. Il y a augmentation des stocks, 

au stade du commerce, d~ns le matiriel êlectro-ménager, baisse des 

commandes dans le papier carton et, surtout, de vives inquiétudes 

dans le textile, où la progression semble ê~re de l'ordre de 3% 
contre 8,5 % en 1963, les perspectives étant plus particulièrement 

défavorables pour la laine, le coton et l'habillement. 

3 - LES PRIX 

Le tableau II atteste la stabilité r~lative des prix de 

gros. Ceux-ci ont peu augmenté, dQ 1963 à 1964, dans le cadre de 

chaque mois, et notablement moins qu'en 1963, par rapport à 1962. 
Leu~ baisse, au cours de l'année 1964, d'un mois sur l'autre, est 

presque continue, si l'on excepte juin 1964 (+ 2,6 cphtre 0,8 en 

mai) et septembre (+ 1,7 contro 0,8 en noût). 

% de variation 

TABu;Au II ( 1) 

Indice général des prix de gros 

Base 100 en 1958 

+ + + + + 

2,6 2,6 
1 -' 7-------~~~ __ 2_0'_j 

Le tableau III montre la réduction de la hausse des prix de 

d~tail, par rapport à 1963. Toutefois, si la hausse est plus faible 

qu'au cours de 1 'année précédent-e, elle s 1 est pou!' sui vie, eu 196L~, et 

a contraint les pouvoirs publics à un certain nor.rb:re d'interventions. 

notamment dans le dooaine ·de la viande, du pain, du beurre, du pois

son, ainsi que du prix des restaurants et des loyers. 

( 1) §.2..urc~ 
·--~---------·------4~~.,.. .......... ....._.,... ____ _ 

Office Statistique des CommunQutés Européennes - Bulletin 
Général de Statistiques. 
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~-BJ!.AU III 

Indices des prix à la consommation (1) 

A.- Indice des prix de détail des 179 articles - Région parisienne 

Base 100 en juillet 1957 

} Anné~s Hars - Juin Septembre l Déc.enbre l Noyenne 

~----------------~------~----~--·---------+-1 --------~nnue~~ 
1963 j 133,38 136,68! 138,41 !! 138,40 l 136,38 1 

1964 1137,37 138,51 j 139,66 140,.33 ! 1)8,79 l 
de variation 1 + l + . + + + ~ 

entre 1963 et 1964 j :._:::_.L2d_._o_,9 ____ 1 __ .. 1_,_4_ . ..J--,~,-1_,_a_---' 

B.- Indice National des prix à la consornmation·des familles de condition 
modeste (259 articles) 
Base 100 en 1962 (2) 

,..._ _______ . ......_..,....,...,..... ..................... ....,...~,.. ~~ ....... ,..,.....~~ ..... *"' ... ).._ ........................ ~.. _..,........, ............... 

l_Années j Mars Il Juin ~ Scptembr-a ; Décembre Meyanne j 
-----·---~-- ·+·- _ --t-·--·-------l-·------·-+--..:1.~ue_=h,l:;_ .. -t 

t 1963 i103,1~ 1101~,7 ' ·106,2 ! '106,9 ' 104,8 

1 1964 
1
107, 5 l 107, 9 ; 1 o8, 9 109, 2 1 o8, 2 l 

~a~iation en % + 1 + + + + 

',1963/1964 3,9 l 3,0 2,5 2,2 3,2 1 
j : 

!. ___ , ............. $-.....-:l~ ............. ...........,~~~-·,.~-.. --.,.....r--·-.. ---... --...... ------""' 

(1) §..Q..urce : I.N.S.E.E- -Bulletin Hensuel de Sta..ti~tiquGs 

(2) L'I.N.S.E.E. publie depuis novemb:-e 1963 cet indice nation~l au 
liou des a!l.c:i en~ i~1.clicos d~:s, 250 n.rticles (R6gio::.1 i;~risionn·a) et 
des 235 articles (ProYince). Cf. ·I .N .~ .E .. E. - Etudes Statistiques 
Avril-Juin 1964, p. 75-99. 

j9.5/1/6.5 ! 
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lt- - L' EHPLOI ----
Le niveau de l'emploi, qui était encore très satisfaisant, 

au cours des premiers mois de l'année, accuse un renversement de la 

tendance, à partir d'août 1964. 

1963 
1964 

TABLEAU IV (1) - -
Nombre de chômeurs complets (hommes et femmes) 

(en milliers) 

Plus que des fe~metures d'entreprises ou des compressions 

d'effectifs, se traduisant par des licenciements, dans le$ secteurs 

inà.ustriels les plus touchés~ ce sont des réductions d'hornires q1Je 

l'on redoute, et qu'on peut déjà observer. 

(1) Source : Office Statistique des Communautés Européennes. 
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II.- ~g~~~~~~~=~~~~~M~~~~=du=~~g~~~N1=~~~2g~!ég~~=~~~ 
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 
==========================~=== 

1 - POLITIQUE GOUVERNEMENTALE 

Les préoccupations dominantes du Gouvernement ont été constituées 

A) pour l'immédiat, par la hnusse de certains prix de détail et 

par la situation du commerce extérieur; 

B) Dans le cadre de la fin de l'année et des perspectives 1965, 
par les deux questions : 

a) à quel moment conviendrait-il de rel!cher les contraintes 

du plan de stabilisation; 

b) quels moyens employer pour passer d'un objectif de lutte 

contre une "su~"'cho.uffe" à celui d'une· lutte contre des 

menaces da récession; 

C) A plus long terme, par le Vème Plan, dev~nt couvrir la période 

1966-1970. 

A) - Pour l'immédiat ............ _ ......... ______ ._. ......... 

En ce qui concerne la hausse de certains prix de dét~il, le 

Ministre des Finances a convoqué la pr~sse, le 12 novembre 1964, pour 

l'informer des dispositions prisas d~ns certains secteurs (viando, 

pain, beurre, poissoo, prix des restaurants et loyors). 

En ce qui concerne la: si tua tien du commerce oxt-êri~t+r, il 

semble que la montée des prix intérieurs étrnngers soit consid0réa 

comme dèvant inciter à un optimisme relatif. Toutefois, il est peu 

contestable que les tensions existant dans l'économie italienne et 

dans 1' économiG britannique ont frappé 1es mal."Chés où los oxportatione 

fr~nçaises n'étaient pas à négliger, même si leU1" i:nportn.nce n'y éta.i.t 

que second~~re (8,7 % et 6,5 %du commerce extérieu~ français totnl, 

au cours du 1er semestre 1964, zone franc exclue, en face de 46 % 
avec l'ensemble de la C.E.E., pays assbciés inclus, et 17,8% avec 

l'ensemble de l'Association Européenne de Libre Echange). 
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De toutes façons 1 au cours du 1er semestre 1964, le déficit 

s'est accru avec l'ensemble de la C.E.E. et les pays associés, le 

pourcentage de couverture ~tant pessé de 101 % â 95 %, â la suite 

d'un accroissement de 26 % des importations contre 19 seulement, 

pour les exportations. On s'est donc efforcé d'entrouvrir de nouveaux 

marchés, dans les pays de l'Est (Roumanie, Yougoslavie, Bulgarie, 

Tchécoslovaquie), avec lesquels des accords ont été conclus ou sont 

sur le point de l'être, dans le même t~mps qu'étaient reprises des 

relations diplomatiques avec la Chine et que l'aide française aux 

pays en voie de développement et une politique de large collaboration~ 

internationa~e étaient présentées comme nullement incompatibles avec 

la promotion nationale. 

B) - ~~~~-~~-2e~~~-~~-!~-!~~-~~-!:~~~~~~~~-~~~-E~:~~~SÉ~!~~ 
12§~ 

Une des préoccupations du Gouvernement a résidé ~ans la 

menace de relentissoment de l'activité, ~ui s'est précisée, sinon 

dans la totalité de l'Gconomie, tout au moins dans certains de ses 

secteurs, au cours des derniers mois de 1964. Les deux questions, du 

mom$nt â choisir et des moyens à adopter, pour p~sser ~'une politique 

de stabilia~tion i une politiqua de relance, ont donn6, â certains, 

le sentiment que des divergences de vues commenç~icnt à apparaître; 

les uns parnis~~nt soucieux de relancer ltéconomic le plus rr~idement 

possible, les autres de continuer à g~rantir encore sa stabilisQtion. 

Le Ve Plo.n, présenté coi!lue "une grande étude de na.rch8 à 

l'échelle nationale", a fuit l'objet d'un projet de rapport sur ces 

principales optiono, qui pose le prin.cipè du passage d'une planifi

cation indicative des quantités physiques à une planificntion indic~tiv~ 

des revenus, d'une priorité aux équipements collectifs, du développement 

régional, de la mise en place d'indicateurs d'alerte ou "clignotnrits'' 

et d'une étude prospective ~ur 1985. 
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2 - POSITIONS des ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

A - Chez les employeurs 
-~--~------~~------

Analysant l'évol~tion de la conjoncture au 23 novembre 1964, 
le Bulletin mensuel du C.N.P.F. de décembre (1) estime que les 

secteurs en progrès correspondent, pour la plupart, à des branches 

bénéficiant d'une "expansion structurelle", due à ·lo. diffusion des· 

pr9grès techniques. Pour les autres nctivités, ce m~me document 

estime que "leur situation dépend de leur plnce dans le cycle de 

transformation et du choix des consommateurs, mais aussi de leur 

po si ti on face à la concurrence ext-érieurcn. Observant que ·1e s mouve

ments de ro.lentissement de 1 'ac ti vi t._é économique ne se diffusent que 

progressivement, dans l'ensemble de l'économie, il souligne que cette 

·situation est génératrice de distorisions d'une branche d'activité à 

1' nutre-. Huis il déplore qu'il n'y n.i t aucun changement dans le 

domaine de l'investissement courant, où la détériorn.tion do la tendance 

avait précédé largement le ralentissement do l'ensemble de l'économie. 

' ~ ' . -~ "' ' 

"Les investissements privés-prennent du retard" avait d'ailleurs 

été un cri d'alarme, lancé dès le n° d'octobre 1964 de la m&mc publi

cation, qui concluni t en. écrivant :. "Da.no le. eonjonoture o.ctualle, des 

mesures qui allègern.icnt la taxation dv l'épnrg~c de~ entreprises et 

t0ndraient â n~cro1tre leurs possibilités d'autofinancement de plus en 

plus réduites semble-nt s'imposer" (2). 

(1) C.N.P.F. : Conseil NntionRl du Patronat Fr~nçn.is. Le bulletin cité 
porte le nom de "Patronat ·Frnnço.is 11 t son no 246 do déccr:-:brc 1964, 
p. 33, intitule sen 8tudo do conjoncturo frnnçn.iso : Ralcntis.semcnt 
progressif da l'expansion, -n.lors quo celle- du n° 245 do' noiembr& 
1964 étcit intitul~e : R0prise lLntç. 

(i) "Patronat Frunçais11 , n° 244, oct. 1964, p. 16.· 

195L1122 f 
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Ces conséquences rejoignent donc celles développées au 

cours de l'Assemblée gépérale du C.N.P.F., qui s'était tenue le 

14 janvier 1964, et dont on s'était précédemment fait l'écho. 
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B - Chez les salariés 
~~~-~~~---~-~--~-

L'~nnée 1964 n'$. é.té marquée par. aucun congrès confédéral, 

si l'on fq.it exception du très important congrès extraordinaire de 

la C.F.T.C., en novembre, qui a consacré le changement de dénomination 

de cette organisation, devenue C.F.D.T. (Confédération Française 

Démocratique du Travail). 

A la C.F.D.T., le "Courrier confédéral" novembre-décembre 

1964, bulletin de liaison des organisations, établi par son secrétariat 

économique, dresse un bilan du plan de stabilisation gouvernemental, 

"un an après" (1). Tout en reconnaissant la stabilisation des prix 

de gros et le freinage des prix de détail, ainsi que le ralentissement 

de l'accroissement de la masse monétairet ce document estime néanmoins 

que la stabilisation obtenue est tttrès fragile, très partielle 1 dan

gereuse, superficielle, et très néo~capi taliste". 

Elle serait "très fragile", d'abord, parce que les moyens 

psychologique~ employés, pour obtenir le ralentissement de la hausse 

(campagnes des 100 000 points de vente, etc •• ) né sauraient ~tre 

indéfiniment utilisés; ensuite, parce que la buisse d€s indices offi

ciels a été obtenue au moyen d'une pression particulièrement vive 

sur les prix des produits rentrant dans le calcul de ces indices, 

aans que cela corresponde forcément aux achats réels des ménagères; 

enfin, parce que le Gouvernement a binéfici6 de conditions atmosphi

riques favorables (hiver doux et été sec) et reporté cer·taines hausses 

(loyers et tarifs publics des P.T.T., de la S.N.C.F., de la R.A.T.P. 

et de l'E.D.F. notamment). 

Elle serait également "très partielle" parce que les hausses 

de prix ont continué, d~na le domaine des loyers libres, avec la 

spéculation sur les terrains, et dans l'alimentation. 

--------------------------------------------------- ------------------------(1) "Le mois économiqueu, n«> 28, de nov.-déo. 1964, p. 4 et suiv. 
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Elle serait "dangereuse", parce qu'elle aurait entraîné 

"un certain tassement de l'expansion économique", accompagné d'une 

ttstagnation certaine des investissements productifs". 

Elle serait "superficielle" car si on a fait tomber la 

fiè~re du malade, on ne l'a pas guéri pour autant. La sclérose des 

structures, l'insuffisance de la main-d'oeuvre qualifiée, los grands 

déséquilibres affectant l'économie (déséquilibres régionaux, circuits 

de distribution, fiscalité) n'ont pas donnk lieu à des interventions 

gouvernementales importantes. 

Enfin, la stabilisation obtenue serait "très néo-capitaliste", 

en ce sens qu'elle enferme les'salariés dans un dilemme :leur faire 

accepter une baisse de leurs consommations, ·par la réduction de leur 

pouvoir d'achat, en vue de lutter contre l'inflation, ou leur imputer 

la responsabilité des hausses de prix et les accuser d'incivi~me. En 

ltabsence d'une véritable participation au pouvoir économique, qui 

conduit au refus des réformes de structures et à une planification 

indigne de ce nom, les salariés ne doivent pas accepter une telle 

"intégration", qui prétend les rendre .solidaires d'un "intérêt géné

ral" auxquel ils sont étrangers, mais dont ils font en réalité les 

frais. 

Dans le même ordre d'idées, au Conseil Economique et Social, 

les représentants de la CoF.D.T. se sont prononcés co~tre l'avis sur 

les principales opttons du Vème Plan de M. CHARDONNET et contre le 

projet d'avis sur les principes et critères d'une politique des reve

nus de M. de LOYNES (travauJC: des 27 et 28 octobre 1964 .ct des 1? et 

18 novembre 1964) (1). 

A la C.G.T.F.O., dès juin 1964, la stabilisation était 

jugée ninstable", 0t le plan la concernant qualifié d'"ensemble de 

mesurés touchant un ,peu à. tout sans rien bouleverser de fondamc,ntalu (2). 

------------~----------------------------------- ---------~-
(1) MSme Bulletin, p. 12 et suiv. 

(2) 11Force Ouvrière Informationsn, nQ 140, jnin 1964, P• 365 et suiv. 
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Une étuàe publiée par le bulletin mensuel de _la Confédération 

à l'usage de ses secrétaires de syndicats reprochait au plan·de 

stabilisation de s'être totirné vers les effets de l'inflation (prix, 

crédit, hausses de salaires) plus que vers ses causes structurelles 

(circuits è.€ à.J . .:rt:ril>ution, spéculation foncière, inadaptation de le. 

forrrn ti on p~:JfE::r:.;.s:.:.nr~:~elle). Elle s?Ùlignai t que le blocage des prix 

n 1 était CfJ.; -:.:c1a hfc..ça.:le 11 , n'empêchant pas les réductions de qualité 

ou les cr t33.t:i.ons de nouveaux articles, et. que ce- blocage, ·combiné avec 

les restric~icns de crédit, conduisait les entrepreneurs à sacrifier 

les investissements, c'est-à-dire à compromettre l*avenir. Elle indi~ 

quai t que le sens favorabl~ dè's moüvements de capitaux risquait d'avoir 

un eff~t infl~tionniste et condamnait surtout l'insuffisance _des 

mesures prises, en matière de ·réforme des structures. Elle concluait 

que les salariés ne pouvaient être tenus pour responsables de la.situa

tion sans porter 1 'impud.Gnce · à son comble et· rendait responsable le 

Gouvernement de 1 ·insuffisance des moy0ns mis on oeuvre. 

Critiquant, dans une autre itude, le rapport sur les orientations 

du Vime Plan, la C.G.T.F.O. estime que les organisations syndi9ales 

no sauraient accepter la méthode envisagée, consistant en un 11dése_nga

gement économique 1' de l'Etat, substituant un0 politique des revenus -

qui risquerait fort de n'être qu 'tl!'l.e poli tiqu,:) è.es salaires - aux moye na 

d'actior.. directe dont il dispose, sur l'économie. "Victoire pour los 

néo-libéraux" 1 le contrôle de la répartition du r~venu national, limité 

en réalité aux seuls so.lariés, accroîtrait 1 'autonomie de décision de.s 

entreprises, en privant délibérément les pouvoirs publics 'd'un CGrtain 

nombre des moyens dont ils disposent pour veiller à la réalisation dos 

objectifs du Plan (1). 

(1) "Ji'o:cce Otlvrière Informations", n° 11+3, oct. 1964, p. 573 ct suiv. 

La vo~e uniq~e de l~écono~ie. 
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A la tribune du Conseil éc~nomique, lss représentants de la 

Confédération qualifièrent en ces termes les implications du Vème 

Plan : "politique économique rétrograde, menaces de récession, pro

fits encouragés, sans contrôle ni sélectivité alors que le contrôle 

se renforce sur les traite~ents at salaires; en un mot, planification 

sans finalité sociale" (1), 

Le Comité confédéral National du second semestre 1964 en· 

profita pour rappeler ~cs po$itions : affirmation de l'action syndi

cale et de la libre discussion des salaires, pour éviter toute 

intégration du syndicalisme dans l'Etat, ot refus d'une planification 

qui y conduirait, aux dépens de la démocratie. 

----------~------------------------~--------------------·---------------------
( 1) llill•, n ° 144 ·' nov. 1964, édi toria.l. 
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. II ème PARTIE 

P 0 L I T I Q U E et E V 0 L U T I 0 N des S A L A I R E S 

--~--------~--------
et des C 0 N D I T I 0 N S de T R A V A I L 

La position gouvernementale est demeurée inchangée, en matière 

de salaires, au cours de l'année 1964, mais elle s'est un peu précisée, 

en ce qui concerne le secteur ·public. 

Pour le secteur privé, le principe demeure, qui est celui du 

blocage des prix dss produits manufacturés, conformément aux directives 

du Plan de stabilisation, tandis que les salaires sont libres, leur 

fixation continuant à relever ~u domaine des conventions coll~ctives, 

Par ailleurs, les travaux de la "Co:p.férence des Revenusn, qui se sont 

poursuivis d'octobre 1963 à janvier 1964, n'ont pas dissipé les pré

ventions, bien au contraire, tant pour l'immédiat que pour le proche 

avenir, tandis que la publication du "Ra]?port s~r les orientations du 

V ème Plan", vers le milieu de 196lt, n'améliorait pas davantage les 

perspectives à plus longue éché~nce. 

En ce qui concerne le secteur public, (1) on se souvient que 

le 4 octobre 1963, le Premier Ministre avait chargé M. TOUTEE~ Président 

de la Section des Finances au Conseil d'Etat, d'~tudier l~s conditions 

dans lesquelles pourraient être améliorées, développées ou· créées, les 

procédures de discussion salariale et de conc,iliati.on, dans les grandes 

entreprises publiques. Le rap:;Jort correspondant, remis le· 1er janvier 

1964, limitait ses considérations aux entreprises dites "à sta.t.u.t 11 (du 

personnel), et de caract~re monopolistique (du point de vue 6concmique). 

(1) donc également les Charbonnages de France. 
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tâche ultérieure de négociations et de décisions", en consta~ant les 

faits, c'est-à-dire en établ~ssant une documentation de base sur les 

salaires, les prix, les indices du coût de la vie, et en tenant à 

jour un dossier permanent, "pouvant .servir de base aux études de 

salaire". Les demandes des syndicats seraient établies en partant de 

ce dossier. 

D'autre part, au sommet, une "Sous-Commission des entreprises 

publiques du Plantt serait instituée, ne comprenant que dès membres 

indépendants, "n'appartenant ni à l'administration, ni aux syndicats, 

et n'ayant aucun li&n avec les entreprises". Au départ, cet organisme 

constituerait ttun centre de rencontres ct d'examen des dossiers", 

établis par·les HCommissions techniques intérieures". Par la suite, 

il pourrait exercor un "contr$lc de légalité", aboutissant à un visa, 

sur les décisions des entrepris~s, prises après négociations paritaires. 

Le rapport admet cependn.nt la possibilité, pour les "commissions 

mixtes", prévues par les statuts du personnel, d'intervenir dans les 

"discussions relatives à la fixation de la masse salariale". Mais il 

assortit cette concession d'une double c:x:ig::?ncc, lc:t première, soUJ.1.aitée 

pour l'immédiat et qui consiste~ait à exclure le recours à la grève, 

pendant lu durée d'application des 11n.ccords", pour les stipulations 

contenues dans ceux-ci; la seconde, pour l'avenir, où les conflits 

seraient déférés à la médiation de la Sous-Commission des entr0prises 

publiques du Plan. 

Dans les faits, le 11 mars 1964, un Conseil des minist~es 

déclara prendre en considération les conclusions du Rapport TOUTEE 

et le 10 septembre 1964, un comité ministériel désigna M. GREGOIRE, 

Conseillèr d'Etat, comme président de 4 rrcommissipnG- de constatation 

des salaires", créées aux Charbonnages de France à l'E~D.F. - G.D.F. 

(Electrici té de France - Gaz de France), à la S .N· .. C .F. (Société 

Nationale des Chemins 4e Fer Français), et à la R.A.T.P. (Régie 

Autonome des Transports Parisiens), l'extension ultérieure dG la 

formule à. d'autres exploita tiens du secteur public deva.nt avo·ir 

lieu, si les premiers travaux s'avéraient concluants. 
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Su~ le plan des principes, le rapport TOUTEE affirme que ai 

"toute décision relevant d'une autotité est, par essence et en la 

forme1 unilatérale, il ne s'ensuit pas qu'elle n'ait' été précédée 

d'une discussion, qu'au 6ours de cette discussion, tous les pointa 

de vue n'aient pas été entendus, ni même q~'il n'en ait pas été 

tenu compte". Il e~ti~e donc qtie c~est i la planification, dont la 

procédure d'élaboration aurait été heureusement démocratisée en 

1962, qu'il appartient, dans un pr~mier temps, at pour une période 

de 5 ans, de déterminer les objectifs généraux d'une politique sala

riale, le Gou~ernement ayant, dans un second temps, à en décider 

les élements annuels. D& ce dernior point de vue, le rapport propose 

qu'uua "masse salariale" soit attribuée, à éhaque entreprise, sur 

la base d'effectifs constants, avec un coe.fficient annuel, qui lui 

.serait aff~cté,. "en relation avec·les prévisions du Plan en cours 

de ré~lisation11 , sans que des différences sensibles puissent,- pour 

autant, se manifester au sei~ du secteur p~blic. 

La décision du Gouvernement, sur la masse salariale, doit 

être "souveraine", mais après; 1' "autonomie des ontreprises·tt sera 

assurée à l'occasion de la répartition de cette masse, ce qui donne

rait lieu à "matière à discussion", "objet .do dialogue", et· "po'.l.voir 

de d,écision limité mais cependant important''. 

Le rapport proposo la création de deux sér~es d'or6anismesp 

D'une part, à la base, et dans chaque granàe ent:L·e:p~ise, il préconise 

1 'insti t'ution de 11Commissicns techniqués ·intérieures", qu 1il qualifie 

de "petits organismes permanents". D8 composition 11 ossentièl:!.ement 

paritairett, ces commissio~s seraient présidées par un fonctionnaire, 

étranger aux minis~èrGs intérossés, et assistées d'un conseille~ 

.technique, app~rtenant à l'Institut· National de la Statistique et des 

,Etudes Economiques (I.N .. S.E.E.). Leur rôle aerait de.sirn:pli.fier "la 
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A la différence toutefois des "Commissions techniques int&rieures:-t, 

prévues par le Rapport TOUTEE, les commissions mises sur pied, qui furent 

désignées du nom de leur président commun, n'eurent pas une composi tio!J. 

"essentiellement paritaire". Leurs premières réunions ayant eu lieu à la 

mi-octobre, des difficultés se manifestèrent très rapidement, et sur le 

principe même de la procédure dea divergences d'opinion aboutirent à une 

grève générale de 24 h. fut décidée le 11 décembre 1964, dans le secteur 

public, un second mouvement de 36 h. devant avoir lieu les 27 et 28 

janvier 1965. 

1. ~ côté des. empl,c?.zEt.ur.s 

En ce qui concerne la position des employeurs privés, le blocage 

des prix, .instauré à titre de mesure psychologique par le plan de stabi

lisation économique du Gouvernement, s'est prolongé par le souci des 

Pou'V'oirs publics de diminuer la marge d 1 augmentation des salaires dans l.e 

cadre de la lutte contre l'inflation. Mais cette mesure de blocage des 

prix, qui peut se justifier temporairément, présente, lorsqu'elle subsiste 

longtemps, des inconvénients grandissants sa rigidité tout à fait injuste 

conduit à la disparition des possibilités d'investissement. 

Dans un régime do concurrence de plus en plus ouvert à l'échelle 

internationale le blocage des prix ne se justifie plus; mais sa suppres

sion né saurait constituer une incitation à des hausser de salaires 

contrairGs à l'intérêt de l'économie (compétit.ivité et possibilit~ d'in .. 

vestissements) et, par suite, de l'~nsemble de la population. 
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2 - Du côté des salariés --------------- ---
La méfiance à_ l'ézard de toqte politique des revenus demeure 

ainsi que nous l'avons indiqué, les organisations syndicales de 

salariés redoutant de ne la voir se tre.duire que par une poli tique 

des salaires, visant pratiquement à en limiter l'évolution. 

En ce qui concerne le problème des salaires dans le secteur 

public, devenu si aigu au cours de l' ann~e 1964 i.l convient de 

signaler que, dans les exploitations dotées d'un statut du personnel 

celui-ci les soustrait au régime des conventions collectives, les 

salaires échappant aux directions comme aux conseils d•administration, 

qui ne peuvent, au plu·s, que 'conclure' (\es "protocoles d'accord", 

soumis à l'homologation des autorités de tutelle, constituées par le 

ministre technique, dont elles relèvent, et le Ministre des Finances, 

en principe après passage devant une ncommission interministérielle 

des Salaires". 

Tout le problème vient de là, cette réglerr.entation ayant été 

~rogressivemcnt élaborie, par des dicrets successifs, du 9 aoat 1953 

(53-707) et du 22 juin 1960 (60-58?), ce derniar étendant la formule 

non seulement aux entreprises "à statut", mais à toutes les "entre

prises publiques", y com~~in les soci&t~s d'&conomie mi~tc majoritaires, 

afin de réduire, il fau-v ·ül-3n le <.i.i:-:-0, 1' "autonomie tt do CGS exploitations, 

en permettant à l'Etat, qui ç:;n est responsable, d.'~ssurer leur équilibre 

économique et financier. 

Or au départ, c'est-à-dire lors de la co~stitution d~ ces 

entreprises ou de leur "nationa.lisatio11.11 , les statuts du personnel dont 

elles ava~ent été dotées, donnèrent, à leurs salariés, l'impression d'uno 

assuranc-e de participer à la détermination de leurs candi tions d.e tr,avaiJ.., 

salaires inclusivement, au m~me titre que leur présence, dans les conseils 

d'administration, leur paraissait une garantie de participation à la 

gestion économique. 
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L'évolution du droit n'a pas confirmé ces espérances. En 

matière de salaires, le voeu un.anime des organisations de salariés 

était de revenir à une "contrac~ualisation" de leurs rapports avec 

l 1Etat. 

En fait, les Commissions p+ésidées par M. GREGOIRE ont été 

chargées de const~ter l'évolution, d'une année sur l'autre, de la 

masse des salaires versés par l'entreprise, i effectifs et activité 

constants. 

Dans une deuxième phas·a, d~s conversations se sent engagées 

entre Ministères de tutelle et Organisations syndicales intéressées, 

en vue de la fixation du pourcentage d ,·augmentation de la masse des 

salaires à distribuer; ensuite le Gouvernement a fixé le taux d'aug

mentation de la ma~se ~alariale autorisé. 

Dans une troisième phase, enfin, cette masse supplément~ire 

sera répartie dans ltentreprisc par négociatio~ entre direction et 

syndicats. 

III.- L&e RELATIONS COLLECTIVES 
~=~======~=========~====~ 

En dépit des difficultés, inhérentes au blocage officiel 

des prix, qui a entrain~ corr~lativement une limitation des hausses 

de s~laires, les conventions collectives ont pu être renouvelées ou 

conclues, sous réserve d'une pression en vue de freiner la hnussc 

des rémunérations, pression dont l'efficacité a d 1 ail1Gurs été souvant 

discutable. 

On sait qu'~ la C.G.T. -F.O. ainsi qu'~ la C.F.T.C., devenue 

C.F.D.T., la position est favorable à une vigoureuse action en faveur 

de la négociation collective, et à sa généralisation, non seulement 

au secteur public, mais même à la fonction publique. 

Dans les faits, la C.G.T.F.O., a réalisé en déc~mbre un accord, 

avec le C.N.~.F., en vue d'une g~néralisation d'une part de la 4ême 

semaine de congés payés et, d'autre part, du taux de cotisation de 4 % 
pour les retraites complémentaires. 
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2 - Les conflits collectifs 
. ______. · ...... ......-~~.~~·~..,.J,:L~;~;·\.·,- ·~.- ~ 

L' ~n:tée.-1. 9<:?~ ·a €~~ 9-Uf.~~u.t J;~ .-thé&tre de tonsiofia. dàn\t:r ·1e 

secte'-'~ pu~l~c, :ido11 t ·:la -j-01;1!7~âe: .. r~y~~qicati ve: du 11-· ... décèmbr.e ·.a 

constitué la manifestation la plus spectaculaire, appelée. ·à ;_:u,ne .. 

reprise fin janvier 1965~ Au total, cepondant, 1~ ~ombre de journées 
. ~ . l ~ . . ' ' ,.. ' ' ' ~. • ) 

· pe;d'iles_ a. ét{ ~lus fa~·bl~. qu • en. 1.96}_:." 

· .. IV .• -. ~'E~OLUTION des ~UNERATIONS . . .... ~ ' .. · ~ ===--=======-===:==~-============ 

1 - &'évolutiqn généra~ 

,Le tableau V retrac~ l'évolution de l'indice d~s taux de 

salaires h.oraire~, indu.stries a~tracti ves exclue.~. 

J 

Années 

t 1963 
i 1964 1 

1% 
de variation 

1963/1964 
1 

TABLEAU' v ( 1) 
. -..-: 

Indice·des salairés horaires bruts 

1958 = 100 

............................. _, ....-.~ --~~~~~-~~ .... ·· 
? 

i Janvier 1 Avril Jtiillet 
i 

Octobre -
. ' ----· .....-.-......,..............--...-....-

l 139 
f. 

141 1 ~1-5 _148 
.. 

156 1 150 i 153 157 
t + ! + + + 
1 ! ' 
! 7,9 % i 8,5 % 7,6 % 6,1 % 
î 1 

. . r 

' -... 

--~~--------·--------------------------~~~--~--------~---'· 
Office Statistique des., ?~~~~~au tés Eu~opéenz:._e~ ..... ) . 
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IIIème PARTIE ==;:========== 

E V 0 L U T I 0 N dans les I N D U S ~ R I E S de la 

C 0 M M U N A U T E 

I.- SIDERURGIE ========== 

1 - EVOLUTION ECON011J~UE de ~..Q!L3.1Rtl! 

A) - PRODUCTION ___ .............. _ .... 
Les tableaux VIf VII et VIII montrent une progression de 

l'ordre de 10% environ de la production, dans des conditions qui 

sont non seulement très $upérieures à la sit~ation de 1963, par 

rapport à 1962, où 1 1 ~ccroissement n'était quo de l'ordre de 2%, 

mais encore beauco~p plus régulières. 

TABLE.\ U VI ( 1 ) 
~ ................... 

Production d'Acier b~ut (lingots et moulages) 

(en milliers de tonnes) 

-----·----· .. -----... --.....-------------· -------·-·-----
( 1) .§.?!::IS~e 0 .S. d.es Co:nmuua.utés Européonn·3S - Bulletin "Sidérurgie fi. 
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2 - !L.~o.l.!!.t.i..?.JLdU..:·~1_i~~L~~U..ün te;œt2f~.!!.sio_~ 
Garanti (S.M.I.G.) ~........._. __ 

~. ~ : : • 't • • ' ! 

.. 

i ~ompter du 1~r octçb!o 196~, le S.M.I.G- a ~ti parti, 
par un nouvel arr$ té du 26 septembre (jo.~rnal Officiel du 29), au 

taux de 1, 929.5, pour la. zone sans abattement· (Paris), contre, en 

1963, 1, 8820 au . juillet et 1, 8o60 a.u 1er janvier·. Le taux de 

la zone la plus défavorisée (abattement de 6 %) corr~spond dès lors 

à 1,8135 contre 1 ,7~9~ nu 1er j,uil~et.1~63 et .1;·69.75 hu 1er janvier 

de cette m~me année. 

La garantie mensuelle en résultant, sur la base de 40 h. 

par. semaine (173 h. 1/31-'a.r m'd.is) est de l'ordre de 334,Fr 38 

dans la zone (Jans abattement (cont~a 326, 21'· en juillet '196.3 et 

:313,03 èn janvi·er)~·et .de' 314J·Fr·'35 dans celleà 6·% dîabë:~:ëtc.ment 
. (contre. 306,Fr 62 et 294-,Fr 23· en jt;tillet et en' janvier 1963) ·~ 



Années 

-·loo 
TABLEAU VII (1) 

Production de fonte brute 

(en oill i-ere de to:l.J.nes) 

1er trimestrel2e trimestre 3e t 

-·- -~-,~·:;·semble! 
trimestre 4e trimestre t de 

---........ ------+_.:_'année 
1963 3 455 3 528 3 126 3 745 J 14 297 

1964 3 889 i 4 0)6 3 615 4 299 1 15 840 l 

% de varia ti on + i + + + 1 + 1 
1 1 ~~ 196 311 96 4 12 , 6 1 1 4 ' 4 15 ' 6 1 4 ' 8 1 1 0 ' 8 

'-----------------~------.--..... -------·~ooo----s-.-----.-1..'------_;.; : 

Années 

1 
) 

l 1964 
l 

96 de variation l 
1963/1964 l 

i 

TABLEAU VII (2)' ......... ~ 
Production de produits finis 

(en milliers de tonnes) 

) i 

f 1 Ensembl~f 
1er trimestre 1!2e trimestre!

1
3e trimestre\4e trimestre de l 

3 300 

3 645 

+ 

10,5 

1_ 'année 
l i __ ._ ________ ~ 

3 380 2 s7Z"T 
\ 

3"775 3 138 l 
+ + 1 

1 

9,3 i 
i 

3 477 
3 819 

+ 

9,8 

13 030 

14 471 . 

+ 

lo,3 f 

1 ·-'-------·-

( 1) Source 0 .s. des Communautés Européennes - Bulletin 11Sidérurgie,n. 

(2) Source o.s. des Communautés Européennes - Bulletin 11Sidérurgie 11 • 
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B - La HARCHE .. · ·./ ! .·. ',/ <1-·.: .~·. 1,• ~·: t. 

~·· ~., .··~:.~'Il ~ ..... ~ ....... :.. •• 

Au moment du lancement de l'Emprunt Acier 1964, par le G.I.S. 

(Groupement de l'Industrie Si~érurgique), en septembre, son président, 
• 1 • 4 ••• ' ...... , •• 

M. Jacques FERRY, également président de la Chambre Syndicale de la 

Sidérurgie Française, escomptait; sur la· b~se des résultats des hui·t 

p~~mie~p mois de l'année, une. production d'acier brut de l'ordre d~ 

19,5 milli6ns de tonnes. pour ·1964, èontre 1?,6 en 1963~ Dans le. même 

temps, ·le redressement des prix de vente, rendu possible grâce à l'ne

croissement de la demande, tant extérieure qu'intérieure, laissait 

présager une augmentation du chiffre d'aff~res de l'ordre de 13 à 

15 %, par rapport à 1963. 

De toute évidence ce~.~erspectives ne changent rien aux 

préoccupations à long terme, mani'festées dès les années antérieur~ a, 

et relatives tant au pFix de~ combu~tibles ~u'aux possibilités de 

financement et à 1 1 harmonisation des c·o'nditiQns d' ex;ploi tati on, au 

sein de la Communauté. 

Le.tableau IX indique l'ivolution dos effestiis quy~i~t~.et. 

des heures d~ t:::-ava.il fourn-ies.· On observera la. légère baisse das ·. 

premiers et la légère hausse des se~andes~ 

19,5/1/65 f 
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TABLEAU IX (1) 

Evolution des effectifs ouvriers et des heures de travail effectu8es 

dans l'industrie sidérurgique 

A - Ouvriers 

Années 1 r ~ .· II III ~; · -r-;--r-~~- 1 

1963 1 129 598 1 129 814 1,30 037 1;-;78 ~~28-r-·1;~ 
1964 1 129 716 : 129 609 1 129 855 129 725 129 674 l 129 961 l 
%de 1 1 1 1 1 

.. t• 1 + ! ~· 1 - 1 
var~a l.On 1 i 1 Î 

...::~~:~~--L-~:~~-l---~:~~-~----~:2~- ----~:=~- ----~:~~- :. _____ :::~---~~ , , , L 1 
Annees j VII ! VI··-II _ . · _Ix_. X XI · XII 

1963 -n30 6o4 Ç 355-! 130 602 ;;;-;32i~43~~·29 4-.. 13-~1 
1964 · 130 129 1130 273 1130 904 l 131 o67 131 o29 

1 
13o o8o 

1 

' ' 1 %de 1 ! l 1 1 

! l - 1 + i + + i + 
variation . j t 1 

1963/1964 0,36 ~ 0,07 ! 0,23 t o,6 l o,4 o,5 
~-----·-------~............... ~ .... ~~.-..-~.L~ ............ -· -~....-,1 .... ~ .............. ~~·---------

.------··---··----.. --~l....._......., .......... ~..........,....---._..,..............,......._..~.~-~._._.._ ... _... ~.~---

I l II i III l IV l v L .a·x Années 
-----............ -------++-----+-- t·· . - .... ---1..____.. ... :--. ·"-

1963 25,2 ! 23,1 l 21+,0 1 24,1 l 24.,8 1 23,5 

1 1964 1 25,2 ! z4,1 
1

1 24,5 25,0 1 23,1 i z4,3 

1 
%de 1 l · ! 

1 i + 1 + 1 + l + 

1 
variation 1 : 1 1 i 

!._~:~:~2~~:-.l-----~---Jl ___ :~~--1-----=:~--l---::~---- ----~:: __ L ____ ~:: ___ ~ 
Années j VII l . VIII !' IX li X 1 XI 1 XII · ~~ 

l 23,7-T 19,o :
1

1 23,3 1 25,8 fi· 23,9 1 23,9 
1963 i 1 l 1 . . 
1964 23,0 : 18,5 1 24,1 26,o · 24,3 24,2 

{ 1 . 1 
% de 

variation 

1963/1964 2,9 

l t 1 + 1 + . 

1 72 ' 6 3 ' 4 i 0 '8 

+ + 

1,7 1,3 
l 1 ·----------i!,__,.., ______ ..__ __ .__..... ___ '~, .. ~IJ..... SU .... ,..._...,~~ .............. ~...._~,...._.., 

----------------------------------------------------------,~----~ (1) Source : o.s. des Communautés Européennes -Bulletin "Sidérurgie" 

195/1/65 f 
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En débùt· '196·4·,· ·1a O.éc·isiori ·prise, I;ar les pays de la 

C.E.C.A., sur proposition de la Haute Autorité, d'élever leur 

protection douanière au niveau du tarif italien, a·contri~ué à. 

protéger leur marché contre les effets désordonnés de la concur

rence des. pays tiers. ·Elle· a été co.mplétée, do le. pn.rt ·d.u ·gouv·er

nement français, par l~ décision d'abaisser, à comyt~~.de mnrs 

1964, le prix de cession:des charbons am~ricains, livris aux· 

cokeries. sidérurgiques français.es. Les intéressés ont cqpendaht 

fait remarquer que les nouveaux prix de cession demeuraient encore 

supérieurs à ce que pel.--niettr.ai t une totale liberté d' appro\1-±sionne·;.. 

,1·' 

ment, et,_ en ou_tre, que l 'nb.s~~GtS .. ~!l contra. te,, _en·,n,tat~~r.:~ ~e: ~-o.::-; .. ". 
nage et de durée, interdiscit l'obtention de garanties suffi$ahtes 

'à long terme. De même, les prix d' acquisiti~ri du. fuè.l, ·dont ~P-·.· .~"· "' 

consommation n'a cessé d'augmenter, sont consid~rés comme demeurant 

trop élevés, par rapport à la concurrence. 

La légère réduction ~es objectifs de production du IVème 

Pln.n, consentie en 1963, a mis 1' accent sur l' amélior~tion d_è la. 

quà.lité des 'prodûits. et la réducti()~ des 6oûts dé fabrication. ·. 

L'industrie ntavait cependant pas attendu ce~te modification pour 

se préoccuper de rGcherchcs techniques et effectuer des études de 

productivitÉ:. 

En dehors de 1 'amé'lioration des méthodes générales •d 'or-: 
'., . . -. ...- ,.. . ·~ ~ "'~.,· ., ' . ' 

ga..nisa.tion et de gestion, la sidérurgie française s'est préoccupée 

· notn.mm~_Drt de tirer le· meilleur parti poàsibl.e des giséments ~_orrains, 

da ~éduire la-consommation de coke, de c?nstruire de nouveaux hauts 

fourne~ux à marche automatisée, d'étendre ses installations d'élabo

ration d'acier à oxygène pur, de mettre en place des installatio-ns. de 

\ 



.... lo4 -

coulée continue, permettant un m-eilleur rendement dans la fabri

cation des produits lamin~s. 

Par ailleurs, les regroupements se sont poursuivis. Après 

la création de la Société Mosellane de Sidérurgie, en 1963 (par lu 

mise en commun des installations de la Société Métallurgique de 

Knutange et de l'U.C.P.M.I.), en 1964, la construction d'une nouvelle 

aciérie commune (SACILOR à Gandrange) ~ été décidée, en Lorraine, 

entre de WENDEL et SIDELOR, tandis qu'à Longlaville, une nouvelle 

usine d'enrichissement et d'agglomération da minerai était entreprise 

par Lorraine~Escaut, Prov1dence et Saulnes-Gorcy. 

B) - Du côté des sala~iés 
~~~~~~-~~~-~~~~~-~~~ 

Il'n'y a pas eu de modification dans les positions des 

organisations syndicales de salariés, toujours att.~nti ves à éviter 

les licenciements brutaux. Leur action en faveur d'une revalorisation 

des salaires et d'une réduction du temps de travail s'est poursuivie, 

tantôt à l'occ~sion dés négociations collectives, tuntêt par le 

recours à des grèves, que nous retrouv·ons nux de~x rubriques suivantes. 

4 - Los NEGOCIATIONS COLLECTIVES 
------~~---~ - ............ ~ 

Dan~ la Sid~rurgie de l'Est, des n~gociations pr~vues, dès le 

début de janvier 1964, o.nt eu lieu en février, en ra.iso.n d'un arrêt 

de travail décidé pour le 8 janvier, par la C,G.T. et 1~ C.F.T.C. 

Des salaires minima ont été fixés, on accord avec F.O. <Yt la. C.G.C., 

â partir du 1Gr janvier, av~c rel~vement au 1er juillet, tant pour 

les ouvriers que les employés, techniciens et agents de maitrise 

(E.T.AoM.). Le régime des congés d'ancienneté a été également amélioré. 

La question de 1~ ~éduction progressive de la durée du travail a été 

mise à l'étude. 



. .,., 
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Daris là. Loire, dès ~àj·6·f-a.tio~s ont 'été décidées par void 

de recommandation unilatérale de la Ch~Ôr·e patronale (hausse minimale 

·de 1~ .. % des salaires réels moye~ns ·entre l·e 1er novembre 1962 et le 

31 déoembre __ 1964 )-. 

5 - Les CONFL'ITS COLLECTIFS ----------------·-----
Quelques journées revendicatives nationales, 'éventueliement 

interp~ofessionne lles, ont .. marqué 1 • année · 1964, notamment le 8- j~nvier, 

à l'invitation de la C,G,T.-- et de la. C.F.T.c.;- les 12 et 18 mnrs 

égQlument; le 14· m~i. 1~ ~~nifeât~ticn la plus inport~nte a été 

celle du 11 décembre 1964, liée à +a grève du secteur nationalisé. Les 

autres conflits qui ont pu se produiré sont demeurés très localisés, 

dans l'espace comme dans le.tempe. 

Le Tableau X indique-l'évolution das salaires hora!ie~ 

moyens, dans la Sidérurgie. 

TAB~A ... U (1) 

Evolution du s3.laire horaire moye.n direct dans la Sidérurgie. 

Mars 3,48; Juin 

1964 Avril 3,67; Octobre 3,80; 

Augmentation 'entre décembre 1963 et octobre 1964 3,54 % 

(1) Source o.s. des Communautés Européennes - Bulletin "Sidérurgie". 

195/1/65 f 
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Les tableaux XI et XII retracent respectivement l'évolution 

de la production de houille et celle des stocks. Les pourcentages 

du premier de ces deux tableaux sont naturellement influencés par la 

grève de 1963. On voit néanmoins que le niveau de production de 1962 

sera vraisemblablem~nt atteint en ~964. Quant uu s~cond tableau, il 

témoigne de la réduction des stocl\:s, auprès des mines, en. fin de c:1aque 

période. 

TABLEAU XI (1) 
~ ............ ~ 

Production qc houillo (en milliers de tonnes) 

1 ------r,.·-·-·-.--·-~-~T-~----· En::mbl:l 

Années 
J 1 l l'annôe 
i1cr trimestrel2e trimestrel3c trimcstre:4e trimestre de 

- ~--~~ ................... t ............... k .............. 

1963 9 219 (2) 12 621 (2.) 12 090 i 13 823 47 754 

d:9!~riation i 13 ~73 14 :62 11 078 1 13 ~09 53 ~30 
963/1964 _L_ 50_:~. 2:~ __ _L_ s,~ ~-.l_:_~_, __ o __ 

~1?-131:~~; -.!!1.. ( 1 ) 

Stocks de houille FUX rllines en rîn de période 

(en ~illiers de tonnes) 

Années Mr:.:r~-l Juin Septembre Décembre 
.,_ __________ .J_ ___________ ..~..- -- ------....;.......--.. ------· -· __ ...... ........,.c+-~----...---

1963 1 6 701 6 613 6 45? l 6 123 
1964 5 443 6 554 6 256 i 5 734 

% de variation 1 : . Il 

·-19_6_3_1_19_6_4---~-......... -~~--- ......... ___ :'_~_ ... l__... __ -~:-

(1) §9.~: O.S. des Communautés Européennes- Bulletin "Çhar~on~~-~~~ 
E.,.oEces d • énere!:..". 

(2) Productions affectées par la grève. 

1??/1/6.5 f __ 



Le Tableau XIII., re la. tif à 1 • -év.olution de la ma.ip.-i 'oeu .. 7re 

employée dans les houillères, continue à vérifier la déflation des 

effactifs. 

Hain-d'oeuvre employée dana las houillères 
Ou"V"riers des entreprises minières ··et industries nnnex<.:s (en milliers) 

) Indu~stries 
annJxes 

Quant nu Tablca~ XIV, il co~tinue â confirmer l'nccroissement 

du rende~ent ynr ouvrier du fond, at par pacte, obsorv6 las ann6as 

p:--écédontos. 

(1) ~?-~~~: O.S. dos Comcur.~utés Europjennes. 

... 
; 
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TABLEAU XIV ( 1) 
~··.-v..~ ...... 

1 

Rendement par ouvrier du fond et par poste dans les mines de houille 
(on kg) 

An

1

n

9

:

3

cs l .... M._a_·-r-.s-...,.. .. -J ..... u-~-.-n-·--.,-( .. ___ S_e_p_t_e_m_b_r_e_·~-~-:cem-;;;·--~-Hoycnn:-:~~1:-e~Î:~ 
~ r-- 1 965 1 -1 -;;e·- ;-o~4--r-------·;-;~s-; 

lot. 1964 12 o8o 2 057 1 2 055 2 016 1 2 o46 

10 de variation l 
4
+' 

7 
lf. + + + ! 1963/1964 5,5 0,6 . 4,5 . 

. ~~~...,.....~ .................... ~~ p- f r*!-.rma_ • .._, ... ....._~~t.-....__~.,.~~~-...L.---..:~~--~.--...... -~~~ 

Conformément au protocole d'accord du 3 avril 1963, mettant 

fin à la grève de l'année précédente, le ":rnttrapace" des salaires a 

été effectué ur la base de 5 % le 1er avril 1963 puis, en 1964 : 

le 1er janvier = 2,25 % 
- le 1er avril = 0,75% 

correspondant à la récupération des 8 % de retard, dans les salaires 

admis par le Rapport MASSE de 1963 o Ce compte éta:nt apuré, 1· ~6 de 

majoration des salaires fut attribué 2U titre de la progression par 

un arr~tâ du 27 mars 1964. Un second arr3t6 du 20 juillet attri~ua 

encore 1 % do majoration et il en fut de m0rne avec un troisième, en 

date du 19 nov0rebre. Nous retrouvarons la question â la rubrique des 

rémunérntions. 

Elle s'est mnnifestéa à l'occasion des diverses réunions 

de la "Tn.ble P..ondetr prévue pa.r l 1 è.rticle 5 du protocole d'accord du 

3 avril 1963. A l'occnsion de l'établissement des psrspectivus de 

production, pour les houill~res do bassin, en 1970, les organisations 

syndicales de salari~s ont transmis leurs r&serves à son pr&sident 

dès j~nvier 1964. Un 2ème rapport remis au Gouverne:7lent en avril1 

(1)~ 

195/1/6.5 f 

O~S. des Commun~ut~s Europêennes. 



... __ (; f 
't~ ,'' l . 

~ ' " \ '·"\ 
r , 

~r6.voi t 23 à. 25: mill.~on:s de t9'ptnQis, pour le No-rd· - Pas-de...,::Calai-s 

(contre 27 actuellement), 14,5· ou 15 millions de tonnes en Lorrnine 

(contre 13,5), et entre 10 et 12,5 millions de tonnes pour le 

Çentre-N,idi; ·ai le .gisement de. 1 'Aumançe ·est exploité.· · · 

Par la suite, .l'aménagement de lu duréG'du travail, les· 

problimes de reconversion, la diversification das activit~s des 

Charbonnages 'de Franco, les problèmes de l'importation char4onnière 

firent l'objet d'autres séances où. fut'ent confrontés les points de 

vue. 

4 - Les ACC.91ill§_ 

Il convient s~ns doute de mentionner ici tout particu1iè~8ment 

l'accord c~·rtclu le 16 avril 1964, entre les orJaniGations syndicales 

~e salari&s et ia Direction générale des
1

Charbcnnages, au sujet du 

règlement des congés payés, faisant suite au protocolG d'~ccord du 

5 juillet 1963. Pour le reste, ·les majorations d0 salaires intervenues 

l'ont été sur la base du protocole d'accord du 3 av;il 1963~ 

Il no s'est ~uère agi que de 1.::. p~rtici-pation ·dos mineurs 

aux mouvements généraux, procé'd0mrne:at mentionn&B, cut:1L'l·~ int:.·r::;;ssant 

l'ensemble du secteur public : 18 mars ot 11 d0cembre 1964, notamm0nt. 

Par ailleurs, une certaine agitat:ion s'est mnnifcstée, dans 1~ région 

de De~azeville, en mai et juillet, à l~occasion des mesures de r~duc

tions d'effectifs, décidées par le Gouvorncment, ot appelées è s'éche

lonner du 1er juillet 1964 au 30 juin 1965. 

Le Tableau XV retrace l'évolutiqn des sal~;rcs ho~ait'er moyens 

nu cours de l'année 1964 et permet la comparaison avec les rériod0s 

correepondnntes.de.19~3. 

.; 
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TABLEAU XV ( 1) ----
Se._laires horaires=moyens directs d-<1na les min0s de houille 

(Salaire horaire brut directement lié au travail effectif des ouvriers) 

,-~--... ---_,..------------...,..-.·-_.-, . ....,...._ ____ , __ --r_·_· __ ,_._,. 

, ___ A_nn-ée_s __ +caté:o~es tl ~..:.r~: ~~· l 3e~im=-+:et_:~r.~..:._,_j 
F l 3,81 4,03 4,04 1 4,11 1 

1963 1 J . 1 2, 90 . 3, 04 3, 09 ! 3, 12 1 

1 + ' 
4,35 

l J 3,21 3,30 t 3,35 1 3,35 i 
1 1 

1964 

-------~-~---- -----!-~_i ___ ----~~2!___ ----~!2ê--~---~~~2----~---~L~~-----~~ 
l : 1 

F J + 11,3 + 7,9 + 7,7 ~ + 7,4 . 
% de variation 

J 1 + 10 , 7 + 8 , 6 + 8 ' 4 : + 7 t 4 

.._1_9_6_3' ... /_1_9_6 __ 4 ___ ......... 1_-=._::_j + 12,~ + ~+~-~?:..~--' 

Le Tableau suivant consigne les &tapes 1Qs m~jorations 

intervenues au oours de l'ann~e, pour le sal~ire hi6rarchis6 de la 

zone I (Nord- P~s-d0-Cal~is- Lor~ainc), des catégories I, en 

frELncs. 

,-----------~ ...... ~,..... *""""'·-·-... ...,....._.,___.,.,.,.......-..........._...__. _______ ~~~- ..... ~'l"'llo---\......._ ..... ~ 
Date des Arrêtés Point do d~nart Jour i Fond 

27:..1-64 

27-3-64 
20-7-6.4 

19-11-64 

1-1-:64. -i·-----.. -~-:-7-51 --t--;-,o-66 __ _ 
! ! 
i 1,783 f 2,104 

i t 
J 1 '80î i 1-7-64 

1-10-64 1, 820 
! 

2,.125 J 
2,148 .__, ________ -.J...-.--------·------·------......------

----,-----·------~ ......... ~~··------··---... -----~.~ ....... ......,.,.....~ .. 
(1) ~~ : O.S. des Communaut0 Europ&ennes 
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rar ailleurs, lé Gou~êrnement a décidé d'accorder une majo• 
.'' ·. "':' 

ration de salaires de 2,50 % à. cérmptèr du 1er janvier 1965. 
Cette ma.j oration comp'ortè : ~-:-.: · · 

t 1 • • l., • ' • 

1 % à. valoir sur l'augmentation normale des salaires, 

1,50% qui découlent d0s prGruièrcs constatations de 1~ 

Commi~sion Grégoire et des discussions qui ont 

sui vi; ce relè.vehent a~sure aux_ ~~t;teurs, cq.m:pt.c 

tenu de la hausse du coût de la .vie, une progres

sion de 3 % de leur pouvoir d' ac.ha t dt une· année à 

1' a.·utre. 
. 

D'autre part, et pour apurer le passé, une indemnité excep-
' 

tionnelle de 160 F a été attribuée-à tout le personnel figurant à 

l'effectif au ·31 déceobre 1964, au prorata de son temps de pr~s~n~0. 
'' . 

pendant l'année 1964. 

Enfin, •en cc qui concerne los primes, celle dite ''de résultats" 

(instituée p-!l.r l'arrêté du 23 janvier 19.56, è. la suite d'un acc_or.d. · 

du 27 décembre 1955), dont le taux moyen national· s' él~Jvait à, 13,02 9l, 
pour le 2~me semestre de 1963, a êtâ fix~e â 13,88 %pour le 13r semes

tre 1-964 (sans cor.1pl0mc-nt pour 1 'abscnt0ismc, le taux de 8,5 étant 

dépassé) et à 13,60 %pour le sGcond se~estre + 0,58 % ~u titre de 

1 'absentéisme, soit un totp..l de .14, 18· % Crr!'oyenno no. tionale). Quant à la. 

prim -.a annuelle de productivité (ar:cêt.é elu 23 j':l.nvier 1956, sui te au 

protocole d'accord du 27 décembre 1955), versée en juin de chaque année, 

elle s•est élevée ~ 115 francs. 

On a déjè.. sign().lé l'accord du 16 avr-11 1964, sur le règl0mont 

des congés p3.yés, en application du protocole du 5 juillet 1963 

(arr&té du 10 octobre) (1). 

Un décret n° 64-305 du 9 avril 1964 (J.O. du 10 avril) a 

modifié les conditions d'éligibilité des d&lésués !?l.Œineurs, en ré·:ui

sant celles-ci de 26 à 25 ans, pour l'âge 7 et de 8 à 5 ans, pour 

l'ancienneté. 

-------
(1) Le texte de ce règlement a ét·a publié par le Eftveil _g~.;1~.neu!! 

de mai·l964, N° 98-
195/1/65 L 

collsvs
Text Box



. 
} 

) 
1 

- ll2 -

Un d&cret n° 64-9?2 du 12 septecbre 64 (J.O. du 18 ae~t8mbre), 
pria en application de l'ordonnance n° 59-46 du 6 janvier 1959, complète 

la réclementation des sérvices médicaux du travail existant d~ns les 

exploitations minières et assimilées. 

III.- MINES de FER ============ 

Le tableau XVI retrace l'ôvolution de la production, tandis quo 

le Tableau XVII rend compt9 du mouvement des stocks. 

YJ;ABLEAU XVI (1) 
~~~ ......... ~ 

Extraction brute de minerai de fer (en milliers de tonnes) 

Années 

Stocks de minerai dç fer (en fin de période) (en milliers d.e tonnes) 

Annéos 

( 1) §.22::.ES:...~ O.S. des Communaut€s Europé2nnes - Bulleti~1 nsidéru.rzi,.;". 

(2) So2~c~ O.S. des Communautés Européennes 
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Le Tableau XVIII confirme la déflation des effBctifs, 

qui s'accentue, 'par' rappor-t ·: .. à 1·'963;. -c·ot.Jparé à t962. 

• ~ • 1 

. \ 

Evolution le la main-d'oeuvre (ouvriers) inscrite d~ns les mines de fer 
(en fin de mois) 

sons i1:üo -.tu 

TI8~1~-·~ --...-:~lt foad pr.r poste c::c.113 l,~o m:~-:1-_;s ds. f,3_!' 

a) 1'7J-:.noc :::- ,_,._-1,.:~·- ·pL.:;.cs __ ........ - ................ --- _ ............... ~- '"-" '·---

(\ . ' 
v.,.)" 
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Années l 1 1 

f 
l·1ars t.'ruin f Septer.1bre Décembre i Hoyenne annuelle 

-·- J 
1963 24,75 32,95 

J 
37,61 35,31 32,72 

1 1964 41,37 42,63 
J 

l+O, 67 42,76 43,62 
% de va.ri at ion f + + J + + + 

1 

1963/1964 29,4 
l 

67,2 8,1 1 21,1 l 33,3 j_ 
~~·----~.,... - 1 

2 - l?OLITI~UE GOJ!YE!UfE__r.g:]IT_ALE ,_JC_E:_TjQ!f ~ s_ .• QB2!1f.I .... ~ATI~ 
.E._~.Q!}SSIOJ:LfiEJ.~!r.EJ.S~z ... NEGf1CIATfOJ!.§... COLL.}.Q!] VES ET CON:F'L~!§. 

~~ 

On connait les difficult~a des mines de fer françaises et 

leurs causes. Ce n'est que g;râeo à la solidarité de ln sidérurgie 

locale que les bassins de l'Est connaissent des diff~cultés inférieures 

à ce qu'elles auraient pu être, Deux importants groupes sidérurgiques 

lorrains ont pris ln décision de s'nssocier pour installer et èxploiter 

une aciérie à l'oxysène, qui consommera des fontes élaboréos à partir 

du minerai lorrain, tandis que trois sociétés ont décidé la construction, 

en commun, d'une installation pour le traitement du minerai. 

En pr-ésence de la concurrence ucc:-ue des minerais importés, 

les producteurs s'efforcent d'~m&liorer les conditions Scononiques par 

la diminution des ·frn.is de transport et les condi tiens techniques par 

l'application de certaines méthodes d'enrichissem0nt des mine~ais tel 

que le grillage magn&tisant. Mais ces m~thodes impliquent d0s essais 

nécossitant plusi0urs nnnSes de recherches et de mise au point. En atten-

. dant, les mines do fer souhaitent ne pas être mises en condition d'in

fériorité, par rapport à laurs concurTents étrangers, notamment en 

matière de tarifs ferroviaires. 

Les pouvoirs publics ont promis, le 9 jnnvier 1964, l'envoi 

d'une mission pour examiner la situation sur place (dans l'Est), une 

ncc8lération de la formation professionnelle, une aide aux investisseoents 

des facilit~s pour l'installation de nouvellGs industries. 
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Le Conseil Econo~:j.q~a:: a examiné la sitl}ati_on, _et adopté un . 
·' ·- \ 'fo. ;, • 

projet d'ayis, à la suit~ d'un rapport de M. Jean CHARDONNET (séance 
des 26-27 mai 1964}. - · · ... ·· 

-La durée -effccti ve du· trav3.il est·~: dans 1,' cnseniblé·, d~ , 

, .. 
'1 

l'ordr0 de 40 h par sem~inc, dans l'Est, sauf pour cert~ncs exploi

tations, où elle.est descendue à 38 heu;r:.~s et 36 heures, ct même en 

dessous pendant certaines péri~des, l'une ne pratiquant même plus que 28 
heures .. Cela. n'a.>pas Cln;.PP-ch.é les réductions de personnel, et la situation 

est donc franchement difficile. Gepcnda.nt commé l'an dernier, les mesures 

do reconversion rosultant de l'ap~lication de l'article 56 du Traité 
.. 

C .E .c.A. o'nt été ;ap:pliqu~cs, aux _mines do for. 

Le tableau XX r0trace les m~jorations de salaires inter

venues au cours de 1964. 

TAB~~ (1) 

Salaire horaire rno~en dans les mines do fer 

(France de l'Est - Suluiro direct en francs) 

F. l~ J tl~;-·~ 
t . 

février 5,51 l 3,98 5,13 

. fJai '5 , 6 3 r 4, 0 7 j 4 ' 2 4 

~------------;;~:~~~2--·------~:~~--------f--~---~:~~--------j _______ ~:~: ______ __ 
t. · 1964. février 1 5, 79 j 4,2( 1 5,42 
t l' : . 
1 ~.vril 

1

. 5,85 4,37 !,. 5,49 
juillet · 5~92 4,48 5,55 

t _____________ c_c_t_o_b_r~o----~~~----------------~J----------------~,~~---------5·-~-6_3 ______ __. 

__________________________________ ..._. ....... .......,.._~,4~.,11 ....... ~ ............... 

(1) Source O.S. Qes Communautés Européennes. 
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Divers arrêtés ont jalonné les majorations de snlaires 

horaires de base, en francs, des ouvriers des mines de fer de l'Est, 

prise comme élément de référence 

1 -
Date des Point de 
arrêtés départ 

j 
Jour 

-t"*i$0. r,.... -·. 
31-12-63 1-10-63 1,694 

5- 3-64 1- 1-64 l 
1 '751 

1 6- 7-64 1- 4-64 1 '783 

' 20- 7-64 1- 7-64 i 1,801 

7-12-64 1'-10-64 j 1,820 
! 

.....--......-- - ~ .............. ;;.e,-.............. ~~~~·-

-I , -~:__j 
1 '882 l 
1,946 t' 

1 '981 

2,001 ,'. 
·. 2,022 1 

_ _L_ ___J 

Les conditions d'attribution ct le montant des primes de 

chauffage ont été dbtor~inûs par une décision ministûriolle du 16 

juin 1947. Le montant do basG, qui est celui d'un ouvrier chef ou 

soutien de fa~ille, a évolué comme suit : 

,...------------"""·~-.~...,..-'*=-...,""i'ii'"~~~·...-..J .......... ,......,.,... W"Y"<"..ct-_......._,._~..,..-_._...,..~-,._,~~··-..:!.~~......--~ 
Arrêté du 27-3-63 trrêté do î-4-64 J 

(J.O. du 28) (JoO. du 15) 
....... ------·------.. -""""-~~·· ............. ~~ ......,..._. ... --~ ............ -..-~~-.:-; .. ...,.,.._~ ........ t'~.-...~---... .............. - ... 

~ - l 'Est 420 F 4<L .L F j 

L __ =---~-~-~:_:_:_t_. _ _L ____ ~_-:_-~ __ .l _ __; _____ j 
Nines da fer de 
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L'~volution de 1~ s6curit5 sncinle an 19G4 ~t~it ~~rqu~e 

surtout par des adaptations nor~ales des pr0st~tiJns Qt p~r unG 

d-.}chqrge financi0re .sensible du ré;ine c1inier. 

n~ns le r&girne g~n6ral corn~e dans ld rigioo ~inier 1~ plifonct 

annuel des sal ?.ires sou.rrd.e .:1- c,~-.ntribut:_on n ~t[ pc.,rtS è.e lo 44c F ô. 

11 4,)o F n cumpter du llitir j::".nvi~r 1964. 

r~nca vieill0ss2, invali~it6, ~~c~a (~2nsi~ns) ct de l'assur~nce 

accidents du tr~v~il et maladi~c prof~s~ionnc~lcs est entr[e ~n ap~li

cs.tion· 9.. co:lptcr du 1er j:-:tnvier 1)64. Cc.;~te ~"'-ii::rl;:(:, d:}~1t les prir.~.-

·cipe$ ~vrient 6t& p~s6s ~ 1~ fin de 1963 (Drt~clo 73 de 1~ loi de 

finances du ·19 d6combre 1963) a 0ntr~in~ un ~l~~~osc~t d0s ch~rgos 

soci~los des exploit~ntn d?s min~~, 6r~60 ~ l 1 i~ati~utio~ d'une 

com:t>ens.:ttion intçrp:::·ofsssicnnell~ è.. 1~;. cb .. ~~rg·; è.u r~sir1e ,~én.]rcl. 

~ partir de 1~ n5~a d~te, la ch~rs0 e~tr~in:~ par 1~ o~tor

nit-3 ~.&té tr?cnsf·~·rSe '1tt r~·t;iP1~ d\)s ·i;r'-.st·:ti·:.-n& f-.:.::rili3.1Gs p._:.ur le 

L1 6vclutian dec prost~ticns fo~ili~les et d'~cci~~nts ~u 

travail (cf ~oi~ts III ut :v) ~ 6tL l~ m~se da~s i8s daux r~~im0s. 

II Fin~ncau~nt -

a) L'.J.ns ls rôgime gén.;ral il n'y a. pt"î.S eu de Ir.-:)~1ification dos 

t~ux de cotis~tion. 

b) D:tns lo;:.; r&gime oinier la cotic:::.ti:.::n t;;lob~.le des o~:::pl;~it.::'Jlts 

~iniurs 2u titre de l'~ssuranc8 viei!lesso-inv2~idit~-d~c~a 

et d0 l'assur~nce mnl~dio se tro~ve rame~6o, ~epuis le l~r 

j::tnvior 1964, au tr.ux de]..::;_ cctisc.ti::;n des :tss:lr:-:.nc·:;f: s·-.c.: .. -·.-:'_e,s 

vars6e pD.: .. les earployeurs rcleva:1t du rJ,zi21o g(;n~~·r,ll ëce, 

sécurité sociale, soit 14,25 %. 
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Le financement des prestations de vieillesse, inv~liditi, 

décès (pensions de survivants) est assuré à com~ter du 1er jan

vier 1964 par : 

la cotisation des travailleurs : 6 % au lieu de 8 % pr~c~ 
demment (en revanche, la cotisation ouvrière pour l'assurance 

maladie passe de 2 ~a 4 ~ (1), ce qui laisse inch~ng&e (lo %) 

la cotisation ouvrière totale ; 

la cotisation des ex.!(loitant.s,- ramenée à 6,25 ~0 au lieu de 

14% pour la plupart des mines '(charbonnages, mines de fer 

notamment) et de 8,55% pour les autres : ardoisi~rc3, 

m&tallo!dcs, m&taux non ferreu~ ••• ·; 

la compensation interpro!es~ionnelle instituée i compter 4u 

ler janviE:r 1964; son monta~t est fixé c;:l0lque année par un 

arr~t~ interministériel et des acomptes p~riodiques sont 

ver8és ~ar la nationale . 1 ( , . soc:-La e reg1.me 

gén&ru.l) à la Caisse autonm .. Ie ~1âtionale d--:; l.:".i 3(~cu.:;::·it8 sociale 

dans les mines : cette ccm~Pnsation est fJuction uniquement 

de l::t différence exist.;\nt dans le r0t:ime rai.ni,::r et dans le 

rôgime gCn~~al entr~ le nombre d~s ~cnsiOh~~t dè vieilleose 

et c.alui c1eo cotisante à l' exclu.s ion dû tout 9J.L tre f 3.ra-

mr~tre ; 

0 .,-\' 
:1.\. .. ..J... reste ~n princino ~nci~an~~e 

- ~ 0 

(cotisation àe 22 5'; àes s:J.l~'~i:--es et contri.Lt!tione: co'::1pl6~a~~n

taire a::.1nuelle destinée à :1côurer 1 t équi:Ld:re fi.nt!\nc:L<Jr d~ 

1a br~riche vieillesse compte tenu de 1 'évolution démo[;ra

phiq:.t~ du régime, c' t-st-·à-dire de l'augmentation. r.onstante 

du nombre dGs ponsioLnés par rapport aux cotisants); en fait, 

la contributiou complSmentaire ne sera plus vars&e qu'ex~ep

tionnellcment en raison de l'institution de 1~ coGponaation 
. t ... . ll ( l ' r;' t t . ~ . t ln ~rproicss~onne e ~ ~~ qul ncvn~ f 

Ct:!Ilbre 1963, asstU'()r seul 1 1 é.~1uilibrc financit:r de cette 

branche d'assu~aLCAi ne jouera plus ce r~le qu~ si 1~ com

p€n2ation à la charc;e du régimH gén~:::·al ~.st iml>;Ai.ssantE: à. 
entrain0r l'~qu~.:ibre de c0tte branche, ce qui n'~st pa5 

le cas actu~llc~ent). ------·-·o:-------...-...: 
(l) La cctis~tio~ patronale ~tant ramen~e de lo % a S % -

soit 2 ~ de moins - lüs cotisations de l'assurance maladie 
ne sont pas modifi~es au total = 12 % (~ais 4 ~ + 8 % 
au lieu d~ 2% + la~). 
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La branche accidents du travail et maladies professionnelles 

a vu également son financement modifié : le système de tarification 

propre aux mines, qui tenait compte du total des charges corres

pondant aux rentes attribuées au titre d'accidents du travail sur

venus ou de maladies professionnelles constatées depuis le 1er jan

vier 1947 en le rapportant a la masse actuelle des salaires, 

n'aurait pu fonctionner valablement que si ies effectifs des ex

ploitations minières n'avaient pas subi les importantes réductions 

enregistrées au cours de ces dernières années • 

. Désormais, les exploitations minières sont placées dans la 

même situation que les entreprises relevant du régime général de 

sécurité sociale étant donné que leur taux de cotisation est fixé, 

compte tenu de leur risque propre, sur les mêmes bases que pour ces 

dernières entreprises. Les charges anormales qu'elles supportaient 

en raison de la riduction de leurs effectifs sont compensées par 

le régime général de sécurité sociale dont les subventions de 

compensation versées au régime minier constituent avec les coti

sations des employeurs l'un des deux éléments du financement de 

l'assurance accidents du travail et malaJies professionnelles. 

III - Assurances sociales -

1) Soins de santé 

A compter du ler janvier 1964, les titulaires de l 1 al.loca

tion aux vieux travailleurs salari6s, de l'allocation aux m~res 

de famille, du secours viager ou de l'allocation de veuf ou de 

veuve, peuvent bénéficier des soLns de santé du régime général 

de sécurité sociale, en vertu de l'article 71 de la loi de 

finances du 19 décembre 1963. Environ 5oo ooo allocatai~es sont 

ainsi admis au bénéfice des prestations en nature de l'assurance 

maladie. 

195/1/65 f 
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2) Pensions 

A. R~gime g~n&ral 

a)-Revalorisation annuelle au 1er avril 1964 

Le coefficient de revalorisation applicable d'une part aux 

salaires servant de ba.se au calcul des pensions de vieillesse 

ou d'invalidité dont l'entrée en jouissance intervient à 

partir de cette date et d'autre part aux rentes et pensions 

de vieillesse ou d'invaldit~ d~jd 1iquid~es a &t~ fix& a 
12 9~ à compter du 1er A.Vril 1964. 

Le taux minimum de la majoration pour tierce personne est 

passé de 5 o33,25 li' çl 5 6lt2,84 .t'. 

b) Plafonds de ressourc~s 

Le décret du lar avril 1964 a cu principalem0nt pour objet 

d'unifier les ~odalités d'appr~ciation des resso~rces des postu

lants à 1 t allocation supplémentaire, ;:l 1 'allocation aux vieux 

travaill0urs s~l~ri6sJ i l'~llocation sp;ciale ~t aux alloca

tions de non salariés agricol0s. 

c) ~ugmentation du 1er novembre 1964 

Fn vertu du décret du 8 janvier 1965, l'augmentation horma

leme!"'.t prévue au lcr jnnvier 1965 a été ave.ncô.c au 1er novem'bre 

1964. C'est ainsi ql.ie le mor .. t,a.nt de 1' eiVR.nta:se minimum de 

vieillesse p~sse d~ 9oo i 1 ooo F par an ~ compter du 1er no~ 

vembre 1964 (l'allocation aux vieux travailleurs salari~s, 

penEion min~mu~, pension de reversion, majoration pour con

joint ~charge da ~lus da 65 ans ou secours viager). 

Pour les titulaires du Fonds national de solidarité le 

total d.as avo.nta~e.s est donc passo à l 7oo F au lor novem

bre:; 1964 et la pla:ond des rc.ssourr::es anl1Ucllt:s ouvz;-ant d.roit 

aux allocations ~ 6té porté pour une personne seule de 

) loo F a 3 2oo F au ler novembre 1964 et pour un m&nage de 

4 7o·o à 4 8oo F. 

!25/1/65_! 
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B. Régime minier 

Au cours de l'année 1964, les pensions minières ont subi 

quatre augmentations : de 4,4o % au 1er janvier, de 1,75 % au 

1er avril, de 2 % au 1er juillet et de l,o2 % au 1er octobre. 

{Il est rappelé que.les pensions minières sont indexées sur les 

salaires miniers, l'augmentation intervenant dès que le salaire 

de référence augmente de 1% au moins). 

IV - Accidents du travail -

A compter du 1er mars 1964 le coefficient de revalorisation 

des rentes du régime général a 8té fixé à 1,12 et les salaires 

limites pris en compte pour le calcul de la rente accident du 

travail ont été majorés également de 12 %. 

V - Prestations familiales -

a) L'allocation d 1 éduction sp~cialis~e pour les mineurs infirmes 

instituée par la loi du 31 juillet 1963 a ét~ accord&e à 

compter du lor janvic::r 1964 •. Son montant a &té fixé à 5o 9~ 

du salaire mensuel servant de base au calcul des allocations 

familiales (soit 138,25 F par mois jusqu'au 1er août 1964 et 

144 F par mois suite a'\l relèvement du salaire à partir -de 

cette date pour les cinq derniers mois de l'exercice). L'âge 

limite d'octroi est de 2o ans. 

b) Le décret du 23 juin 1964 a majoré à compter du 1er août 1964 
le salaire servant de base au calcul des prestations familiales. 

En zone 0 ce salaire est pass~ de 276,5o ~ 288 F. 

Le salaire servan_t do base au calcul de 1 'allocation de 

salaire uniqu0 est ·demeuré inchangé ( 194, 5o F). 

Le décret susvisé a porté de 7 % à 9 % le taux de la majo~ 

ration adcordée pour les enfants ig~s de plus de lo ans. 

La masse globale des allocations a augmenté ainsi de 

5,5 %. 

195/1/65 f 
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VI - Chômage -

~e r~gime dtassurance ch8m~ge cr~~ par voie coLtractu0lle a 

conLu un certain nombre d'a~~liorations. 

A comptAr du 2 nov0mbre 1964 les allocationR minimalas jour

nalières ont été portées ci : 

5,8o F pour faria ut com~unes de S8ine et Seine-ct-Cise assimi

l&cs au lieu de 5,4o F et i 5 1 6o F d~ns tout0s l~s 

autr~s com~unee (au lieu de 5,3o ou 5 F). 

En ou trc, à co::1pt er du 1er j anvior 1964, un c.:ns cm ble de 

dicpositions a &tendu les droits des ch8m~urs b&n~ficiair0s du 

r;;girne encore allocataires hu~t mois d2 d'ltt: à date apr8s l€ur 

soixante-ct-uni~mc a~uivera~ir0 qui peuvGnt, d~sormsis, r~cevoir 

leurs prestations s'ils ne trouvent p::ts d' OIHlJloi juE>qu r à 

soixante-cinq ans. Ils continuent à b-Sné.ficier dt.:, la pl·olcnga

tion de trois mois dbjà prévue antèric;ur~:.·m---nt peur te:1ir cor1;pt8 

du d0lai de liquidation do la r~traite. 

Les ch6meurs b&n~fici~ir0s du r~sima " G-...g:.s de plus d0 5o ans 

à la date de rupture du contr;},t rsçoiv~~-: ... t dC:so2~11:::t.is lc.;~r indem

nisation psndant un an at huit ~ois - soit pündant trois c~nt 

soixante-ci~q jours, r~~imd normal ~our to~s l~s tr~v~ill~urs 

:E.:n:in des mesures plus f:::;.vor:::.bles qua p~~I· 1..:. pass~ ont &té 

prof~ssion~0lle, en ce qui concLrne l8s taux et lgs r~cles de 

cumul. 

VII - Prustations suppl&mentaires -

Un d~crct du 24 avril 1?64 relatif a l'orfqnisation de 

l'actiou social~ en faveur des tr~vaillcurs Strangers a cr~~ un 

Fend::.> d'action social~J pour lt.B tru.valllt:urs ~tr.~J.:J.t~·:.-rc. ::1 s' é~cit 

d'une extGnsion à tous les travailleurs (:ti·::.~.nz'--:r.s i-,~rE.<.-..n...:.:.::lt'.;) de la 

com?~tance du Fonds d'action sociale GXistant jusqu'alors 2n faveur 

des tr~vailleurs musuloans d 1Alg;rie 0n m~tropolas C·3 fond~, flnanc& 

par los r~cimcs de s0curit& social~, oettr en oJuvro des prnsr&~mcs 

d'action ss:1itcd.r~ et socio.le portant notar.:mtnt sur le 1ogc;~wnt des 

travailleurs ~tr~ngers. 
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CONCI~UB!ONS -- -
L'ennée 1964 n'a pas-été mRuvaise du point de n1e de la produc~ 

tian industrielle. En dehors de-l'industrie automobile, qui a enragistr~ 

une baisse de l'ordre de 6,5 9~, contre une nugwent.?..tion de 14 ~~en 196.3, 

et des textiles, od la prog~ession n'n ét~ que de l'ordre de 3 %, contre 

8,5 % en 1963, la production charbonnière à retrouvé son niveau habituel 

et la Sidérurgie connu une production en n::tusse,· scus lr.. réserve d'un 

ralentissement des commandes nouvelle~. Il n'en reste pas moins vrai 

qu'on a cess& ~e parler dG "surchauffe" de l'iconomio, et qu'â cotte 

menace s'est substituée celle d'un ralentissement. 

Le blocage des prix des produits ~anufacturés, int~oduit par le 

Plan de stabilis~tion de 1963, a eu pour effet un ralentissement certain 

de la hausse des prix, d'ailleurs mal supporté par l0s entreprises, qui 

invoquent les difficultés devnnt l~squelles elles se trouvent placées du 

fait da la réduction dG leurs marge~ b&n~ficiuiras, nctamment pour leur 

permettre de continuer à pre. tiquer 1' autofinance;11ent suffi. sant, en vue de 

maintenir le niveau des investissacients r0quiso De leur eSt~, les salari~s 

se sont plaints d'un blocase do fait ë'.e leurs r·:.mur1érntions, ou tout au 

moins, d'un freina3e de la hausse de c~lles-ci, â l~ suite des r~actions 

des employeurs, en face du blocae;:: d0 l3 11rs prix, ct è"es m.osureo restric• 

tives, dont ils faisaient 1•objot, en mQtièro d0 crGdito 

La qu~~tion dos snlaires n surtout pr~s0ntê de l'acuit6 dQns le 

dom~ino du secteur public, en raison du d6sir ma~ifJat~ par sos B~lGri~s 

de négocier directe:rr.ant avec leurs directio-ns et de voir "contre.,ctu:tliscr" 

des rn.pports qui sont, è.a.ns lG d:coi t public fra."lçrd.s, conçus com!:H) étant 

da curactêrc essentiellement r~gleffi3ntairo. L6 RQpport TOUTEE n'a p~s 

résolu, de ce point do vuo, los difficult&s déjà rBncontré~s l'QnnuG 

précéder .. te. Le.. méfin.r:cc des salo.ri és, en pré3ence d'une 11plnnj_fi(;a.tlon 

des revenus" qui sc lir.1i t0rt-ti t, on fait, à une soul0 n_plc .. ni::'ic.ation d.:;;~ 

salniros" s'est g~n&rnlis~e et accrue, à l'occ~sion da 1~ yr~so~t~ti0n 

du Rapport sur les p~incipalcs options du V0 Pl~n; l'an~6e sa tarmine donc 

sur un certain nonbr~ de points d'interrogation 0t m8~o de sujets d'inqui~-

tude .. 

v 
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1ère PARTIE LA SITUA.TION ECONOMIQUE 

1.- Le développement du revenu et de la production indùstrielle 
~-~-~~-~~~---~~-----~~----~~-~~---~---~~-----~~----~~-----~ 

LTéconomie italienne s'est encore ressentie, au cours de 

1964, .du ralentissement dans le processus de développement, qui 

s'était déjà manifesté en 1963, année durant laquelle ~"'~a:5.en<:; appa

rus des signes importants de pre3sions inflationnistes. 

Divers facteurs avaient contribué à déterminer un tel 

ralentissement. Il y a lieu de signaler, en particulier, les dis

torsions s~ructurelles et les modalités suivant lesquelles avait 

évolué la distribution des revenu~ monétaires. 

Parmi les causes st!'uc·~urelles, il convient de rappeler 

la concentration des investis~.ements dans le nord du pays, qui a 

engendré une demande de main-d 1 oeuvre supérieure à l'offre régionale 

(non c~ompensée en dépit de flux migratoires me.ssifs), la faible 

élasticité de la productivité du secteur agricole, les insuffisances 

çians le 9ectêur de la dis·cribution commerciale, une progression de 

la dépense publique sans rappor·c avec 1' accroissemen·~ c~_es ressources 

réell~s. 

Toutes ces causes ont agi sur les prix, dan3 des condi

tions variables. L' exc0s de de~3.11.de de travail a élevé arti .. :='iciel

lement le~ rémunérations des salariés, au del~ du niveau de la 

dynamique des salaires contractuels. La faible élas-cicitA de 1 'of.2re 

agricole a fait mon~er les p::-?ix des denr•éeE alimentaires. La faible 

productivité du secteur de la distribution commerciale a accru 

l'écal'c entre l'évolution des prix::.._ l{i consommG.tion et celle des 

prix de gros, en clépi t des notables accro~-ssements de cette clerni-~r~. 

Enfin, t:ne au-c;re poussée in?la·tionrJ.iste a rjsulté de 

1' accroissement du défic1't. des bt.tdgets des adrninistrations publiques. 
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L'ensemble de ces phénomènes a déjà susclté, au cours de 

1963, et en particulier dans les premiers mois de 1964, un grave 

déséquilibre de la balance d~s paiements. L'accroissement des cofits 

de prodüction, provoqué par les causes que l'on vient de rappeler, 

a notablement réduit la capacité compétitive de l'appareil de pro

duction italien vis~ vis de l'étranger. Par'suite, les taux d'ac

croissement des exportations se sont notable:nent réduits. En 

revanche, la disponibilité de revenus monétaires plus 8lev3s, entre 

les mains des consom~ateurs, a exigé lfaccroissement des importations 

de biens de consommation alimentaires et industriels. Une telle 

orientation s'est avérée indispensable, pour éviter que l'excès de 

la demande interne n'engendre une hausse plus rapide des prix inté

rieurs. Toute:'ois, cela a provoqué un déséquilibre croissant de la 

balance des paiements, qui att~int son maximum en mars 1964. 

A partir du mois de mars, indépendamment de l'effet des 

mesures de la politique économique gouvernementale dont il sera 

question dans un autre chapitre, la balance des paiements a commencé 

à montrer des signes toujours plus ~anifestes de rééquilibre. Le 

phénomène s'est po'Ursuivi durant tout le cours de l'année, de telle 

sorte qu'on peut dire que pendémt les neuf mois allan-~ d'avril à 

décembre 1964, furent accurnulées des réserves suffis~~tes pour 

résorber progressivement le déficit .antérieur. 

Dans le même temps que s'affirmait une reprise des cou

rants d' exportt:ttion (rendue souvent possible par un ralentissement 

des amortisse::-:1ents, avec une incidence évidente sur l'autofinance

ment des entreprises), les premiers signes i'~ne réduction de la 

demande intérieure apparaissaient, déterminée en grande par'cie par 

la politique restrictive du crédit. 

Dans les premiers mois de 1964, une certaine ooussée 
expansionniste se poursuivit dans le secteur de la production indus-

trielle, mais à partir du mois de mai, les indices correspond.a'l'lts 

se sont plus ou moins identifiés à cetDc de l'année précédente, pour 

traduire ensuite un déclin plus ou moins accentué dans 4es CQnditicns 

qui se 90nt atténuéës ~ers la.fin de. l'année 1 ainsi que le montre le 

Tableau I. 
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Année I II III 

1963 164 . 165' 173 
1964 179 179 186 

- 128 ... 

Indièe gén4ral de, la prodp.ction 

(1958 = lOO) 

IV v VI VII VIII IX 

179 181 182 175 131 183 
l8l~ 181 176 175 l28 174 

Tab. 1 

x XI 

181 184 

172 180 

XII Moyenne 
annue.+ie 

179 173 
174 174 

vari~tion+9 ~ 1 +S, 4 
en:.·. 

+7,5 +2,7 -~,3 -2,3 -5,5 -4,8 -2,2 -2,8 +0,6 

Source o·.s .c.E. Bulletin général de Statistiques 

Grâce à une bonne année agricole et à l'activité du 

secteur tertiaire, l'accroissement du revenu a été de 2,7 %, infé

rieur cependant à celui enregistré en 1963, qui s'élevait à 4,8 %. 

2.- L'évolution du marché du travail 
~--~----~~--~-~--~-~~~~---~-~---

Dans le cadre de cette situation économique, le m~rché du 

travail a enregistré une réduction de la demande et une réapparition 

du chômage. 

Ainsi que le montre le ta.bleau 2, les prem:!.er~ signe$ 

d'une réduct:J.on de 1' emploi, dans 1' industrie, sont appe.rus à 

pa~tir du moi~ d'avril. 
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·Année 

1963 

1964 
Variation 

en % 
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~ce·des ouvriers-occupés : industries extractives 

et manufacturières 1958 = 100 

Tableau 2 

I IV VII x Moyenne 
annuelle 

116 118 120 120 111:9 

117 115 116 115 116 

+0,8 ·2,6 -3,4 -4,2 -2·,5. 

Source O.s.C.E., op. cit. 

On constate~ déclin général de l'emploi, au cours de la 

période. Toutefois, la manifestation du phénomène de la réduction du 

niveau de l'emploi ne peut se déduire de la seule évolution du nombre 

des travailleurs employés. En réalité, des phénomèn~s plus massifs 

de réduction du niveau de l'emploi ont. été enregistrés, au cours de 

1964, sous la forme d'une réduction des horaires de travail, 

En effet, la réduction des horaires de travail, ~llant 

parfois jusqu'à l'arrêt complet, apparaissent comme des phénomènes 

infiniment plus graves que celui de la réduction du nombre de travail

leurs employés. 

Des données fournies par la Caisse de Complémenc de Salaires 

(organisme de prévoyance, intervenant au profit des ouvriers de l'in

dustrie, et qui assure aux ouvriers eux-mêmes, la compensation de la 

perte des salaires résultant d'une réduction des horaires),il résulte 

que les heures ainsi supplées, du 1er juil~et au 30 novembre 1964, 

dépassent 50 millions, avec une moyenne mensuelle de 10 millions 

d'heures. Ces indications sont cependant incomplètes, car les compen

sations ne portent pas sur les réductions d'horaires intervenues 

entre la 4oème et la 48ème heurè hebdomadaires. 
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Le phénomène de la réduction des horaires atteste une 

tendance net/:.ement croissante : les heures compe!lsées, au cours du 

mois de novembre, oscillent en effet aux environs de 16 millions. 

D 1 après les premières es"tiroo.tions, il ressort que les 

dépenses de gestion de la Caisse, au cours de 1964, ont triplé, par 

rapport au montant àtteint en 1963. 

En ce qui concerne la r?partition du phénomène de lé_ ré~uc

tion des horaires en-~re les différents secteurs, il s'avère que les 

plus atteints sont encore les secteurs de la construction et des 

industries mécaniques et textiles. Dta.près un relevé effectué dans 

l~s secteurs du coton et de la laine, il résulte que, dans le premier, 

les ouvriers à horaj.res réduits correspondent à environ 60 % du 

personnel employé, tandis que_, pour la laine, leur chif:'re sé situe 

aux environs de 35 :'~. 

D! apr8s la même enquê-te, il resso:r<:. q:1e les :)rovinces les 

plus touchées sont celles de Turin, Biella (avec 45 ;::. des travail

leurs 8. horaires réduits), Nila...'!J. (4o ;~), Bergame (25 c:j) e·~ Varè.Je 

(35 ;j). 

Les zones géoc;ra}'!ciques les plu·:: frap?ées par ce ph(~nom~ne 

de r4èJ_-.,c,c:ion de~-· be -a:._res sc-::1-t. le f i{~;nont G-t la Lœnbardie ~ Dans la 

seuJ e p~ovJ_nee ce M::i.len., la r8cl1;_ction des heures d.e travail atteint 

15 miilicns c·~ d.,3:-:ü, du:~ant ls second semestre de 1961+, avec une 

perte de la masse sa.lariale évaluable aux environs de 5 m:..lliards 

l50 millions de lires. 

L 1 e~~fe ·:; r.égatif du recul de la conjoncture s 1 est égêc.lerr1ent 

traduit par l 1 ~l.i..:z:ncnt.ation è.u nombre des chômeurs, ain3i que le 

montre le 'I'able,::;_,~t no 3. 

-------- ----~-
-, T 

-..1 
c-:_r n; VI V:!:I VLCI ___ _,·~,_ XI XII 

..,............~-·- ,._ ...... -_."' __ __.._._ -~ ......... ~ .. -· .,..,..___..__., __ ... '* -.--··~·- ~~,....-·----·---· ·----· ·---·-----~--.--------
1~~;~ j J::,l:-5 _,, L;: (} 

J..,_ .)1_) L~S--2 l.~~- j ~. 

1964 1237 ll':·8 1:c9 2..c·~:;_ 

"\t r 1·-La-
·vi•-f,1 -8,1 -8,6 -6,2 -2,7 

~~r:. 
,~' 

1 -----

: -··---~ 1 .. 92Ô 937 

~:-~~8 9()7 998 

-l-,4 +4,4 +6,5 

Q10 
_. • .oo~. .... 

976 

+7,0 

9>·; -.J;C:6 
10~~6 lJ..Ol 

+8,1 +9~ 4 

:cs6 
11:53-

+10,1 



Dans ce cas; -l·lacérdiSsemênt .du· nèmbré ·des chômeurs 

s 'affirme également à ·.par"Oir: dü. ·mois .de ·juin. ~ · · 

Le phénomène des -~licen~ieme~ts,' dé·~erminés par la réduc

tion de l'activité productrice.,_ a ccncoul1.U notablement à l'augmen

,. · ta:tion du nombre des ch8mèurs. 

On ne possède pas encorè des données complètes et défi~i

tives sur -re montant ·des ·licenciements inter,renus dans les sectev..rs 

i-ndustriels~ au cours de 1964. 

D'après une évaluation effectuée oar le.'Ministère du 

Travail, il ressort ~ependant qu~ le montant du phénomène, 'bâtiment 

·exclu, intéresserait 10o'.ooo personnes. Cette indication n'est 

accompagnée d'aucune précision, qu ,·il s'agisse des sec·::eurs ou des 

régions en cause, ou encore des critères statistiques retenus. 

Toutefois~ on est fondé à considérer que ces données ne s"éloignent 

guère de'la réalité. 

En ce qui concerne la répartition sec·~orielle du phénomène, 

on s'accorde à reconnaitre que les'branches d'activité les plus 

touchées sont constituées par quelques secteurs des industries méca

niques, ceux du textile et surtout le Bâtiment, avec les activités 

conne:ces. 

Ltévolution des investissements, dans leur ensemble, n'a 

pas été favorable, au cours de l~année tg64~ durant laquelle on a 

-pu observer une réduction de 10,1 %, en termes réels. Le ralentis

sement parait être imputable à des causes multiples : parmi celles 

de natm .. e économique, il convient de signaler le ralentissement d€l 

la demande int8rieŒ."'e_, les mesures restrictives~ adoptées par le 

Gouvernement dans le dQmaine,du cr2dit et, enfin, l'abaissement du 

taux des profits, etc. 
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Les données partielles, jusqu'à présent àisponib1es 4 montrent 

nettement que la demande des biens instrumentaux~ déjà stationnaire an 

1963, a franchement diminué en 1964. Il convient de souligner en outre 

qu'en dépit de sa réduction, le niveau des investissements, en 1964, 

fournit une vision encore nettement trop optimis·~~ de la situation. 

Il faut, en effet, tenir compte du fait qu'une partie au moins des 

investissements de 1964 correspond à des prévisions arrêtées au cours 

des années précédentes, et que leur mise en oeuvre ne procède donc 

pas d'une interprétation favorable du marché, au cours de leur année 

de réalisation. 

Le niveau de la demande des biens de consommation durables 

et non durables ne révèle pas, dans son ensemble, une évolution 

significative, que ce soit dans le sens d'une récession ou d'une 

expansion. 

Au total, selon des estimations dignes de foi, on peut dire 

que les disponibilités, pour le marahé intérieur, se seraient réduites, 

du fait d'un montant aooru des exportaticns. Les ressources ainsi rédui

tes se seraient réparties suivant ~~e réduction de l'ordre de 10,1% 

environ des investissements, dans le mêwe te::1ps que 1 'on enregistre

rait un léger accroissement des consommations privées et publiques, 

estim8 de l'ordre de 3 ;~environ. 

L'allure des prix a continué à. être ascendante"' mettant en 

évidence l'habituelle évolution en forme de tenailles, entre les prix 

de gros et les prix dè détail. 

L'indice général des prix de gros révèle une augmentation 

de 1,8 % par rapport à 1963, dans une certaine mesure imputable à la 

d~~~~ique plus accélérée des p~ix des denrées alimentaires d'origine 

animale. Même les prix des biens d'investissement ont augmenté d'en

viron 3,5 %, comme c'est évidemment le cas de ceux des matières 

a~~iliaires pour les entreprises. 

Ainsi que le montre le Tableau n° 4, l'ind!ce général des 

prix à la consommation dénote~ accroissement·de 5,9 %. Dans la 
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détermination de·cette'moyenne intervieP..nent les augmentations du 

prix des produits alimentaires d'origine animale (+ 10~6 %) et du 

prix des services (7~8 %). Si on évalue l'évolution des prix à la 
consommation sur la base de la structure des consommations sur la-

quelle se ·fonde le calcul du coût de la vie,. on constÇtte un accrois

sement de ce coût de 6,6 %,. au cours de la période considérée. 

Indice des prix à la consommation 

(1958 = lOO) 
Tab. 4 

·Année I II. III Dl .v VI VII VIII IX x XI ~:II 
iv1oyenne 
annuelle 

1963 114 115· 116 116 116 117 116 117 118 119 119 120 117 

1964 121 121 122 '122 123 124 124 125 125 125 127 127 124 
Variation~6 1 

en % ' +5,2 +5,1 +5,1 +6,0 +5,9 +6,8 +6,8 +5,9 +5',8 +6, 7 +5,8 +5,9 

Source : r"1.S.C.E., op. cit 

4.- La politique économique gouvernementale 
--------------------------------~------

La politique économique gouvernementale a été dominée par 

la nécessité de contrôler l'évolut.icn défavorable de la conjoncture • .. 
Dan3 les prem~ers mois de l'année~ la situation était caractérisée 

par un fort déséquilibre de la balance_ des paieme:1ts et du budgèt de 

l'Etat qui s'était déjà manifesté au cours_ de 1963. Des rev~nus moné

taires exoédant la disponibilité des resscurces s'étant, dans le même 

temps .. trouvés disponibles sur le marché interne, d'a11t:res pressions 

s'étaient développées sur le niveau des prix. 

Le Gouvernement est intervenu en vue d'agir_ sur les causes 

les plus iMmédiates des d~séquilibres des prix intérieurs. Le premiêr 

objectif qu'il s'assigna fut de freiner la demru1de des biens de 

consommation. 

195/1(65 f. 
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tes mesures adoptées à cet égard ont été les suivantes : 

a) imposition d'une taxe variant entre 7 et 15 (o du prix sur l'achat 

des automobiles neuves et des embarcations ' moteur; 

b) augmentation d'environ 13 -~~ du prix de l'essence; 

c) restriction du crédit .) la consommation limitant le nombre des 

échéances et augmentant le versement minimum initial. 

Sur le plan des dépenses publiques, le Gouvernement avait 

prévu,pour l'exercice 1964-1965, la réduction de llO milliards de 

déficit. Toutefois, p~ur l'exercice en cause, le Gouvernement a du 

prévoir une augmentation des postes de dépenses pour 728 milliards, 

correspondant à 12 ~ cte la dépense totale, de sorte que la réduction 

du déficit s'avéra in~déquate. 

Le Gouvernement a accompli des efforts ultérieurs pour 

tenter de déterrni~r une reprise des investissements immobiliers, 

en régression constante. A cette fin, au c0urs du premier trimestre 

1964, le Gouvernement réduisit les charges fiscales sur les opéra

tions de bourse et modifia la réglementation fiscale de 1 1 impôt 

cédulaire, en consentant notrumnent le pa~.rement complet~ au moment 

de la perception des dividendes. 

Ces mesures ont été assumées conjointement avec les auto~ 

rités de la Communauté Economique Européenne. Il convient d'ailleurs 

de rappeler qu'en avril 1964~ le Conseil des Ministres de la Commu

nauté a recomnandé~ en particulier au GouvernBment italien, de 

compléter son programme de mesures anti-inflationnistes, afin d'ob

tenir la stabilisation des prix et des coûts intérieurs, en vue 

d'améliorer la position conc~rentielle nationale et la balance des 

paiements. 
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A la même époque, ces autorités recommandèrent la pour

suite, par l'action fiscàle, d'une politique destinée à modérer le 

développement de la demande intérieure, à contenir l'expansion du 

crédit et à réaliser une politique équilibrée des revenus. 

On doit rappeler que la même recommandation du Conseil 

des Ministres invitait tous les Etats-membres à "limiter l'expansion 

de toute dépense du Trésor, ayant un effet à l'intérieur, de sorte 

que, d'une année à .l'autre, cette expansion n'excède pas 5% au 

total, et dans la mesU!'e du possible" (1) .. 

T·outefois, 1 'adoption de telles mesures, au cours du 

premier semestre 1964, a eu pour effet de re-sserre; 1 'activité pro

ductive d'une part~ et la demande intérieure de l'autre. Le resser

remen~ de cette dernière a stimulé les exportations, ce qui a nota

blement contribué à rééquilibrer la balance des paiements, au cours 

du second semestre, de telle sorte que celle-ci est passée d'une 

situation déficitaire de 696,8 milliards de lires, le 30 novembre 

1963, à U-~e position excédentaire de 371,4 milliards de lires, le 

30 novembre 1964. 

Si ce résultat positif fut obtenu, d'un côt3~ par ailleurs~ 

il a fallu eru~egistrer un ralentissement de l'activité productive, 

dont ~es conséquences les plus graves se sont manifestées sur le 

plan social, avec la réduction du niveau de l'emploi. Bien qu'il 

soit difficile d'avancer dans quelle mesure des résultats plus 

satisfaisants auraient pu être atteints, sur la voie d'un retour à 

la stabilisation sans compromettre le niveau de l'emploi 1 l'action 

gouvernementale fut largement critiquée pour avoir trop compromis 

la dynamique productive, afin d '.atteindre la stabilisation. 

(1) Journal Officiel des Communautés Européennes, VIIème année~ 
n° 64, 22 avril 1964; 
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Une action ultérieure de compression de la demande tut 
exercée par le Gouvernement avec le relèvement de l 1 impôt général 

sur le revenu, ~ui a porté sur toutes les consommations 1 à l'exclu

sion de celles ayant le caractère de consorrmations alimentaires d~ 

base. Une telle opération a été ~onduite de manière à dégrever, ne 

serait-ce que modesteme~t, les coûts de production des entreprises, 

dans la mes~·e où l'accroissement du rendement fiscal a été utiliGé 

à l'absorption d'une partie des charges sociales, incombant aux 

employ~urs et aux travailleurs, par le financement de la sécurité 

so.~dale. 

Au cours d~ dernier trimestre, la contraction de la de~ande inté

rieure et 1 'ob"Sentj_cn >::..' udé~.:.~:.~.~~:.)illsat.ion · Çtdéqua·~,o~~él.o ~a bal~~~..i.il 

des paiements, ainsi que le ralentissement du taux d'accroissement 

d~s prix intérieurs, ont incité le Gouvernement italien à la sup

pression des mesures restrictives imposées avec la surtaxe à l'achat 

des automobiles. 

T.~utefois, une telle mesure n'est pas parvenue à freiner 

l'allure récessive de la production, dans l'industrie automobile, en 

particulier en ce qui concerne les vél1icules industriels, pas plus 

q'l~ 1ell.e ne pouvait, à elle seule, assurer 1' accroissement de la 

demande intérieure. 

Vers la fin de l'année~ on observait une nouvelle aggra

vation du rapport entre l'offre et la demande, sur le marché inté

rieur, en dépit· des progrès ~e la formation d'une épargne monétaire 

suffisante. En fin d'année, la formule : "le cheval ne boit pas" 

est devenue d'un usage courant, pour indiquer qu'en dépit de l'exis

tence d'un crédit suffisant à la reprise de l'activité productive, 

du fait des disponibilités monétaii"es, cette potentialité ne se 

vérifiait pas. Au delà des perspectives offertes par une demande 

se situant encore à un niveau inadéquat, d'aucuns firent observer 

que le problème réside dans le fait qu'il convitant plut6t d'alimen

ter le marché financier et immobilier et d'adopter des mesures, 
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spécialement sur le plan fiscal, capables de contribuer à rédu!re les co~ts 

d.e production .des entreprises, en vue d 1 accro!tre leur capacité conctu. ... ren

tielle et leurs possibilités de profit ; dans beaucoup de milieux, on mit 

en doute les chances d'une pr0mpte rt::prise, à défau-t de mesures appropriées 

dans cette direction. 

Ce qui précède_permet d'affirmer qu~ la politique. économique 

gouvernementale s 1 est surtout attachée au. terrain con~onc_·~urel. Op. ne 

peut négliger le fait que durent toute ~'année 1 la_pr~occupation majeure 

du Gouvernement ait été constituée par la préparation du programme quin

quennal 1965-1969. En liaison avec les objectifs bien cormus d '·une réduc

tion des écarts sectoriels et géographiques, et d'un accroissement des 

moyens permettant de dor~er satisfaction aux consommations sociales, un 

tel prograrmne a fixé quantitativement le montant des ressources à affecter 

à ces objectifs ainsi que les étapes de leur réalisation. 

L'élaboration de ce programme a été suivie avec une attention 

soutenue de la part de tous les milieu."\: intéressés. 

D'une façon générale, on peut dj.re, en faisant abstraction de 

quelques prises de po si ti ons plus tranch3es, qu' :_1 exis·ce un certain 

accord sur les. objectifs fondamentau.."C. Il convien·c d' observèr toutefois 

que les milieux patronaux formul8rent d'expresses réserves sur les voies 

et moyens prévus et que, de leur côté, les s~mdicats de salariés témoi

gnèrent, avec des motivations différentes, d'une certaine méfiance à 

l'égard de ce qui est désigné du nom de politique des reve:1us, à la fois 

parcP. que sa signification., pas plus que les moyens et les modalités 

propres à la réaliser ne parais sen·~ être bien définis. 

Les forces disponibles ne manqu~nt cepend~!t pas, même dans 

les milieux constit~és par les partenaireG soci~XKqui en~revoient désor

mais comment la réalisation d'objectifs., assignés à l'action économique~ 

implique la.fix.a~ion de crit8res et d'orientations, tant en ce qui concer .... 

ne 1 'utilisation des ressources qu'en mati.~ re de distribution des-_ revenus. 

Dans de tels milieu.."C, on fait remarquer,, non sans raison, que 

si l'on devait faire abstraction de la prise en considération de tels 

critères, qu'il appartient à chacun des partenaires sociaux d'adopter 

pour guide, dans sa propre action, il serait parfaitement inutile de 

parler d'objectifs susceptibles d'être assignés à l'action économique. 
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5.- Politique sociale du Gouvernement e·t-, pocit:l.on à.es ore-anisat.ions 
---------------------------------------------------------------
~:~!~~~~~~~~!~~~ 

La politique sooiale du Gou·,,..ernement s'est mc~1~.:.·ost2e, en 

1964, et a été influencée par les exigences découlant de la situal-ion 

conjoncturelle. 

Dans le cadre de la planification,. on prévoit un élargis

sement de la part relat:J_ve des consomrnations d'intérêt collectif 

(sécurité sociale, écoles, hôpitaux, transports, logement, etc.) dans 

l'ensemole des consommations. 

Dans une large mesur-e, ce genre de cor~sommations s' iden

tifie à des objectifs de politique sociale. 

Toutefois, toujours dans ce c~dre, on do~t considérer comme 

fai~ant également partie àe la poli tique sociale, b> la fois le~ déci

sions gouvernementàlcs en matière de politique des revenus et les 

mesures relatives au tt statut des travaillet~rs". 

D 1 un autre côté, la situation conjonc"t,urclle elle-même a 

impliqué 1 1 adopt:l.Qn de dispositions~ :sur le pla.YJ. social .• en vu.e 

d'apporter les ccrrectifs nécessaires à ln graYité de la si~uation. 

Il convient de pré~is2r que_, dans la situati.O:l con,5onc~,,).rolle de 196}~ .. 

deux exigence~. sc sont impasses : la prenli~re a é;;;:.é t:.le r'a.ire face à la 

crise de l'emploi par des !liè.es çdéqu~:J::.es aux chômeurs t.-Jtaux (JU par

tiels, la seconc~e, à. 1 er:1plo3~er des réserves, accu.:nulées da:1s la. gGs·~.ion 

des insti tut..8 do prévoyance (:il s'es·~ agi de ressot:.rces d·2gag"~es par 

la gestj.on des allocations farn~_liales), pou:.."' fair(; face ·~'- la crise 

de l'emploi 

Dans le cadre àe ces considérattonr t;énérales, on dott 

commencer par dégager, à titre préalable, ce que .::ut l'orientation 

du Gouvernement dans le domaine de la politique des revenus et au 

sujet de ce qu'il est convenu d'appeler le r} statut des travailleu.rs" 
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Le Gouvernement estime qu'il convient de rechercher une 

compatibilité entre la distribution des·revenus et l'accroissement des 

resr;ources réelles. Bien qu'on ne trouve pas, dans les différents docu-

. ments gouvernementaux., un expo'sé approfondi des ;noda.li tés et des critères 

concrets, en fonction desquels le Gouverr ... ement désirerait que les reve ... 

nus soient répartis, une tendance générale est apparue, qui a été 

d'établir un parallélisme entre la distribution des re7enus monétaires 

et les taux d'accroissement des ressources réelles. 

Le schéma de programme, élaboré en juin 1964, s'exprimait 

ainsi, à propos de la politique salariale : "Le plan économique cons

tituera un cadre de référence, pour les revendications des orga.'lisations 

s;;ndicales, dont 1 'action est et doit rester libre et autonome, dans le 

même temps qu'elle doit .être mise en mesure de se développer et de 

s'adapter sur la base d'une connaissance exacte et opportune des objec

tifs et des liens de compatibilité fixés par le procra.mme de développe

ment économique poursuivi par le Gouvernement". D'après cette proposition" 

les revenus salariaUJ: pourraient même évoluer indépenda~~ent de la dyna

mique des ressources réelles~ mais la résol~tion du Gouve:~ement apparait 

de faire référence aux conditions conpatibles avec les objectifs du plan. 

A propos de cette position du Gouvernement~ sur la politique 

des revanus .. qui ne s'est :pas mieu:<: définie au cours de 1 'année, on 

relèvera deux prises de position différentes~ de la part des centrales 

syndicales italie~es. D'une part~ en eff8t 1 la C.I.S.L. et l'U.I.L.~ 

·bien que suivant dos modalités différen~eg, se déclarent l'une et 

1 t autre disposées ~l pratiquer une poli tique salariale qui ne compromette 

pas la stabilité monéta.ire. Elles se déclarent disposées à favoriser la. 

formation d'une épargne, de la part des travailleurs : la C.I.S.L. par 

le proc·3dé dit de 1 'épargne contractuelle, 1 'U .I.L. par la voie 

d'encouragements à la formation d'une épargne individuelle des 

travailleurs. 
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A l'inverse, la C.G.I.L. a exprimé à plusieurs !'eprises son 

opposition à toute politique des revenus. Cette opposition r8sulte du 

fait que la C.G.I.L. repousse, tant les objectifs que les moyens prévus 

par le plan gouvernemental. On sait que ce prograntrne prévoit la r:3duo

tion des déséquilibres sectoriels et géographiques et l'accroissement 

des consommations collectives. Pour la C.G.I.L., le probl2me de fond 

rénide dans la subordination des choix des monopoles aux exisences de 

la collectivité, détermina."lt une nouvelle structure, ta.'1t des consor;J

mations que des investissements. La C.G.I.L. se déclare disposée à 

esquisser les grandes lignes d'une politique salariale compa~ible avec 

le plan, à la condition que les objectifs commrp les moyens de celui-ci 

soient modifiés dans le sens souhaité par elle. 

En fait, o:n doit constater qu'aucun rapprochement ne s'est 

opéré, dans le concret, entre ces diff4rentes prises de position du 

Gouvernement e-:. des syndicats, même si les contacts direcJ:-s ont é~é 

très nombreux, au cours de 1' année, entre le Gouve"'!:'n~:nent et le;.; diffé

rentes centrales syndicales. 

Un second objectif de politiçue sociale c:u Gouvern0ment pst 

celui que l'on désigne du nom de "s-catut ë.cs travailleurs". En réalité, 

il s'agit dt âdicter des nor:ncs législat~ives, en vue da préciser la 

justification des licenciem~ts ind~viducls, la requalification ce la 

main-d' oeuvre frapp:§e de chômage techr1ologique :1 les lice!l.cj_ements collec

tifs, en vue d 1abolir certains effets économiques, con2tcuti:~ ~dos 

mesures disciplinaires .• la reconnaissance .iu:. .... idiqua des cami tés d 1 entre

prise, la possibilité d'exercer c!.es activités SJndicales sur lea lieux 

de travail. 

La C.G.I.L. et 1 'U.I.L. so sont déclarées, dans l'ensem1::1le, 

favorf:.bles au pro._1et gouvernemental. A 1 'j.Ylve:r•se, la. C.I.S.L. manifeste 

t;,nc vivo oppozition à u..~ tel proje.t, sur·tm..::'~ en ra::. ton rlu fa::-:. qu'il 

entend int.et·venir sur le plan législatif. La C.I.3.L. fait sur~out 

remarquer que, dans une large mccurc~ ces questions sont déjà réglées 

par la voiG des négociations collectives, et c'est en agissant sur ce 

plan qu'elle entend perfectionn1ar et améliorer les garant:!.es des tra

vailleurs. 
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Par aille~s~ la politique conjoncturelle a influencé les 

décisions de politique sociale. En particulier~ certains-excédents 

d'exploitation de la Caisse des Allocations familiales ont été cédés 

à la Caisse de Complément des rémunérations~ dont nous avons vu que le 

but est de compléter les salaires des travailleurs employés dans le 

cadre d'horaires réduits. Un accord a été conclu~ sur cê point, au 

cours du mois de mai, prévoyant entre autres le maintien des plafonds 

antérieurs, .en matière de cotisations~ afin de ne pas alourdir les 

co~ts de production, 

Dans le domaine des pensions du secteur privé, où se sont 

dégagés des excédents de gestion, il n'y a pas eu d'augmentations~ au 

cours de l'année, sauf sous la forme de lrattribution d'une allocation 

· exceptionnelle aux titulaires de pensions des assurances générales 

obligatoires pour invalidité, vieillesse et décès. Toutefois, le 

Gouvernement s'est engagé à présenter un projet de lo~1 au Parlement, 

pour l'augmentation des pensions au cours de 1965 (V. pour plus de 

détails, la IVème Partie : Evolution de la Séct:rité sociale). 

De nettes oppositions se sont ma~ifest8es, entre les orga

nisations syndicales, sur cos probl·3mes des allocations familiales et 

des pensions, en liaison avec la situation conjoncturelle. La C.I.S.L. 
et l'U.I.L. ont apporté leur appui à ces aspects de la politique sociale 1 

tandis que la C.G.I.L. s'y est fortement opposée~ eri invoquant la néces

sité·de maintenir constamment él0vée la de~ande globale dçs consomma

teurs finau..~. 

6.- Evolution des rémun8rations 
---~--~~~~~-~~~-----~---~--

Dans le secteur industriel, l'évolution des salaires contrac

tuels a encore été fortement influencée, en 1964, par les mouvements 

de l'échelle mobile, déterminés par les variations du coût de la vie. 

En l'état actuel, on estime que l'accroissement àes salaires fixés 

contractuellement, dû à la seule influence de l'échelle mobile, qui a 

augmenté de 10 points. est de l'ordre de 7~5 %. Si on ajoute à un tel 

accroissement, celui découlant des renouvellements des conventions 
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Années 

1963 

1964 

collectives nationales, on peut évaluer à plus dè 10% l 1accroissement 

global des rémunérations contractuelles, dans les secteurs industriels. 

Indice des salaires horaires bruts dans l'industrie (1) 
1958 = lOO 

Tab. 5 

I II III IV v VI VII VIII IX v 
J~ XI 

142 146 150 151 157 162 157 161 158 158 162 

165 168 171 168 172 176 172 186 175 176 
i!ariations+16 1 en % , +15,0 +14,0 +11,2 + 9 .. 5 + 8,6 + 9 .. 5 +15,5 +10,7 +11,4 

Source : n.s.C.E. op. oit. 

(1) Indice du salaire horaire mo~ren, Bâtiinent exclu 

En raison des mouvements con-:ractuels, mê:ne l'indice des 

gains bruts (ainsi que le montre le Tabluau n ° 5) rév:~le des. augmen

tations toujour·s inférieures, à partir du mois de mai, avoc reprise à 

partir d' aot!t. La réduction relative des ::-:alaires hol?aircs peut s 1 ex

pliquer par la moindre in:2luence exercé,_::: par les heures supplé'·1ent.aires 

et par la réduction dè 1 1 éca:--t entre salaires bruts oc mtnima contrac

tuels .. Toutefois, si on tient cc.,-u1pte de la réduc~·.ion des horaires de 

travail, en liaison avec la baisse tend~""lcj_clle de 1 'accr•oissemont das 

r•é:nunérations hora~res, on arrive à la conelusion, avancée ?-:t t:.:.tr.c de 

simple estimation, d'une diminutton d8 la mass') sal.ariale nationale. 
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I~ n'y a pas eu de grande activité contrac~uelle 1 au cours 

de 1964, puisque les conventions collectives de~.principaux secteurs 

productifs avaient été renouvelées durant les années immédiatement 

.précédentes. Il convient toutefois de signaler que, pour une impor-A 

tante catégorie do travailleurs de l'industrie, celle du textile; il 

y a eu ~~ouvellement de sa. conven~ion au cours de 1964, dans le même 

temps qu'un notable relèvement de salaires et.que plusieurs .amélie~ 

rations économiques étaient accordées dans le secteur public. A côté 

de ces deux principaux accords, il. y a lieu d 1en signaler d'autres, 

d '.une portée moindre, concernant quelques catégories de secteurs de 

l'Alimentation et du Commerce, ainsi que cetix qui ont pern1is le 

renouvellement de la convention des chimistes-pharmaciens, des céra

mistes, des sucriers, des salnriés du secteur des fibres textiles 

artificielles, des salàriés du secteur des cimenteries. 

Sans vouloir entrer dans les détails du contenu des autres 

accords conclus dans l'industrie, on peut indiq~er que : 

a) qu'un certain nombre de conventions, intéressant les ouvriers 1 

.tendent à réaliser, pour certains établisse~ents, des rapproche

ments avec le régime assuré aux employés; 

b) que dans certaines conventions nationales, la pratique du renvoi 

à des n~gociations a~ niveau de l'entreprise se généralise, en 

ce qui concerne des questions particulières comme, par exemple~ 

les primes de production; 
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c) qurune attention touJours plus grande est accordée aux problèmes 

de classific4tion du personnel : de telles classifications visent 

à être toujours plus conformes aux changements qui intGrviennont 

dans les prestations do travail; 

d) que les clauses relatives à la perception, par 1 'cn·1::.reprise, des 

cotisations syndicales, srétendent à toutes los conventionz; 

e) que des tendances apparaissent en vue d'améliorer les mécanismes 

do conciliation, destinés a résoudre los conflits individuelsj 

f) qu 1 on enregistre de molndrr?s réductions., dans les horaires do 

travail, à égalité de salaire. 

Il est opportun, -c.m.,""in, de consacrer quelques développe

monts aux .:.unéliorations accord&es aux travailleurs de la fonction 

publiqu~~. 

On n 1 ost p.?.s pa t'venu à u ... "1 accord total, Gntro la Gouver .... 

noment ct les S:)-.îd~:.ats, css-:Jl!tiolL;m':nt en raison de 1 1 attitude 

adopté..; par la C~G .. I.l.h A ce propos_. il est ind.isp•;:1.sa"blo d·8 ~appB

lcr que, dal".s lo secto"vtr c:-1 question, il s! a~~issait d-.:: procéder à 

1 'unification des dL:'f;SrcrC.s 0lsmc..nts ç1.cc,.:.ss-oires de la ré;nunération 

qui s'étaient ajoutés, au ~'j_l d-:;s ans,~ lo. r~~tribu"Gion d·3 bns..:e 

(regroupement). IL Güuvcrn..;ment ~.:stimai t qu 1 il corr.-enai t d'assurer 

1 'uniformisatioh des trait0monts dG tous lvs in:::ér~.:~s~s, pour dos 

gradc.;s comparables, En effet, la remise en ordre de la. Btruc-·~urç d0s 

rému.."'1.ération~ do- la fonct:t.on publique fut considÉ:ré,.- comme un0 pré

misse indispenBable ~ la réforme; da 1 t AdJnini{.;trat!.on. Au contraire, 

la C.G.I.L. in2istait sur la nécessité d'articuler ot de différencier 

lo traitement des mombrcs de c0rtaines administrations (~hemins de 

L'opération de regroupement et do réo~ganieation dos 

rémunérations implique une char3e de 462 milliards pour le budget 

de 1 'Etat. Dans lo cadre; do cct·tc systématisation, les intéressés 
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obtinrent une amélioration de 30% des pensions publiques et l'ootro1 

de l'équivalent d'un treizième mois. 

Il est à signaler enfin la dynamique de la négociation collective 
au niveau de l'entreprise 
dans les catégories et dans les secteurs pour lesquels elle était 

prévue, par· leurs conventions nationales. 

On doit faire remarquer quo la conjoncture défavorable a 

pesé lourdement sur le cours des négociations, en'rondant plus diffi

cile le développement des pourparlers eux-mêmes et en réduisant le 

montant des avantages, en termes monétaires. 

Fréquemnent, de tolles difficultés ont eu une influence 

positive sur les relations entre les entrepreneurs, les travailleurs 

ct leurs syndicats. 
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III·3me PARTIE EVOLUTION DANS LES INDUSTRIES DE LA COMMUNAUTE -- ' ···----------
INDUSTRIE SIDERURGIQUE 

8.- Evolution de la production 
-~~~~-~~~-~~-~----~~~~-~-~ 

La tendance au ralentissement c:t à 1 'attente des év~:nemonts., 

qui a caractérisé l'évolution de la production industrielle itali8nne, 

au·cours de 1964, s'est également fait sen~ir dans le secteur sidé

rurgique. En effet, il y a eu confirmation de la contraction qui 

s'était manifestée dans les ddrniers mois de 1963 pour ls produc~ion 

do fonte brute, et une év-olution parall(~lo doit être observée dans 

la production de 1 t acier brut, pendant toute 1' année 196~·. Le s0ctcur 

des produits finis rév~le une allure marqu2o par d·as contradi~tions, 

largement en li~ison avec le climat d'incertitude qui a caractérisé 

les décisions rc.latives à la production, dans l'industrie italienne, 

au cours de l' ann&. 

Production do fonto brut·;;; 
1.000 t. 

...,......,....-~·.._....·~ 

Tab 6 

,_,. .... ___ /__... 

II III IV v VI VII VIII IX x XI XII 
............. ,......,...._,. 

Total 
annuel 

·---------·------------------·----~----------~-----
315 '298 309 

319 333 373 
var·!~t~ons.1,7 +2,5 -12,6 -18~9 -16,6 -22,6 -16,7 -10,6 +l~2 +12,0 +l9,7 -6,8 

1963 311 282 302 307 333 3~?7 3·~+2 333 301 
1964 307 289 2G4 249 278 261 285 291 269 

§~ C.S.C.E., op. cit. 
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Production d'acier brut 
1.000 t. Tab. 7 

Années I II III IV v VI VII VIII IX x XI XII Total 
annuel 

196} 870 794 891 852 914 858 86o 718 850 895 846 809 10.157 
1964 856 842 823 736 808 763 822 611 87.7 890 875 935 9-793 

.r~at~ons -l, 7 +6 -7,1 -13,6 -11,1 -11 -3,8 -14,7 -3,8 -0,6 +,,9 +15,7 - 3,6 en ;o 

Source 0. S • C.E. , op. ci t • , 

!9tal 5énéral des Erodiiits finis 
1.000 t. Tab. 8 

.Années I II III IV v VI VII VIII IX "Ir XI XII Total 
..... annuel 

1963 6'7·') 
/'- 619 6'77 656 696 622 690 487 6!~5 711~ 654 572 7.704 

1964 623 619 623 676 651 593 667 487 68.0 751 705 673 7.748 
rtations_7 3 en % ' - 8 +3 -6,5 -4,7 ... 3,3 +5,4 +5,2 +7,8 +17,7 + 0,6 
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Com~e on peut s'en rendre comp~~~ d'après les Tableaux qui 

précèdent~ le secteur de la fonte brutB a enregistré~ au cours de 

1964, une réduction de la production, par rappor~ à 1963, de l'ordre 

de 6,8 ~ .. celui de l'acie~ brut, une réduction de la production de 

1 'ordre de 3,6 ;;6, tandis quo l'ensemble _des produi.ts finis pr,~scntait 

. un accroissement de 0,6 %. 

Dans le domaine des échangos i~tcrnationaux, on conzta.te un 

rGnvcrsomcnt de la tend~ce, observé0 pour l'Italie, au cours de 1963. 
Cette année là, il y avait cu une réduction des exportations, en facü 

d'une augmentation sensible dos importations. Inversement, en 1964, on 

obsGrve une contraction d.es i~~1portations ct un rel~vcment des expor:-a

tions, qu'il s'agisse des autr,;::s pays do la Communaut·-3 ou des pays 

tiers. 

Cet·cc évolution des échanges s 1 (~xplique par la. diminution 

de la demande interne, surtout dans le secte~ des bians d'investis-

semcnt. 

9.- Evolution de la main-d'oeuvre ct des salaires 
~~~~·~~~-~~~-~~~~~--~~~.~~-~~~~~~-~·~-~~~-~-~ 

Evolution de le. main ... d 'oeU'lre i!lscr_I te_ - ~re, d 'Eyriers 

T8b. 9 

II I!I r;· v VI VII VIII I:{ 
.,,. XI XII . .i,.. 

' --.....-..·---
59975 :9987 60137 60238 59981 5986~- 59699 59553 59378 58921 5B735 58561 
58324 58328 58135 58027 57936 57736 57475 57053 56742 56517 56355 56271 
-1,7 -2,7 -3,4 -3~7 -3,5 -3,6 -3,8 .. 1~,2 -4,5 -4,1 -4,1 -4,0 

Source C.S.C.E., op. oit. 
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L'évolution de l'emploi, au cours de 1964, dans le secteur 

sidérurgique, révèle une réduction constante,. par rapport à 1963, 
pour les ouvriers. 

Ce fléchissement s'explique par la ·récession de la produc

tion, et on est fondé à estimer,. étant donnée la dJrnamique différente 

des deux phénomènes, que le niveau de la productivi~é a connu, lui 

aussi, ·des effets négatifs. 

Salaire horaire dir~ 

(en lires) Tab. 10 

Années 

1963 489 .. 91 
1964 (1) 508,15 

.variations +6,0 { (2) en .; 

Source : Haute Autorité de la C.E.C.A. 13:me Rapporc général sur 
l'activité de la ComrmL~auté, p. 324. 

(1) Octobre 

(2) Par confrontation de la moyenne do septembre à d8combre 1963, 
comparée à octobre 1964. 

10.- Négociations collectives et conditions de travail dans la Sidérurgie 
~-~~~~--~~-~~~~~--~~~~--~~~---~---~-----~-~~~~~~~~~~~~~-~~-~~~--~~~~ 

Dans le secteur· sidérurgique, au cours de 1964, les 

négociations collectives ont été essentiellement menées au niveau 

de l'entreprise. On sait que, pour le secteur do la Sidérurgie et 

de la Mécanique, les conventions nationales prévoyaient qû'~ partir 

de janvier 1963 pour les ontrcprises privées, et ~ partir du ler 

mars 1964 pour les sociétés d'économie mixte, à participation 
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étatique majoritaire 1 des primes d'encouragement, liées à des para

mètres objectif3, pourraient être introduites. 

L'application de cetto.norme contractuelle fut particu

lièrement difficile, tant dans le . .s entrGprises sidérurgiques que 

dans les mécaniques. 

Les pourparlers qui se sont poursuivis d. l'Italsicier, à 

la Cogne et ~ la Dal~ine se sont heurtés à de nombreuses difficultés 

et leur échec a suscité des gr3ves d'intensité diverse dans les 

différentes entreprises du secteur sidérurgique. 

En présence de telles difficultés, une réunion se tint en 

avril, entre les rcprésBntants de la Cont'"'édération de 1 'Indus•trie 

(pour les entreprises du secteur privé) ct ceux dos Confédérations 

de salariés, avec les secr~taires d0s Fédérations de catégorie inté

ressées, pour les travailleurs du secteur Mécaniquü-Sidérurgie. Son 

but fut d'examiner les points sur lesquels il y avait accord ou non 

et de fournir, si possible, des indications sur l'ac~icn d poursuivre~ 

tant aux s~rndicats locaux qu'aux entreprises. 

Les problèmes suivants furent exarni!1Ôs au cours de cette 

réunion : 

Agent contractuel 

Prime fix0 

Prime de base 
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-Il fut convenu que l'aftcnt contractuel de pre

mière instance serait le srnclj_cat provincial 

doq travaill-3urs de la Métallurgie e·t:. d0 la 

Mécanique. 

- Il fut convenu que les entreprises ayant moins 

de 200 salariés à ne pas bénéficier de primes 

auraient la possibilité de négocie~ dos pri

mes fixes q~i ne seraient pas rattachablcs à 

des paraJnè·tres ob..}ccttrs. 

- Il .:ut admis que la priJ:1e de base pourrait 

osciller entre les limites d'un plafond et 

d'un plancher, prévus par les marges de la 

convention, on vue de remédier à la tend~~cc 

consistant à fixer la pri.rno tant6 b au plus 

haut~ tantôt au plus bas. 



Paramètre de la prime 

Minimum garanti 

~ 151 ~ 

- Les partenaires se sont mis d'accord sur le 

principe suivant lequel le paramètre préférable 

serait celui de la productivité du travail et, 

par voie de conséquence, qu 1il serait possible 

de recouwir à un autre, lorequ•il serait diffi

cile de recourir au premier. 

- Sur ce point, le désaccord a persisté. Les 

organisations de travailleurs Qnt soutenu que 

la prime.de b~se constituait un minimum garan

ti. A l'opposé, les représentants des entrepre

neurs ont estimé que cette base pourrait ê·cre 

réduite si la productivité venait à descendre 

au dessous du niveau initial. 

Lien entre productivité - Les partenaires ont pris acte du fait que la 

et salaire valeur de chaque point d'accroissement. de la 

productivité pouvait varier~ la valeur de base 

devant être inférieure, en tout état de cause~ 

au taux du salaire horaire, pour tenir compte 

de l'effet des augmentations de productivité 

imputables à des investissements accrus~ 

Contrôle de la Erimc - ~s partenaires ont convenu que lo contrôle 

des éléments d'élaboration de la p~ime pour

rait être effectu~par des salariés de l'en

t~eprise, désignés par les syndicats de tra

vailleurs 

Cette conf'ronta-C.ion des points de vue a eu des conséquences 

positives., même si elles ne furent pàs d·8term1nantes, sur le cours des 

négociations qui se sont poursuivies dans les mois suivants. 

Dans l'ensemble, les accords conclus dans le secteur sidérur· 

gique ont abouti à la détermination de la prime de base et a sa dyna

mique en fonction du paramètre de la productivité du travail, dans le 
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même temps qu'ils :fixaient le montant dtune pr:i!l1e forfaJ-taire pour 

1 r ant1éc 1964. 

C'est sur ces bases que furent conclus div.:œs accords., parmi 

lesquels celui de l'Italnidcr, le 19 se~tembre 1964~ c~lui de la Cogne 

(7 octobre), celui de la Broda Side~1rgica. Les niveaux de la primo de 

base ont étt~ fixés ~.:u .. "'t environs de 25.000 lires, sauf à. la Cogne, où la 

base garantie· de la prime a é·~é portée de 35.000 lires à 50.000 (el~ 

2.000 lires pour chaque point de variation de ltindice de la producti

vité). Les primes forfait3.ires versées pour 1964 sont du même montant: 

en attendant le déclenchement du méc.?..nism~ d.}'namiquc. 

Pour l'Italsider, on raisDn de profondes innovations techniques_, 

11 fut décidé de con::."'ier ~~ des CoDmissians techniques les différents p:ro

blÇmes liés à la st,ructure de la formule de la prime (p.:.r exemple, celui 

de 1 'homogénéisation des p:t•oduits). Lcn concluf;ions, sur oc point, saront 

dégagé~s, par voio contractuelle, ~va:.'1.t le 31 mars 1965. 

t. • '- d l" , . . 1. , l d 1 ' i' ' en s lnsp:t.ran~,., ·~s l[;!1BS nlrecT:.r:Lccs a.cgar, ;:..;s c..rr; ""0 a ren.co:1c.re n·c.c:ï."-

confédérale d'avril. 

Cet accord p:.."ésento d 1 a~.llcurs la cr.;. ... ac l>'~ris ciq}.~e Je p:r-•évoir 

ttnc reprise dos négocia:G·tons, dans 1 'h~rpoth~s(: o\: intorvi.:~ndraicnc d 'im

portantes mo.Ji:::':!.cations struc·~urc;lles, da.'J.s 1 1 erl't.r0pr~:.Sv. L.. dr•oi t de 

réouverture d·.-::s n(?gociation~ est bilatérale. 

D'un po:i.nt de vue gén3l'al, les "travailleU".cs du la Sidérurgie 

ont b8n~ficié des augmentations découlant à.e l'échellE:: mobile, qui ont 

entr:-.1.in..:~, comme on l'a d..ij~ J'ait obsl:rvé, uno majorutio;n des salai:l:'t"S 

nominaux de 1 r ordre de 7, 50 ;:, environ. Des augment at ions du sals.:.ro 

nominal de mêrriv ordre dôcoulerrt des am'=~lioraticns, dû~~;. ra=='pc..;lée;:;, 

intex'vcnues en matière à 1 allocations familialos. 
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Armées 

1963 
1964 

.t;. 

1.53 -

f·HNES DE CHARBON 

L'exploitation des be-Ssins houillers i"talienc a enregistré 

de nouvelles régressions. On trouvera, dans le tableau suivant~ les 

données relatives à l'évolution de la production pour 1963 et 1964. 

Production de houille 

1.000 t. Tab._ll 

r· II III IV v VI VII VIII IX x XI XII 

58 42 47 46 54. 46 51 48 48 54 47 43 
41 38 33 53 39 36 4'+ 36 37 33 35 36 

v:i:~tions _29 , 4 -9,6 -29,8 +15,2 -27,8 -21,8 -13,8 -25,0 -23,0 -40,8 -~4,9 -11,7 
~ 

Source C.S.C.E. Bulletin général 

L'évolution de la production chexbonnièrc, au cours de 1964, 
révèle une contraction de 20,2 :r;. On doit cope:Ldanc tenir compte de la 

poursuite, dans le c, ,rs de 1 'armée, dos travaux P;I'évus dans le plan 

de reconversion, en vuo de :t'utilisation intégrale, du charbon, à 

Sulcis pour la production d'énergie électrique ~.~. l' ori::ice do la mine 

t , S 1 1 ,poursuite.de -èl~raiaux de. . D A 1 ~ e ,a. eruc , pour a;:n,_~can~sa'l.lon e explol.tq~l.lon. e m .... ~11e, cs ~~ra-

vaux préparatoires de 1 'e.~traction ont été repris .. ~:.. la m:n0 <ie Nu:--ax.i 

Figus. 

En dépit de la réduction de la production, les stocks d0 

houille sur le carreau des mines ont connu, dans le même temps, des . 
augmentations considérables, voisinant en moyenne 37 %. 
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Le niveau de l'emploi~qui avait déjà co~~~ une réduction 

continue, a encore enregistr~ de nouvelles baisses, durant 1964. Sa 

di.minution moyenne est de 13,4 %. 

En tout état de cause~ l'amélioration des installations a 

permis de notables augmentations du rendement.,. pa.r ouvrier du tond et 

par poste, dont la mesure est de 25 ;~;. 

Par suite de l'augmentation des rendements, des amélicrations 

de salaires consécutives à la corNention nationale et dos augmenta+,ions 

découlant du jeu de l'échelle mobile 1 1~ salaire direct enregistre l'évo

lution sui v ante. 

(en lires) 

Années 

v o.riations 
en(,. 

1963 

1964 

en ;:; 

196) 

1964 
variations 

SalaJ~or~Edre moren dan? lG~....!!!,.~nes_~ouille 

(Salaire d1.rect) 

I 

332,69 
445,33 
+33.,.8 

259,34 

322, 4) 

+24,3 

II 

Ouvriers du fa.r.~d (l) ---
435, 1+5 
1~5,:_~ J'51 

+ ~-,3 

0 . d . -',1) uvr:ter3 u ~~our 

325,16 
331,64 

+ 1,9 

III 

4ü~~,95 

)+90 J 19 

+10,9 

307.,10 

352.,91 

i·l6,9 

'J.12.b. L? ..,_.. . .......,..._._._ 

Dl 

1t07, 87 

520,22 

+27,5 

)09,80 

351_,51 

+13,5 

üt.•.vri-~r$2_?-U {2ll.~ du_J_oer (Sulcis) (2) 

342,9' 

398,o5 

+l6,o8 

(1) §.ourcq: 0.~3.C.E., Statist:tqu(;s de l'Energie. 

(2) Moyenne r.illl1U~ll.a, Source O .• S.,CcE. 
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Sur le plan de la politique charbot'..nière, on doit mentionner 

la vive action syndicale, appuyée par des milieux politiques, exercée 

en vue de "nationaliser" la Carbosarda. La justification d'une telle 

revendication réside dens le fait que la Carbosarda a, comme objectif 

principal, la construction d'installations pour l'utilisation du char

bon extrait à des fins d~ production d'énergie élec~rique. L'indust~ie 

électrique ayant été nationalisée par la création de l'ENEL (Ente Nazio

nale per l'Ene~gia Elettrica), les SJnndicats ont demandé l'in~égration 

de l'activité de la Carbosarda dans ce secteur., par cette institution, 

Après des études approfondies, à ~'échelon parlementaire et 

gouve~nemental, le décret du Président. de la République du 28 octobre 

1964 a décidé le transr'er-'.,:, ~ 1 'ENEL d.e "la totalité des in::ïtallations" 

de la Société Carbosarda. 

12.- Négociations collectives et ocnditions de travail dans los mines 
~~-~-~~~~-~~~--~~~~~-~~~~~---~--~~~~~~-~~~~~-~~---~~~~~-~-·~-~~-

de houille 

C'est le 1er janvier 1964 qu'est en~rSc en vigueur la loi du 

23 octobre 1962 n ° 15. 444 prévo~rant un horaire mav.:i:nu:n de 40 heures de 

travail hebdomadaire pour les travailleurs du sous-sol. Pour les travail

leurs du jour$ qui ne bénéficient paz des ~ispositions de cette loi, la 

réduction do 1 'horaire hebdom3.dairc, pré\'Ue pour la mê:ne date., par la 

convention nationale, est entrée en application, L'hora~-re hebdomadaire 

de c-as travailleurs est de 44 heures. L;;s l ... éajuË-ce~ont.s salariaux, après 

la réduct,ion d'horaire., ont été déterminés au mois de mars, avec point 

de départ rétroactif au 1er janvier. Les salaires et appointements 

furent augmentés de ~; au lor janvier, conformément à ce qui avait été 

prévu par l'art. 14 du contrat en vigueur., dans sa pari.:.ie "ouvrier~". 

En ce qui concerna les salariés de la Carbosarda, une prime 

de "participation"., correspondant à 1963, 1eu1 .... fut attribu~e, pour un 

monta.'1.t de 22.700 lires. CErs te prime instituée en 1957, est versée une 
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tcis pélr :-_nJ. ct se ;:,roüve 11.:5e ·· 1' -:volu\:.io::-1 de 13. production et c.u 

no~·nbre de journ-',cs de ;;r~2ence des tr.:l.V -::.lllcur.:. :Slle r: . ._ft~ e.:Osorb<e 

par une nouvellG pri.:ne de prnduc·~ion, qu:i o. ~'r>.i:l. 1 r ob.1c :/ d'ur. accord 

in~crvenu au r.1o:I.s de _juillet., e c, =1ui est c.s_lcul·:e ~~ur lt. J)c.1~8 c:;.u reed.e-

.Gn ê.pplic2tion r!.o cet t..ccox•d, conclu en c.pplic[:' _ _,tor: cler: c.lLJpo-

ouvrier, correspoüd u::1e )ri:ne \. srisnt en :~re II. COO e:.., 53. COO lires pnr 

mois, pour les a~en~s de n&itri=e ct employ~s) ec en~re 2?5 e~ 270 liras 

C 
.. • .. 

es n230cla~~ons o~v en r~i~on de d6sac-

1' Italie (Tosc.::me 3 .:.; .:.rdaj_:nc ct ~h-1 (::. 11\o:.:rl:.e). Les i-;.rav ftU.': de ce::) consr ·s 

I ar:;./T .1r;5 -. 
- ~/ -/! """-/ \...~ L • 
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MINES DE FER -----

En 1964, la production de minerai de fe~ a continué à baisser. 

La crise qui a touché la plus grande partie des mines de fer européennes, 

en raison surtout de l'impossibilité pour ces dernières de mettre à la 

disposition des usines sidérurgiques consommatrices des quantités 

répondant aux besoins accrus, de bonne qualité et à des prix CI·lt.., éta

blissement compétitifs avec ceux des.minerais provenant des grands gise

ments d'outre-mer, a également affecté les mines de la Ferromin laquelle, 

au cours de 1964, a totalement arr~té l'activité de ses mines de Lombardie, 

Sardaigne et Toscane, à l'exception des mines de l'Ile d'Elbe. 

Par contre, l'activité de la société Cogne s~est maintenue au 

même niveau de production que l'année précédente. 

Les chiffres qui suivent reflètent cette situation. Comme on le 

voit d'après le tableau ci-dessous, les variations par rapport à. 1963 

accusent un net fléchissement, sauf pour trois mois. On constate en 

moyenne une baisse de production de 8,2 % environ. 

Extraction de minerai _1_e_:f_e,.~--·~ .. -......-.-....... ~-...~~-

en milliers de to Tableau 13 

...._.........,......,.,.., .. .......,.. ,........,..~.,.,..~ ......... 
I II III IV v VI VII VIII IX x XI XII Total 

annuel._ 

132 110 151 142 135 127 162 166 144 150 153 135 1 709 

131 118 122 131 118 155 177 151 138 111 101 117 ~~ 57(' 

variations - + + + 
en % 0,8 7,2 19,3 7,8 12,6 22,0 9,2 9,1 4,2 26,0 34,0 13,4 8,2 

----- ---
Source : Bulletin général de statistiques, O.S~C.E. 

Quant aux stocks de fin de période, également le phénomène 

d'accroissement qui s'était manifesté au cours de 1963, se renouvelle 

et l'évolution des stocks accuse une augmentation moyenne de 7,5% 
environ pendant la période. 
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Lê fléchissement de la. production de minerai de fer s'acoom• 

pagne de la contraction des effectifs dans le secteur. La réduction du 

nombre des ouvriers inscrits atteint 12,8% pour la moyenne de l'année. 

En face de la baisse de la production et d'une réduction plus 

marquée de l'emploi, on note pour 1964 une certaine amélioration du 

rendement de la main-d'oeuvre par poste. Ge résultat doit être attribué 

au développement et au perfectionnement des installations d'exploitation 

des mines, réalisés ces derniers temps surtout par la. Ferromin et la 

Cogne .. L'augmentation du rendement, pour 8 heures de travail, du person

nel occupé au fond a été de 12% environ, alors que l'augmentation de 

rendement, toujours po~r 8 heures, des travailleurs à ciol ouvert a 

atteint 15 % environ. 

Les salaires horaires moyens ont accusé des hausses considé

rables, non seulement du fait des majorations entraînées par l'échelle 

mobile et de l'augmentation dG 1 %prévue pQr le C.C.N.L., mais encore 

et ~uttout par suite des syst~mes da primeso 

(en Lires) 

ANNEES 

1963 

1964 

variation 
en % 

1963 

1964 
variation 

en % 

j963 
1964 

variation. 
en % (l) 

Tableau 14 
,~"'~--~~~~---___ ........... ~~,..~-~-·--~~····· ............. 'f____,..~ .. 

II v VIII Comparaison 
~ ....... ~ ... ~._.....~.~~~~-~...._...,- ...... x--·;~~,......._.~~..-... 

Ouvrie-rs du' fond 

297,35 351,77 387,81 44·1 ,81 

466,78 482,42 507,95 535,29 

+ 56,9 + 37,1 + 30,9 + 21,16 

Ouvriet·s .. J!u jour 

252,41 311 '21 319.28 321,57 

395,60 366 '15 382,01 371,77 

+ 56,7 + 17,6 + 19,6 + 15,61 

Ouvriers du fond .et d~ ,j.2_ur (mo;zenne· annuell~ 

;>43,.27 
'434 :-.. 

+:2-6,5 

(1) Pourcentage de variations entre la moyenne arithm~tique dos sa-
.. ÀP.iros .. horaires des mois de février, mai, août et novembre 196 3 

.'.-~.:-:.-e~· ·celle des salaires des mois de février, avril, juillet, octobre 
1964 
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Dans le secteur des mines de fer, on signale les programmes 

d'investissement de la.Ferromin et de la Cogne qui visent à améliorer 

la productivité des mines en activité et à détermirter l'existence de 

nouvelles masses minéralisées pour étendre les travaux d'exploitation. 

·La négociation collective dans le secteur n'accuse pas d'élé

ments différents da ceux qui ont été mis en lumière pour le secteur des 

mines de charbon. 

Il faut toutefois signaler l'accord sur les primes de production 

intervenu à la société Cogne pour le personnel minier. 

La prime varie en fonction de l'évolution de la productivité 

physique du travail. 

La base annuelle de la prime est de 50 800 LIT; chaque point 

de variation de la producti~ité entraînera una augmentation de 2 000 LIT. 

195/1/65 f 
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I-ve PARTI]; 
--··--..pa...-

l. D=!E.pos.i ti~E_S législatives 

Ae Financement -----
Eh npplic~tion des dispositions de l'article 5 dG la loi 

n° 1443 du 31 décembre 19fl, la charge de l'assis-bence mA-ladiE: nux 

pünsionnés 1 q_ui était.supportée :par le Fonds d'ajustement des pensions, 

a été transférée, à partir du ler janvier 1964, aux org3.llismes cle 

cestion res~ectifs de 1 1 assurance~maladie des travailleurs actifs, 

Cette réfo:rme s'est accompagnée d'une révision des taux de 

cotisation. La cotisation au Fonds pour 1' ajustement dc·s p0nsions 

a ainsi diminué de o,Go% (ramenée de 19,30 }~ à 19 %J ëtont 12 9 65 1, 
à la charge des employeurs et 6, 35 % à la ch3.rt;e des tr:1v::dlleurs) • 

Dans. le régime eénéral et dans le régime minier, la cotisation 

anciennement versée au Ii'onds dr assistance-m.:tl<~~dio aux ponsionnés 

(3 %, dont 2 % à la charge dos employeurs ct l % ~ la chnrge des 

travailleurs) est d.onc maintenant perçue l'~r 1 1 I!:TJu"VI:; la cotisation 

a cependant été modifiée 9 elle s' é1ève dé.Jorm2is à 3 ~ (_.0 ~6 et est 

entièrement à la charge dos employeurs en tant que cotis.r1tion addition

nelle pour l'assurance m~l~die sur les rémunérations VGrsées aux tra

vailleurs salariéso 

En matièro de cotisations, le DoLo n° 70(; du 3.1 août 196t;, 

conve.rti par la suite en loi, par lequel l'Etat r>rend à sa charge 

le financemont de certaines formes d'assurance sociale, allégeant 

en même temps une partie des charges pesant sur les employeurs et 

sur les travailleurs, revêt une grande importance du point de vue 

des objectifs sociaux dont il s'inspire~ 

Par cette mesure, entrée en vigueur la lor septembre 1964, 
1 'Etat 

prend à sa charge une partie d8s frais afférents à l'assurance 

obligatoire contre la tuberculose; 



. _,. ·r r· 

- concourt au financement de l'asgurance C>bligatoire contr(' le ch8mage 

et du Fonds d' aju·s-temont dss ~ens ions, :par de nouvelles contributions 

üxtraordin~ires; 

- prend à sa charge les frais représ.ontas par la "cotisatfon de soli

darité due à l'IlJ"AM par les em_ployeurs des socteurs non agricoles 

pour 1 'assurance-maladie des travailleurs d.e 1' agriculture. 

En vertu de cen dispositions 1 

- un dégrèvemBnt a on colliilêquer.tce été réalis-é on ce qui concerne les 

cotisations payées par l~e employQurs, (2,8G %des rémunér~tions) 

ot c&J.los versées par lèS travaill:3urs (0,25.% des rémunérations) 
't 1 A. , • :} • ..:l , • d l" .,., • d 

so~ pour .... a mem~ per:.oc.a q:.1e c:t-~...,&oaus, u:r..e eco110mle e o D~-LlG.r s 

COO millions de lires 9 ~lors quG l'Etut, d~ son côté, a assumé ces 

charges s'élevant à 70 milliards de lires pour lGs quatre derniers 

mois de 19C4o 

On se propose ainsi d'aplanir les d.ifftcult ts soul(Néos par 

la -situation conjoncturelle on c~ qui conccrr..:;; 1 'activi t6 de produc

tion et l '.emploi dos ouvriers et de proi~rcsc.cr vors 1.:1. réalisation 

d tun système appro:prié de sém:.l:·i té ~ociale 9 p~U' uno ~.:lus forte ::~arti

cipation de 1 1 ::::::tat o.ux formes d 1 él,Ssur.::.nce oblicatoire qui présentent 

un n~r3.c+èr~..1 marqué d8 servicE; .:;éné.ral d.c t:Jécuri té soci::1le .. LE;s dispo

sition édictées par le: r: .. L" n° 706 ont été, en fin d'nnn6e, prorogées 

pour 196:;; pur le DQL. n° 1.353 d,u 23 décembre 1964o 

,. 
r 
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Il a en effet prévu notamment, outre une major~tion des 

honoraires des médecins : 

l'acceptation pour tous les organismes qui dispensent l'assistance 

en matière de médecine générale sous formo dirocto et après avoir 

expérimenté le système dans quelques provinces? des princip0s du 

libre choix du médecin par cycle de maladie pur l'assuré et du 

paiement, sur présentation de la note d'honoraires, d 1 après dss 

tarifs égaux pour tous les organismes~ des prestations à domicile 

et ambulatoires dispensées par les médecins; 

l'établissement de ~egistres mutualistes i~entiques pour tous les 

organismes, des omnipraticiens ot des spécialistes conventionnés; 

- l'unification du formulaire pour tous les organismes ayant un 

système de paiement équivalente 
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B. Pres tr:.tions 
-~·· ..._....,._._.. 

Dans le domaine dt; ~~.~~aledie~ il f.~ut sigr.;.aler 

l'accord conclu, après de longu0s disoussions 7 entre la classe 

médicale et les organismos mutu~listea eL ~~e d'~~a to~velle r3glo

mentation des rapports entr-e les p~rties. 

L'accvrd, qui viendra à échéance let 30 juin 1965 avec 1' e11tréd 

en vigueur d'une nouvelle réglemç;rita.tion, s' oat efforcé prin.ei:t,e.lement, 

e.n ce qui concvrnc los innovations prévües, de réaliBür l'harmonisation 

des réc;imes d' assural1Cf3 d~a G.if.férc.;:ntn instituts, ct d'augment or les 

·rémunérations des doc médooins. 

En co ~~i concerne l~s ~restations d'~ssuranc6, deux mesures 

ont été adoptées res~ectivemBnt ~n matière d'alloc~tions familiales --- ................................ _ .. __ ~··~~----~.......-. --..~-- ... -
et d'assur~~c~~EJ.!.e_b~-.!~l:lbe~~~~-~ La pre;:d~re (loi n° 432 du 

23 juin 1964) a relevé le taux des allocations T~ partir du 

16r octobre 19G4, a décid.é une nouvelle auGmsnt::::,:tio:n è. })art ir du 

1er avril 1965 et a renvoyé a.u 1er juillet lS\r:5 la i3l:t:':;?rE-ssion 

du :plafond journalier de cotisati011~ d6j:':l. Iœtvu0 rou~-:- 18 lu:r juillet 1964. 

La sccs:>nde mesure (loi n° 103Ü du 17 ootobr& 196.d.); porte la période 

de vt·rsement do 1' indernni té pos1:rsf.l.nato:rial0, aecordse par 1' assurance 

contre la tuberculose, d.~:; n(;uf nois à un an écalc.men-t pQur les tro.vail

l~urs QUi sortent du sanatorium au bout d6 d0ux à six mois. 

I'es dis po ci tiona t:::x:traol"'dina.ires ont (:p:r-0voy·.~·.l-:t l' t':IOtroi 

d' avan'l:..~es t.\.:r.poràires· pa.rtj_c\:tlie:rs en cac de cr.ômnr;c toto.1 ou ......_....... ... ,.......... .......... 
l?E~!.) ont d 1 o.utrc pnrt ô~~ adoptées (;n faveur des ouvriers·- des 

snt:rc...:prioeR induRtriellos et des entr0rrises du bâtiment, :varticu

lièrBroent é~rouvécs par la ccnjoncturo Gconomique actuelle. 

En att.ç;ndo.nt la, :rsfo:rme du système des p~~E-~~2E..f!~ dont l'examen 

est déjà bien avancé, le gouvernemont, pou~ r8ponnrc aux besoins 

de ~lus de 4 millions de pensionn~s , a é~alern~nt accordé, par 

D.L. n° 1355 du 23 décembre 1964, une allocation extraordinaire, 

égal~ à un mois de pension, aux titulaires de.pensions de l'assurance 

g8nôrale oblieatoire invalidité, vieillesse et survivants. 
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II Accords internationaux 

La convention signée avec ];.a Su~~ le 15 décembre 19(2 est 

entrée en vigueur le ler septembre 19()4-. Cette ccnvGntion 'J.Ui remplace 

la précédente de 1951, protège les travailleurs migrants cor..tre les 

risques invalidité, vieillesse, survivantg;. accidsnts du travail et 

maladies professionnelles~· et .prévoit le versement, en fa'TEmr des 

travailleurs agr:icoles 9 deo allocations familiales pour .les membres 

de leur famille restés en Italie 

A la même date, est égalomGnt entrée en vigueur une conven

tion sur l'assistance médicale et pharmaceutique, pass8e entre 

1' Institut national d'assurance-maladie ( II:LU~) et l'Institut d.e 

sécurj,té sociale de la république d~ _ê.§!_in~.:i·~a:;-_ij.~!].o 

III Nouvc;;aux :projets 

Comme le montrent les mesures prises, do~t celle sur la 

fiscalisation partielle des char ces social~~D t' ·:.s t'.~- ~:>JJlG nucun 

doute la plus importante 1 1' activité des léD:Lsl;::;,·::su:;.>s :.':\ été caracté

risée en 1964 par le souci de remédier aux incOYlv,3r_ie:;:::.ts rés1.} .. 1 tnnts de 

la situation conjoncturell6 actuelle et, e~ ... r.·ô·:~o tc:.;:l o, ~):_'.~-' le volonté 

do jotcr les bases d 'unG r{forrne équitable du système d.G l;rGVOyance 

italien 9 qui tionne comrte dGs exigences et dos ponsi 1Ji li tés nationales 

en même temps quE. des cngagemE:·nts q_ue 1' Italie a éc:tlmn(:.nt pri::;; dans 

le domaine de la sécu.ri té sociale;, en sa quali ts è1 1 L't0-t mc.mbrc de 

la Commtmaut0 écDnor:liq_uc euror;éennf";l o C'est pourql{Oi :7 en :9reno.nt comme 

point dG départ les propositions présentées en octobre 1963 par lo 

Conseil national de l'6conomie ct du travail (CeN .. E~Lo) on procècle 

actuellement à de nomb!'"'eusos études, à des consultations avoc les 

organisations des employeJlrs ot d.es travailleurs, ainsi qu 1 à des 

travaux préparatoirE-s, aux fins suivantes : réforme hospitalière, 

condition nécossaire d'une réforms de 1 'asE'.istanco s?.ni tairo ~ réforme 

du système des pensions, visant à instaurer un régime de bast.: 8n 

f2-veur ·de tous les citoyens ot dos régimes <:!O~J.:plé~zentr.ires f:;_na,.nc0s 

par d8s cotisations~ établissement d'un programme quinquennal do 

développement qui, en matière de séourité sociale et à partir de 1965, 

permette de mener à bien la réforme du système de prévoyance, on 

réalisant notamment ùn servico national de santé 2 base fiscale et en 

procédant à l'unification des différents orea.nismcs de px·évoyance 

actuellement existants. 
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CO'NCLUSION 

L'année 1964 a été ciomin8e par les profondes diffic,J.ltés 

au milieu desquelles l'économie du Pa.:vs s'est débattue. 

La réduction de 1 'emploi d \tn c6t-~, et la néccssi té de ne 

pas aggraver~ pour 1 'avenir~ les coûts p~.r uni té ·de produit, ont 

influencé, tant l'évolution des salaires que celle des prestations 

de la sécurité soci.ale. 

La négociation oollectJive a é.té marquée par un mouvement 

particulièrement accGntu~, en raison ~u fait que la plupêœt des 

conventions les plus impnr·':.antes viénnën·::. à éct~é2-!1Ce en I965. 

Au niveau do l'entreprize, la situation conjoncturelle a 

fait que le.:; négociations collectivGs se sont C::.évE.:lopp,:§cs au milieu 

de notables difficultés. 

L'évolu·cion da la sécurité sociale a ét~§ i~:.:'luencée par la 

nécessité do rédu:!.re part.ioll·~ment. les ccûts unitaires cles entrepri

ses et par celle -de complé·~er les ré:nun0rnt.ions des travailleurs 

frappés par une réduction d'hcra.ire. 

En fin d 1 anné~, on s 1e3t trouvé devant. 1~ nécessité de 

souten1~ la d3m~~de intérieure et~ pour y répondre~ de~ au~~enta~io~s 

sont apparues, dans les pen~ions 

.. --~----
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- 166 -

L U X E M B 0 U R G 

------

195(1/65 f 



I 

II 

III 

IV 

- 167 -

Table des Matiires 

La situation économique 

Politique et évolution générale des 
salaires et des conditions de travail 

Evolution dans les industries de la 
Communauté 

Evolution de la Sécurité Sociale 

CONCLUSIONS 

]:95/1(65 f 

168 

176 

2o3 

2o6 



- 168 -

rre Partie 

La situation économique ----... ....................... __._... _______ _ 
1. Les données économiques 

~~~~~-~~~-~-~~-~~-~~~~~ 

En raison de l'accroissement prononcé de la demande inté

rieure et surtout extérieure, la production industrielle a accusé 

en 1964 une augmentation considérable. 

Pour la production industrielle dans son ensemble et pour 

la construction, l'accroissement est de l'oràre de lo %, tandis que 

la production sidérurgique, atteignant un niveau record, dépasse de 

13% celle de l'a1~ée 1S63. 

rraple~a~~ I · 

llliii_q,e général de la J?roductJ:_~. j.~du~rJ_~_l_lo ( 1) 

(à 1' exceptio21 du bâciment, de 1' industrie des 
denrées alimentaires, des boissons et è.u. tabac) 

(195d = loo) 
.------~-_..,._---~----------

I IIi III l IV\ V VI VII ;vrrr; IX: X XI: XII moyenne 
~ ··t t._.---4, ~ --+---i-----~--1--.. --.........j-o\-·-+-------+ 

1963 
1964 

l 
Varia-, 

; 1 l Î i ! ! 1 : 1 1 

lo8llo3;lo9ill4lll7 ill7'114i lo9;116~1]4l 1~9!116 
; ; l i : ! : : : l J 

ll5lll7ll25j.l2Sî 131 ~l3o: 1231 122: 126'127; 125:124 
1 • ' i 1 l 1 ' ; . ! : 1 1' ! . ! ( 

ti0n j + 
1~ : 1 ; ! ! : î ' ; ! 

: 1 ! 1 1 ' ' i 

6·+ 8.+151+13l+l2 j+ll:+ 8!+12i+ g:+l4': +5 '+7 
en % 1 1 i 1 l l 1 l ; 

(1) Office statistique des Communautés Européennes 

113 

124 

+lo 

L'activité dans le secteur des services a continué de se 

développer, tandis que la production agricole, pour l'ensemble dec 

secteurs végétal et animal, n'a pas varié sensiblement. 

Le nombre d'ouvriers occupés dans l'industrie est allé en 

croissant par rapport à 1963, la moyenne do l'année 1994 étant 

drenviron 3 %supérieure à celle de l'année 1963. 
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a) J.r~dicA des effectifs-ouvriers_Q?,"ns l'industr~e (1) 
(ind~strias extractives et manufactu~ièr3s) 

( 1953 = 1:)0) 

l 1S:,63 

I
l 19f)L~ 

Varia
! tien % 
l-.. 

(1) o.s.c.E. 

b) JiJmbre d'ouvriers S:S&UPés d.~lS 1' indus tri2_ · ( l) 

(au 1er du mois) 

i ------·-------------~---------~----- -...---.---·------------
III 

i 
i 
~ 

VI \ IX Î XII 1 moyGllnD 
f 

J 1963 
! 1964 
1 Varia-

43 
45 

-:---r---· 
8Sk~ 1 47 lo6 

1 

665 1 4 7 -1~14 

1 t' annuelle 
47 35--;-r-·46 6~'·9 . 46 167 
48 4o7 45 oo7 j 47 o95 

+ 4,o + 2,2 ... 1_.9 : + 3,o 
1 I tion % '1 _____ . .,... ________ .• .,.....__ ___ --! 

1 

~ de§. 
étrangers 

1963 
1964 

Varia
tion % + 

27,7 
29,4 

5,S -

"2_r) ') 
.,.;c..._,"':-- 32.,1 
31,9 "2,"~ 4 

"".,.· J 

1,1 + 6,o 

(1) Inspoction du Travail et dos Mines 

1 

1 
1 

3'0,9 3o,6 
3o,f3 31,7 

- o,; + 3,6 

--

La pro?or'!:;ion d' ouv2iers étrangers était prGsque ·tout a,1J. 
1•-)ng de 1' &'1.nt~e plus élevée qu' e:-1 1963 ~ La chute brl.l.oque du n-:Jmbre 
des 0uvriers e>ccul)és au 1er doc~3mb:i:<e est due aux d~-5parts parti~u
li0rome::1t rnass.::.rs rle tr::tvailleur-s 0trangers en nov.3mbre: 2 o76 dé
pa:")t~f sur lé L~·t:· ouvri\n .. s ~~trar:.gers occupés au 1er novembre. 

La s.i. tuatir:>n ost resté€ tendue. st"Lr le ma.r~hé du travail. 
Les cas do chômage temporaire ont ét8 extrêmGme~~t J.."'ares. 

Toute augrü(;nta;'ci·:)n nouvelle des effGcti.~s se:nbl8 d5s::1rma.is 
devoir se heurt or à des difficultés de plus en plus gr•;_;nè.os. · 

La comparaison d8S tatL"C d;:.~ croiss:::_nco d::J la r;r~/'' .. < ·_ -~ '~! r. -~ 

des effGctifs mcnt:..."'e qu2 1' augmentatj.on. à.o la pr·Jduc::.i:J[~ l· ·_ r , :- : .. -
vailleur a été appréciable. 

1~>5/1./6 0 i' 
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L'indice des prix à la consommation (indice du coat de la 

vie) a encore évolué assez fortement dans le courant de l'année 
1964~ la valeur moyenne àudit indice dépassant de nouveau de 3~1% 
celle de 1963. 

Depuis le début de 1963 jusqu'à la fin de 1964~ la hausse 
de l'indice du coût de la vie a été de 8 %. 

Si on sait qu'entre 1951 et 1962 l'~ccr~issement corres
pondant a été du même ordre de gr&ndeur, on se rend compte de la 
rapidité avec laquelle cet indice évolue actuellement. 

Tableau III 

Indice des prix à la conqQ_mmation (sans loyerl (1) 

(indice du coût de la vie) 
(1948 = loo) 

III VI IX XII moysnr.~.e 

annuelle 

1963 134 ~ glt 138,o8 139, LJ-o 13S::~45 1;17' 28 
1964 139,95 141,4o 144_,ol 143,42 141,54 

(1) Servi co central de la statistiquf;l et des études éc>Jnomiques 

En sus d'uno certaine importation de hausses de prix in
tervenues dans les pays voisins, le rel8vom€nt de l'impôt sur le 
chiffre d'affaires et des taxes à 1' imp·Jrte .. tion a C.)ntribué au 
maintien des tendances à la hausse des prix, tendances qui ont par 
ailleurs été freinées quelque peu pa.r 1' octroi, cu di.but de l'an
née, de nouvelles subventions structurales à l'agriculture, s'ajou
tant à celles qui devront être progressivement supprimées d'ici 
quelques ~nnées, conformément aQ~ engagements priz par le Gouverne
men-e luxembourgeois envers la CEE. 

En c·e qui ~oncerno l'évolution du produit œtional brat à 
prix c0nstar.ts, unD progression de 5 à 6 % do celui-ci par rapport 
à l'c.nnée 1963 est considérée comme probable. 

2. Politique économique du GouverneQent et 
-~~~~~~-~~~-~-~------~~-~~-~~-~~~--~~~-

En présence de la part prise pa:7 l'iDdustrie sidérurgique 
- à raison de plus de 5o % - dans la formu.tion duprodui'L~ nati')nal 
brut, le Gouvernement avait orienté ces dernières années sa poli
tique économique ver·s uno plu~ grande diversification et une amé
lioration de la structure industrielle du pays dans lG cadrG d'une 
expansion de l'économie nationale, respectant les impératifs àe 
1' équilibre régional. La "loi-cadre économique'' du 2 juin 1962., 
te~dant précisément, par une série de mesures adéquates, à donner 

195/1/65 f 
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une nouvelle impulsion aux investissements rép,.Jndant aux impératifs 

· ci-dessus exposés, devra. contribuer à rendre le produit national 

brut moins sensible aux fluctuations de la conjoncture sid0rŒgique 

mondia.le. 

Si un ccrtuin·n~mbre d'industri9s nouvelles- dont quel

ques-unes assez importantes - attiré0s par l~3s avantages que leur 

offrait la "l·.)i-cadre" (bonification d'intér8t,· garantie de l'Etat, 

subvention en capit~l, dégrèvement fiscal) se s-:>nt établies au pays, 

on constate également que la stimulation de la loi s'exerce à un 

degré élevé sur des entreprises établias qui, grâce 1à un programme 

d'extension ou de rationalisation veulent s'adapter. aux conditions 

nouvelles du marché. 

Bien que le Gouvernement se soit prononcé en faveur dfune 

proroga"Cion dos délais prévuq_ pour 1 'application d'une série de 

mesures notamment d'ordre fiscal de la."loi-cadre", au-delà du 31 
décembra 1964J il a fait preuve récemment d 1 une assez grande cir

conspection on ce qui concerne la création d'i.ndustries nouvelles, 

et ce en présence de la pénurie marquée de main-d'oeuvre c~rnctéri

sant l'éconvmie du pays. 

La situation difficile dans lo dJmaino de la main-d'oeuvre 

a pu G'tre atténuô0 quelque pou dans le courant do l'année 1964, 
grâ:ce avx )fforts coa~ourants du, Gouve:r~ncmont ot des 8rganisations 

profvssionn0lleb en vuo d'attirer de la main-d'oeuvre étrangère. 

Dans cot ordre d'idéos, on peut mentionn8r lo règlement ministériel 

du 2 mars 1964,., portant insti.tution d'un Comitcl d' acsistance sociale 

aux trava.illoœ:-'s étrangers, dont les principales-attributions con

sistent; à é l<::.bo:..-"cr r-l;:ls m·~S\lre.s .succ~Jpt:i .. bl(H~ d' f.l.Pl>or·~Gr aux tr.av-c;5 l

leurs étrangers et à l..:;urs familles une aidç effl~aeB RJUt. .pro."'l.ll.èn,~.s 

et aux difficultés qui leur sont prop~~es, d'aider les travo.ille,.œs 

étrangers et leurs famill;:;s à s'intégrer dans la collectivité lu

xcmb,,:Jurgeoise, dB s'occuper du problème du logement et de la sur

veillance des conditions.d'hygiène et do salubrité des logements 

des travailleurs étrangers, tout ceci en collaboration avoc les 

organisations patronales et ouvrières. 

195/1/65 f 
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En prolongation du programme, annoncé par le Gouvernement 

en 1963, et visant à réaliser un faisceau de mesures économiques et 

sociales~ il a été pris~ à la veille des élections législatives, 

un certain nombre de dispositions qui ont largement dépass~ la mc

sure prévue dans le programme primitif. Comme la plupart de ces 

dispositions, faisru1t l'objet de plusieurs lois votées dans la pre

mière moitié de 1964, sont du domaine s.ocial, il çn sera question 

dans la rre partie du présent rapport. 

I-l y a lieu, toutefois, d'énumérer à· cet cnè.roit les me

sures prises pour contribu9r à couvrir les nouvelles charges décou

lant des lois susdites~ augmentation de 5o %du taux de l'impôt sur 

le chiffro d'affaires~ hausse d&s droits proportionnels d'snr0gis

trement, introè.uction d'un drc>it d'accise sp0cial sur les hui los 

minérales légères et les gasoils, majoration des tat~ de cotisation 

des régimes de pension, relàvement des tax~s tél~phoniquos. Il y a 

l ' d t l " . d 1 ' . ""''- l . . ,.... f.\ ~ t f 1eu e no er que e nouveau reg1mo o lmpo~ sur .e cnliire a a-

faires, faisant l'objet d'une loi en data du 12 mai 1964, prévoit 

égalemEn1t 1' introduction d'une risl~:Jurne de 1' imp3t ayant gr:Jvé 

les produits exportés, un all6gem0nt en faveu~ das petites entre

prises et une cxemp"tion d'impôt pour la :prodnction agricole. 

Dans sa déclarat::.on devant la Chambro dos D~pu·css, 1:) nou

veau Gouvernement, constitué à la suitd des r~sultats dt~S éloètions 

législatives du 7 juj_n., a défini un certain nombre d'oojoctifs éco

nomiques à. réalis~r à plus ou moins brève écn0r .. nc8: 

C'est ainsi qu0 la d€:c1eratian -go-u.v~rtt'8mental.e pB..rle d'un 

effort d' ori.entati)n conscio:1to qui devra être entrü}Jris - sa:1s 

porter att€;;inte au systèmo économtquEJ C-:lXiotant; rep:-..)s8~nt sur 1. 1 ~::n

treprise libre - en vue de f·:.nder les données budgétairüs et la. 

forma. ti on des r·evenus sur des prévisions objccti vcs portant sur les 

données conjoncturelles ct structuralGs ainsi qus sur 1'8volution 

des facteurs do la prcductivit~. Il s'ensuit quo le budgot est 

considéré de plus ~n plus comm0 un instrument esson-s:.el do gc-s'::tion 

du Gouve:;,..,ncmentJ instrument qui traduit pEtr des indications 

chiffrées les objectifs à atteindre et los moyer..s finan:-;icrs mis à 

la disposition pour les réaliser. 
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Toujours d'après la déclaration gouvernementale, l'action 

du Gouvcrnement.en matière de politique économique, financière et 

budgétaire aura.pour but de renforcer la .position concurrentielle 

de 1' économie du pays en général, d' accro:ttre le produ:it social et 

de pratiquer une poli tique. des revenus d'ensemble·. 
1 

En ce qui concerne plus particulièrement le domaine écono-

mique, il est envisagé notamment, par la mise, en oeuvre de moyens 

législatifs adéquats, de développer harmoniousomènt tous les sec
.teurs de. 1' économie, d'assurer le plein emploi et de r-éaliser la 

stabilité des prix ainsi qu'une répartition plus équitable des re

venus et patrimoines. 

Plusieurs points du prograrnme gouvernemental ont roçu un pro

longement sous forme de projets de loi ou d'autres mesures concrètes. 

C'ost ainsi que, dans l'intérêt d'un apport démocratique à 

la formulation et à la poursuite d'une politique économique et 

sociale cohérente, il a ~té déposé un projet de loi visant à insti

tuer un Conseil économique et social, org~ne consultatif appelé no

tamment à étudier lss problèmes économiques, financiers et ~ociaux 

intéressant plusieurs secteurs ou l'onsJmble do l'économie natio

nale, à émettre un avis sur les mesuros à portée générale qu'il est 

envisagé de prendra dans les domaines susvisés par voie législative 

· ou réglemontaire et à donner un avis unique et coordonné sur toutes 

les questions d'intérêt général et toutes questions de principe au 

sujet dasquellos les chambres professionnèllos ont présenté des 

avis fondamentalement divergents. 

c'est surtout catte.derniàre disposition qul. paraît donner 

lieu à quolques inquiétudes ~ans l~s milieux. des émp~oyeurs, en.c~ 

qu'elle serait de nature à po~ter atteinte au droit fondamental dQs 

chambres profession~elles do présenter leur avis aux dif~érents 

organos des pouvoirs exécutifs et législatifs. Les mômes milieux 

ont exprimé, en outre, certainos réserves ~u sujet de la comp0Gi

tion du conseil, lequel comporterait, en sus des. 18. repr~scnt~nts 
dos milieu.x économiques et sociaux int0ressés, 7 oxp:;r·:.s er .. mc..~i.è·2e 

économique et sociale jouissant d 'un0 i~1d6pendt..~~1ce Cüii1f.~l ·.: L..c ~.i 

l'égard des chambres professionnelles. 

l f'!t.'": 1 1'·';~ f :::- ... // i \.. _, 
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Du côté des syndicats, on approuve sans réserves le projet 

de loi en cause, tout en exprimant l'espoir que le nouveau conseil} 

dont l'institution et l'organisation répondent aux vues des milio~ 

syndicaux, deviendra rapidement un instrument indispensable et utilo 

de la vie économique du pays. 

En présence de la création imminente du Conseil économique 

et social, les syndicats n'ont toutefois pas renoncé à une autro 

revendication visant à modifier l'organisation de la vie économique; 

au contraire, ils insistent pour que cette organisation soit rendue 

plus démocratique à tous les échelons par l'institution de comités 

mixtes d'entreprise Gt une représentation du salariat dans certains 

organes des sociétés. 

Un projet de loi, ayant pour objet un certain nombre de 

dispositiolw répondant dans unG large mesure aux préoccupations 

susmentionnées des syndicats, est également engagé dans la procé

dure législative. 

Lo nouveau Gouvernement, adoptant dès sa constitution une 

attitude très décidée en matière de prix, a déclaré vouloir réali

ser notamment les objectifs suivants: modification de la structure 

de l'indice du coût de la vie dans le sens d'une adaptation aux 

habitudes actuelles de consommation; stricte surveillance des prix 

à la consommation et du marché des loyers; freinage des prix sur 

le marché immobilier. 

Vers la fin de 1' année, de sérieux soucis au sujet de l' évo

lution des prix se sont manifestés dans les milieux compétents, no

tamment lorsqu'on s'est rsndu compte qu'on devrait supprime:t"'l pro

gressivement, dans le cadre des engagements envers la CEE, les sub

ventions dites structurales accordées par le passé à l'agriculture. 

A la suite d'une initiative du Gouvernement, une importants 

"table ronde'', réunissant des représentants compétents de 1' en

semble des secteurs de 1' économie du pays, a permis do disc~.:tter ex

haustivement les différents aspects du problème des prix. 

Guidé par cette discussion, M. lo ~·1inis~r0 d(;) lv EcorLXüic 

Nationale a élaboré un programme qu.'il a exposé ensuite duvu.nt le 
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Chambre dos Députés et dans lequel ·11 a e:x;.posé les intentions du 

Gouverneme~t_concernant la politique de stabilisation des prix, 

programme qui semble avoi~ eu, dans son ensemble, un écho positif 

dans les milieux politiq~es aussi bien q~e dans les milieux écono

miques. 

Un des points.~u_programm~ a toutefois donné lieu à des. 

réactions divergentes de la. part des organisations profession-
... ' . \ 

nellos des employeurs, d'une part, et. d:as tr_av~illeurs, d' 3:utre 

part: La réforme do l'indice du coût de 1~. vie,.~ laquel~~ lo_ 

Gouvernement se propose de procéder dans l.e but d' atté_nuer los 

effets do la suppression ~es s~bventio~s et de la hausse des prix 

des produits alimentairos qui l'accompa~lera, le nouvel indice,de

vant réfléter plus fidèlement les habitudes de consommation du 

p·ouple-·luxembourgo::>is, en a.ccordant moins de poids aux produits 

alimentaires, ot ce conformément aux transform~tions des habitudes 

de consommation qui ont eu liou au cours des dernièrGs 2o années. 

Du côté des employeurs on se rallio enti~rGmont à cott8 conception 

et on exprime l'espoir quG l'évolution de l'indice pourra ainsi 

êtr8 suffisamment freinée pour qu0 cùlui-ci no dépasse· en 1965 
effoctivomcnt pas les 145 points, but que s'est posé M. le Ministre 

de 1 'Ec.vnomie Natioriêtle. En .revanche, les organisations syndica·le~ 

sont opposées à toute réforme dü l'indice qui ne soPait· pas pré

cédée d'un rétablis~emcnt d8 la stabilité des prix et de la sup

pr9ssion des subsides à l 1 ag,riculture. En outre 1 elles no se 

ralli.ent pas à l' idét~ r:3t0n~0 par le Ga~ver~':;wc~tt _, d'une lia.is.1n 

entre les B:Ugmentations dos revenus salariaux et la pt'üduetivité 

ou lo prod.uit national. 
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Ire Partie 

Politique et évolution générale des salaires 

et des conditions de travall 

1. Politique et positions du Gouvernement 
~~-~~~-~~6~~~~~~~2~~-E~2f~ë~~~~~~±~~~-

Si l'activité du Gouvernement Bn 1964 a été particulière

ment grande dans le domaine économique, los faits saillants de 

1' année du côté des pouvoirs publics se situent r.iéanmoins sur le 

plan de la politique sociale. 

En effet, à la veille des élections 13gislatives on a pro

cédé à· toute une série do m&sures d' ordr8 social assez incisivGs. 

C'est ainsi qu'en prolvngation de l'augmentation très im

portante des traitements des fonctionnaires d'Etat on a réalis~ 

certaines réformes dos Administrations publiques, qui se sont tra

duites par la création de nombreux postes de cadres et ont apporté 

aux intér0ssés une nouvelle augmentation de traitement notable. 

Dans le domaine do la sécurité socialo, il y a lieu deciœr 

d'abord la loi unique du 13 mai~ ayant pour objet L'amélioration et 

l'harmonisation des régimes de pension contributifs. D'après cette 

loi, le ~alcul des pensions se fait dans tous les régimes contribu

tifs selon le m@.me mode, à savoir le plus favorablr:1 ayant GXisté 

jusqu'à présent, qui est colui du régime dés employ8s privés, cer

taines conditions étant par ailleurs uniformis0us dans ~'1.e large. 

mesure. En outre, les pensions des régimes de3 salariés sont. ajus

tées, en plus de l'adaptation à 1' évoluti:Jn du eoût de la vie, à 

l' 11 augmontation intrinsèque" .du niveau des rémunérutions. Fi:.î.ùlt.. · 

mont, il est introduit une contribution des régimc:s de pension à 

1' assurance-maladie des bénéficiaires de pensions des régimes des 

indépendants. 

Les milieux industriels ont exprimé leurs sérieuses appr~

hensions à l'égard de l'ampleur des d6penses qae la n~uvellc loi, 

par 1' accroissGment considérable du volume dt)S pr3stati8ns., i1nposcra 

au pays, dépenses qui iront en croissant les anne -:.:s à venir 0t dont 
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le financement se révélera, se--lo·ri··1es ·milieux en cause, do plus 

en plus diff+cile~ 

Du côté des .sy.x1dic:~~~-'- pn P~.Vanche~. o;n .. t7stime que la ré

forme ainsi opérée s'imposait. abspl~ment et qu'elle ~'a mê~·J pas ré

solu 1 • ensemble des problèmes qui se post:nt dans cé- dqmain~ ·~. L'ac-
~ t• ~ 0 

tion S~ldicalo devrait dèsJrQais vissr spécialement les pensions 

de·s · invalij.e·s rel[l.tivem0nt jeunes et des veuV"Cs et orphelins d' ouv.:.. 

ri crs dscéd·éo. 

En sus do la loi unique, il y a lieu de signa18r une loi 

du 29 avril, poPtLnt. rolèv·er4ent des allocations familial?s. La n-~u

velle loi, grâce à une im~o~tante ~ntcrvention fi~ancièr3 de l'Etat, 
·.· ' ~ . . 

porte d'abord 1-Js allocati~.n::.& familia:es d0s travailleurs indép·Jn-

dants ·au niveau d~ c3:Jss Jes sal~ri~s·et ~ug~Jnie erisuita sensible-
.. ' 

inent ·l€S a'llocatiCns fc:..n.ilial0S dUOS pour les. 3e·· à ge enfants. 

Le nouveau prog!'A.rnme. gouvernoment[l.l fait état d'un cert:ain 

nomp:re de mcsu:-es d'ordre social, à réaliser dans un ·dtlai plus ou 

moins rap::;~·~..;cbé,. dans le cc..dr3 d 'unf'; "f-)li.tique S8Cial.e .. éclairée, 

axée sur le blGn-·êtro et la s~curit~ de t8US los Lux.e~nbourgeois". Il 
' ' 

y eat, el1tre a11tres, d6cluré qUf:) d.3.ns le sccte,.1r privé,. les S:J.-laires 

et t.r·ei t:JJI1C!"lt.s se form8r·:l~1t en principe liqremcnt, dans le cadre de 
' . 

' • • ..- 1 

c.ont:):,~ets colle~\: ifs,, dont 1' o.xtc~s:t. ')Il à d' e .. utro9 b~r..nch~ss E:ora favo-

ris~o ~ar le vote 48 la loi portant réglcmentntion de ·cJs cont~ats, 

la proc0du.re d' arbitrc.ge des conflits salar:..au.x. étc..nt .en .mê.ma temps 

repdub plus 9!'!" icacc. 

· Sans voul~ir p)rter atteinte au principe cl-dessus éhonc~ 

réserve tout3fois le ·dr_o~t de. procéder à des· ;:just,")mc·nts lcgis'2..a.tif3 

~t réglemcnt3:ir8s ..;n rr.ac 4_ère de salaire r.lini~~1lE~1. 

La drSc 1ac:-t ti. on gouv J:>nomenta 13 çr."r..t i~:nt, en outr'e, ccrtaj nes 

indications .31.1r Œs rJfor;r:us à interv .. 0nir ·ctctns ·les è. ::mc..ir .. -c s d.:,s r~ .. ;r~t8s-

acçidan~s_, rantes-v~ei ll0sse, allocutions ·ramilialcs ot ull.:J0a~-ions 

de ue.i_ssance .• · . 

Finàltœent, il y·è~t due$ti6n. ~'u~e r~visi6n et d'~~? C)di

ficatio~ du druit du travail. 
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Vers la fin de l'année 1964, los milieux économiques et so

ciaux du pays ont eu connaissance d'un projet d'arrêté grand'-ducal 

portant nouvelle fixation et réglementation du salaire social mini

rn~~. Ce projet tend à consacrer· l'introduction d'un deux~ème salaire 

minimum pour ouvriers qualifi0s qui serait do 2o % supérieur à celui 

des autres travaillèurs et s'établirait donc à 33 F par heure à l'in~ 

dice.l42,5. En outre, il est projeté de ramener de 21 à ~o ans l'ftge 

à partir duquel les salaires sont à payer intégralement aux travail

leurs des deux sexes. 

D'autres projets do loi à objectif social sont engagés plus 
, 

ou moins loin dans la procédure l~gislative: 

-Augmentation du plafond de l'assurance-maladie. 

- Adaptation des rentés de l'assurance-accidents à l'évolu-
tion des salaires. 

~Réforme de l'adaptation des ponsions des ouvriers et em
ployés à l'~ndice des salaires. 

- Harmonisation des régimes de congé payé avec augmentation 
notable de la durée du congé annuel. 

- Loi concernant les conventions collectives. 

- Loi concernant les délais de préavis. 

En présence de cette pléthore de projets., qui auront une 

forte incidence sur le coüt salarial de certaines entreprises} et 

face aux autres charges sensibles que l'industrie s'est vu et so 

verra .imposer du fait de 1' évolution spèctaculaire de 1' indice du 

co~t de la vie, les milieux des employeurs orit exprimé de vives 

inquiétudes. Ils estimant notamment que la position concurrentielle 

de l'éconorniB du p()..ys s'en trouv-era considérablement affaibli<:: et 

qu'une légère dégradation dGs marchés étrangers serait désormais 

capable de réduire très rapidement le produit national de façon 

dangereuse. En outre, ils se demandent si, dans ces conditions, 

l'instrument des contrats collectifs pourra continuer à jouer un 

rôle utile, alo~s que le· fait que les pouvoirs publics r.8gl8mentent 

de plus en plus des matières relevant traditionnellement do l'auto

nomie des partenaires sociaux éntraîne:rait une réduction progr<:s

sive de la marge de négociation. 
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Les syndicats~ :en ~evanche,.~stiment que les industries 

réellement ,viables. peuve:nt . très bi'en. supporter les charges sala

riales supplémentaires susmentionnées et gue le législateur se 

tr0uve da~s son r·ôle s'il généralise des mesures d'ordre social 

d'ores e~ déjà introduites dans.une partie de l'économie ou s'il 

intervient P'·:Jur faire avancer le p~og;rès en matière de s&curité sa .. 

ciale. En _particl;llier, .les .synd~cats croient que les appréhensions 

exprimées par les milieux. des _employeurs ~n ra.pport. notamment avec 

l'introduction d'un deuxième salaire minimum ~ont exagérées. D!autre 

part, certains projets des pouvoirs publics ne leur semblent même 

pas aller suffisa~went loin; dont entre autres- celui concernant le 

salaire min~mum ~t celui c~ncernant les conventions collectives. 

Par aill~urs, les organisatiJns· syndicales des travailleurs 

ont rappelé_, à 1 ''occasion de leurs congrès, journées syndicales, 

conf~rences., etc., leurs. principalés ~utres revendications, dans le 
. . 

domaine. des salaires ~t des conditi~ns de. travail, revendications 

qu'ils voudraient voir ré.aliser soit par la voio législative, soit 

par·celle dos contrats collectifs! 

Généralfsation de la semaine de 44 .heures par voie légale. 

- Réalisation progressive de la semaine de 4!:> heures. 

- Dégr,èvement fis cal en faveur des ouvri 8rs' t :)UChant les salaires 
les plus bas. 

- Introduction ou mod1ficati8n de dispositions l€gales concsrnant 
le régime dès heures supplémentaires, du travail de dimanche_, de 
jour f8r1é ·et de nuit .. 

- Réforme du régime de la formatio~ professionnelle. 

2. Les relations c0lléctives 
~~~~~~~~~~~~-~~~~~~~~-~~~ 

sur .le plan des industries autres que c~lles relevant de 

la CECA, des négociations ·collectives étaient en courR tout au long 

de 1' année, négociations qui ont abouti dans de n.::>mbreuses indus

tries à·de no~veaux contrats collectifs ou à des avenants aux con

trats existants et qui 0nt apporté aUx ouvrier$ en cause des amé-
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liorations plus ou moins sensibles des salaires et des conditions 

de travail. 

c'est ainsi que dans le secteur pétrolier, après un arrêt 

de travail de plusieurs jours, l'anci8n contrat c~llectif a été 

reconduit pour une durée de 2 a.ns à partir du 1er janvier 1965, 
lllOyennant une augmentation substantielle des salaires. 

De même l'industrie du caoutchouc a c:>ncéà.é aux syndicats, 

avec effet au 1er juillet 1964, une majoration importante des sa

laires horaires, le contrat étant reconduit jusqu'au 3o juin 1966. 

Le nouveau contrat conclu vers le milieu de l'année èntre 

les syndicats et une grande entreprise productrice de courant, sti-

pu le non seulement de~ au~nentations de salaire de 2 ·à 3 F/heure, 

mais également des réductions sensibles de la durée de travail. Il 

en est de même de la nouvelle convention c~llective pour un ateliar 

de construction électrique relativement important, signée lo 2o 

juillet. 

Dans l'industrie du bâtiment, un deuxième avenant à l'an

nexé au contrat collectif a été signé le lS f·3vrior. Il fixe le 

calendrier des samedis entièrement; libres pour la période du 

1er mars 1964 au 23 février 1965. 

Un règlement du Gouvernemen"'c en conseil du 21 avril P";:,rte 

déclaration d'obligation gér:érale dudi t avenant. 

En ce qui concerne les modalités de renouvellement du con

trat collectif dans un d8s plus_ grands atoliers de cor;:tstructi'Jns 

métalliques du pe.ys, étroit·Bmant lié à l'industrie sidérurgique, uv. 

léger mais intél·essant changement s 1 annonce en ce S3UZ que les re

présentants de la Commission syndicale des. cont:·ats ont demandé à 

participer, ~ontralroment à ce qui a été le cas jusqu'à présent, 

aux pourparlers qui aur.Jnt lieu entre la direction et la délégation 

ouvrière on VUG d'ajuster le contrat collectif à cG lui do la s.iG.:f.-
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. rurgie_, tel qu~ il résultera -de·s pourparl'ers en c6urs en fin. d·' année. 

La nouvelle procédure illustre la tendance des syndicats à super

viser plus directement la g~nèse des accords d'entreprise. 

3. Evolution. des -rémunérations 
- -~~~~~~--~~----~~~--~-~~~~~ 

En l'absence de statistiques récentes sur l'évolution des 

·salaires dans l'industrie luxembourgeoise, on ·ne peut qu'estimer 

le taux d'accroissement en cause. 

Dans le secteur public, ainsi que dans la plupart des 

entrepri-s.es ·privées, ·les salaires ont ét6. adaptés à. deux reprises 
•· 

à 1' évolution de 1' indice du c·oat de la vie - à raison de chaque 

·fois 1,8%- la·moyenne semestrielle dudit indice ayant dépassé le 

seuil de·s 14o points au 1er juiil et cèlui des 142,5 points au 

i 6r décembre 1964. 

Compte tenu, d'autre part, de l' 6volu·;::;ion des salaires en 

sidérurgie, dans les mines de fer et dans un grand .nombre d'autres 

·entreprises, on peut escompt'er qu'en 1964 la· haus$e du salaire 

moyen pour 1' ensemble de 1' industrie s' é'tablit à 6 - 7 % par rapport 

à l'année 1963. 

4. Evolution des· conditions d<3 travail 
-~~~-~~~~--~~~~-~--~-----~~~~~~---~ 

A part une réduction de la duréa hebdomedaire du travail, 

., intervenue en sidérurgie et dans quelques autres entreprises du 

pays, aucun changement notable de$· conditions de travail ne s'est 

prqduit en .1964. 

' :-
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IIIe Partie 

E-lolution dans les Industries de la Communauté 

I. Sidérurgie 

1. ~Y~!~~!2~-~~2~~~!q~~ 

En raison d'une demande extérieure fortemen.t accrue, la 

production sidE.':rurgique a pu être portée à un niveau record en 

1964. La production d'acier a atteint 4,559 millions de tonnes, 

soit une augmenta ti on de 13 %, par rapp.:>rt à 1 'an~1ée 1963. 

1963 
1964 

Varia
tion % 

Tableau r.J - ' ' 

a) PrJductiou .de fo~t$ (1) 
(en 1 ooo t;')nnes ) 

j 1 êr Tr im. : 2e tr,;l,m -()e tr:-i..,..m .............. _4_' e_t_r_l.·_ m...,.·_. -e---T_:>_t .... a_l--....t 

i 864 j 38o 9o7 912 3 563 
1 6 ! 1 9 o · 1 o74 1 o75 1 o7o 4 179 
j + 9,8 + 22,o + 13~5 i + 17,3 + 17,3 
' 

i 
~--------------------~-------------------------·-----------------

b) Production d'~~ (1) 
(en 1 00() t) 

1ér 
!- trj_m. Î 2e trim. 1 "';;,8 tri m. .,.., 

' 1963 985 998 "1 o31 
i 

..L 

1961~ 1 8'"' 0 0 
J 

1163 1 152 

Varia- 1 1 1 

1 1 5 ! l .... 5 i 11 ~ t+ o, : + o~ .+ ,,. 

1 4e tri m. 

1 olS 

1 156 

+ 13,6 

4 o32 

4 559 

+ 13 
1 ti~n % L ________ l_ ___ __,_...,......_r_,.._,_....._.~, 

--~--------------~.---1 

e) Pr·)â.uctio!L_de produi.ts finis ( 1) 
(en 1 ooo t) 

, __ 1er trim. 2e ·Grim.! 3e trim .. .J-. 4e_t_r....-.i..;.;..m;....;..--+-~ _ _..__T_o_t_a_l_l, 
1963 .l 725 ~ 754 \ 778 l 776 3 o31 

1964 1 812 1 351 551 858 3 372 

Varia- 'f + _1',· 1 
: dl 12 + 12,9 1 + 9, 4 + 1·.), 6 .1 + 11,3 ·r·, 

tion 10 l., -· ~,._,,.,....-.--~-J.-:lll. ...... ~ ... ,... ___ , .. !__ _ 
(l) o~s.c.E. 
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La conjoncture sur le. m~:rcbé -·de 1 'acier s'est sensiblement 

améliorée par rapport à l'année 1963. Les prix à l'exportation ont 
. . ' 

pour la plupart· sùlvt un mouvement '-de hausse, mais sont tout de 

même restés largement en deçà de leur niveau le: plus é~evé. 

Le nombre d'ouvriers occupés dan_s ·l~'.in<;lu~_tri.e sidérurg-ique 

est allé en croissant, la moyenne de ~1' année .19'54 .. dépassant de 2 % 
celle de l'année 1963. L'accroissement a ét~ continu tout au long 

de i'année. 

'1963 
1964 

Varia-· 
· tion % 

rableau v 

Ouvriers ip.scrits dans-la sidérurgie (1) 

(fin du mois) 

III 

'1 

VI 
l 

IX XII .l . '" ? 
! 

19 i35 i9 '612 
·t 

19 o65 1 ;1 19 o93 
1 

'1 

19 228 19 581 ~ 761 19 B2o 
1 

·+ ·o,5 + 3,o ·+ 3,5 + 4 

(1} o. s.e.~·~ 

moyenne_! 
annué1le 1 

l 19 151:~ 
. ' 

19 5521 
1 

1 
+ 2,1 f 

! 

En comparant l'évolutio~ des effectifs à celle de la pro

duction, on constate.que 1'augmop~ation de la productivité a été 

considérable. 

fessionnelles .......... _..., _____ ._..,.. .. 

L'incidence ·de la P9litiqué ·go·uv:ernementale définie dans 

les parties I et II sur l'industrie sidérurgique s'est manifestée 

tant sur· le plan écor1;omiq:ue que sur le plan social. · 

La. sidérurgi'e s'est vivement intéressée aux discussions 

relatives .aux prix, qui ont eu lieu yers la tin de _l'année, alors 

qu'elle· ·voit s'accroître considérabièment ses charges salariales 

en .-fonction de l'' évoÏutio~ ·d~ l' 1nd1~~' d~ ;~üt.' d~ .. Ïa V:i~J Ïaqu~lle 
est stimulée par la répercussion sur les prix des adaptations pré-
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cédentes des salaires audit indice - adaptations qu-i ont lieu à 

un rythme beaucoup plus rapide depuis le remplacem6nt des tr&nches 

de 5 point_s par des tranc.hes de 2, 5 points - ainsi que, dans un 

proche avenir, par la suppression progressive des subside~ structu

raux à l'agriculture. 

A partir du 1er juill.et 1964, la sidérurgie a pu bénéficier 

égale1nent du régime de 1~ ristourne de 1' imp6t sur les pre>duits 

exportés, régime par lequel le Luxembourg s'est aligné sur les 
autres pays en consacrant ainsi l'application du principe de la 

taxat~on dans le pays de dostinatiotJ. .. 

La mesure en c~use ne réalise cependant pas encore inté

gralem~nt ce pri~J.cipe, alors qu&· les_ taux de la ristourne n' équi

valent pas à la charge intérieure totale grevant les produi.ts ex

. portés. 

Les mesures. d'ordre social prises ou 0nvi.sagées par le 

Gouvernement n'ont pas manqué de produire leurs üffets égal@ment 

sur le plan de l'industrie sidérurgique, tant par leur incidence 

directe sur le co(lt salarial que par leur influonce sur les négo

ciations collectives. 

Par ailleurs, en présonce des autres projets de loi .dans 

le domaine social énumérés dans la deuxième partie du présent 

rapport et à la veille d'une évolution certainement très rapide 

de 1 ~indice du coût de la vie, les représentants d.e l'industrie 

sidérurgiq~ ont ad-opté une attitude très réticente à ·l'égard dos 

revendications présentées p~r les syndicats en vue du renŒlV~ll~· 

ment du contrat collectif. 

Les journées syri.dicalGs, congrès et conférenc.es or.ge~nisés 

en 1964 pat• les syndicats étaient pour une largo part. consacrés à 

la p~éparation des négociations ~ollectives qui devaient déQutGr 
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vers la fin de l'année dans l'industrie sidér~gique. 
-~.;~:·.-~.~~ '•t ····~··· : .. ~~~~: 

~ • t ~ ... • • "' : • '•· ..., 1' ~ .. ' 

te contrat c.o ll(3ct). f.. pour l.a. s.idérurgie 3 en. v·~gu.e;ur .. .depuis 
• ' . ' f ...... 1. ,' ; '. ' '- (' \... - . ' • • .. ., 

le 1er janvier 1963, était conclu pour une durée ~1nimum de 2 années, 
si bien qu'il pouvait être dénoncé au plus t8t avec effet au 31 
décembre 1964· ... ~ 

Tou~efois, une cl~us~ spéciale introduite dans,ledit con

trat prévo.it" que, pot+r être. effective, une telle dénonciation. doit 

~bligatoirement être-précédée .d'~~ échang~ de vues entre les par
tenaires ~ociaux ayant lieu 3 mois avant l'expiration du contrat, 

e~ portant sur ·l'opportunité dtune dénonciation ou d'une reconduc

tion de la convention .. collective. Pour perme~tre aux partiés de dis

.. cuter-~amplement et sans contrainte des conditions du ·:r·enouvellement 

du contrat, le délai de préavis pour· la dénonciation de celui-ci, 

soit av8c effet au 31 décembre 1964, soit au dernier de chaque 

mois su-ivant, e été réd.Ùi t à. 14 j·ours. 

Cette innovation avait pour but de marquer la ·volonté des 

parties d'entret~nir d-es.relations contractuelles.continues, s'ex-
• • 1 

primant, à des intervalles plus ou moins régUliers, par une amélio-

ration progressive de la situation sociale des travailleurs. 

L'entretien ·préliminair•e ainsi. prévu a eu lieu le 29 ·sep

t~~bre. A, cette occasion, les parties ·ant e'cé ·unanimes pour ·eonsta

tDr qu'il serait opportun· que les c.ontrats collectif's· f'ussant ·pro
longés pour une duré.e .à fixer (probablomen.t 2 ans), le prix d f une 

telle prolongation étant. à payer par les sociétes· sous form3· d'un 

certain nombre d'avantages dans le domaine des salaires 'et ·dans 

celui des conditions de travail des ouvriers. Les ·opi;nions étaient 

toutefo-is largemènt diverg~rite~s· qu~nt ·à la mésu~.e exacte du progrès 
f -

so'cial qui serait ainsi lié au 'renouvellemetlt de la convention 
collective p·our l' industrïe ·s--id~~urgiqu·~.· · · 

Les revendications présentées par la Commission syndicale 
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des contrats collectifs au G'roupement des Industries sidérurgiques 

étaient les suivantes: 

.1. Introduction d'un régime de travail à 4 équipes dans 

les se~vices continus~ avec maintien du salaire annuel global~ 

2. Octroi d'un congé annuel minimum de 18 jours ouvrables, 

ce congé étant porté après 5 années de service à 22 jours et 

après la a.nnées de service à 26 jours. Pour les jeunes ouvriers 

en-dessous de 18 ans et pour les ouvriers à invalidité reconnue 

d'au moins ll-o %, le congé est fixé également à 26 jours ouvrables. 

3. Octroi d'un_ pécule supplémentaire de vacances de 

5 ooo F par an. 

L~. Augmentati;).n dU. ta~x de la prime variable des ouvri,ers 

qualifiés des ateliers d 1 entretiea de o,5o % à 1 % pa~ 5oo tonnes 

de surproduction j0urnalière, sans limitation vers le hautry 

5. Introduction, au bénéfice des ouvriers touchant unê 

prime dite de rendement, d'une prime variable à calculer selon le 

même sché-ma, le ~aux en étant fixé à o ~ 5 % pur 5-)0 tonnes de sur

production journali~re. 

6. Harmonisati8n des salaires des ouvriers à prime de pro

duction dans les différentes usines et d'une usinQ à l'autre. 

7. Réduction du nombre de catégori-es cl' ouv!'iers qualifiés 

dt ent-!"etien de 5 à 3, les dOLL'C po si ti ons salariales les plus basses 

étant à supprime! et la répartition dos ouvriers en cause sur les 

trois.groupes se faisant à raison d'un tiers au moins dans le 

groupe supériGur e-;:; de tout au plus un tiers -dans le groupe .infé

rieur. 

8 ~ R~2visinn des salaires de basG a.u détriment des primes 

dans le sens d'unê plus grande stabilité du salaire horaire. Garan

tie de salaire accrue en cas de mutation. Pr-~longation des délais 

de pré.n.vis à 4, 6 ct 8 semaines. Inc-orporation de di vers supplé

ments dans les salairès de base. 
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9. Augmentation de la prime de mé~ge ~ 2o, ~ .P.~~ .jo'+r: a.~ 

octroi de cette prime aux célibataires à raison de 75 %. 

lo'. Augmentation ~de 1' indemnité pour travail de nuit à 

8,5o F, indicé l4o. 
. . . 

11. "Institution de delégués· à la sécurité à plein temps. 

12 .... Révision de la clause .. d' é.chelle mobile des sala:l:res en 

fonction de. 1' indice du c,alît de la ·vie .. . . 

13. Révision d~texte· d~ -6ertains articles du contr~t col-

lectif. 

Ces revendications appellent les remarques et précisions 

suivantes: 

M._!.: . Les syndic~ts préconisent un _système selon l~que.l chaque 

équipe d'ouvriers travaillerait 6 jours consécutifs et ch6merait 

ensuite 2 jours. 

Selon le contrat collectif en vigueur jusqu'a~ 31 décembre 

1964, la durée hebdomadaire moyenne du travail dans les services 

continus est théoriquement de 42,3 heures (27 jours de repos et lo 

jours fériés par an: 48- 3\~ 8 = 42,3). En fait, étant donné 

que ·les ouvriers'en cause travaillent- sans compensation- ·6 à 8 

des -jours fériés, la durée hebdomadaire moyenne du travail varie_ 

effec-tivement entre 43,2 et 43,5 heures~ 
' . . 

Pour réaliser la mesure proposée par les syndicats, il 
~ . 

faudrait accorder à chacun des intéressés 8 à la nouyeaux jours 
1 

de repos. En effet, le nombre des jours de repos nécessaires pour 

réduire la durée hebdomadaire du travail à 42 heures - mesure cor

respondant au régime des 4 équipes - s'élève, apràs compensation 

du travail de dîmaného par des jours libres en ·semaine, à.· 

39· ( 48 · ·- 395~ 8 = 42). Comme lBS ouvriers d.es services continus· 

bénéficient, en sus des· 52 dimanches et· joUrs libres ··destinés à 

compenser le travail de dimanche, ·en moyenne .. de: 29· à 3l .. jours ·tle 

repos, - dont 27 jours de repos proprement dits et 2 à 4 jours 
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fériés chômés - ils devraient se voir oc·troyer 8 à lo jours de 

repos supplémentaires. 

Le régime ainsi proposé par les syndicats comporterait 

le travail à 52 x g = 39 dim~ches et à lo x ~ = 7.5 jours fériés 
de 1' année. 

Il est à noter que les syndicats n'ont pas demandé une 

nouvelle réduction de la dur,ée hebdomadaix·e d:1 travail dans les 

services non continus. Ils estiment, en effet, que la pé~urio de 

main-d' oeuvre rendJ:laj_t une concession patronale éventuel-le dans ce 

domaine pratiquement l:J.ef-fi ca ce, du m·.:)ins sur le plan do la seule 

durée du travail. Ils se prop•':>sent., ~n Y"eva.nche, d'insister sur 

lapplication intégrale d.~s mosurE~s de réduction d0 la durée d:J. 

travail d'ores et déjà prévu~$~ les accords en question n'étant, 

à leur avis, pas suffisamment respectés, 

A~ Une juxtaposition du régime de congé en vigueur jusqu'au 

31. décembre 1964, do c·elui P:t"oposé. par l&s syndicats et du régime 

légal valable pour les employés illustre le mieux cetto revendica

tion syndicale: 

Nomb1: .. -e de jours ouvrablr:s 1-
en 

vtgut;~'r 

R é g i m e 

pr·oposé 
pour 1 

employés 
1 

Pendant les 5 premières 
tle set'vic..:~ 

A partir de la ·-a b année 
vice 

A partir de la lot; année 
vice 

A partir de la 12° année 
vice 

A partir de la 2o e année 
vice 

A par-tir de la 3a0 année 
vice 

. 
années 1 

i 
1 

de ser- i 
J 
t 

1 
do ser-1 

dG ser-I 

d8 ser-1 
1 
i 
' 1 

dG ser- 1 
1 

12 18 

18 22 

lb 26 

18 26 

lb 26 

2o 

Qrivé..ê__

1
l 

-.f' 

15 t 
t 
! 
t 18 

21 

------------------------------,------------------~------~-------~ 
X) L'employé privé ayant 38 ans accomplis, a égalt.rr.Kn1t droit à '.Jr:t 

congé de 24 jours -ouvrables. 
lS5/J/~5 f 



, " , . .., . , . , Y: 1 

- i89 -
Il est à noter que pour'les employés privés, les samedis 

ne comptent que comme demi-journée de r~pos, .et ce à raison de .4 
samedis au maximum. De plus, les employés techniques, travaillant 

régulièrement les samedis après-midi, ont droit à urt c,ongé supplé

mentaire de 6 jours ouvrables. En revanche, les employés de buraau 

et les employés tec~niques des sociétés sidérurgiques ne bénéficient 

que de respectivement 12 et 14 journées de repos par an, contre 27 

pour los ouvriers. 

Ad 4: Pour le niveau de la pro~uction journalière moyenne des 

trois sociétés sidérurgiqués d~ pays~ réalisé en 1964, la prime 

mobile des artisans atteindrait, d'après la P.roposition des syndi

cats, 16 %du salaire horaire total, au lieu des 6,5 %existant~.· 

.M._.2: Il s'agirait d'augmenter de 8% le salaire horaire des 

ouvriers en cause. 

~: Les syndicats visent une augmentation de certaines primes 
de production notamment dans les services ·à capacités restées sta

tionnaires, dans le sens d'une adaptation desdites primes à celles 

des services dont les capacités de production ont fortement évolué. 

Les discussions afférentes devraient avoir lieu sur le plan 
.. 

des différentes usines, sous la supervision des par~enaires sociaux. 

~: La prime .de ménage, s'élevant à 4 F par tournée, est le 

seul élément du salaire qui ne soit pas lié à l'évolution de l'in

dice du coüt de la vie. 

Les célibataires n'en bénéficient pas. 

Ad lo: L'indemnité pour travail de nuit s'élève à 4,23 F par heure, 

à l'indice 14o du coût de la vie. 

Ad 12: Les syndicats proposent d'avancer de 2,5 points le méca

nismo de déclenchement de l'adaptation des salaires à l'indice du 

cotit de la vie. 

Ad 1,2.: En sus d'un certain nombre de modifica.tiùns ayant u~1c. por

tée nullement· négligeable - notamment· en matière· ùe délais dtj pr8-

avis et de maintien de sala-ire en cas de mutation ainsi que d 1 ir.do,n· 
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_.nit.és d .. '-apprentissage - les propositions syndicales comportent des 

précisions destinées à faciliter l 1 interprétation du texte existant-

Les négociations collectives proprement d::..tes antre lo 

Groupement des Industriés sidérurgiques et la Commission syndicale 

des contrats ont été engagées le 14 novembre, pour se poursuivr-e 

les 2 et 12 décembre. 

La Commission syr.t:dicale a insist.~ pour que les 'condition$ 

d'un renouvellement du cœlt.ra.t collectif pour les minos soient dis

cutées indépendamment de c.e llee pour la l;lid.érurgie et avant celles

ci (voir sub II: MinG)s de Far). 

Les arguments des syndi~ats né ~blaient pas suffisamment 

décisifs aux sociétés pour just,tf'ie.r ~ ~baudon des modalités de né

gociation traditionnelles; toutet(ïis~ po·ij.r :éviter que le.s intéressés 

ne considèrent par après que les parti~s .. fatiguées par de longs c-t, 

le cas échéant, difficiles pourparleré, a~2.1ent cc:hsacré trop peu 

d'attention à certains problèmes parti-cul1e~s des r;;ines, on s'est 

~rrangé pour discuter d'ab~l~ des problèmas communs aux dew{ in

dus·trios et ensuite de CGUX inté1 ... "'lssant l0s s--eul~·s miw;s et les 

seules usines, la priorité 6tant acç.:JTd.ée au.x q~0stions rolatives 

aux mines. 

L d . ' , . . , t' • t ..t... <1; "' t ..... ,, 0s eux p:r\om:u~rGs reun~ons e a1.oz1 env.1..erenton consacrees 

à 1' examen de cBs questions. Si les p;Poblèmes s::ntlevé.s par les syn

dicats ont, à c-e.tt~ Q-C'casion,_ simpleroc-nt été pass2s a:u revue, les 

syndicats donnant les explicati-ons qui s'imposaient, le porte-parole 

du Groupement des Industri•2;s sidérurgiques a naanmoins laissé entre

voir certaines solutions possibles en ce qui concerne des points 

déterm"inés des revendication$ syndicales. 

D •une façon générale, les employeurs ont roprocb~3 à la 

Commission syndicale des contrats d'avoir présenté des revendicati-ons 

fortement exagérées et ins~rfisŒmment justifiées, tandis qué les 

syndicats ont déclaré €tro persuadés, jusqu'à ?reuv~ du cpntraire 

~ à .apport€r par les sociétés avec OQcuments à l'appui -que les 

charges salariales supplémentaires résultaî~t de 1' application dos 

mesures pl .... oposées par eux pourraient être supportées sans incon

vénient majeur par les sociétés. 
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Du cô~é __ des· employeurs,~ .on s' e"st notarr.me:nt décia:rê:· v:lvè
ment inqui_été par _1 '_évolution _probable. de l '-tndice- du coût dé la vie, 

lequel - selon une déclar·ation de M. lo Ministre àe l '~conomie na

tionale - augmen'tera en deux ans d.' au moins lo points,' y C:)mpris la 
• ~ ~ . ; . t ' • • 1 • ) • 1 J• _,- .. : • • • • ~~ 

hausse intervenue le 1er decembre 1964, ce qui amenora une augmcn-

tatio·n progressive automatique dos salaires de~ plùs de 7 %, charges 

pour les sociétés qui s'ajoutent à celles li&es au renouvellemènt 

du contrat collectif. 

Les syndicats sont d'avis que les adaptations_ des salaires 

à. l'évolution du coût· de la vie ne représentent on· prinèipe pas un 

accroissement du pouvoir d'~chat, tant et si bien que· pour amélio

rer. la ~it-q.ation sociale des travail.lours, ,.tl faudrait assortir ces 

adapta ti ons. d'augmentations '·'réelles" des salaires. ·: 

Parallèlement aux ontr·3tiens susmentior..nss;:. un groupe do 

travail paritaire, composé do 6 membros do la Commission syndicale 
' des contrats et do 6 déléguss du GroupemGnt des Iridustries sidérur-

giques a examiné- les propositi~Jns syndié'3.lcs do modific&tion du 

texta de c~rtains articles du contrat collectif. 

Le· 12 décembre 1 au cours d 'u:1e r.Sunio.n ad hoc, les soc.~~é

tés sidérurgiquos ·ont soun1is lours contr~::.proposi ti ons aux syndicats. 

Ces proposttions peuvent âtre résumées commo suit: 

·1) Introduction, à partir du 1°r juillet 1965, au plus tôt,. ot du 

1er janvisr 1~6 au plus tard, d'un système d.o .4 équipes dans 

les services continus_, diff.3rontos modalit.~s du nouv:aau régl:me 

étant encore à m0ttr8 au point par lç_":)s partenairçs sociaux d'un 

commun accord. 

2) Augmentation de la dl.!lr.éo· du c-ongé annuel de 3 jours en moyenne. 

3) Augment.at~on d'environ 1, 5 % du salaire horaire dos 'ouvriers 

qualifiés d' entretion touchant una ·primo dïte· dG- rcndemont. 

4) Harmonisation des sal<liros dos o·uvriers touchc.n~ç une prlme -de 

production moyenneriant une adàptation de c;:.::r'ce~incs prlmt:.s do 

production. 
\ . 

5) Augment at ion de la _garanti8 de salC?.-ir_~ _po.r ur.c L._ugm(;;r .. :.a: ic;.n dr-

1_,5o F par hGure, indice loo_, de.s salaires- de base h·)l~&ir0s_, 
' ~ - • • ~ 1 • ... • ' 

assortie d'un recalcul correspondant des primes. 
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6) Augmentation de la prime de mér1age de 4 F è 5,7o F par tourwés, 

indico 142.,5. 

7) Augm0nt~tion dG l'indemnité pour travail de nuit de 4,3o à 5,7o

F par heur0, :indice 142,5. 

8) Institution de délégués à la s4curit6 à plein temps dans les 

plus importantes usin&s des 3 soci6t~s. 

9) ~~odification. du texto da certa.lns art~clüs du contrat collectif. 

La Commission syndicalG des c0ntra:.s,après s'être r..Cunie 

en composition agrandie le lL~ décombrB_, a décl3.ré qu' ·:;118 ne p-)-:1~

ralt cor .. Bid8rer c-ss propositions ccmme formant une base d,3 d~scu.s

sion. 1-Jéanmoins, oll.:; r ... uniquf;mf.1nt dé~oncé lü contrat coll~·:ct.if 

pour les mi1.~cs, et los discussions. afférGrrtos s-J sont poursuiviss, 

d'abord au niv0au das partcnairos s~ciaüx, 8nsuite dsvant l'Office 

ne.ti.:>nr~l de Ccnciliatior:a.. (Voir chapitro suivz.LY:: MirE:-~). 

En ce qui concerD\) lo scct.Jur d-a 1~, slé_::,::rurgie, los syadi

cats ont r0aff:irïrlé .· lor3 d 1 t:ne c-:Jnf5r.:~,nco de d8légués des usin2s, 

en datG d~l 12 ,inüvi0r lSi65J quo 1·:.-s c:ntr;)l)l~opos:Ltio:1s patrona.lc~s 

ne C·,)nst.j..~,u.craieut aucur.:.e bc:.se de· disc.c..;:;:.:;J..)ü valt.ble ct scn~c.ie:lt) 

pnrt2nt, à rej3tcr; ü:J. cut.:·e<~, la c)~c:.r!.csiJa syj:.1dicalo dos contr[:,.ts 

a été e.u'V'Jrisèe à dénoncor le ce>ntra~ colloctif pou:· 1' i:::1dustric: 

s1dSrurgique: à une da.to à cL.'-;islr par ello. 

Jugeant qu'il y aurc.i t, dès lors_, conflit ~.~galcm-~nt t3n 

sidérurgio, alors c:}.uc~ les négoc:.r,ti ons - ayc,nt peur "'~bj·2t des r0-

vendicati·')US largem.:;nt ideDtiqu·Gs pour la sido~"'U::'gi;::: (;t les minos -

étaiol.l.t ainsi g,rrivéos au n8rr::.; r.ri:,e10 d'évoluti:)n da::1s lf.3S dvux· in

dust:riGs, le Grot~pûm.:.:nt d(.:S Ind11.st.rins sidértll"'~içues E:- priC: 1' Offict:J 

national do ConcilJ_a·~ion do SE: s::.J $'.;:;r si.~:tultc:._:.18r.ac:"nt dGs d\;;ux dlf

fùrsnds, et ce comj)t,.: t:::h1U èo la co:1nc.xit0 6.c 1~::. situ::.1.tion (cono

miquv et s;YcialD d0s cleux sc-cc ~::urs. 

Au coUi"S d9 la P.L""~;::!mièJ: .. ü session dudit O:'ftcc En d:·'.~\..c ou. 
lS janvi8r 1S:55, l.as s~nd.~.cç~ts, invoque-ne 10 f[t.:i..t qu'il G;:·lstr~_. ur:. 

con~rc,_t co~1cct:.f prop:ra n chacut~ d·;s de'lX ss·c·~ _,'J_~·-s, or~':, ln;::is·:~: 

• j, . ' t . t.. . 1 l' /. , t 1' 0 ''f. c1 ~;alen~ ral ~s s1Lill ~arœmenc aevan r 1ce 
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Concil~ation. Il a finalement . été_ retenu .que les :..d~bat·s. porterc>nt 

~ . . . . ' - . ' -· . . 

d'abord sur les points communs aux deux industr~es:, ... ~nsutte .sur les 

problèmes particuliers aux mines et. en dernier l~~u _sur l~s, problèmes 

se présentant uniquement .. èri ~:ldéru~gie. 
' .... 

Les débats devant l'Office· qatio~al de Concil~~tion conti-
.. 

nuent à être marqués par les 'app~'éhension~ des emi?loyeurs à 1' égard 

de 1 'évolution probable de 1' fndice ·du ·coût d.e la v·ie et de la poli

tique sociale -du Gouvernement, qui risqueront ·d'imposer aux sociétés 

des charges salariales supplémentaires considérables en sus de 

celles qui résulteront de l'accord des parties portant sur le re

nouvellement des contrats collectifs. 

X) 

*· 
* * 

En dehors des négociations collectives propremebt dites, 

quelques litiges .d'une portée plus ou ffi0ins restreinte ont été exa

minés au niveau des partenaires sociaux et notamment dans le cadre 

de la Commission paritaire des contrats collectifs. 

- Exécution des dispositions conventionnelles en matière de 

durée hebdomadaire du travail, notamment en ce qui concerne la ré

partition des jours de repos sur les différents mois de l'année et 

certaiDs cas d'octroi insuffisant de jours de repos. 

-Application d'une disposition d'ordre salarial du contrat 

coll~ctif intéressant une dizain? d'ouvriers d'une entreprise. Ce 

litige a failli. faire 1' objet de 1 'arbitrage obligatoire prévu dans 

la régl.ementation concernant le vidage des différends d'interpréta

tion par la Commission paritaire.des contrats collectifs. Il a 

tvutefois finalemûnt. p1.1 êt.r~ rénol:u, a.l,·.:.J·S '-1'.-.ç.. üeQ.~ a.rbi.t;r8~ ava~e1 ... :· .. 

déjà été désignés par les parties respectives. 

Réduction, dans ·un service de .. production, de primes ayant 

atteint un niveau relativement trop élevé par suite de différentes 

modifications des .installationp de proquction. 

- Au début de 1' année_,· les ·syndicats ont s-oulevé le problème 

du relèvement des ·primes des ouvriers qualifi6s ~es atelie~s d'en-

X) Voir note en ba~ de la page 34 lSS/1/65 f 
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tretien - représentant envir0n un cinquième d.cs effectifs totaux 

dt; la sidérurgie - en faisant V$.loir· que ces salaires r.11:? sui~ . .rait~l~:; 

pas la même évolution favorable que ceux dos ouv:.'"'J..ors ·couchant u~10 

prime de production. LJs soci6tés, jugeant que les ~carts Qn quGs

tion n'auraient ri6n d' exag·§r6, ont r·3nvoyé l' ex~men do ce problèE1e 

aux pourparlers relatifs &.u l"en<">uvell'·JtnE:nt dGS contrats collectifs, 

0"-JS dernièrs ayant express~mcnt réglé lt:!S s~lu.irGs d.ss ouvriers en 

c~use jusqu'au 31 décombr~ 1964. 

4. Evolution des rémunérati-ons 
~-~~~--~~~~~~-~-~~--~~-~~~~ 

Le salaire ~or·e.iri) moyen des ouvriers de la sidérurgi.o dé

ps.sse en 1964 de 7 % la valeur moyenno e.ttt.3inte en lJ63. 

Salnire hora!..r_€2 daas. 1' in.Qll_s.J2.rie s.idérurgigue ( 1) 

(Salaire direct en FLUX/h) 

1963 
1964 

Varia
tion % 

III 

55,98 

IV VI IX x XII 

' 
r:::o -::..7 1 
..~ ... , ..,;(; ' 59,61 

MoyennB 

[::.·) 4r:; ...,.u, .,; 

62,50 

+ 7 

1 
l 
4 
1 
l 
j 

} 
~--------~·----------------~---------------~·---------~------~~---·--

(l) o.s.c.E. 
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Compte· tenu de -1' é~chéarice d'urie tranche li' 1.nd1 èe au 

1er dé combre 1964 _, on pout· ··es·cômpter qtie la hausse de décetnbre 1963 

à déc-embre 1964 est de 8 }6. · · 

Cette hauss0 est due: 

- à raison de 3, 6 %:.aux deux adeptat;tons des. salaires· à 1 t évolution 

de 1' indice du collt de. la vie, 1 'une le 1er juin (indice 14o) et 

1 'autre le 1er décembre (indice 142J 5) . ·· 

- à raison de 1,9 % à la réduction de la durée hebdomadaire moyenne 

du travail intervenue le 1er janvier 1964. ·· 

-à raison àe 2J5% à l'effet de l'augmentation de la production 

sur les primès de 'rendement ct sür la prime. de production géné

rale. 

La gratification a atteint. environ 91% de cell~ payée en 

1963. 

De ce fait et compte tenu de l'indépondanco du salaire 

annuel de la: ré_duction susm8ntionnée de la duré-e hebdomadaire du 

travail, 1' accroissement du salairG annuel pout êt.re estimé à en-
. . . -.:. 

viron 5 %. 

5. Evolution des conditions do travail 
--~~~~-~~---~~-~~-~~~~-~-~~~-~~-~~~ 

A partir du 1er jatlvier 1S64, la durés hebdomadaire moyenne 

du travail a été ramenée, compte tenu des lo jours fériésJ à 42,3. 
heures par semaine, et ce par l'octroi de 5 jours de repos supplé~ 

mentair,es par an. Le 11ombro total des jours de repos - en dehors 

de ceux destinés à componser un travail de dimanche - est ainsi 

passé de 22 à 27 par an, l'ouvrier assidu touchant toutefois une 

inde~~it6 compensatoire égale au salaire moyon de 29 jours ouvrables. 
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II. Mines de fe~ 

1. ~Y~!~t~~~-~s~~2~~q~~ 

Alors que l'extraction de minerai de fer s'était accrue etl 

196:;. de 7, 5 % par rapp·:>rt à 1 'année précédente, elle a subi en 1964 

de nouveau une diminution de 4, 5 ~L X) 

1963 
1964 

Varia
tion % 

Tabl~EtU VII a 
~ - ,{ 

Extraction prU!;"( d~ min~rai d-~ f6r (1) 

(-ea 1 ooo t) 

Il : Ill 
( i 

Vl 1 Vllt ltll!j lX i X 
' 

v Xl: Xli ! total 

516! 48o i 696! 562 J 5~8; 4% ~-· 695 ~ 6621 594 ~ 618 j 5.68: 544 l 6 99o , r . . . l l 1 , : 
1 · r • l · i l • : 1 l 

1 51 q i' 53 4 ; 543 ~ 53 7 : 564 i 577 ~ ~'~ 1 558 i 58o : 6o4 i 519 : 536 l 6 68o 
: l j ·-~ .• i l ! ~ ! j -,;' 
1 i : 1 ' ~ , · r . ! • 

1 +o,6 
1
+11,2l-22,o:- 4,5;+ 1,1:+15,9~-12,4i ... l~,7[-12,4.- 2,3i- d,6~-1,5:- 4,5 

i ' 1 ' ; i 

(l) o.s.c.E. 

Tout cornme eu 1963, les stocks sr:!nt devenus pr·:)gressiv~ement 

plus élevés., pour atteindre à la f5n do l' a.:1n~e li)'7 % de ceux de dé

cembre lS'63 .. 

·-..--... 

Ta.bl.~~au VII b .,.. __ ,__, . ...,,..o....;...,.._ 

Stocks de minerai de fe~· à _lV.· in de la p6ri~JdC' CL) 

(en 1 :JO_) t) 

! 
: 

i 1 Ill IV v : VI i V Il l v·i li lX x 
~· 

1 1 C.;6~ 698 7Jo 7o3 /li na 732 741 
1 

753 766 785 ""' ~ ~ 
t 1·;6lt 791 8n6 '314 .sn 816 831 1 837 

i 
b35 834 ~i4o 

' 
f 

1 1 
1 

\Tari a- i 1 1 ! 

+ 13,3; +15,1 + l6' 1 tl4,3' ;.13;3 ~; 5. l" "' +lo,9; + ~ "'· 7,o ti on ~ + l ' \ + è';.! 1 ~f + 
jO 

1 
._~_.. 

(l) O.S.C.E. 

i x 1 i X Il 1 
1 

~. 
1 

---"1 

7(\" 796 ;) ! .. 
t)t6 1 842 

' 

+ 6, 7 •! +5,8 

----------------------------------------~~-----~----~-----~~---

x) Une mine occupant 44 travaillsurs ~ été f0rmée le ;:l 
1),63 
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Les effectifs ont poursuivi leur'~ mouvement ·de ·baisse conti~ 

nue. Le nombre d'ouvriers inscrits en décembre 1964·s'ét~~lit à 

environ 9o % de celui de janvier 1963. 

Tableau VIII 

Ouvriers inscrits dans les mines de fer (1) 
(fin du mois) 

j .. moyor.ne : 1 III VI IX XII 
~ 1 annu€lle! 

1963 1 1 9oo 1 857 j 1 827 1 821 1 856 

19.64 1 775 1 749 . 1 1 73o 1 713 .. 1·752 

Varia- 1" 

6,6 5,8 - ! 5,3 -- 5,9 5,6 tion % 1 . - -
i 1 
i r. 

(1) c.s.c.E. 

Si le rendement dnns .los mines sout0r1.,ainos s'est encore 

accru par suite des progrès de la.mécanlsation, on revanche, dans 

les chantiE~rs à ciel ouv..Jrt il a diminué on conséquence d~ une ré

duction de la production. 

Tableau IJÇ 

Rondement par ouvrier et par p~ste de 8 heures (1) 

(::;n tonnos) 

l$)Ç)3 

1964 
Varia
tion % 

III VI IX 

Fond: mines souterraines 

12J38 

13,77 

+ 11,2 

12,71 

13,84 

+ 8,9 

12,89 1 

1~,73 

+ 6,5 

XII 

12,75 
13~12 

+ 2,9 

Chentiors de production dos mines à ciel ouvert· 

1963 
1964 

82190 62,2~ 76,26 65,29 
65,34 73,o5 69,34 751 49 

moyenne 
annuelle 

12,61 

13,55 

+ 7,5 

Varia-
t.ion % - 21,2 + 17,3 - 9,1 +15,6 - o,5 

~--------------------~--------------------------------~----~ 
(1) o.s.c.E .. 
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2. Politique gouvernomGntalè et positions 
. ;'·~~~..:2~-~~!~~~ ~2~~ .J~!:~f2~2~ ~~~!!~2----

En r~ison do la forte d0pondance de .l'industrie minièr0 d0 

la eidérurgie, les développements cont.onus oq.ns la II6 partie du 

prés0r..t ra.pport ·et ceux de la III0 pc.rtio se rapportant à 1' indus

trie sidérurgique sont a.g&l~')mant valP~ blAs pour les min·)s. 

Il y a toutofois l~eu dG signaler quo les _sy~C:icats, in

quiétés par la réduction continuelle dBs ctf~ctifs üt la diminution 

dù salaire--horaire moyGn·par suite d'un'3 modificatior1progross~ve 

de la structure du personnel dans les mines, ont décidé d'ori8ntar 

leurs offor~s vsrs une réduction immédiate do là durée hc;bd'Jmê.daire 

du travail à 4o he~rés et u~ a.ug;œ.r;.ta.tion du salaire de tous les 

o~vriers des mines. 

Du côté des employeurs on estimo qùe do tslÏes mesures, 

loin de remédier à une situ~tion nullement anormale, sGraient plu

t-qt de nr..ture à a~cé~ér0r le mou,rement. de r8ducti')l1 ëhJs effectifs, 

en,. ce qu' el.les porteraient. attciJ:l'co à la compC:tivité déjà grcvemont 

compromise de l.' ;ind~_st~ie m·inièr-0 luxe·raboœ."'geoiso. {V·Jir aussi n.u 

·chapitre suivant) 

-:;. ~~-~1s~s~~~!~~~-9.2~!~s.~~Y~~ 
Dès les pr0miars conte.cts .entre le "Group~)raett êos Indus

tries s~dérurgiques et la C0mmission syndi.cale des co.n'cre,ts en vue 

du re'riouvelloment des conV·3ntions collectives P':tur la s~d~;rurgie et 

l8S mines, i.l est ç .. pp:1ru que les syndicats z:.t tacl1~~~n-~ beaucoup 

d' imp,Jrtance à unv discusston sôpc.r8o d.es problèmes i!rtéressant lG·s 

~uvrièrs dGs mi~es, d'une pQrt, ot ceux de la sid~rurgie~ dvautre 

• ' t ' 

c9tte attitude Était dict·te aux _syndicats non st:.ulomcnt pcr 

l~s· 6onsid0ru.t ions év·:>qu&es [\U chv~pi tre c )ncerna;nt la sidérurg10 

inais'_ surtout par une analys8 <ia 1' év:>lut.i.~n (cJrlo~iqiJ-~- et sociale 

d.o.n·s les detut branches. ln o ffat., les syndicsts fc.isal~.nt valoir 

que ·c<:7 tt e évolution est marquée, de.ns lQ s minos) par uno r~,fr~uc ti ~n 

con~inueli~ des ouvriers•producteurs et _des: offoctif;;) cr~ g\fnéral, 

rË5sultn.nt du progrès de la mécanisation, atnsi quo pe ... r un<·: z~iminu-



tion du salaire horaire ·moyen. 'A leur avis, ces .problèmes structu-
-

raux appelleraient des solutions particulières, notamment en matièro 

do salaire et de réduction. de la durée hebdomadaire du travail. 

C'ost pourquoi les r~vendications syndicales pour les minos 

comportent les points supplémentaires ci-après: 

- Introduction, à partir du 1er janvior 1965, de la semaine 

de 4o heures, sans perte do salaire. 

- Introduction d'un salaire de base minimum de 35 F, indicG 

llt-o. 

- Augmentation de la prime de fond do lJ. ,48 à 8, 5o F par 

heure, indice 14o. 

- Octroi d'une augmentation géné·rale des salaires de 1 ooo F 

par mois, dont une partie représentüra un pécu~e supplémentaire de 

vacances ot le reste une ~ugmentation àe.s salaires proprement dits. 

Il doit être précisé que sur cette augmGntation dos salaires 

peuvent ~tre imputéès, selon des précisions fourni0s par· les syndi

cats, toutes les autres hausses dG salaires concédées., la cas 

échéant., du c8té des employeurs, toll::s quo: augmentation du salaire 

des ouvriers qualifiés d'ontrotien ct dos autres ouvriers touchant 

une prime de rcndomont., rolèvGment du salaire minimum, augmentation 

de l'indomnité pour travail do nuit, etc. 

Les points 1 et 11 dos r·evGnàicatio~s syndicales énumérées 

au chapitre précédent concernant. ln sid~rurgie n'ont pas été repris 

pour les mines, où ils seraient sans objet. 

Dès les premières rounionsJ on a contesté du côté patrt)nal 

lo bien-fondé des arguments des syndicats, en ce que les faits in

voqués par eux - réduction dos effectifs, diminution du salaire ho

raire moyon par suite d'un changom8nt de structure du personnel -

seraient simplement l'expression d'une évolution normale et qu'il 

serait dangereux ot inéquitable d'y rem8dier par une réduction de 

la duroc du travail et par une augmentation des salaires; dangeroux 

d'abord, parce qu'en imposant aux mines., en sus .de charges sul~

rialos supplémentaires considérables, le maintien cie 1' eff::_,c:.if-
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ouvrie.rs à un nivc:au déterminé malgré les efforts àe rationàlisa

tion faits par cette industrie, on risquerait do compromettre la 

viabilité même de 1' industrie minière âu pays qui se trouve on fnc~J 

d tune concurrence internationale considérable; in0qu.1.-t~\ble, ensui te, 

parce que~ le travail d 'u.l"le bopne partie dGS ouvriers des m.ines, nc

tamment do ceux travaillant au jour, ne se eistinguer~it en rien ëe 

cGlui des ouvriers. Qccup~lt des postes comp~rables dans les usines. 

Les syndicats ont soutenu que las minGs d0v1'laient pouvoir 

réaliser la semaine de 4o heures sa.1'ls subir u:n.e perte de production 

et une augmentation dos prix d·a revicn1t, simplement en utilisant 

mieux les moys~s de pro.ductic-n oxistants; ils se sont d6clarf:s per

suadés, en outre, que 1 1 e,xploi·~ation des minos luxembourgeoises 

resterait rentçtble à 1' avertir, malgré le. concurroncc étrangère. 

·Par ailleurs, ils ont dJclaré que lG personnel des mines formerait 

un ons·emblo h'Jmogène, se trcuv:J.nt. dans une situçction particulière 

par rapport aux usines, n·~ pe~mettant aucu..""le comp:::.ra1.son port.ant 

sur des cett~gorj_os d' ouvrters dt'1termir..8es. 

Comme l<:)s contr.-Jpropos:itions patr•.1nale.s, reflétant 1' ~ttioj>o 

tude ci-dessus décrito, na compt,rtaiont pratiq uoment aucune conces

sion spéciale en faveur dBs ouvriers des minos - sauf 1@ relèvement 

de la prime dO fond de 4,~tS F, indice 14o, à 5, ;o F par heure, in-

dice 142.,5 la Commission syndic~le d0s contrats, s18goant en 

composition· agrandie le 14 décembre 1 a dén·~nc-i J,.c cqntrat cclloctif 

pour les mines av~c effet au 31 décembre 1964. 

Lors d 'unG réu:.1.ion antro pa:t'\ties, en do. te du 23 décembre, 

les conditions du r0nouvellc::nont du contrat collectif p~ur l·os m4.:ne&} 

ont été ciiscutées une n·~uvelle fois, sans que de part et d'autre 

on ait abandonné les posit~ons prises ant8rieurcment. Il est apparu, 

commo tGl avait d:éj~ été le cas lors des ontrGtic-;ns pr0c·jdGnts_, 

que la raison pour laquelle. los concc!ssions des sociétés no p:r4-

voiont pas pour les min~s de m~jsw...,os spé ci,.ales en m2..t ièr~;; dè rBduc

tion de la durée du travail résià.~ dans le rofus (.h:: lo. Co:ümissi,)n 

s~rndicalo des contrats de voir limiter do telles m!.:.'sures ~ux sot~ls 

ouvriers dos mines soutGrraines. 

1~}1/1/65 f 



' i· 
' ',1--' ··~ ' • - " 

./ . ', ...... ' • \ 1, ' -' . !·- .• ' y ~ ••, • ) ' • -

.... 2ol ·•· 
.. 

En présence de cette situation~ les de~ syndicats 

dans la Commission syndicale des contrats ont convoqué pour 

décembre une conférence des délégués des mines~ aue c~urs de 

quelle ils ont exposé, commenté et soumis à la dis~~ssion le 
tat ·des pourparlers~ 

~roupés 

le 27 

la-

ré: sul-

Les délégués ont ctécidé à l'unanimité de soumettre le 

litige à l'Office national de ConciliationJ les concessions faites 

par les sociétés en faveur des ouvriers des mines leur paraissant 
de loin insuffisantes. 

Sur demande du Président dudit Office, lG Groupement dos 
Industries sidérurgiques. a exposé son point de vue en le. matière 

dans un mémoire, reprenant l'~ssentiel des arguments ci-dessus' 

mentionnés. 

Les débats devant l'Office national de Conciliation ont 

commencé le 18 janvi~r 1965. La q.iscussion ultérieure y portera 
parallèlement sur les problèmes relatifs aux mines 0t sur·ceux 

concern~t la sidérurgie. 

X) 

4. Evolution des rémunérations 
--~~--~---~~~-----~~-~.~--~ 

Le salaire horaire moyen des ouvriers des mines de fer a 

augmenté dans la même proportion que celui des ouvriers.sidérur

gistes: 7J3% pour l'ensemble fond et jour, .contre 8 %·au fond et 

5,7 % au jdur. 

x} ':P-rs le milieu du mois du février 1965 J un accord est ··intervenu 

ayant pour effet une reconduction des contrats collcc'ciî's ·pour 

la. sidérurgie et les minos de fer·jusqu'au 31 décembre 1966 
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Tableau X 

Salaire horaire moyen dans les mines de fer (1) 

(salaire direct en F/heure) 

II IV V 1 VII 1 VIII 
1 

x XI :moyenne 

1 
ouvriers du fond 

1 

1963 ,. 63,29i 
i 

67,oo1 7o~7li 
! 

65, o91 66, ol i 
! 1 ! 

l 66,46 i 65,21 

1964 1 

Varia-I 
tion %1 

1 71,97 t : 72,lo; 7o,45 
1 
1 

j 
1 

1963 1 

! 1964 1 
) 

Varia-! 
tien %1 

1 
j 

1963 i 

1964 i 
Varia-~ 
tion %: 

1 

j 

5o,46; 

54,631 
! 

1 
1 56,14, 
: 
l 

' 

i 
! . 

ouvriers du jour 

52,oo. .. i 
! 
{ 
l 
i 
l 
i 

1 53,46 
1 

56_.82j 
f . 

! 56,471 
j l 
j i 
' 

ouvriers du fond et du jour 

53,o9j 59,651 l 6o,58 
! i l i ! 

61;87~ 64,27: : 65,19l 65,4ol 
j l 
l 1 
1 
i 

(1) c.s.c.E. 

+ 8,o 

53,23l 52,29 
i 55,27 
1 

~ 02! oo, ... 'J ; 
~ 

l 
i 
1 

! 

+ 5,7 

59,81 

+ 7,3 

L'évolution du salaire annuel moyen dans les mines est 

pratiquement la même qu'en sidérurgie. 

s. Evolution des conditions de travail 
~~--~~~~-~-~---~~~~~-~~-~-~~~-~-~-~ 

La réduction de la durée hebdomadaire moyenne du travail 

à 42,3 heures, signalBe pour la sidérurgie, a également été prati

quée dans les mines à partir du 1er janvier 1964 .. 
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.IVe PARTIE 

EVOLUTION DE' LA SECURITE- SOCIALE ___ .. _,...,..... ___ _ 
L'année· 1964 a été marquée par· l'introduction de plusieurs 

réformes iin'portantes en matlèrè. de. sé.curité social~. Notamment, 

furent publiés 

- le 13 mai 1964, la loi dite unique ayant pour 

objet l'amélioration et l'harmonisation des régimes 

de pension contributifs, 

- le 29 avril 1964, la loi concernant les presta

tions familiales. 

La loi d~te .unique tend à deux réformes de principe 

l'une consistant dans l'uniformisation de la structure et 

du calcul des pensions dans tous les régimes et de l'égalité de 

traitement de tous les résimes en ce qui concerne la participation 

de l'Etat et des Communes au financement des pensions; 

l'autre ayant pour objet l'ajustement des pensions des 

salariés au niveau des salaires au cours de la dernière période 

économique; les deux solutions étant considérées poli tiquemen·t 

comme inséparables. 

Par application du postulat d'harmonisation dans tous les 

régimes, les pensions sont adaptées au niveau le plus favorable; 

elles comprendront dans tous les rêgimes une pa~t fixe de 15 ooo F 

à. charge des pouvoirs publics- au nombre-in.dice du coût. de la vie loo 

(nombre-indice aatuel (1) : 142,5), et une majoration de pension de 

16 % respectivement des cotisations payées et 1,6 ;~ des rémun0ra.tions 

ou salaires cotisables. Pour mettre tous les régimes sur le pied 

d'égalité quant à la participation des pouvoirs publics, l'Etat et 

les communes prennent g&néralement à charge la part fixe et assument 

la garantie des autres prestations suivant une formule uniforme. 

L'ajustement des pensions des salariés donne lieu à la liqui

dation d'un élément de pension spécial, résultant de l'application 

d'un facteur d'ajustement dépassant le facteur de simple adaptation 

du coût de la vie aux salaires de référence. 
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Le financement sera partiellement garanti par un prélève

ment sur les cotisations normales et par l'introduction d'une coti

sation spéciale de 2 %, portant de le à 12 % le taux des salaires 

cotisa bles. 

La loi prévoit certaineq dispositions accessoires, notamment 

l'atténuation du système ~e la conservation des droits en formation 

en vigueur. ~ 

La loi concernant les Erestation~ familiales met sur le même 

pied pour les prestations les salariés et les non-salariés. ~lle 

prévoit des allocations de naissance en faveur des enfants nés sur 

le sol luxembourgeois sous certaines conditions de nationalité et 

de r~sidence des parents et des allocations familiales pr0prement 

dites destinées à l'entretien de tout enfant élevé dans le Grand

Duché de Luxembourg & la condition que l'enfant s~it de nationalité 

luxembourgeoise ou que celui qui en a la charge réside au Grand

Duché d'une façon continue. 

Les conditions de nationalité et de résidenc~ concernant 

l'octroi des allocations familiales proprement dites sont suscep

tibles des dérogations prévues par les instruments internationa~ 

€n vigueur, al~rs que les allocations de naissance ne sont pas 

couvertes par ces instruments. 

D'une façon générale, l•allocation familiale est due à 

partir du mois de la naissance jusqu'à l'âge de 19 ans (2.5 ans en 

cas d'études). 

Les ressources nécessaires au paiement des allocations 

familiales des salariés sont constituées par une contribution de 

l'Etat et par des cotisations ~ verser par les employeurs. 

Les ressources nécessaires au paiement des allocations 

familiales des non-salarié~ sont constituées par une contribution 

de l'Etat et par une cotisation perr;ue à charge de to).tte personne 

physique contribuable indig~ne au sens de la loi sur 1 1 imp8t sur 

le revenu, à moins qu'elle n'exerce une profession salariée à 
titre principal ou qu'elle ne bén~ficie d'une pension de retraite, 

d'invalidité ou de survie, ou qu'elle n'ait atteint l'âge de 65 ans. 
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Des dispositions spéciales sent prévues en ce qui concerne 

les personnes exe~çant une profession agricole ou viticole. 

-La contribution de l'Etat porte.sur la différence entre le 

montant global des allocations familiales privues par la loi et 

le produit des cotisations. 

La g~stion des prestations familiales incombe à quatre 

caisses a•allocations familiales ayant le caractère d'établisse

ments publics. 

Ensuite sont entrées en vigueur au cours de l'année 1964 
plusieurs lois concernant l'assurance pension et de maladie des 

'travailleurs intellectuels ind-épend:mts. 
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c o n c 1 u s i o n s 

En présence d'une demande extérieure fortement accrue et 

d'un certain rel~vement du niveau des prix à l'exportation, la si

tuation de l'industrie luxembourgeoise s'est améliorée par rapport 

à l'année 1963~ Le produi.t national brut à prix constants paraît 

devoir dépasser de presqué 6 % celui de l'année précédente. 

L'expansion industrielle visée par la loi-cadre a été quel

QUe peu freinée en raison de la pénurie marquée de main-d'oeuvre 

qui continue à caractériser le marché O.u. travail en 1964·, malgré 

une augmentation de presque 3 % du nombre des travailleurs. Les nou

velles industries implantées au pays avant 1964 sous l'impulsion de 

la loi-cadre ont bientôt toutes dépassé le stade de la construction· 

et du rodage ·et pourront prochainement participer à l'exportation. 

La hausse prononcée du coût de la vie en 1963 a été suivie 

d'un accroissement non moins c~nsidérable de ce coût en 1964, por

tant 1' ind:i, ce correspondant en fin d 1 année à 14 3, 42 P·::>ints, contre 

139,41 points en janvier 1961+ et l)LJ- ,39 points en janvier 1963. 
Les rémunérations ont ét6 adaptées à deux reprises à l'évolution 

dudit indice, à raison de chaque fois 1,8 %. 

Le problème des prix, qui se pose avee une urgence accrue à 

la veille de la réduction progressive des subventions structurales 

accordées à 1 1 agriculture - risquant de renchérir les produits 

agricoles - a sérieuse~ent préoccupé l'ensemble d0s milieux intér0s

sés de l'économie du pays. Ce problème a fait, vers la fin de 

1' année, 1' objet d'une importante ''table ronde", à 1' issue de la

quelle M. le Ministre de l'Economie nationale a annoncé un certain 

nombre de mesures susceptibl-es d'agir favorablement sur 1' évolu

tion des prix, mesures accueillies tant6t avec satisfaction tant6t 

avec scepticisme et même avec certaines réserves par les organisa

tions professionnelles des omployeurs, d'une part, et ccllçs des 

travailleurs, d'autre part. 
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En sus des hausses de salaires imposées ainsi à l'industrie 

en 1964, plusieurs lois à caractère social, dont notamment la loi 

unique, portant amélioration et harmonisation des régimes de pen

sion contributifs, ont éu une forte incidence sur le coüt salarial 

da~s certaines entreprises. 

Aussi, les milieux industriels du pays, qui se sont trouvés 

en.outre en présence de revendications syndicales parfois consi

dérables, ont-ils exprimé do fortes appréhensions quant au maintien 

de la compétitivité de l'industrie face à des entreprises étran

gères dont la plupart seraient avantagées à maints égards par rap-

. port aux entreprises luxe~bourgeo,is8s. 

t'évolution ~usmentionnée n'a pas manqué d'avoir des réper

, eussions-sur le plan des négociations collectives qùi se sont en· 

gagées vers la fin de l'année dans la sidérurgie et les mines et 

qui risquent de devenir longs èt difficiles. 

Par l'effet de contrats collectifs conclus avant 1964 et 

pendant la première moitié de 1964 et par suite de l'échéance de 

deux tranches d 1 indice, ainsi quE~ par 1' incidonce .sur les primes 

de l'accroissement sensible de la production, le salaire horaire 

moyen dans la sidérurgie et les mines s'est accru de quelque 7 % 
par rapport à l'année 1963, la hausse pour l'ensemble de l'indus

trie étant du même ordre de grandeur. 

La réduction de la durée hebdomadaire du travail s'est 

p_oursuivie dans tous _les sectours de l'économie; dans la sidérur

gie et les mines de fer la durée hebdomadaire moyenne du travail 

s'établit, à partir du ler janvâer 1964, à 42,3 heures. 
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PARTIE I 
SITU..:iTiûN F.CuNOr1IQUE GENERALE,. 

En 1964. l'~volut!on de l'~conomie des Pays-Bas a ~t~ 

d~termin~e d~ns une large mesure par la forte hausse des ecOts sala

riaux (de 10 A 15 %) qui. à la fin de 1963 avait ~t~ accept~e pour 

1964. au cours de négociations au sommet entre le Gouvernement et 

les organisations interprofessionnelles~ Cette hausse qui pour ~es 

motifs divers. ~tait considérée comme n6cessaire At inévitable (1) 

a entrain~ une certaine perturbation de l'~conomie. surtout au 

cours de la premi~re mo!t14 de 1964,. Le .danger de cette évolution 

avait été sciemment accepté. Au cours du second semestre de l'année. 

on a marqu~ une tendance nette vers des rapports plus équilibr~s. 

Les dépenses intérieures s'accroissent notablement. ce 

qui stimule J'importation. Etant donné que la demande extérieure 

se mai~tient également. les exportations. tout en ne parvenant p~s 

A couvrir les importations, constituent un contre-poids valable 

des importations accrues. La balance des paiements qui, en 1963, 

était positive. se solde par un déficit en 1964. Ce déficit que 

l'on avait estimé de l'ordre de 1 ~ 1A25 milliard (1) sur base 

transactiounelleA semble ne devoir s'~Jever qu'~ 700 millions de 

florins environ, à la fin 4e 1964; 

La production et la productivit~ du travail ont augmnnt'· 

les hausses de prix prévues constituent un frein nux èépenses., mals 

restent néanmoins en deçà des limites considérées comme acceptar~s. 

Les organisations syndicales n'ont d~s lors ras pos~ de nouvelles 

revendications sala~iales à la fin de l'ann~e,. 

En acceptant les augmentations de salaire~ on visait 6ga

lement à une atténuation de la tension sur le marché de l'emploi. 

Cet objectif ne fut cependant pas atteint en 1964. La pénuri~ ca

ract4risée s'est encore fait sentir au cours de toute l'ann~e. 

(l) L•~volution des salaires 4 des conditions de travail et de la 
s~curit~ sociale en 1Y63. p. 232 etc •. 
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Au cours de décembre 1964 cependant .• on constate une 

lég~re atténuation de 1~ p~nurie. Il est c~péndnnt pr6matur~ d'y 

attacher une signification pour l'avenir. 

Tableau 1. 

Produit national. dépen,es nationales et solde sur 1~ compte 

courant de la balance des paiements 1963 et 1964 en prix r~els 

(milliards de florins) 

Produit ~ational brut 
aux prix du marché 

Dépenses nationaleR 
consommation priv~e 
consommation publique 

Inve~tissements bruts 

Solde à l'exportation 
Solde des transferts de 

revenus 

Solde du compte courant 
de la balance des 
paiements 

Source C.E.P. 1965. 

1963 

30,. 79 
7_.90 

13.21 

52,.16 

51.90 

0.26 
o.o9 

11:)64 

34.76 
9 .. 09 

16 .. 76 

59 .. 86 

60,61 

- o .. 75 
~ o· .. os 

- o. 80 

En 1964. les investissements se sont fortement accrus. 

n~.taniment dan è le secteur <les ·habita ti ons ott ils ont augmenté 

de 25 %. Le taux de croissance des investissements dans les autres 

secteurs ·s'est élevé en moyenne à environ 10 %. En comparant entre 

eux les chiffres du tableau 2 .. on ne peut perdre de vue que les 

investissements au cours du 1er trimestre de 1963. ont subi l'in

fluence. d~favorable de l'hiver rigour~ux.·Les importations en volume 

ont augmenté d'environ 17 ~. les exportations de 14 %. En outre .. 

il y a eu un certain accroissement du solde dans le secteur des 

services avec !•étranger. 
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Tableau 2 

Evolution des exportations et des importations de la 
consommation privée et des investissements. 

Chiffre indice quantitatif 

1er tr. 2e tr. 3e t r. 4e tr. 
, 

annee 
...,...,._...._....__...._..._. ...... 

Exportations 1963 ],3 5 154 150 1.36 148 
~ 19 58 = lOO) 1964 162 167 172 189 172 

Variation en ~0 + 20 + 8,4 + 1.4.7 +21,1 +16,2 

Consommations 1963 122 129 134 143 132 
( 19 58 = 100) 

1964 132 136 140 152 14o 

Variation en ç-
(0 + 8.2 + 5.4 + 4.5 +6,3 +6,1 

Importations 1963 156 164 .. 162 180 166 
(19 58 = 1 00) 

198 199 :!.91 1964 185 183 

Variation en C' + 1841 6 ~ 20 .. 7 + 13 +lo,6 +15,1 /L' 

In v e s t 1 s seme nt s 19 a·3 99 153 !56 164 11+'+ 
( 1 ~)58 = 100) 

1964 143 176 167 173 166 
Variation en cr.· 

Ï.:J .+ 44 .. 4 +15 +7,o +5,5 +11,3 

Source Bulletin mensuel du Dure au central de la r3tatistique. 

Le taux d'accroissement de la rro~uction et de la pro

duction par travailleqr est tr~s favorable (respectivement 7.5% 

et 6 • 5 ~~ ) • Ce s c hi f fr e s don non t une image· f 1 at t eu se .en ra i son de s 

conditions atmosph&riques(d~favorables en 1963. favorables en 

1 9 6 4 ) • L\b s t 1 .. act 1 on fa i t e de c e s i nf 1 u é n c e s .. on con s t at e t out d è 

m~me pour 1964 un rythme de croissance satisfaisant de la ptcduc

tion et de la productivité du travail. les effectifs de la main

d'oeuvre en 1964 n'ont augment~ que dans une faible mesure. 
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Tablt}au 3. 

Evolution de la pr~duction.totale. de$ effectifs et de la 

production p~r travailleur dans l'lndustrie-_lndice 1958~100 

" ----· __________ ._ ________________ ~--~----~-----------------------------------

4) 

lndlo~ général de 
la production 

Variation en % 

Effectifs 

Variation en ~c 

Production par 
travailleur 

Variation en % 

1963 
1964 

1963 
1964 

1963 
1964 

·le tr. 2e 'tr. 3e tr. 4e tr. année 

+ 11 .. 6 
109 
109 

119 
131 

138 
149 

+ 8 
108 
109 

+ o. 9 

128 
137 

138 
1•15 

+· 5,.1 
.108 
llo 

+1,9 

127 
132 

+4,9 

152 
165 

+R,6· 
109 
llo 

+9,1 

139 
151 

+8,6 

139 
151 

+8,_6 
109 
llo 

+9,1 

-128 
138 

+7,8 

Source Revue mensuelle du Bureau central de la Statistique. 

J~ début de ce charitre. nous avons d~crit les circons

tances dans lesquelles une augmentation des coûts salariaux d'en

viron 15% est intervenue. Nous Y-reviendrons au chapitre II. 

Il est·· i3vide.ht ·que toutes les' parties intéressées à la 

politique sociale ~t ~con~mique estiment qu'une telle hausse des 

salaires.4.oi.:t .avoir des répercussions sur le niveau des prix. le 

Gouvernement a accepté qu'à partir du 1er janvier 1964. une aug

men.ta ti on des . salai res .de 5 5è au maximum soit in té grée dans les 

prix. P_our le reste, le Gouvernement. mainténant sa poli,tique des 

prix n'a pas aocep~é en r~gle g~nérale. que les augmentatioris des 

coftts s~lariaux soient incorpor6s dans les prix. Les hausses des 

prix se sont e .. oncentrées au coux· s' du premier semestre. Au mois 

d'avril surtout l'indice du coGt de la vi~ a marqué une hausse 

sensible par suite des influences saisonni~rei .. ce qui a inquiété 

dans une certaine mesure les organisations syndicales. Au cours 

du mois suivant. la situation s'est redressée et l'évolution de 

l'indice a été telle que l'augmentation calculée sur toute l'an

née (6%) a ét' inférieure à celle que l'on avait initialement 

admise. 

19·5/1/6 5 f. 



5) 

- 214 -

Tableau 4. 

Indicé du ccQt de la vie (1958 = lOO) 

------~---------------------------------------------------------------------

].963 

1er tr. 2e tr. 3e tr. 

112 

116 

114 

120 

4e t r. année 

113 113 

120 ]19 

variation en 'i~ t 5 .. 3 

.112 

120 

+ 7 .. 1 + 6,.2 + 3,3 

1963 

1964 

· Tableau 5 

Indice des salaires conventionnels dans l'industrie 
(non comprises les industries minières et dè 
construction) 19~8 = 100 

1er tr. 2e tr. 3c tr. 4e tr. année 

138 

152 

139 139 

158 161. 

140 

161 

variaticn eq % +10 +l5,o 

].3 8 

158 

+13,7 

-----------------------------------·-----------------------------------------
Source : Üffice statisti~ue des Communaut~s euror~ennes. 

ta tension sur le n:arché du travail a subsisté pendant 

toute l'ann6e 1964. Le chiffre de la r~sè~ve de main-d'oeuvre, A 

t:ra v o 1 r 3 2 • 0 üO personne s au 3 0 no v e m br e :. cor ri g é :~"J ar 1 ê s in f} u en ce. s 

saisonni~res. se maintient pratiquement au m3me niveau qu'en 1963. 

Le nombre d'offres d'emploi insatisf~ites. à savoir 133.000. est 

16g~rement sup~rieur à celui ~e l'an~'e pr~c~dente. Il en r~sulte 

que 1 'offrt: d'emploi dans .l'industrie continue à se présenter fa·· 

vor~blem~nt. de s~rt8 que l'on n'ape~çoit provisoirement gu~rd 

d'effet de l'explosion des salaires sur le niveau de l'activit6. 

Tableau 6. 

Indice des travailleurs occup~s dans l'industrie mini~re 
et manufacturibre (1958 = lOO) 

1963 

lg64 

Variation en C}c 
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mars 

l. 04 

104 

juin 

103 

103 

septembre 

104 

1o5 

+l,o 

décem,bre moyenne 
ann•Je:)e 

......... _......,~ 

10.:1 l04 

1o5 1o4 

+l,o 
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1964 
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Tableau 7. 

Nombre de chèmeurs. homm~s ·et femmea en milliers, 

mars juin ~eptembre d6cembre moyenn~ 
annuelle 

24 .. 1 

24 .. 0 

------------·---------------------------------------------------------·-------
Source Cffice ·Statistique des Communautés· eu·ropéennes 1 

Bulletin g~n,ral de statistique. 
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PARTIE II 

POliTIQUE ET EVOiliTICN GENERAI.E DES SilLAIRES, 

Conform6ment au syst~me de politique g6n~rale des salaires en 

vigueur depuis le 1er janvier 1963. les conventions collectives de sa

·laires conclues au niveau de la branche industrielle et de l'entre

prise ont encore ~t~ examin~es en 1964 au niveati national. par la 

Fondation du Travail. organe supr~me ·interprofessionnel. 

Cet examen se fait sur la base de l'accord salarial intervenu 

en octobre/novembre 1963 au sein de la Fondation. accord auquel le 

Gouvernement s'~tait ralli~. 

La ratification de cet actiord par l~s organisations d'em

ployeurs et le Gouve:enement ne s'était pas réalisée sans difficultés; 

11 pr~voyait en effet. pour 1964. une amélioration des conditions de 

salaires et de travail telle qu'on n'en avait jamais connue depuis la 

guerre, la situation diffi-cile du marché· de l'emploi et le sentiment 

que les salaires aux 1-'ays-Bas marquaient un retard s'ur ceux des rays 

voisins. avaient eu pour conséquence que toutes les parties intéres

sées ont marqué leur accord· sur les conclusions s·uivantes t 

l • Au gm en~.~.$ ion de s sa 1 a i rA s • 

Possibilité d'une augmentation de 10 ~ du niveau r~gle~en

taire. Cette augmentation comporte deux 4léments : 

a) une adaptation g'nérale de 5 % A partir du 1er janvier 1964 

b) une augmentation moyenne du coGt salarial de 5 % pour l~s con

ventions de·salaires à renouveler en 1964. 

Sont englobées dans les S ~. les augmentations des coQts 

salariaux d~coulant d'une extension du minimum de vacances (~ jours 

au maximum et o.4% par jour de vacances). 

2. D~~ogation§ rDr entreprise aux dispositions salariales des conven

tions collectives. au niveau de la branche industrielle. 

Les parties intéressées au niveau de la branche inQUstriel~e, 

dev~ont décider de quelle manière et dans quelle mesure il.sera fait 

usage de la faculté de différencia~ion limitée par entreprise. allant 

au delA des dispositions prises dans les conventions collectives. 

L'un ou l'autre point reste à r~gler par convention collective. au 

niveau de la branche indu$tri~lle. En outre il faudra profiter de la 

possibilité ainsi offerte. pour légaliser les ~alaires nou~conven~ 

tionnels (le salaire noir). 
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11 faut ea etfet éviter que cette possibilité ntentraine une hausse 

considérable du niveau c'n6ral des saiaires. 

~. Revénu minimum. 

La Fondation du .Travail et le Conseil 'conomique et soc~al 

continueront à_ ex.aminer comment on pourrait garantir un revenu mi

nimum détermin~. ~our les travailleurs adultes un montant de 1~0· 

florins par semaine est admis comme point de départ. Cette norme 

sera applicable à l'Age ~uquel les int~ress~s peuvent prétendre au 

salaire de l'ouvrier adul~e~ mais au plus tard à 25 ans.·· 

4. Adantation des prestations d'assurances sociAles. 

fr~jugeant des résultats de la mise en vigueur du mécanisme 

d'~daptation prévu dans les 41verses-lois d'agsurances sociales.· les 

pre~tations prévues dans _ces lOi$. s.eron-t augmentée-s de 10 % à partir 

du ler janvier 1964 • 

. ? ~ .Augment at 1 on de s 1 o y e r s • 

, Si les Etats-généraux devaient décider .. sur· proposition du 

Gouvern~ment. une augmentation des_ loyers. au cours ·de l'annéé 1964. 

la Fondation du Travail a estimé que cette mesure, jointe aux ré

percussions d'autres mesures gouvernementales 6ventuelles aurait 

pour effet. toutes choses étant considérées. de ramener la hausse 

Qes salaires à 1% (1). 

6. ~olitigu~ des pri~. 

Une augmentation importante QU n'veau effectif des salaires 

qui dépasse le rythme d'~ccroissement de la productivité entrainera 

inévitablement des ~daptation~_des prix. Des limites existent A 
l'int~grat1on de cette adaptation du niveau sal~rial dans les prix 

du fait de la concurrence de l'étra~g&r. ainsi que par la nature 

de la demande intérieure de certains biens ~t services. Dans 

de nombreux cas. l'augmentation du coGt de travail sera port~e en 

déduction de la marge bénéficiaire. 

JÀ c e su j et • !i .1 faut te n 1 l" co rn pt e de ce que • sous 1 ' in· f 1 u e he e 

de la politique des pri~ ~en~e dans certaines branches industrielle~. 

certains retards se sont fa 1 t jour dan s. 1 'adapta ti on des ·prix. J\vec 

l'augmentation g~n~rale du niveau des sa1aiT~s qui inter~iendra d•icJ 

peu. il s'av~rera impossible de maintenir ces retards. Une modifica

tion de la politique de,s prix s'impose dès lors. 

(1) Voir également "Evolution des salai .. res. des conditions de travatl 
et de la sécurité sociale en 1963". 
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Comme cet •ccord est intervenu au début de novembre 1983. 

les pr~mi~res conventions collectives peuvent ~tre soumises et 

approuv~es au cours des mois de novembre et d~cembre. ~arm~ ces 

conventions.- il y a lieu de signaler ~a convention importante 

intervenue dans l'industrie du m6tal qui occupe environ 250.000 

travailleurs, y compris les employés, 

Il apparatt imm~diatement que m3me les larges possibilit~s 

prévues dans l'accord conclu au sein de la Fonqatjon du Travail 

ne suffisent pas toujours à satisfaire aux desiderata des parties 

contractantes. 

D6j~ en fin 1963-début_ 1964. le coll~ge des conciliateurs -

qui d'apr~s les r~glea en vigueur _exer~e un contr8le g6n~ral sur 

l'~volution des salaires - a constaté que l'augment&tion moyenne 

des coQts salariaux. mame selon une estimation prudente des pro

positions en cours d'examen, ne s''l~verait pas b 10 %. mais d~

passerait les 12 %. 

le Coll~ge a attir~ l'attention sur le fait - qui s'êst 

d'ailleurs v~rifi~ dans la pratique - que l'on doit consid~rer 

les 10 % comme un minimum. Dans ces conditions~ le Collège a 

estim~ opportun de faire part à la Fondation ainsi qu'au Uinistre 

des Affaires sociales. de ses inquiétudes au sujet de l'évolution 

en cours. 

Cette ~volution a amen~ le Gouvernement a entreprendre un 

éXamen en collaboration avec la Fondation du Travail. Ln exami

nerait comment on pourrait ~viter que l'~volution des salaires 

sur le plan national ne d~passe les.limites admissibles. Toutes 

les parties int~ress6es ont fait part de leur inqui~tude. m'~e 

les travailleurs qui soulignent que la nouvelle hausse des prix 

a contribué à créer des préoccupations. · 

Un facteur qui inqui~te surtout les employeurs est la d'ci· 

sion de princire prise par le Gcuv~~nement d'accorder. c~mrte 

tenu des règles de base de la politique générale d~s salai'res. 

une certaine priorit~ à l'industrie de la construction o~ les eon

ventions collectives du travail doivent encore 3tre examin6es. en 

vue de parer plus efficacement ~ la p~nu~ie croissante du logement. 

Une hausse salarl.ale relati.ve;nent plus .sensible <lans la construction 

entrain•rnit une hausse moyenne .plus fo~te des salaires, ce qui ne 

manquera d'affecter le reste de l'~ccnomie. 
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En tout êtat de cause, le Gouverneme~t est çonfronté avec 

le point de vue d.e la Fondation qui est,_ime qu'il_ ne faut .pas se faire 

d'illusion au sujet des 10 % d'augmentation convenus. D•aill~u~s en 

ce moment d~jA, les augmentations st6J~vent Qn moyenne à 11.5 %. A 

cela s'ajoute in,vitablement l'augmentatio~ extraordinaire des sa

laires dans la construction. 

Lors des ~changes de vues entre ~e Gouvernement et ~a Fon

dation, on exa~inera 6galement s'il faut enlever la ~omp~tence d'ap

prdc~ation à la Fondation du Travail pour la resti.tuer. ~u.Cbll~ge des 

conciliateurs~ Les Oèntrales syndicales s'y opposent ~nergiquement 

et laissent entendre que dans ces conditions. il ne faudr~ plu~ 

compter' sur leur colia.boratt'on en matière de politique des sal.aires. 

Cela signifie que la reprise de comp~t~~ce. par 1~ Collège ne consti

tu~·gu~re unè alternativ~· praticable pour le Gouvernement. Si la 

F·andat ion accepte de sui v re d'aussi près que possible le schéma 

d'approbation actuellement en vigueura le Gouvernement se d~clare 
\ 

prêt.· après délibération en conseil.tà accepter cet·accord et à 

confir~er sa confiance dans l'apprdciation de la Fondation.·En ce 

qui concèrne les cas d'exceptions susceptibles de se présen~er en 

matière de salaires .. · qui doivent ~tt•e limités à un minimum, il est 

convenu qu'ils seront examinés par le Collège des conoilia._eurs. Si 

la Fondation le désire. il s'agira surtout des propositions ulté

rieures en ce ·qui concerne les •salaires dans la construction • 

. En vue d'arriver à. une atténuation de surchauffe de la 

conj~ncturea le ~ouverne~ent prend~a un certain nombre de mesu~es 

en dehors de la politique salarl.ale. relatives aux rossibilités 

d'amortissement accéléré à la limitation des crédits et au frei-

nage des salaires. · .. 

En outre. le Gouverneme.nt a dé-cidé de· saisir le Con~seil 

économique et so.cial d'1:1ne demande d'•avis·à caractère· ind·t'catif 

concer.n~nt la politique .à. suivre dans un proche avenir en matière 

économj.que et ~oci_ale. Par ·le tel""me tndicatif. on enteri'd •;.que ie 

Gouvernement fera connaître ,son point de vue en la mat(}ère', 

8. Sur cette base. la Fondation du Travail continuera son examen 

d'appr~ciation. Presque t6utes les cbnventions collectives du tra

vail seront renouvelées au cours de· l'ann~e. le taux d'accroisse-
.~ 

ment du coQt moyen des salaires bontinuera·à un rythme r6g~lier. 
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A la f~n de l'ann'e 1964.· l'augmentation des coOts salarjaux 

r~sultant d'am61iorations des conventions collêctiv~s s'~Jevait à 

13.8% par rapport A 1963~ Si Vœ y ajoute le coOt de la cnmpensation 

des loyers au 1er juillet J964~ les.aug~entations incidentes des sa

laires et les r~percussions de 1963 sur 1964. l'augmentation totale 

des coOts salariaux s'est ~lev~e ~ 16 %. Ce pourcentage tient ~eale

ment compte des am~liorations subsidiaires. notamment la prolong~

tion de la dur6e des vacances d'un ou de deux jours,· appliqu~e dans 

plusJeurs branches industrielles. 

9) L'accord pour 1964 relatif au revenu minimum de 100 florins 

1~ 

par semaine. conclu au sein .de la Fondation. est apvliqu~ d'une façon 

g~n~rale. L•int~gration de ce revenu minimum dans plusieurs contrats 

ne pose gu~re de probl~me. plusieurs conventions collectives de sa

laires prévoyant déjà ce minimum, 

Dans certains cas. ce revenu minimum ést int~gr~ da~s les 

bar~mes de salaires. ca qui peut entrainer ça et là un glissement 

des groupes ~e revenus imm~diatement ~up6rieurs. Dans d'autres cas. 

une partie du compl~ment ~ariable à la prestation ou au forfait est 

transfoxmée on ~16ment fixe du ·salaire; on r~rond ainsi ~ la reven

dicati~n s~lon laquelle le salaire minimun ~oit ttre garanti par la 

conve~~io2 c~lle~~tive du travail. I.a pratiquù a riv~l~ que le revenQ 

minimum lRV~t sur~c~t de l'importance pour les travailleurs du sec

teur des employ~s et du secteur ~dministratif ve~s l'~ge auquel on 

peut atre consid~r' comme adulte. 

Dans tln nombre tr~s important de branches in~ustrielles on 

~ us6 de l~ po~si~ilit~ d'inscrire dans les conventions collectives 

une clause per~ettant avec ou sans approbation des centrales syndi

cales, de déroger par entreprise aux conveutions collectives. Il 

s'agit de branches importantes comme la m~tallurgie ct la constructionf 

La diff6renciation autoris~e est limit~e ~ 4 ou 5 %. Bn 19:4~ 

cette possibilit' n'a ~t~ utilis~e que de mani~re progressive. D~~ ~e 

d6but. des divergences de vues ont surgi entre les employeurs et les 

trava~lle~rs de l'industrie m~tallurgique quant aux normes ~ applique: 

dans cette différenciation par entreprise. Ces différences portaient 

sur la revendication selon laquelle la diff~renciation par entrerrise 

devait ~galement servir A légaliser les salaires noirs. D~s que ces 

difficult~s se sont apla~i~s. le nombre d'autorisations s'est accr'l 

progressivement dans l'une et !•autre branche industrielle, 
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Rn fin· 1964• · q,uelque· 325.'.0.0() travailleurs ont bé.tJéficié 

d'une ~utoris~ti~ri·~~- diff6r~nciation'par entreprise. soit 7% du 

total des travailleurs soumis 'à des conventions collectj ves de tra

vail. ou d'autre~ r~gl~ments. 

[ar~i l~s donventi~ns collectives du travail examin6es en 

1964. la converition pour le secteur de la constraction ~tait de ~a 

plus grande ·importance. En effet. dans une note relative à la poli

tique de la construction~ le Gotivernement s'~tait prononc~ en faveur 

d'une certaine priorité pour les salaires dans ce secteur. comme 

contribution A la lutte contr~ la p'nurie encore sensible de logements~ 

le Gouvernement a ~r~~~s~ qu~ cette priorit~ devait ~~nir.c~mp~~ des 
. ~ , ' . . 

principes de la polit~que generale des salaires. 

'Les· organis~tio~s ~ent~ale~ d'employeurs ont ·formul~ des 
' ' 

griefs contre cette priorité. estimant que la hausse moyenne des 

salaires au niveau natiorial serait tr6p ~lev~e- et exprimant.la 

cvainte·de r6percussions sur d'autres branches industrielles. Les 

centrales ~yndicales par oontre• o~t a~c~pt~ u~e certaine priorit' 

, en ·faveur du secteur de la const~uction. Il fau~ souligner ~ ce sujet 

que le Gouvernemènt avait d6ctd6 qu~ cette augme~tation partic~li~re 

des salaires dans la construction devrait 6galement permettre de 

1 ~ g.a 1 i s e·r 1 e s sa 1 ai re s no i r s • 'Ap r è s de s n é go c i at i on s a s se .z d 1 f f 1 ... 

·ciles,.. .les parties ont c·onclu en féVl'ier une nouvelle conventlo~ . 

~oLlective p~~voyant une ~aus~e ~es s~lairos nominaux d'environ 
·) ' 

19 %. Lors de l'examen de cette convention collective au sein de 

la Fondation, les repr~sentant~ des employeurs ont fait des objec~ 

tibns, comme on pouvait d'ailleurs s'y attendre. ~\loyennant quelques 

.amendements subsidiaires~ l'accord s'est n~anmoins fuit sur cette 

convent-ion, ·au sein de la F'ondat:i.on. 

Si les centrales des employeurs ont finalement marqué laur 

accord sur cette donvent1on. c'est que cert~ines garanties avai~nt 
' . 

été obtenues pour l'application des salaires à la prestation ~t q~~ 

.le.Gouvernement.·en accord-avèc les organisations du secteur de !a 

:construction, garantissait qu'un c~ntr3le sév~re ser~i~ exerc' pour 

l'ex~cution -rigoureuse des nouvelles dispositions •. 

12) Dès 1963 .. ·le Gouvernf'ment ·avait fait conna!tre son.in.tention 

d' in.staurer une nouv·el'le augment:ation des loy~rs à partir .dlJ l.er 

juill~t 1964. Cette augm~ntation ~evait ~tre de l'ordre de 10 ~ 

12 • 5 'Jo ; .e 1 ~1 e fut · j u g é e sou ·ha 1 ta b 1 e pa r l e s · e ra p 1 o yeu r s .. rn a i s fu t 
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rejetée par les travailleurs. En cette matière e~ sont les Etats

g~n~raux qui doivent d6cider. L'accord de 1964 relatif aux possib11i

t~s d'augmentations salariales pr~voyait qu'une 'ventuelle hausse 

des loyers serait compénsée par une hausse <!es sala.ires• I.e 7 févri~r ... 

le Gouvernement sollicita l'~vis dA la Fondation du Yravail sur la 

compensation ~ accorder. A l'issuè de quel.ques r~uniocs un nccord 

s'est r6alis6. la Fondation a ~t~ dfavis de fixer la compensation 

pour la-hausse des loy~rs à 1.3 ~·du salaire. avec un minimum de 2 

florins par semaine. Tout comme pr6c,de~ment. la compensation ne 

serait pas accord~e aux femmes mari~es. ni aux jeunes travaill.eurs 

qui n'ont pas charge de m~nage. 

0n s'est demaud~ toutefois. si cette compensation (ln t~oi

si~me dans une s~rie de eompensaticns pour des hausses de loyers) 

pourrait 3tre int4gr6e dans les bar~mos de salaire. ~tant donn~ que 

les coBts salariaux r~sultant de cette op6ration seraiPnt aAsez Jm
portants. Un accord s'est finale~ent r6alis6 en ce sèns~qu'en 1964, 

cette int~gratinn serait prohib~e~ mais qu'elle serait prise en con

sid,ration lors de l'examen des possibilit6s de la politique sala

riale pour 1965. 

L'augmentation des loyers pr~conis6e par le Gouvernement a 

finalement ~t~ accept~e par les Etats-g~n~raux ot la compensntion 
, , F' 1" -' '# ,. suggeree par la ondation du ravail. a ete ren1ue obligatoire rar 

le Coll~ge des m~diateurs· a partir du 1er juillet 1964. 

Le 1er juillet, le Gouvernement a fait parvenir au Conseil 

économique et social sa d(~mande d'avis inc:licative,. annoncée depuis 

le mois de janv:t.er. Dans cette d<~mande, le GouvHrnement faisait rart 

au C.E.S. de quelques d~cisions qu'il avait rrises en mati~re de po

litique économique et sociale à sui·vJ.~e. le Gouvernement. ~nvisa.crèait 

une dimi~ution des imp8ts sur les salaires et le~ r~vonus. une aug

mentation des prestations dans le eadre de la lei g~n~rale su~ les 

pensions (l) • le maintien de, la politique des ·P~1 ix ·et une priorit~ 

~ accorder à la construction de loJenents. 

Le Gouvernement a ~ollicit6 l'avis du C.E.S. sur les prin

cipes de base de la pclitiC";ue~ énO!lc;o dans sa t:iemando d'avis. 

(1) Ct~. Chapitre lV - D1veloppement de la s6curit6 sociale. 
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prineipalement en ce qui concerne l'augmerltation des coQts sal~riaux 

admissibles pour 1965 et la politiquè des ·reve-nus qui· y est lié'e. \ 

Le Gouvernement a é ga 1 em en t sou ha :f.. t é conn at t re 1 ' a vi s d ~ C • E • S .' su r 

.les me.sures à pr-endre pour com··battre les tendances inflatoires. !.' aug

mentation des coGts sa~ar1aux pour 1965 constitue cependant le point 

~évralgique de la demande d'avis. le Gouvernement aurait voulu ·con

nattre cet avis avant le mpis d'aoQt. afin de pouvoir en tenir compte 

d~ns l'élaboration de sa politique future. 

Dans son avis émis en fin juillet. le CoE.S. n'a cependant 

pas répondu ~ la requ3te du Gouvernement. Et cela tout d'abord· parce 

que les organisations syndicales n'~ntendent pas~ A un stade si peu 

a .v a ne é • . se li er par un a vi s co~ c erna nt 1 e ·s po s si b i 1 i t é s d ' augment a

tion des salaires en 1965. les employeurs h'ont pas davantage voulu 

s'engager dans cette voie, le C,E,S. a conclu qu'il est 1~prissible 

,e~ peu souhaitable de donner un avis au Gouvernement d~s avant le 

ler aoGtA sur l'augmentation des coGts salariaux admi~sibles pour 

1965 : cela .ne pourra se faire qu'A l'~poque habituelle. ~ savoir en 

octobre. lors de la publication du Rapport 6conomiqtie semestriel 

(cfr. no 15). 

En juillet 6galement 1 les trois organisations ont publi' 

un rapport commun. intitu16 "Formation des biens ·rar la r~pattition 

de ~ .. 'accroissement du patrimoine." Ce rapport présente un plan ten

dant ~ une modification structurelle tant des revenus que de 1~ r'

partition du patrimoine. Il est propos~ de faire allouer aux tra• 

vailleurs une partie de l'accroissement du patrimoine des entrepri

ses. en dehors de la formation habituelle des ~evenus, 

Far accroissement du:patrimoine des entreprises- on entend 

les bénéfices supplémentaires investis ou réservés par l'entreprise. 

Les organisations syndicales entendent que les travailleurs puissent 

parvenir à une certaine constitution de biens. par cette participa

tion dans le$ bénéfices non répartis, 

Cette participation ne pou~rait donc pas 3tre immédiatement 

affect'e par le travailleur ~ des biens de consommation. A cette fin• 

on propose de créer des fonds d'investissements pour les travaillèurs. 

dans lesquels les entreprises verseraient la part de l'accrqiss~ment 

du patrimoine. Ces fonds d'investissements donneraient aux travail

leurs associés. des titres de participation. qui ne'seraient conver

tibles en espèces que de manière limitée. 
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D~s sa publication. le Rapport a fait couler beaucoup d'encre, 

tant du c8t' des techniciens ind~pendants que de celui des emp1oyeurs~ 

L'initiative des travaille~rs a fait l'objet de jugements favorable3 

e~ de critiques. D'aucuns d0utent que ce plan soit r~alisable ~ bref 

délai. 

Alors que les améliorations salariales se sont produitQs 

d~ns presque toutes les branches industrielles au cours du premier 

semestre de 1964. en automne Dn se pr~occupeit d6jA des possib.ilit~s 

d'a.ug·mentation de salaires en 1965. Comme 11ous l'avons so-uligné plus 

haut .. le C.E.S. n'a pas voul~ se prononcer en juillet. 

Le discours du tr8ne prononcé ~ l'ouve~ture de la nouvelle 

ses.s:f.on parlementaire. le J 5 septembre 1964. préciso que l'augrnentn.

tion des salaires au cours des ann,es A venir doit rester ~ans des 

limites d~terminées. En m~me temps le Durenu central du ilan a publi~ 

ses prévisions pour 1064 et 196ü. analysant l'évoluticJn réelle de 

l'économie au cours du premier semestre 1DG4 et l'~volution à ~r6-

v o i r eh 1 Hp 5 • 

I.:n ce qui cc'ncerne l'évolution des coûts salariaux prohables 

par travailleu~ en 1965. le Bureau Central du J·lan est rarti de deux 

hypothèses une hypothèse ..:·~.prESvoyant t-tne hausse des salaires de 

1 ' o rd r e de 4 ~~ et une h y po t h è f; c D • d ~ 1 ' o r ci r (~ d e 0 ~~ • S t a nt don n é 

que pour l'année 1965. il faut tenir comrte d'un certain nombre de 

factewrs autanomes entra!nant unn augmentation des coGts salariaux. 

parn1:1 lesquels une com pen sat ion des sa lui res en vue de pull ier 1 'aue
mentation de la·cotisation d'assurance-vieillessp. jl ne reste rien 

pour une augmentation. des salaires contractuels dat1s l'hypothÈ.'tse .. \ .• 

Dans ce cas .. lés salaires réel.s diminueraient dJcr1viron 2. ~(J. Danr:; 

l'hypqthèse Ba l'augmentation possible des sa.lair0;3 CC'llVentionnelS 

s ' é 1 è v er ai t à en vi r on ~ ~ç • - c t! q·u i re v i end rai t à un t:J di mi nu t i on rée ~ 1 e 

des salaires d'environ o.s %. Comme les ann~es pr~c~dentes. les C0,_ 

sidérations macro~~con0miques du Bureau du Plan constituent la base 

de l'avis qu'~mettra le Conseil ~conomique et social. 

Cet avis ost d~j~ significatif de l'atmosph~re tendue. dans~ 

laquelle se d~rouleront les n'gociations entre les employeurs et les 

travailleurs au sein de la Fondation du Travail. Il existe en effet 

une nette divergence de vues entres les deux parties. La majorit~ des 

œembres du Conseil (las employeurs appuyés par les membres de la 

couronne 1) estime qu'une politique permettant de r~aliser 1'6qui

lihre s'impose pour 1965. 
_............... .........,...._ ..... ,.._,. 

( 1 ) ~ ~ e rab re s dé signé s par 1 e Go uv cr ne ment • 
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Ce groupe pense dès lors ne pouvoir admettre qu'une augmentation 

tr~~ limit'e des salaires. en vue de ~aintenir le niveau des revenus 

en 1964. La majorit~. tout en admettant ~u•.en 1964. 1'6quilibre 

entre les moyens et les d~penses a ~t~ troubl~. a cPpendant estim6 

irréalisable, une rolitique de salaires trop restrictive, eu ~gard 

à la p~nurie persistante sur le march~ de l'emploi. Ce groupe a 

estim6 que les possibilit's 'conomi~ues so~t telles qu'une augmen

tation limitée des salaires r~els est possible; il ne se prononce 

cependant pas sQr l'ampleur de cette augmentation. Ln parle d'une 

augmentation normale 4es salaires nominaux. 

Le.Conse11 s'est prononcé également sur quelques points rela

tifs·A l'augmentation des salaires. Il s'agit ert premier lieu de 

la rédU~tion d~s impats* envisagde par le Gou~ernement. les em

ployeurs se rrononcent en faveur de l'instauration d'urie premi~re 

tranche de réduction à partir du 1er janvier 1965. Cette mesure pour

rait effectivement contribuer à contenir l'augmentation des salaires. 

Les travailleurs objectent que précisément les personnes les 

moins bien rémunérées et celles qui ont charge de familles nombreuse~, 

ne pro fi te r ont gu è re ou pa s du t out de c et te rn e sure • I.e s em.p 1 o yeu r s 

estiment en outre que dans une p6riode de grave pénurie de main

d'oeuvre, on ne peut 61argir davantage la possibllit6 offerte l'an

n~e passée de déroger aux conventions collectives dans le sens de 

la ha\lsse. les travailleurs au contraire rlaid.ent en faveur d'un 

élargissement de cette diff6renciat1on par entreprise. invoquant 

l'exemple des pays voisinsA o~ les diff~rencès salariale~ sont en

core plus importahtes. Dans la perspective d'adaptations. disent-

ils. une différenciation aux Pays-Bas est dbs lor~ souhaitabla. 

En ce qui concerne la politique des prix. les employeurs es~1-

ment que la politique en vigueur (c.à.d. rejet d'int~gration totale 

dans les prix) ne peut 3tre maintenue que si l'on accepte leur ~rin

cipe de base, en.ce qui concerne l'augmentation des salaires. 

16) Ce bref aperçu de l'avis du C.E.S. donne les positions qui ser-

viront de base aux n~gociations sur les salaires pour 1965, auxquel

le-s les organisations interprofessionnelles d'employeurs et de .tra

vailleurs procéderont, le 6 novembre 1964. 
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Les employeur$ .estim~nt: qu'.en .19{)5. une amélioration du n:ivea1.t 

rée 1 de s sa 1 ai re s s ' a v ère ra, 1 m po s s j b 1 e .; . i 1 s se déc 1 aren t · r- ré t s à 

collaborer pour maintenir le niveau.réel atteint en 1964 ct acceptent 

une a~gmentation de 3 %. la compens~tion pour l'augmentation de la 

prime d'assurance g6n~rale pour les pensions (plus de 2 ~) devrait 

cependant être comJ,;ri se dans ·ces· 3 ~o. Les orga.ni satJ ons syndicalf:!s. 

ne vouJant pas encore risquer un pourcentage. consi·d~rent cerendant 

cette proposition comme inacceptable~ parce qu'elles veulent voir 

r~aliser une plus grande diff6renciation. Elles eetiment qu'une 

augmentation de 3% conduirait m~me ~un abaissement r6el des sa

laires. alors qu'elles estiment une augmentation r~alisable. Ne pou

vant se mettre d'accord. les parties so sont s~par~es. lors de n~

gociations ult~rieurcs~ les organisations syndicales ont formul~ 

leurs propositions de manière plus concrète. Elles souhaiteraient 

qu'une augmentation des coGts salariaux de 7 % soit rendue possible. 

Leurs ~evendications princip~les visent une application plus large 

de la diff~renciation par entreprise. des progr~s vers l'~galit~ de 

rémun~ration entre les hommes et les femmes .. ainsi quo l'augmenta-

t i on du re v e nu roi n i nt u m de 11 0 f 1 • .. à par t i r d ~ 2 3 a ~1 s • 

les em~loyeurs jugent la n~gociation i~~ossibJ.e sur la base 

de ces revendications. tant que le Gouvcrnf:!me.nt maintient sa poli

tique des prix .. qui ccnsiste à refuser toute int~gration g~n~rale 

des coOts salariaux dans les prix. le Gouvernement senble vouloir 

s'~n tenir aux principes de ba~e .. de sorte q•l'il ne reut ~tre 

question d'une int~gration g~n~~ale. les n~gociations entrerrises 

le 25 novembre au sein de la fondation n'aboutirent a aucuu r~sultat. 

Les employeurs maintiennent leur roRition, ~ s~voir une aug

mentation des coGts salariaux de 3 % au maximum. qui devront englober 

les compensations et toutes autres am~liorations; ils rejettent aua•i 

toutes autres différenciations par entreprise. 

Les tr4vailleurs s'en tiennent à une augmentation des coCts 

salariaux de 7 %. à l'élargissement des différenciations. à la réa

lisation de l'égalité de r~mun6ration entre hommes et femmes. et au 

revenu minimum de llO fl. ~ 23 ans. 

Informé de cet état de choses. le Gouvernement a ~t6 amen~ 

i défendre sa position. ce qu'il a fait dans une lettre du 1er d6-

ce~bre~ adressée à la Fondation du Travail. Il s'agit d'uno position 

tr~nsactionnelle. qui est cependant plus proche du point de vue des 

èmployeurs. que de celui des travailleurs. 

195/1/65 f. 



·! 

- 227 -
.la positio.p g:ouvernementale se ramène-.;à-.cec.i :· une .augmP.nta-

t 1· on sala r 1 a 1 e ... de 4 • 7 ~"- • . dont 1 , 5 % pour ::. â , c .o rn pen sa t ion <l. e 1 ' a u~g-

m en ~a t i on de s p ri rn e s • . et u h re v .en u. .m i n i mu rn d e 1 0 8 f 1 • pa r se ln a i-n e • 

le Gouvernement est.:ime qu'.un. P.la.rgisseœent, des différen~.:Lations 

par entreprl.se est .impo;ssible et que l'ar•!Jlication de l'equal pa:y 

doit ~tre assortie de certaines ·réserves tant qu'il n'ést pas éta-bli 

. que les autres pays de la C.E .• E._ o~t progress~ en la matière.· En ce 

G 
, , 

qui concerne_. ce dernier roint .. le . ouvernem.ent se declare· dispo·se 

A prendre contact av~c leG commissions de la cp~.E •• si la Fondation 

estime. que l'application progressivé de ~ 'eq:.tal pay doit être !·imitée. 

Il apparatt de: l'expos~ de cette position g6uvernementale. 

que les employeurs sont rlus d1spos6s A l'accepter que· les travaii

leurs. Ces dernie~s·ne veulent se prlter ~la n~gociation que si 

le Gouvernement considère son point de.vùe comme une base de dis

cussion et non comme une d~cision. la position gouvernementale e~i 
rendue plus difficile,du fait qu'au cours d'une rencontre sÙbs~

quente· ontre une délégation du Gouvernement et le bureau plénier 

de la fondation. les employeurs ont sotiscrit eptibrement au point 

de vue du Gouvernement. A titre de compromisJ les travailleurs ac

ceptent une augmentation salariale de J t sur une hase nnnuelle. 

à c on d 1 t i a ~'1 q u ' a '..1 c 0 l! r s d e 1 ' é t. é ~ si 1 ' é v o l ut i on é c on o m 1 q u e 1 e p e r

m e. ~ .. 1 ' a ll o c ü, t i o n (l t:, v n. ca n c e s s o i t au g me n t é e -de 1 ~r • 1 e s e m p 1 o y e ·ur s 

ne sont r;as ctispo~és à céder. Ils estiment en effet quo sans une 

concessic.n du Gouvernement en ce qui COllC'Jl'.h~ la pulitit~ue des prix. 

il s n e .:P c \1 ;,r en t a l 1 e r au de 1 à de 1 a po si t :! 0 n ~. ou,. e rn e ment a 1 e • Da. n s 

ces conè.itio!1s:.. le Couverneme.nt esti_me que toute nét;ociat"ion s'a-· 

v è re. 1 mf' o s s i b 1 e ,. Dan s c e s con di t 1 on s ~ 1 a Fon c! at 1 <'> n r eut ex e·\' c o r 

ses attributi0ns en m~tière de politique salarialP. à s~volr J'exa

men des contrats à conclure. L~ Clouvernement serait am~né à resti 7 

tuer ce~ com~itances ~ l'organe de droit public. ~ •avoir le Cc!

lège des conciliateurs. Il est toutefois évident qu'un~ app~éciat~ù~ 

par ce Collège· sur la base da la JJroposition &ouv.erne".:aen.tale et sa.~n~ 

la collaborat.ion ·ûe l'ensemble des organisations interprofession

nelle$. n.'aura guè-re· de rés~.tltat. !.'existence même de la Fondation 

est en jeu. 
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Les n~gociations officielles n•ayant pas abouti. on peut 

s'att'.}ndre à ce que 1~ Crouvernemen·t· prenne une décision définitive. 

Il semble cependant qulil y ait encore des contacts officieux en~ro 

des personnalités dirigeantes• L.e ~!in-istr·e lies Affaires sociales. 

le Dr. Veldkamp .. a constaté avec· t·aison qu'après 1e:s ccncessions 

des travailleurs. les. divergenceG de vues sont 1even~es tr~s mi

nimes. Il négocie avec les présidents des QéJégati~ns des travail

.leurs et des employeurs. au sein de la Fondation et ils parviennent 

à ré a 1 i se r un accord à t roi s. la po 3 i t i on co mm 'ln e • con fi r mée en sui te 

par .un accord au sein de la Fondation du Travail.peut se r~sumer 

dans ses grandes lignes.comme suit : 

1. L'augmentation contract~elle des coftts salariaux s'~l~vera en 

1965·à 51 au maximum. dont 2 % par une mesure générale appli

cable au 1er janvier 1965. ·en compensation de 1 'augmenta.tion 

des primes sociales; 

2. Aucun élargissement des possibilités de différenciation rar 

entreprise; 

3. Un revenu minimum de 110 fl. par semai.ne (ceci constituait un 

point important pou~ les organisations syndicales) comme clause 

de garant i e ~ donc san s 1 nt é gr at i on dan s 1 e s ba r ;~me s de sa 1 ai re s ; 

4. tine prime sp~ciale vers le milieu de l'ann~e 1965,. si au cours 

du premier semestre. la situation économique accuse une nette 

am,lioration par rapport à celle de 1064; 

5. Une position nuancée en ee qui concerne !~application de l'~ga

lit~ de rémunération. c.~.d. que }e Coll~ge des con0iliateurs 

d'cidera de la m~thode à suivre. si ln Fon~ation ne parvient 

pas à réaliser l'unanimit6 sur ce point. 

les négociatio.ns au niveau de la brrlnche industrielle pour 

1965 pourraient donc 3tre entam,es officiellement. l.es n~goc1ationE 

dans l'industrie m~tallique~ dont il est question à la page 30, ~ 22. 

indiquent cependant que tout~s le~ difficult~s n'~taient pas encore 

aplanies. 
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PARTIE.III 

EVÜLUii()N Di~~S lES I~'DUSTHIES !JE iA Cf~:·.1atJNAUrE. 

A. Mines de houilJe. 

17) L~ production a subi un léger fléchissement par rarport 

à 1963. les diff:l,_culté~··de recru.ternent de m~in-d'oeuvre ont. joué 

comme pendant les années précédentes d'~illeurs. un grand rtle. 

La tendance ~ la baisse de la .production a diminué lég~rement au 

cours de l'année. I~ faut noter à ce. ~uj~t qQe la réduction con

tinuelle de l'effeç~if est moins prononcée. l.a fortH hausse des 

salaires i~tervenue aux Pays-Bas au début de 1964, a sOrement 

diminué l'attrait qu'exercent des pays industrialisés-yQisins.

tels l'~llemagne et la Belgique. Il est cependant remarquable 

qu'au cours du deuxième trimestre. l'effectif des ouvriers de sur

face ait diminu~. alors que l'effectif des ouvriers du fond a 

au~meni,. La pénurie de main~d'oeuvre s'est fait cependant sentir 

au cours de toute l'année (cfr. tableaux 8 et 9). 

1963 

1964 

Variation en c· 
ïo 

Tableau s. 
Production nette cie c·harbon 

(en 1.000 de tonnes) 

1er tr. 2e tr. 3e t r. 

3022 2S28 2803 

2951 2774 2798 

- 2.4, - 1.9 - 0,~2 

4e t r. 
Production 
annuelle 

2855 11509. 

2959 11483 

+ 3,.6 - o.2 

, 
Source Cffice statistique des Communaut6s euroreennes. 

Bulletin charbon et autrès sou~ces d'6nerg1e. 
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Tableau 9 

Effectif du personnel ouvrier 

ùccupation effective d'ouvriers à la fin de la période , 

(x 1.000 ouvriers) 

:r~ond 

1963 

1964 

Variation 

Surface 

1963 

].964 

Variation 

en % 

en 'io 

1er tr. 

-4.5 

15 .. 0 

14.5 

-3.3 

2e tr. 

'-1. 9 

3 e tr. 

25 .. 5 

2 5,.1 

-1.6 

4e tr. 

25,. 3 

25,. 0 

-1 .. '2 

14 .. 8 

14,4 
-2,7 

Source : Office statistique des Communaut~seurop6@nnes. 

Bulletin ~ Charbon et autres sources d'6nergie. 

Les stocks sur les carreaux des mines qui avaient di

minué en 1963 .. se sont accrus régulièrement et relatlvement fort 

en 1964 • .En fin SE:pi:cm!Jre. les stoclcs a.vaient doublé par rapport 

~ la fin de l'ann6e 1S63D ~'hi~er relativement doux a encor~ aug

ment& les difficult~s d'~coulaMunt. 

l963 

1964 

Variation 

Source 

TablE·au 10. 

Stocks totaux SUl" les carreaux des mines 

(à la fin de la période) 

ma:..,s juin Geptem.bre dÔcemhr-e 

4i>l 4 28 441 3 78 

514 650 803 898 

en % + 7 +53 +83 +137 

Üffice statistique des Com~unaut's europ,ennes. 

Bulletin : Charbon et autres sources d'~nergie. 

l.a pre s ta t i on p ar ou v l' i e r et pa. r po s t e q u 1 s ' é tai t à 

peine améliorée au cours du second semestre de 1963. ~ montré 

en 1964 à nouveau une légère te~dance à la hausse. 
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Ti!bleau II 

Prestation en kg. par ouvrier et par service de fond 

(convert,ie en charbon de qual:l té) 

le tr. 2e tr, 3e tr. 4e tr. année 

1963 2142 2108 2039 2062 2087 

].964 2211 2140 2(189 2120 2140 

Variation en % +3~3 +1.5 +2.5 +2 .. 8 +2 .. 5 

Source : Office statistique des ommunaut~s europ~ennes. 

Bulletin : Charbon et autres éourcee d'énergie. 

]8) En ce qui concerne les salaires et les con~ions de 

travail. il faut souligner d'abord les mesures gouvernementales 

en faveur des ouvrie~s. Ces mesures pr6voient une inter~ention 

de 23 millions de florins en faveur des caisses de pension des 

mineurs et employés. ainsi qu'un subside de 2 1/2 millions de 

florins aux caisses de maladie du Fonds g6néral des ouvriers 

mineurs (Ac;H.F.) 

Ces subsides ont permis de diminuer le.montant des co

tisations des employeuts.et'des. travailleurs à ce Fonds. l.e, mi-

.nistre ~ ~is'comme condition que le Conseil marque son accord 

sur le respect de certaines directives lo~s de l'affectation des 

fonds ainsi libérés .. tes di'spositions ù p1•ondre par :le Conseil 

devraient avoir pour objet de rendre plus attrayante l'industrie 

minière pour les jeunes ouvriers de front ne taille et d'accrottre 

la productivit~ dans les veines. Dan~ le cadre de ces disposition$. 

le Conseil a édicté. le 20 janvier 1964. un règlement visant à 

introduire une prime d'assiduité en faveur des ouvriers de surface 

et de fond. une prime ~ la productivit6 en faveur de~ ouvriers 

mineurs du front de taille, ainsi qu'une prime pour les prépcsés 

au soutènement. Une rente d'anciennat6 a été instaurée pour les 

ouvriers ~ la taille. plus " , ages. 
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Outre les am,liorations rendues possibles par le subside 

de l'Etat. Je personnel de l'industrie minière bénéficie d'une aug

mentation salariale de 10 % depuis le ler janvier 1964, dans le ca

dre de l'accord conclu au sein de la Fondation du Travail pour cette 

année. En outre,lée 8samedis de travail encore en vigueur seront 

supprimés ( 1). 

la hausse salariale de !0 ~ et les autres améliorations 

accessoires se traduisent par une augmentation importante du sa

laire horaire direct, de 14 à 15 %. 

Fonds 

1963 

1964 

Variation en 

Surface 

1963 

1964 

Variation en 

Tableau 12. 

Evol~tion du salaire horaire direct dans les 

mines de houille (en florins) 

le tr. 2e tr, 3e t r. 4e tr. 
moyenne 
annuelle 

3.87 3,75 3,~83 3 .. 88 3,84 

4 .. 45 4 .. 3;3 4 .. 37 4' 4.?. 4,39 

~v +15 +16 +14.1 +13,9 +14,3 

2 .. 55 2 .. 50 2. 54 2 .. 56 2. 54 

2,91 2.83 2,.88 2,37 2,87 
o:· 
10 +14 +13 +13~4 +1:~, 1 +13,o 

Source : Lffice statistique des Communautés européennes. 

Bulletin Charbon et autres sources d'énergie. 

Pour le reste. aucun ~v~nement important n'est à signa

ler en ce qui concerne l'éyolution salariale dans l'industrie mi

nière. Elle est cependant la première où l'on scl.i a~rivé. dès avant 

la fin de 196~. à un accord sur une augmentation salariale de 5 % 

pour 1965. ce qui est conforme au pourcentage convenu au sein de 

la Fondation. 

l'allocation annuelle. accord&e en fonction des r's~1~ats 

d'exploitations est identique à celle allouée en 1963 1 à savoir pour 

lés mines de l'Etat : un salaire correspondant à trois jours de 

congé et 3/25~mes de l'allocation mensuelle familiale et de ménage, 

Dans les mines privées l'allocation s'élève à un salaire de base 

de 4 jours. 

(1) Samedis de travail 
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B. Sidér~rgie. 

20) la production de fonte brute et d'àcier brut s'est accrue 

comme l'ann~e rr6c~dente~ de mani~re satisfaisante. En admettent 

m~me q~e l'augmentation en pourcentage de la fonte brute donne 

une image flatteuse pour le premier t~imestre 1964. puisque les 

chiffres du premier trimestre de 1963 étaient en recul par rap

port à la moyenne. on constate cependant une croissance satis

faisante. 

En 1964. la production de fontebrute a augmPnt6 d'eriviron 

14 % et celle d'acier brut de 16 ~ par rapport ~ 1963. La pro

duction de produits finis a également augmenté. Il faut noter 

à ce sujetA en 1964 la mise en service de nouveaux laminoirs 

à la S.A. Hauts Fourneaux. Cela permettra un 6iargissement des 

pro~rammes de rroduction. 

Tableau 13 

Production de fonte brute (en 1.000 tonnes) 

1963 

1964 

Variation en % 

1er tr. 2e tr. 

390 

503 

+29 

421 

465 

+11 

3e tr. 

446 

460 

+3:al 

4e tr. 

452 

520 

+15.0 

année 

1709 

1948 

+14,0 

Source : Lffice de statistique des Co@munaut6s europ~ennes. 

Bulletin : Sid~rurgie. 

Tableau 14 

Production d'acier brut ( 1. 0 00 tonnes) 

lê t r. 2e t r. 3 e .t r. 4c tl'. année 

1963 541. 609 575 616 2341 

1964 6 58 658 627 703 2646 

Variation. en c ,, +22 + 8 + {) +14,.1 +13.0 

Source Ûffice de statistique Qes Communautés européennes. 

Bulletin : Sid~rurgie •. 
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Tableau lS 

Pro4uction de produits finis finals (x 1.000 tonnes) 

19(;3 

J !:#64 

le tr. 2e t:r. 3e tr. 

420· 

460 

4e tr. année 

446' 17 39 

Var.iation en % 

439 

488 

+11 

454 

483 

+ 6 +7.1 

Source : Office statistique des Communaut~s europ~ennes. 

Bulletin : Sidérurgieo 

Le nombre de travailleurs inscrits s'accro1t r~guli~rement. 

alors que l'effectif national total reste stationnaire. 

En 1964 .. 1& sidérurgie. occure un effectif satisfaisant,. 

noncb-stant la pénurie de main-d'oeuvre. I~a politique active en r~z;tière 

d'emploi~ men~e par lvindustrie de l'acier et le fait que la sid6rur

gie stefforce d'attirer de la main-d'oeuvre étrangère y ont contribué 

dans une large mesure. 

1963 

1964 

Variation 
en Cft, 

·Source 

1963 

1064 

Source 

'Tableau 16 

Nombre de travailleu1·s inscrits dans l'industrte 
sidérurgique 

mars juin se11tembre Jé~embre 
moyenne 
a.nnnE~] le 

10.033 lOolll 10.149 ] 0. 0 73 

10 .. 508 10.640 11.046 11.511 1.o. (;66 

'+ 4 + 6 + 5,9 

Office statistique des Coomunaut~a europ~ennes. 

Bulletin : Sidérurgie. 

Tableau 17 

Salaire horaire moyen brut dans l'industrie 

~id~rnrglque (en florins) 

mars juin 

3 :. "t8 

s e r t e ~lb r e dé e e !Il b r e 
mcy&":lne 
annuc7lle 

3,.20 3:, 16 3 .,.20 

Üffice Etutis~~~~e dc8 Cornruunaut~s 

Bull~t1n : S~ct6ru~g~e. 

, 
europeennes. 
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Co m rn e 1 e not e 1 e rapport re 1 at i f à 1 9f3 3 • 1 e s parti e s j. ·n

téressée s à la conventi o·n collective de travail. à laquél ).e res sor- ' 

tit la sid~rurgie. s•6taient mises d•~cco~d. apr~s l'accord inter

venu à la Fondation du travail. sur un·e amélioration de leur con-: 

vention collective pout 1964~ Les am~liorations les plus importantes 

visaient une augmentation salariale de 9 %a l'octroi de deux jours 

s11pplémentaires de vacances et l'instauration d'un salaire mininHlm 

de 100 fl. par semaine pour les travailleurs adultes. En outre, la 

convention pr~voyait la possibilité d'une augmentation suppl~men~_ 

taire mais limitée pour des travaux lourds; cette augmentation se

rait accordée sur avis du.Con~eil professionn~l~ 

Enfin, ~galement en 1964. on p~urrait_ faire usage de la 

possibilité d'augmenter les s~laires de 4 % au maximum par entre

prise. Sur avis du Conseil pr~fessionnel. cette d1ff~renciation 

par entreprise devrait servir à légaliser les salaires noirs. 

L'application technique de cette différenciation par en

treprise a entraind quelques difficult~s -entre les employeur~ et 

les travailleurs. 

En avril. ces difficult~s ont cepdndant trouv' une solut1~o . 

et le Conseil professionnel a d6livr6 progressivement l~s autorisa-:· 

tians. Vers la fin de 1964. les aci~ries de producti6n on~ reçu l'au~~. 

torisation de procéder à des diffé~cnciations par entreprise • 

. :. la fin du premier semestre de 1' ann~e • on constate un . 

certain malaise chez les organisations syndicales du fait que !•aug

mentation salariale convenue pour 1964 d6passe. da~$ plusiecrs 

branches industrielles. le pourcentage convenu au sein de la Fonda

tion. et qui a servi de ligne conductrice à l'industrie sidérurgique. 

Les organisations de travailleurs entament des n~goci~tions av~c le• 

employeurs. qui de leur c8t~a ne nient pas l'existence d'un certai~ 

retard. 

Les organisations de travailleurs ne veulent pas reven41-· 

quer une révision intérimalre des salaires. mais elles estiment 

qu'en marge des salaires. une certaine compensation pourrait ~tre 

consentie pour ce retard. par l'acceptation des employeurs de-pren

dre à leur charge une partie de la prime d'assurance-maladie.des 

travailleurs. 
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La prime totale s'~l~ve·actuoll~ment A 7.3 %; dont le travailleur 

assume la moiti~ A savoir 3.65 %. Les syndicats sourignent que dans 

plusieurs branches Jndustrielles. les employeurs· payent plus de la 

moiti' de la prime. Les organisations pQtronales font valoir qu'une 

disposition de la convention collective de travail prévoit q~1e Ja 

pri~e d'assurance-maiadie doit 3tre assum~e à part ~gale par l'em

ployeur et par le travailleur et qu'une modification dans la ré

partition de cette charge ne peut intervenir au cours de la période 

de validit~ de la convention. Ils se d~clarent toutefois disposés 

à négocier une nouvelle répartition de cette charge. à l'expira

tion de la convention en vigueur. Les travailleurs se rallient à 

cette proposition. 

Au cours de.s dernières années. on. a constat~ dans 1 'in

dustrie métallurgique ainsi que dans les autres branches industriel

les~ une tendance croissante à une intégration du personnel. tant 

ouvrier qu'employé. Dans l'industrie métallurgique. les conditions 

de travail des ouvriers et des employés sont réglées par deux con

conventions distinctes. Les conventions pour ouvriers pr6vo1Ent 

des salaires horaires. les conventions potir cmploy~s~ des salaires 

mensuels~ Un commentaire de l'nrt. 15 de la convention pour ou

vrierft prévoit. pour 1964. et pour la première fois. une clause 

oà les parties d~clarent qu~ ''si apr~s examen approfondi une entre

prise .désire substituer le paiement mensuel au paiement par heure .. 

la dispe'nce est possible". Le Conseil professionnel cl~libèrera sur 

les normes.~ suivre lors d'une t€lle demande de dispense. 

les négociations au sujet de ces normeE n'ont ceptndant 

gu~re progressé en 1964; la S.~. des Hauts Fourneaux s'est adress'e 

·à la Fonda7ion du travail 4 par une qemande qui peut être considérée 

comme, un premie.r pas dans c·et te direction. 

Cette entreprise qui est l'aci~rie la plus importante de2 

Pays-Bas. se propose de convertir la prime ~ la production dont b'

né_fiei,e une très grande part·ie du personnel. en un pourcentage fixe 

de prime. qui serait identique pour tous les travailleurs. Elle fait 

valttU qu•au_cours des dernières années .. la prime à la productiofi 

a r'$llement contribué A l'accroissement de la productivit~. mais 

que 4 par suite des progrès techniques. cette prime r~pond dG moins 

en Ç,tOins au but pour lequel elle avait été instaul"ée. La directiorl 
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des Hauts Fourneaux assure la Fondation qua. m~me en insta~rant un·· 
'• 

pou~~entaze fixe de prime. elle continuera A tendre A des ~~estat~ons 

de travail cptimum. 

(a Fondation du Travail & marqu~ son acc~rd• à la condition. 

qu'~pr~s un an. la diréction des Hauts Fourneaux_lui communique les 

r~sultats des efforts d~ploy's pour ~~rant~r une ~volution ~ppr6cia

ble ~e·la productivit~. 

Un discours d'adieu prononc~ par un directeur de la S.A. 

des Hauts F~urneaux atteste que c~tte mesure 
·. ,. . , , 

doit etre consideree 

comme un premier pas dans u~e 'volution progressive. Cette pérsonne. 

estimait que c~tte distinction entre les ouvriers et les employ~s a· .1 

eu sa raison d'~tre dans le passé. mais que grAce ~u progrès tech-

n 1 que et au niveau p 1 u s é 1 cv~ d ' 1 n s t rue t _1-o n de s t ra v a 111 eu r s • e 11 e 

n~a plus·de raison d'~tre. Pi6~ennant une brinne pr,paration. on de~ 

·vra arriver A une int~grati~n du per•o~nel ~~vrier et employ'~ ce ·· 

qui aura dés cons~quences dans la structura des salaires. les con

clusions ~taiènt bas6es sur un examen scientifique pt61im!fla1re.· 

Vers la fin de l'année .. lè Conseil professiqnnel s'est à 

nouveau réuni pour négocier le renouvellement de la convention col-

lective pour !•industrie du m~tnl. 

décembre 1964. 

qui vient à expiration le 31 

la première r~union a eu lieu avant que n'intervienne 

l'accord au sein de la Fondation et de ce fait. elle n'a pu donner· 

·de ~6sultat. Toutefois apr~s la conclusion de l'accord au se•Q de· 

la Fonda~ion. les n'gociations s'av~rent t~~s difficile~. Les orga~· 

nisations syndicales ont entre autres form~lS les tevendic~tions 

d'une augmentation salariale de 7 ~. En outre. elles so~haitertt 

. r~· 

1 ' in s ta 1.1 rat 1 on du sa 1 a 1 r.e minimum ho rai re men sue 1 de. 11 0 · f 1. Le s · · · · 

difficultés se concentrant cependant autour du fait que les orga

nisations syndicales veulent que les employ~u~s respectent le' 

promesses faites l'~t~ dernier .. ~ savoir qu'~ l'eXpirat·1~n de la 

.convent~on collective. elles seraient prates A revoir la r~parti

tion des ch~~;~s en mati~re d'assurance-mal~die (voir n° 22j. En 

out re.. les s Y':~r.U oat s souhaitent .qué 1 es emp ~o yeur s st: dt;c J.ar~n t 

di~pos~cl ~ n~~o~ier une adaptàtion contradictoi~e d~ la stru~ture 

des convectlona pour ouvriers et pour emplo~6s~ la questiori de 
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la rlpartition des charges de la prime d'assurance-mala~Je semble 

constitcer la pierre d'achoppement. le~ employeurs ne nJant pas 

qu'ils ont 't~ dispos~s A un r~g!ement plus avantageux pour 1~ r~

partition de la prime. mais ils soulignent que l'accord intervenu 

au sein de la Fondation - qui ne permet qu'une augmentation contrac

tuelle du coOt salarial de 5 % - ne leur permet pas de supporter. 

outre cette augmentation de 5 ~. une plus granee part dans la prime 

d'assurance-maladieo Les organisations syndicales considèrent comme 

inacceptable l'augmentation salariaie limit~e A 5 ~ et ne veulent 

pas conclure s~r cette base de nouvelle convention collective. les 

négociations se sont trouvées au point mort et ce n'est qu'en jan

vier 1965 qu'un accord provisoire a été conclu grâce à l'attitude 

plus conciliante des employeurs. Cn n'est cepenQant pas parvenu à 

réaliser une nouvelle convention collective. I.es parties se sont 

accordées sur une augmentation du salaire maxi~um de 21 cent. 

par heure. soit 9 % à partir du 1er janvier 1965. Ceci englobe 

une augmentation salariale de 5 ~ pour 1965 et une différenciation 

par entreprise de 4 %. ce qui était déjà possible en 1964 moyen

nant l'accord du Conseil professionnel. 

En outre. un salairQ hebdomadaire minimum garanti de 

llO fl. est instaur~. 

0n s'efforcera d'arriver~pour le 1er juillet. A une nou

velle convention collective valable pour plus d'un an. l•n discutera 

é~ent d'une adaptation contradictoire de la structure des salaires 

des ouvriers et des employés. ainsi que d'une mcdif!cation de la ré

p~rtition de la ~rime d'assurance-maladie. La particip~tion annuelle 

dans les b~n,fices des aciéries a varié. en 1964 2 entre 3 et 10 %. 
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~ITRE IV .... _EV_O_L __ U_T:f.Qli_l?]_~~-..C .... UR;;.;,;;I;;..;;T;;.;;;;E.......,S-;..O.;;..;C;::..;I-..A;.;;;;L;;:;.E 

I - Kégime général 

A - Modifications structurelles 
............... ~-~~- . .......CJ~~S~ ............. 

25) 

26) 

27) 

Lu liquidation du régime institué par la loi sur l'inva

lidité a commencé par la suppression de l'encai~sement des 

cotisations (pour payer leurs cotisations les assurés collaient 

des timbres dans uri'carnat) à compter du 1er janvier 1965. 
Les Garniers effets -de cette loi disparaîtront au moment 

de la mise en vigueur de la loi sur l'assurance contre l'incapa

cité de travail (W.A.O~). 

Cette liquidation impliquera notamment la liquidation des 

droits aux pensions de vieillesse et de survie acquis au titre dé 

la loi sur l'invalidité. Ces droits ont perdu leur importance du 

fait des garanties bea.uc·oup :plus grandes qu'offre la loi sur 

l'assurance-vieillesse généralisée (A.O.W) et la loi sur l'aseu
rartce-survie généralisfe (A. \i. \L. ) .• 

Les pensions d'invalidité acc·ordées au titre de la loi sur 

l'invalidité ainsi que les SU?plém~nts consid6rables prévus en 

vertu de 1~ loi int8rimaire sur les pensions ~vinvaliditô seront 

convertis en pehsions au titre de la lQi BU.r l'assurance co~tre 

l'inca,acité de travail, au mo~ent de la mise en vigueur de 

cette loi. 

Les divers règlemonts qui concernaient les prestatio~s en 

nature en ens de maladie ont été résumCs dans une nouvelle loi 

sur les caisses do malr.die, qui c:1.trera en vigueur dans le cou-

rant de 1965 .. 

Les indemnités au titre de l'assurance-chômage ont été 

consid~rablemc~nt améliorées à partir du 1er janvj.er 1965. Le 

pourcentag0 des indemnités a été porté pour tous les assurés à 

80 % du salaire; quan-: à la durée <lu paioment de cette indem

nité, olle a été prolongée de 30 jours et portée à 156 jourso 

Au delà de cette période, les chô~eurs tomberont sous le coup 

de la loi d'assurance-chômage qui est entrée en vizueur le 1er 

janvier 1965, et qui leur garantit pendant une durée maximale 

de deux ans une indemnité, prélev6e sur les fonds de l'Etat, 

pouvant att~indre 75 % du salaire. 
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B - Hodifications_Jt2_~laf~-~-~~!fiJ.iill..9...!!..~~-..E!-~§ ... ~~i~<.?!IP.· 

28) Le plafond d'affilintion à l'assurance-chôma~e_a été 

29) 

supprimé à compter du 1er janvier 1965, si bien que les trn.

vailleurs qui, jusqu' ic.i, n'étaient pas àssurôs du fait de 

leur salaire trop élevé, seront également couverts désormais 

par cette assurance. 

Eu égard à l'augm*ntation des i~diees de salaires et 

des prix, les plafonds des cotisations aux assurances sociales 

ainsi que le plafond 6. 'affilir.ltion à 1 'assurance-maladie 

(frais de maladie et ind0mnités jour:n&lières) ont été augmentés. 

La plafond des cotis2tions à l'assurance vieillesse g&néralis~e, 

à l'assurance-survie (veuves et orphelins) et au r&gime d'allo

cations familiales, qui est indexé o~clusivement sur les salaires 

a également connu une augmentation structurelle à p~rtir qu 1er 

janvier 1965 et n été porté, à cette dat3, à 12 000 FL par an. Le 

~lafond d'affiliation à l'nssurancG-mnladic (frais de maladie et 

indemnités journnlières), qui est inc:cxé à 13. fois sur les salaires 

et les prix, sore. de 10 000 FL à compter du 1er janvier 1965. 
Beaucoup d'autres prestations versées ~~r les assurances 

soeial8s ont également augmentÉ: consic~ûrabloment da:'.ls le cournnt 

de 1964, notamment sur la basa des indicés de salaires. Ainsi l~s 

prestations scrv±èa en cas d'~ccidents du travàil et ~G maladies 

profèsaionnollcs ont'oté nugoontées en Jeux 6tapca, au tata~ è.e 22 %D 
Les allocutions pour enfants à charge ainsi que les pensions au 

titre de l'assura~ce-vieillessc g6n~ralis6e ct de l'assurance-survie 

généralisée, ainsi que les prestations servies au titre de 1& loi 

int&rimaire sur les pcnsiol1S c1 'i?.'lva.lidi t .. û o11t été augmentées d 1 envi

ron 5% à compter du 10r juillet 1964, notamment en raison de l 1 aug

mentation des loyerso 

Une augmentation structurelle considérable est intervenue uu 

1er janvier 1965 en ce qui concerne les prestations servies au titre 

de l'assurance-vieillesse généralisée et de 1 'o..ssurr.~ncc-survic 

ralisée, afin de ramener ces indemnités au ni v8n.u è. 'un nminimum 

sociallT. Ln. pension do vieilless\? d'une personne mari&e'! qui s'élo

vuit A 2 754 FL au 1er janvie~ 1964, a &t~ port~e â 3 756 FL ~ 

compter du 1er janvier 1965, de même quo la pension de veuve ,avec 

enfants à ch~rge, qui au 1er janvior 1964, s'élev~it à 2 910 FL. 
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Les pensions vers~ea au titre de la ~oi int&rimaire sur 

les pensions d'invalidité (y compris la fCnsion d'invnlidité 

éventu~lle), depuis le 1er janvier 1965, sont les suivantes.: 

5 178 FL par an pour une ·invalidité de·.8o à 100 ~~ (classe A) 

4 212." 11 " " 11 " "-66 2/3 à 80% (classe B) 

3 240" " 11 n " " "55 à 66 2/3% (clnsse C). 

;, 
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C - Intégrati~n o~~éenn~~ conventions international~s 

30) La convention n° 118 de l'organisation internationale 

du travail concernant l'ôgalit& de traitement dans le dom~ine des 

assurances sociales a été ratifiée le 3 juillet 1964. 
Le code européen des assurances sociales ainsi que le pro

tocole complémentaire s'y rapportant on~ été signés à Strcsbourg, 

le 15 juillet 1964. Il sera probablement ratifié dans son inté

grité. 

II - Réglementati9n J20Ur 1 'in_9;us .. t.r ... ~o mini~re 

Le 1er janvier 1964, diverses améliorations ont été 

apportées au règlement du Fonds général des mineurs. Les princi

pales modifications con~ernent : 

- l'ad~ission de tous les travailleurs des entreprises minières nu 

fonds de pension, c'est-à-dire également ceux qui, antérieurement, 

en raison de leur âge ou de leur état de santé, n'étaient pas 

admis; 

- une pension d'ancienneté pour los ouvriers nyant travaill8 pendant 

au moins 20 ane au fond, au front de taille, et qui pour des 

raisons médicales ou des raisons d'exploitation sont affectés à 

des postes moins bien rémunCrés (1)~ L~s travailleurs moins qua

lifi0s, qui ne peuvent p~s revendiquer une pension d'ancienneté 

(ouvriers ne trnvaillant pas au front de t~ille et ouvriers du 

jour1, perçoivent une pension au bout de 25 années de service; 

- la durée des versements de l•indemnit~ journali~re en cas de 

malad~e a ét& portée de 12 à 18 mois. 

(1) 'VOir également pat:;e 26 n° 18. 
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Grâce· à une contribution de 1' Etat à la caisse de pensions 

des ouvriers, qui s'élèvent à 21,5 millions de florins par an, les 

cotisations des employeurs et des travailleurs ont pu être ramenées 

de 7,6 % à 4,05 % du salaire. 

Uno contribution d~ l'Etat de 2,5 millions de florins aux 

caisses de maladie des mineurs a permis de diminuer les cotisations 

(des employeurs) de 0,7 %. 

III - Réglementation pour 1 'ip.d!!§trie sid·érurgique 

34) a. Pour les travail~eurs de l'industrie métallurgique -parmi laquel

le figure également l'industrie sidérurgique - la durée du verse

ment de l'indemnité journalière en cas de maladie, qui, à l'ori

gine, était dé 1 an, a été portée à 2 ans 1/2 .. A compter du 1er 

juillet 1964, cette durée maximale a été portée à 3 ans. 

Les versements sont opérés globalement sur la base du salaire 

net. Cette "réglementation de prolongation" sera· appliquée jusqu'à 

la date mise.en viguèur de la loi régissant l'assurance-incapacité 

de travail .. 

b. Les pensions versées par la caisse de pensions de l'industrie 

métallurgique ont également été améliorée~, et cela grâoe à l'aug• 

mentntion des droits acquis avant 1960 et des pensions minimales. 

Les régimes de pension des trois aciéries, qui, avec l'accord 

de la caisse de pensions d'entreprise, sont confiés à trois cais

ses de pension différentes, d'une f~çon générale prévoyaient déjà 

des pensions plus élevées ou ont été adapt0s à la situation 

améliorée, là où une telle ad~ptation a été nécessaire, 

., 
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On peut dire que 1 'année 1964 P.. été caractértsâe :par la 

prise de grands risques économique~. Au cours de la premi?JrG moitis 

de l'année 1 on a attendu avec beaucoup d'anxiété l'effet de la 

montée inquiétante des salaires et on a constaté ra:!]:l.derJent que 

cette hausse dépasaai t même la valeur que 1 'on avait ini ti~,lemcnt 

prévue. 

Lo gouvernement essaie d 'onc"!.iguer ce mouvement en pre:.1~.nt 

un certain nombre de mesures se situant au-delà du domaine des 

salaires et vis~nt à la détente de la situation conjoncturelle. 

Durant le reste de 1 'artnéo, 1 'évolutj_on de lP. situr:.tion 

ne suscite plus d'inquiétude. Certes, tous les effets secondairen 

escomptés 1 tels que 19. hausse des pri:!<:, 1 1r,ugmontatton dè3 impor

tations et un reviroment de la bal~:.:>:;.ce dez :p~:d.e.m'3nt~;, so font 

sentir, mais moins que l'on ne l' r-.vf:l.i t cr·8.int. nol~\ est dû 

notamment au fait que la p:roductiQt2., la :rc::-oductivit~: Gt les expor

tations ont égalemGnt c0ntinué à évoluer f::tYOr'll!lomont o Tout porte 

donc à croire quo 1 'équilibre sera. rétabli en 1965~ à cond.i tien 

qu'une politique prudente puisse 8tre men8o pour cette ann6G on 

CG qui COtcerne l'augmentation QGS Galaires. 

Mais ce ser~ difficile parce que la tension sur le march5 

du tra~ai] demeura itohnng8e> et c'est pourquoi que boaucou~ 

d'employeurs re:Jtent dittposês à accorder des améliorations rela

tivement importantes des conditions de trav~ilo Il sera toujoura 

aussi difficile aux organisn:tions patronalea de freiner c.ette 

tond3.nce, et il sera encore plus difficile aux syndicats ouvriers 

de collaborer à une politique salariale q_ui prévoit pour laurs 

membres une augmente ti on de salai::'e ini'érieul"e à celle que leo 

employeurs 3ont disposés à accorder individuellement. 
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Née~moins on obtiendra pour 1965 - peut-~tre à la suite 

de négociations difficiles - un accord de salaires qui fera 

apparaître une modération volontaire raioonnable. La question 

est maintenant de savoir si 1•on réussira à renpecter les limites 

de l'accord réalisé. 

Dr,ns l'industrie minière, la.. production n 'augmerite· plus. 

Les ventes diminuent et, par conséquent, leo stocks accumulés aur 

le carreau des mines augmentent. L 1êxploitqtion des gisements do 

gaz nt=~.turel découverts dans le nord du pay:3 commence à exercer 

une certaine influence. A l'avenir, la part du gaz naturel dans 

l'approvisionnement en lnergio augmentera rapidement. Le gouvernement 

fait toutefois aux mines une avance financière considérable, ce 

qui permettra de maintenir au niveau actuel les conditions de 

·travail et d'envisager 1 'avenir avec plus de c onfio.nce. Toute 

1 'attention nécessaire sera consacr0e à la rationrwli3e.tion. 

L'industrie sidarurgique continue ~ se développor d'une 

feJçon particulièrement favorable1 aussi les prévisions dans· ce 

domaine sont-elles be~ucoup plus réjouis0nr.te~. 1~ productio~ 

com.1aît un développement régulier et snti;J~ai•3~.!lt 1 grâco à 

1 'accroissement de la demr"ndo; pour 1965, en n '[!.ttend même O. U.."1e 

nouvelle augmentation ~e8 exportations eu é&.:rd a l'extension dea 

capacit6o de laminegeG Do nouveaux projets sont à l'étude tant 

en ce qui concerne les méthodes de production que lR modernisation 

du r6gime en vigueur de3 salaires ~t des conditions de travail. 
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